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AVANT-PROPOS DE L'ÉDITEUR 

L'ouvrage dont nous publions cette nouvelle édition, 

a rapidement conquis sa place dans l'estime publique. 

Des faits qu'il est légitime de citer le prouveront mieux 

que toute parole. 

Le 11'/onitwr universel, le Journal des Débats, la Presse, 

la Patrie, le Siècle, l'Union, le Constitutionnel, le Pays, 

le ]lfonde, la Revue contemporaine, le Nord, etc., etc., lui 

ont consacré d'importants comptes-rendus. Plusieurs 

des principaux journaux de province ont fait de son 

examen l'objet de leur premier article local. Les corres

pondances étrangères s'en sont occupé, et, de toutes 

parts, les lettres d'adhésions et de félicitations les plus 

sympathiques étaient adressées à l'auteur, non pas seule

ment par ses amis, mais aussi par des hommes éminents 
-M-
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dont le suffrage était pour l'historien de la charité privée 

une première et tout intime récompense. 

Mais le retentissement devait bientôt venir de plus 

haut. 

C'est en plein Sénat que l'ouuage de M. Jules Lecomte 

allait être signalé au pays. En effet, dans un discours 

sur l'administration intérieure prononcé devant le pre

mier corps politique de l'État, dans sa séance du 6 mars 

i861, M. le baron de Chapnys-Montlaville, - que le 

hasard avait mis en possession de l'œnvre dans un ré

cent voyage, -s'exprimait ainsi, selon le compte-rendu 

du Jloniteur : 

« .... llfa1:s si la charite s'exerce ainsi souveraùwment 

dans le domaine des choses politiques, elle est at·dente et 

intarissable quand il s'agit d'aller plus directement au 

secours de ceux qui souffrent. Un livre excellent entre tous, 

dont l'auteur, 111. Jules Lecomte, merite la mention la plus 

honorable, un livre intitulé: la Charité à Paris, vous a 

révelé tous les trésors de ces cœm·s généreux, animés de 

l'amour des autt·es, et dont l'expansion n'a pas laissé 

dans cette route capitale une misère sans la soulager. Cc 

livre est l'heureuse contre-partie des Mystères de Paris, 

œuvre socialiste qui a fait tant de ravages dans les rangs 

de notre jeunesse, et qui malltem·eusement se velld encore à 

profusion, aujourd'hui, non-seulement dans les villes, mais 

surtout dans les foires de nos campagnes. Non, -M. Jules 

Lecomte a raison,- la société moderne n'est pas affaiblie, 
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elle a ravivé sous l'empire de la t·eligion, et on me per

mettra de dire, sous l'influence de la bonne politique, les 

sentiments d'affection mutuelle que les hommes se doirent 

entre eux.»- (Approbation sm· tous les bancs.) 

Le lendemain, l'auteur recevait d'un haut fonction

naire : M. le conseiller d'Ihat en mission, chargé de la 

direction de la presse au ministère de l'Intérieur, la 
lettre toute spontanée qui suit : 

(< Jll. de Chapuys-iJ'lontlaville, en signalant au sénat 

votre livre: LA CHARITÉ A PARIS, s'est fait l'interprète de 

tous ceux qui ont lu cette œuvre remarquable, ct en ont 

apprécié l'excellent esprit. C'est un sucrès très-légitime 
dont je suis heureux d'avoir à vous féliciter. 

» Recevez, etc. 

» A. DE LA GuÉRONNI~:RE. Jl 

Pe.u de jours après' une importante soustription 

Ycnmt consacrer la décision prioc par S. Exc.l\1. le comte 

de Persigny' ministre de l'intériclll\ d'envoyer l'ouvrarre 

d~ ~· Jules Lecomte (< à tous les préfets et Jn·ocureu~s 
generaux pom· donner à cette œuvt·e utile toute la publi
cité possible, H 

Enfin, dans sa séunce solennelle du 20 uoùt 1860, 
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l'ACADÉMIE FRANÇAISE, sur un rapport qui avait entraîné 
l'unanimité des votes, couronnait publiquement l'œuvre 
de M. Jules Lecomte, et lui décernait une médaille de 
deux mille francs. L'illustre secrétaire perpétuel de 
l'Académie française, M. Villemain, terminait ainsi sa 
mention: 

cc La Charité à Paris, par lJI. Jules Lecomte, recueil à 

ln fois de notions pratiques et d'exhortations morales, 
complète cette année la liste des prix Montyon. Exact 

dans les recherches, intéressant dans les détails, l'ouvrage 

est des plus utiles, car il fait connaître les maux et les 

soulagements, le besoin et le succès des bonnes œuvres, et 

il inspire l'émulation et la bienfaisance. » 

Après de si hauts suffrages, l'éditeur n'a rien à ajou
ter. La place de LA CHARITÉ A PARIS est imposée à l'estime 
publique, et la réputation de l'auteur a conquis son titre 
à la fois le plus touchant et le plus solennel. Un dernier 
mot emprunté au compte-rendu du Aloniteur universel 

clora doue ce qu'il était tout naturel de dire à propos de 
cette nouvelle édition : 

cr L'auteur du LuxE, -dit le journal officiel, -après 

avoir, avec tant de succès, occupé, dans son excellente 

comédie, le public du Théâtre-Français de l'argent mal 
dépensé , nous enseigne aujourd'hui comment il faut 

le donner. É'crit avec simplicité et une émotion communica-
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tive, le nourel ouvrage de M. Jult'S Lecomte sera pour les 

établissements charitables de la province une sorte de codi

fication précieuse de tout ce qu'il est bon d'imiter. » 

Ce point de vue du Moniteur est concluant,_ et l'on 
trouvera tout naturel que celui qui réimprime la Charité 
à Paris, en fasse son profit, -profit qui est en même 
temps celui de l'excellent ouvrage recommandé au public 
par de si imposantes voix. 

L'ÉDITEUR, 



PRÉFACE 
pE LA PREMIÈRE ÉDITIOJ" 

On a jadis publié, avec un grand retentissement, un 

livre mi-partie d'observation et d'imagination intitulé : 

les Jtlystères de Paris. La curiosité publique fut vive

ment excitée par ces récits, qul passaient pour révéler 

les mœurs des bas-fonds sociaux. 

C'est aussi sur quelques mystères de Paris que nous 

allons essayer de porter la lumière. - Mais autant le 

bruyant ouvrage de M. Eugène Sue fut une œuvre de 

désolation dans son puissant intérêt même, autant le 

simple livre que voici devra, croyons-nous, faire naître 

de douces émotions ct de consolantes pensées. 

La façon dont l'idée en vint à l'auteur n'est peut-être 
pas inutile à raconter. 
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Comme il fréquentait ce qu'on appelle le monde, il 

avait parfois eu lieu de s'étonner en surprenant chez les 

personnes qui semblaient le plus occupées à jouir des 

priviléges du rang ou de la fortune, certaines allures 

qu'on pourrait appeler suspectes... puisqu'elles sem

blaient cacher quelque côté imprévu de leur vie. 

Il observa, devina, obtint des aveux, - et fut un 

jour tout surpris et attendri de voir quel pacte secret 

de bienfaisance unit entre eux un grand nombre de ces 

heureux du jour, ces mondains, ces élégantes, au profit 

d'associations, d'Œuvres formées en marge des éta

blissements officiels , - les doublant ou les complé

tant dans une sollicitude qu'un œil superficiel n'avait pn 
deviner! 

Aussitôt il sc mit à approfondir ces nouveaux mys

tères de Paris et il les trouva si profonds, si imprévus 

et si touchants dans leurs ramifications fraternelles, 

qu'il pensa que ce qu'il avait ignoré longtemps, bien 

d'autres que lui devaient l'ignorer encore! Dès lors, il 
conçut le projet de mettre au grand jour le résultat de 
son enquête. 

Il le fit, espérant que tout ce bien, très-simplement 

révélé, provoquerait des adhésions, des affiliations nou

velles aux sociétés qui opèrent tant de bien dans l'ombre 
' -parce que l'esprit de charité doit être une heureuse con-

tagion de l'exemple. Il crut aussi qu'il était bon de faire 

connaître à ceux qui y sont le plus particulièrement in

téressés ce que la Sociüé fait journellement pour les 
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malheureux qui n'ont point encore acquis les forces 

nécessaires au travail, comme pour ceux qui les ont 

momentanément ou définitivement perdues. 

Il lui sembla utile, préservatif peut-être, de montrer 

au Peuple ce que cette Société, contre laquelle on a 

parfois eherché, dans les mauvais jours, à soulever 

les mauvaises passions, accomplit en sa faveur, -non 

pas seulement au point de vue charitable de l'assis

tanee au plus pauvre, - mais aussi par là sollicitude 

toute morale avec laquelle elle eherche à aider les 

plus laborieux, à les instruire, les élever, à leur faire 

conquérir, enfin, une légitime indépendance, - situa

tion bien résumée dans eette phrase d'un remarquable 

discours prononcé par S. Exc. M. Rouland, ministre 

de l'Instruction publique, à l'une des séances de l'As

sociation philotechnique, pour l'instruction gratuite des 

ouvriers : 

« La pensée qui domine dans cette fête popul:lire est celle de la 
solidarité ùe toutes les classes de la société, accomplissant, sui
vant le vœu de la Providence, le devoir sacré d'une mutuelle 
assistance ... Ouvriers, comptez les hommes dévoués qui se pres
sent à mes côtés, qui prodiguent leur temps, leurs peines et 
toutes les forces de leur âme à faire de vous des travailleurs in
struits, de dignes pères de famille et d'estimables citoyens; comptez
les avec votre cœur, et dites-moi si la société vous méconnaît ou 
vous oublie! 

" La soc.iété n'est pas une marâtre pour ceux qui souffrent ; 
ses entrailles sont émues et ses mains sont ouvertes pour les 
malheureux. Elle ac.cepte et pratique franchement 1 ·égalité civile 
ct chrétienne, et elle est heureuse d'aider, par l'enseignement, 

** 
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quiconque travaille et se conduit bien, à prendre en ce monde, 
la place toujours réservée à la moralité, à l'application , à la 
sagesse. » 

Le but de cette œuvre est donc double : 

Stimuler en haut, - éclairer en bas. 

L'auteur se sent d'ailleurs encouragé dans son action 

par une initiative supérieure. En effet, au lendemain 

des orages, n'a-t-on pas vu l'Académie des Sciences 

morales et politiques, provoquer à tous les degrés de 

l'échelle sociale les écrits destinés à répandre la fra

ternité compatissante et l'oubli des discordes civiles? 

Dans le discours qu'il prononça à la séance d'inaugu-

. ration de la Societé des Crèches du département de la 

Seine, son président, M. le procureur général Dupin, 

s'exprimait ainsi, dans un ordre d'idées qui est précisé

ment celui qui a inspiré la rédaction de cet ouvrage : 

'' Le temps où nous vivons ne manque pas de détracteurs, et 
pourtant il mérite de trouver aussi des apologistes. Si l'égoïsme, la 
cnpidité, l'ambition, pr~sentent parfois d'éclatants scandales, la 
bienfaisance et la générosité offrent en revanche de nombreux et 
consolants exemples. 

» L'époque actuelle est remarquable surtout par le momement 
de la société en faveur des classes pauvres. Cette disposition à la 
bienfaisance, devenue si générale, a encore un caractère nouveau : 
on l'exerce avec plus d'intelligence et d'art, si je puis m'exprimer 
ainsi ; on ne Ee contente pas de multiplier les secours matériels; 
(\Il y joint cet autré genre de secours inconnu à la bienfaisance nn
tique · les moyens élémentaires d'instruction. 
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Et plus loin, enfin, l'éminent orateur ajoutait: 

~ .... II n'est pas inutile de présenter la bienfaisance à ce poin~ 
d.J vue pour l'encourager à faire de nouveaux efforts, pour lm 
mérite; la reconnaissance des malheureux qu'elle soulage, et pré·· 
munir ceux-ci contre la sit1gulière charité de ces artisans de 
troubles qui pour toute aumône à leur prochain, ne savent lui 
donner ~ue de mauvais conseils; orateurs fun~stes, ~ui p,rêc~ent 
aux masses les plus dangereuses théories, et qm, au heu d apaiser 
les passions, ne cherchent qu'à les aigrir en irritant les espr~ts .. 

» A tant dt1 mal que ces coupables instigateurs cherchent a faire 
à la société, nous opposerons avec confiance le bien que la société 
se fait à elle-même en répandant les bienfaits et les secours au 
milieu des souffrnnces, et en adressant à toè!S des pawles d'espé
rance et de consolation. » 

A notre tour nous dirons : sans doute le pays est 

tranquille aujourd'hui, et l'on doit croire que les 

mauvais jours sont à jamais conjurés. Mais prévenir 

vaut mieux que guérir, et il y a sur la paix et la guerre 

une maxime latine qu'il serait peut-être banal et sur

tout intempestif de répéter. Bornons-nous donc à dire 

que nous avons sondé ces heureux abîmes du bien que 

nous devinions à peine, et que beaucoup de ceux d'en 

haut ou d'en bas ignorent peut-être, - qu'il est bon 

que les uns s'y associent, - que les autres s'en mon

trent reconnaissants, - et que ce double résultat nous 

paraissant précieux à rechercher, nous avons entrepris 

d'ajouter ce nouveau ct doux chapitre aux désolants 

~Mystères de Pat'i.>. 

.J. L. 
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INTRODUCTION 

,. Paris est le pays de l'aumône. u 

COliTE MOLÉ, 

Discours ci l'Académie (rant;o.ise. 

Dans la société; comme dans la nature, il suffit sou
vent ct•approfondir les choses, institutions ou phéno
mènes, pour admirer. Presque toujours, c'est alors qu'on 
avait cru voir un profond désordre, que se révèle la 
plus haute et la plus touchante harmonie. 

Cette impression est celle dont on est irrésistiblernen t 
saisi quand on vient à élmlier les rapports qui unissent 
les diverses classes de la société moderne, sous l'in

fluence de la civilisation qui en a formé les institutions 
et les mœurs. 
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Ce qui frappe forcément d'abord, c'est l'inégale ré

partition dt:lla richesse; pour les uns, d'immenses for

tunes accumulées; pour les autres, le dénûment le plus 

complet. lèe qui attriste, c'est l'incomparable différence 

qui existe dans le ni veau du bonheur; ici, le plaisir et 

toutes ses jouissanr.P.s, le luxe et toutes ses superfluités; 

là, l'indigence avec son présent de labeurs et de priva

tions, devant un horizon d'anxiétés. Ce qui inquiète, 

enfin, c'est la population divisée en deux classes, aux

quelles la société &emble dire : Toi, jouis, ta destinée 

est d'être heureuse; Toi, travaille, ta destinée est de 

souffrir •.. 

Voilà, en effet, CP que rencontre le regard superficiel 

qui se fixe sur notre société. 

Serait-ce donc là l'héritage reçu du passé? La morale 

chrétienne n'aurait-elle transformé le monde antique 

que pour le faire choir dans ces misères morales : l'é
goïsme et l'envie? 

Heureusement il n'en est point ainsi! Ce sont d'autres 

sentiments que l'esprit nouveau a développés dans les 

cœurs depuis dix-huit siècles de constants progrès. Si 

l'égoïsme des uns et l'envie des autres avaient dû se 

partager l'âme des sociétés modernes, leur existence eût 

été en perpétuel danger, car il eût suffi du plus léger 

accident pour provoquer la dissolution violente dont 

elles renfermaient toutes les forces explosibles 1 
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La rapidité avec laquelle les sociétés se raffermissent 

sur leurs bases naturelles, après les plus violentes se

cousses, ne prouve-t-elle pas, au contraire, qu'elles se 

trouvent dans des conditions d'équilibre plus stables, et 

que ces puissances de destruction ne menacent pas 

leur avenir ? 

ll 

C'est que cette inégalité de répartition de la richesse, 

et celle apparente différence dans le niveau du bien-être, 

sont des nécessités inhérentes à la nature humaine, et 

qu'on les retrouve dans tous les temps comme dans tous 
les pays. 

En effet, l'antiquité ne proclamait-elle pas comme un 
dogme, par la voix même des ses philosophes, l'exis

tence d'une double nature : la nature libre et la nature 
esclave? 

C'est qu'il y a toujours eu des pauvres et des riches, 

ct qu'il y en aura toujours,- parce qu'il y aura tou

jours des hommes plus ou moins forts, plus ou moins 

intelligents, plus ou moins sobres, plus ou moins labo
rieux. 

Voilà ce que la civilisation, quelque parfaite qu'on la 

rêve, n'empêchera jamais, - et nous en avons pour 

garant une voix qui confirme, par son infaillibilité, les 
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démonstrations de l'expérience et de la raison: Pauperes 

semper habebitis inter vos. - «Vous aurez toujours des 
indigents parmi vous.» 

Mais si la civilisation ne peut supprimer ces inégalités, 

au moins peut-elle les adoucir, et c'est là le but des 

lois sociales; - elle peut en prévenir ou en tempérer 

les conséquences funestes, - et c'est là l'objet des 
institutions de bienfaisance. 

Disons-le cependant, cette intervention collective de 

la société, née elle-même dans les temps modernes, et 

sous l'empire tout spécial de la loi chrétienne, serait 

loin de pouvoir prévenir tous les excès produits par ces 

nécessités fatales, et d'adoucir toutes les misères qui en 

naissent, si une charité plus ardente, plus active, plus 

universelle, n'assumait spontanément cette mission,

si des mains plus nombreuses ne s'ouvraient continuel

lement pour répandre plus abondamment les secours 

de toute espèce sur des souffrances de toute nature. 

cc Je n'ose vous dire, s'écriait cet hirer une voix ani

» mée du plus fervent esprit de charité évangélique, -

» quel nombre de malheureux seraient morts de faim 

>>sans les secours que votre bienfaisance a mis ses ùis

>> pensateurs à même de leur répartir! » 

«Je n'ose vous dire,- pourrait s'écrinr avec la même 

raison eelui qui s'est livré ici à la recherche de tout le 

bien qui s'accomplit dans le secret de la vie sociale, -
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dans quel désordre, dans quelles crises, dans quels 

abtmes roulerait la société, si les sources de tant de 

secours venaient subitement à se tarir! » 

Ill 

Si les sociétés humaines offrent de tristes et navrants 

spectacles dans les nécessités fatales de leur nature, elles 

en offrent aussi de nobles et profondéments consolants. 

On dirait qu'une infortune n'y apparatt que pour y ap

peler un dévouement, qu'un désordre n'y éclate que 

pour y faire briller une vertu. C'est une luth~ inces

sante, lutte merveilleuse de la lumière contre les ténè

bres, -de la pitié contre la souffrance, -des plus 

courageuses sympathies contre les douleurs les plus re

poussantes et des malheurs souvent trop mérités. 

Quoi de plus admirable que de voir, de ces hautes 

sphères sociales, où la satisfaction de tous les besoins, 

la réalisation de tous les vœux semblaient isoler leurs 

heureux privilégiés dans les jouissances de l'égoïsme, 

quoi de plus touchant, disons-nous, que de voir au 

contraire descendre sur les classes inférieures, non-seu

lement les secours, mais les soins les plus affectueux,

assistance généreuse qui porte le bien-être dans le dé-
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nftment, la guérison dans la maladie, la consolation dans 

le désespoir, la dignité dans l'abjection! Aussi, voyez à 

quel ensemble merveilleux d'institutions,-ou pour con

server à ces créations de la charité leur désignation 

spéciale, - à quel ensemble merveilleux d'Œuvres, en 

sont arrivées ces associations! Tel est l'admirable réseau 

de secours dont elles enveloppent les classes souffrantes, 

qu'il n'est pas un seul instant de la vie du peuple sur 
lequel ne plane une ingénieuse charité. 

Ainsi, l'enfant n'est pas né, qu'elle le protége déjà 

dans le sein de sa mère; elle veille à sa naissance, elle 

le reçoit dans les langes préparés d'avance par ses 

mains pieuses. C'est là l'œuvre des Sociétés de Mater
nité. 

Elle fait plus, elle assuœ à l'enfant les bienfaits d'une 
naissance légitime, c'est-à-dire d'un état civil régulier. . ' 
et pour cela, elle élève le commerce immoral dont il 
est né à la sainteté de l'union conjugale. Puis viennent 

les associations pour les Crèches, celles pour les salles 

d'Asile, et les autres Œuvres spéeiales qui environnent 

ses premières années de leur vigilance et de leurs soins. 

La Jeunesse ne suscite pas moins de dévouements que 

l'Enfance. La charité veille sur elle avec une sollicitu•le 

encore plus active. Elle joint d'abord ses Ecoles gratuites 

aux écoles ouvertes par l'administration; ses Sociétés 

d'apprentissages vont plus loin: elles ajoutent à l'éduca-
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tion qui moralise et à l'instruction qui éclaire, l'ensei

gnement professionnel qui nourrit. Elle a ses Ateliers 

comme ses Écoles. Elle a son Patronage qui guide et son 

Protectorat dont l'affection relève ct adoucit les bienfaits. 

L'Age mûr et la Weillesse ne la trouvent pas moins 

secourable; elle aide et féconde le présent; elle prépare 

ct soutient l'avenir; elle ne s'arrête pas même au lit de 

mort; - elle dérobe le cadavre du pauvre au scalpel, et 

va placer sur sa tombe le signe radieux de l'immortalité! 

IV 

Mais nous n'avons pas même esquissé cette merveil

leuse diffusion de ser.ours. En pénétrant plus profondé

ment dans son organisation providentielle, nous verrons 

que, dans la diversité de misères et de souffrances qui 

forme le douloureux apanage de la nature humaine, il 
n'est pas une infirmité, pas une douleur à laquelle n'ait 

répondu un généreux dévouement. Le génie de la cha

rité a tout deviné, tout découvert, tout prévu. Il pénètre 

partout où il peut trouver des souffrances à calmer, des 

cœurs à moraliser, des esprits à éclairer, des maladies 
corporelles ou morales à guérir. 
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v 

Le malheur, c'est que œt admirable ensemble d'ef

forts généreux s'accomplit dans l'ombre. « Que ta main 

gauche ne sache pas ce que ta main droite a donné, ». 

dit l'Écriture, en mettant l'âme en garde contre les fas

cinations de l'orgueil. Cette parole divine, semble avoir 

été si complétement prise à la lettre, qu'un voile mysté

rieux dérobe à tous les regards jusqu'à l'existence même 
de tant d'œuvres de dévouement C'est là t · un au re 
excè:;, 

Si l'homme ne doit pas s'enorgueillir du peu de bien 

qu'il est appelé à réaliser, cette prescription n'est que 

personnelle, elle atteint l'être individuel, elle ne s'étend 

pas aux multitudes; - elle ne peut frapper les actes 
collectifs. 

La révélation du bien opéré ne peut alors être de 

J'Orgueil; c'est de l'i.:dification. C'est une incitation puis

sante à ces actes mêmes dont le récit arrache aux cœurs 
les plus froids une admiration sympathique. 

Et ~'ailleurs, cette révélation offre des avantages plus 

salutat~e~ et plus féconds encore. Le peuple ignore trop 
les solllctluùes incessantes dont la généreuse et modeste 
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action enveloppe sa vie entière, il ignore trop tout ce 

que ses maux font naître de pitié, tout ce que ses mi

sères excitent de sympathie dans l'âme de ces riches 

que le contraste frappant de leur vie semble le condam

ner à envier. Quelle est la conséquence de cette igno

rance? C'est que, faute de connaître en combien de 

généreux. efforts éclatent pour lui ces sympathies et cette 

pitié, l'envie se ebange très-souvent en irritation hai

neuse dans son cœur. 

Et cela se conçoit. Dans l'existence des riches, des 

heureux du monde, il ne voit que ce qui éblouit ses 

yeux et ce qui contriste son cœur par la comparaison 

avec sa détresse. Il ne voit que la splendeur des équi

pages et des hôtels, que l'éclat des fêtes et des toilettes. 

Tout cela se déploie au grand jour, aux clartés de la 

vanité et du soleil. Mais, ce qu'il n'aperçoit pas,- c'est 

ce pied empressé qui glisse dans l'ombre, cette main 

libérale qui s'ouvre sous le voile, ce bienfait qui s'en

toure de mystères, ce secours enfin qui plonge et dis

parait dans le secret! Voilà ce qui, trop souvent, lui 

échappe, et s'il le découvre parfois, si sa propre expé

rience le lui révèle, il peut prendre alors pour l'excep

tion ce qui est la généralité, -pour l'accident ce qui 
est cependant le fait normal. 
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Vl 

Eh bien! disons-le : c'est là un malheur ... , car sait

on combien de catastrophes, combien de crimes une 

telle ignorance a pu produire 1 combien de calamités 

la connaissance de la vérité eût pu prévenir? 

li faut que cette ignorance cesse, il faut que la vé

rité se fasse jour! Il faut que le peuple songe, en voyant 

cette jeune personne rieuse et parée, entrer le soir, 

avec sa mère, dans l'opulent hôtel où retentit la fête, il 

faut, disons-nous, qu'il song_e au saint emploi de la jour

née, par lequel elle s'est rendue digne du plaisir. Il faut 

qu'il sache que ses mains ont souvent, pendant de 

longues heures, taillé et cousu les rudes étoffes du 

vestiaire des pauvres; il faut qu'il connaisse avec quelle 

aménité cordiale elle a visité l'ouvroir et l'atelier où la 

jeune fille indigente trouve le travail qui est la dignité 

du pr~sent, et, sous la sauvegarde du travail, la mora

lité qui est le bonheur de l'avenir. Il faut qu'il ap

prenne, ce peuple paune, en voyant le brillant équi

page emporter au Bois celle jeune femme élégante, 

que, non~soulement son luxe est la rosée fécondante 

du travail, -- ce travail qui est sa richesse,- mais en-
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core que, sur le prix de ces magniticences, elle . a pré

levé l'or nécessaire à la fondation et à l'entrelten des 

bienfaisantes Institutions dont il peut à chaque instant 

réclamer les secours : -depuis ces Écoles qui lui dis

pensent gratuitement l'instruction' jusqu'à ces Refuges 

qui ouvrent à sa vieillesse leurs asiles de sécurité cl de 

repos! 

VII 

Dans cette révélation, dans cèlte édification est toute 

notre pensée : l'apaisement des passions, sous l'in

fluence de la Charité; - la destruction des préjugés 

haineux qui divisent les classes sociales, en leur ca

chant les liens qui les unissent; - un doux échange 

de la Générosité et de la Reconnaissance assurant, par le 

bien· être du présent, la sécurité del' avenir. Le but de ce 

livre est enfin tracé dans ce magnifique élan de l'àme 

d'un apôtre de l'humanité : « Otez de mon cœur, ô 

mon Dieu! la défiance, l'envie, la haine, tout ce qui 

peut altérer la charité et diminuer l'amour frater

nel! » 
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Eu disant, dans les pages qui précèdent, que la 
charité des classes riches enveloppe de son action 
compatissante la vie du peuple tout entière, ce n'était 
pas assez dire : l'enfant de l'indigent n'est pas encore né 
qu'il est déjà l'objet de sa tendre prévoyance; il ne vit 
pas encore de sa vie propre qu'il éprouve déjà l'infiueJH'P 

t 
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bienfaisante de cette charité mondaine, par les soins 
qu'elle dispense à la mère. 

On sait quels ménagements exige l'état de la femme 
dans les derniers mois de sa grossesse; on connaît l'in
fluence désastreuse qu'exerceraient sm la santé et sm 
la conformation de l'enfant des privations prolongées, 
ou l'excès du travail. La mère le sait elle-même ... 
Mais que faire? Le travail est la condition de son 
existence; elle n'a d'autre ressource que lui. Il ne lui 
reste donc à choisir qu'entre ces deux périls : la pri
vation ou la fatigue. 

La charité l'a bien compris, et elle est venue arra
cher la future mère à cette alternative cruelle, en lui 
prodiguant, clans cette difficile et délicate transition, son 
assistance et ses bienfaits. Elle a senti qu'à une position 
spéciale, il fallait des secours spéciaux; aussi, indépen
damment des institutions générales, dont relèvent toutes 
les sou!fmnces et toutes les misères elu pauvre, a-t-elle 
organis(\ ces associations particulières, ces sociétés tic 
charité maternelle, dont nous allons d'abord étudier le 
caractère, les attributions et les bienfaits. 

La plus ancienne et à la fois la plus importante de ces 
œuvres est la Société de Charité maternelle. Sa création 
remonte au r(\gne de Louis XVI.. C'était en 1787 : la 
reine Marie-Antoinette, à qni la duchesse de Lamballe 
peignait le dénùment profond qui tarissait on empoi
sonnait la Yie de l'enfant pauvre dans sa somce mômP, 
la misère douloureuse où s'éteignaient souvent, à la fois, 
la mère et l'enfant, accueillit avec un tendre empresse
ment l'idée de cette institution, qui fut immédiatement 
fondèe. La r(\volulion dispersa la plnpm't de ses mem
bres mns la détruire; l'aftiliblissement de S('S ressour
ces limita Eeul l'étendue de ses secours. Elle trouva 
ainsi, dans son utilité mème; la force de smvivre à nos 
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troubles civils. L'Empereur )iapoléon Jer lui infiltra une 
vie nouvelle, en la plaçant sous le patronage de l'impé
ratrice et en lui attribuant, en :1810, une dotation de 
100,000 francs. Son avenir, était dès lors assuré. Cha
que année la vit étendre ses bienfaits : 1830 lui donna , 
dans la reine Marie-Amélie, l'auguste patronage qu'elle 
a retrouvé, par le décret du 2 février 1853, dans laper
sonne de l'Impératrice Eugénie. 

Voilà l'histoire de la Société de Charité maternelle. 
Quant à son organisation, elle est aussi simple que ratio
nelle, étant formée d'un nombre illimité de souscripteurs 
mères de famille pour la plupart. Elle est représentée pa;. 
une présidente, trois vice-présiclenteH, un trésorier et un 
conseil de quatre-vingts dames (quatre pour chacun des 
vingt arrondissements). Sa Majesté l'Impératrice en est 
la présidente. Les vice-présidentes sont: Mm• la marquise 
de Lillers 1

, Mme la duchesse de Bassano, Mm• Baradère 
et Mme Guerbois, dame secrétaire. M. Devalois est le 
trésorier. Chacune de ces dames administratrices est 
c?argée d'un quartier de Paris. C'est à elles que doivent 
s adresser les pauvres mères de famille de son ressort 
qui désirent recevoir des secours de la Société. Elles 
ont à prouver qu'elles sont mariées, qu'elles sont inscri
tes au bureau de bienfaisance, et enfin qu'elles sont 
~.ères d'au moins trois enfants. La dame patronessc, après 
s etre assurée de la réalité de cette situation, adresse un 
rapport au conseil, qui statue sur l'admission. Cette 
admission prononcée, un crédit de 80 francs est ouvert 
à la clame du quartier, qui reste libre d'en user de la 

: ~!mc ln mnrqu!se de Lillers est morte à J':lge ùe qualrl'-vingl.-tlouze 
~n,, au moment ou nous mettions sous presse celle nouvelle édit' 
1'es vertus ra?pelaient celles de sainte f:lisnheth de Hongrie. Elle Ja

1

i~~~ 
tm fils très-dtgne d'etre. ' 
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manière la plus utile à sa destination. La femme secou
rue reçoit habituellement une layette, une indemnité 
mensuelle de 5 francs pendant dix mois, et un secours 
à la fin de l'allaitement. Par la façon dont ces secours 
sont administrés, c'est peut-être moins encore une 
bienfaitrice qu'une amie que la pauvre mère trouve 
dans cette femme du monde qui la visite dans son 
humble réduit, et qui, après lui avoir prodigué des con
solations et des conseils, devient souvent une protectrice 
pour son avenir. - Le nombre des mères de famille que 
cette institution assiste. chaque année flotte entre neuf 
cents et mille. 

Les ressources de la Société de Charité maternelle 
consistent en une dotation, que le don de 25,000 francs 
fait par l'Impératrice, à l'occasion de son mariage, élève 
aujourd'hui à 13,528 fr. de rente, et en allocations an
nuelles qu'elle reçoit du ministre de l'intérieur et de 
la villle de Paris ; enfin, en cotisations et souscriptions. 

On conçoit l'influence puissante que cette institution 
exerce sur la moralité publique et les nombreux aban
dons d'enfants qu'elle prévient. Elle ravive dans le 
cœur de la femme tout les sentiments de la maternité, 
lorsque ces sentiments y sont affaiblis ou éteints, en lui 
imposant l'obligation d'allaiter son enfant. Quelle mère 
pourrait ensuite abandonner l'être qu'elle a nourri 
de son lait pendant une année? Est-ce qu'elle a pu le 
presser aussi longtemps sur son sein sans que son cœur 
se soit attend.t:i à ce doux contact, et sans que d'invisi
bles liens d'amour aient à jamais attaché ces deux 
existences? 

Le progrès rralis(\ par cette association était immense, 
moins encore par le bien même qu'elle accomplissait 
que par la voie nouvelle llu'elle ouvrait à la bienfai
sance. En effet, avant sa fondation, la charité n'avait 
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rien fait pour cette partie si intéressante des classes 
pauvres : les femmes enceintes. L'initiative de Marie
Antoinette s'est élargie, complétée, et l'institution, tou
jours patronée par les souverains du pays, est aujour
d'hui l'une des plus efficaces que le pauvre doiYe à la 
charité privée, la seule qui nous occupe ici. 

Certes, il est bien loin de notre pensée de vouloir at
ténuer au profit des œuvres privées l'importance du 
grand établissement de maternité ouvert à l'indigence 
par l'État; mais ce vaste asile, dont les trois cent cin
quante lits reçoivent, chaque année, près de trois mille 
femmes enceintes, se trouve fermé, par la nature même 
de son institution, à la partie de ces infortunées qui a 
le plus de droits à la commisération et à l'intérêt public. 
La jeune femme sans enfant peut, clans son indigence, 
aller y demander un refuge et des soins inappréciables 
pour sa pauvreté; mais cela est-il possible à la mère de 
famille? lXe lui est-il pas interdit, par le fait même qui lui 
donne tant de droits à l'assistance, et qui le lui rendrait 
plus utile? Voilà les démîments cruels que la Société de 
Charité maternelle est appelée à secourir. 

Mais l'on sent que les limites t'troites dans lesquelles 
l'insuffisance de ses ressources l'a forcée de renfermer 
son action, laissent un grand nombre de misères en 
dehors du cercle de ses bienfaits. Une mère doit avoir 
trois enfants au moins pour être admise à ses secours. 
Que de malheureuses, retenues dans leurs mansàrdes 
par les liens de la famille, se trouvent abandonnées, sans 
ressources, aux tortures de l'enfantement, aggravées par 
toutes les angoisses de la misère ! 

Une personne à qui ses visites de charité avaient ré
vélé les douloureux mystères de la vie du peuple, son
gea, en 1828, à combler la lacune que la Société de 
Charité maternelle laissait entre elle et le grand étahlis-
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sement créé dans l'ancienne enceinte monastique de 
Port-Royal. Elle soumit cette pensée à la maréchale du
chesse de Reggio, en lui peignant, en traits si vifs, les 
scènes désolantes dont, chaque jour, elle était témoin, 
que la maréchale s'en fit la généreuse propagatrice, jus
que sur les marches du trône. La duchesse de Berry ac
cueillit l'institution en projet aYec le plus yif empresse
ment. Elle n'en ae:cepta pas seulement le patronage, elle 
s'en fit la zélatrice. Cette œuvre, qui prit le titre de So
ciété de secours à domicile pour le soulagement des {em
mes enceintes, compta bientôt, sur la liste de ses mem
bres, les noms les plus illustres de l'armorial de France; 
Mme Giost, qui en avait conçu la pensée, en fut nommée 
directrice. Sous son habile administration, l'œuvre sem
bla réaliser chaque jour un progrès. Toutes les femmes 
qui réclamaient une assistance étaient secourues et Yisi
tées, des barcelonnettes et de petits trousseaux étaient 
préparés pour les enfants, des médecins rt des sages
femmes étaient mis à la disposition des mères. Si l'ac
couchée manquait de linge, la Société lui prêtait tout ce 
qui pouvait lui être utile. Elle ouvrit mênw, en 182!), 
nne maison de trente lits, rue du Bac. En J 830, le nom
bre des femmes qu'ellr assistait s'élevait annuellement à 
près de f ,500! 

On le Yoit, c'était le môme succès qu'avait oh tenu qua
rante ans auparavant la Société de Charité matemelle. 
L'une et l'autre devaient trouwr cet heureux rssor sous 
la protection des grands cœurs qui avaient secondé leur 
prospérité de tout leur dévouement. Mais l'une et l'autre 
aussi devaient voir leurs destinées compromises par des 
orages. La révolution de 1830 ne fut pas moins fatale 
à l'Association pour le soulagfment des femme.~ enceintes, 
que celle de 1789 ne l'avait été à la Société de 
Charité maternelle. Ses fondateurs se tJ•omèrent dis-
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persés paJ• la trmpête qui emporta drms l'exil sa protec
trice.~'., · 

Le éholéra compléta l'œuvre des révolutions; l'asso
ciation vit non-Eeulement ses progrès m·rôtés, mais elle 
vit aussi son avenir compromis par l'anéantissement 
presque complet de Ees ressources. Si son existe~ce se 
prolongea à travers cette crise, ce fut grâc~ ~u devoue~ 
de la directrice et de quelques femmes genereuses qm 
avaient trop profondément apprécié l'importance et l'ur
gence du bien réalisé par cette institution, pour ne pas 
s'efforcer de lui faire traverser, au prix des plus grands 
sacrifices, l'épreuve difficile qu'elle subissait. Cependant 
le temps s'écoulait, et les hôtels du faubourg Saint-Ger
main restaient déserts. La Société dont nous retraçons 
la rapide histoire voyait approcher le jour fatal où il 
lui faudrait résigner sa mission et suspendre ses se
cours ... 

Elle n'eut pas à essuyer cette nécessité cruelle. Les be- . 
soins dont elle était née avaient un caractère si impé
rieux, qu'elle n'avait pu restreindre progressivement la 
dispensation de ses soins et de ses bienfaits sans que les 
souffhnces et les misères qu'elle cessait de secourir n'é
clatassent en plaintes amères, de nature à soulever un 
nouveau concours d'efforts généreux. 

l'ne Société nomelle s'organisa donc pour supplérr 
à celle qu'avait frappée, dans les nécessités matérielles 
de son existence , la dispersion de ses fondateura : cr 
fut la Société des Mères de famille. L'association pour le 
soulagement des femmes enceintes le comprit, et vint sc 
fondl'C dans Ees statuts. 

La Société des Mères dn famille dont la fondiltion re
monte à 1835, a aujourd'hui pour }lrésidrnte M•'• nan
Joux du Mesnil, et pour trésorière Mm• Badenier. Son 
nhjrt est identiquement le mème que celui de l'associa-
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tion dont elle a recueilli les derniers éléments. Sa caisse, 
formée des souscriptions des dames qui la COIIlposent, 
accorde des secours à toutes les mères de famille· encein
tes qui ne se trouvent point dans les conditions impé
rieusement exigées pour recevoir les bienfaits de la So
ciété de Charité maternelle. Ces secours consistent en ber
ceaux, en layettes, en bons de pain ou de viande, et en 
effets de coucher ou d'habillement. Les dames patronesses 
joignent à ces secours des soins personnels et d'affec
tueux témoignages qui en doublent le prix. Elles visitent 
leurs pauvres clientes dans les tristes réduits dont elles 
assurent autant que possible la salubrité par leurs con
seils, et au besoin en y faisant exécuter les réparations 
les plus urgentes; elles les consolent, les encouragent, 
leur prodiguent ces soins et ces mille petits services que 
le riche et le puissant peuvent toujours rendre au faible 
et à l'indigent. Le nombre des femmes qu'elles assistent 
dépasse généralement 1,000 par année. Cette société re
çoit des subventions de l'~~tat, de la Ville de Paris et de 
la cassette de l'Impératrice, sous le haut patronage de 
laquelle elle s'est trouvée placée, comme toutes les au
tres associations de charité maternelle, par le décret du 
2 février 1853. 

A ces institutions viennent se joindre les œuvres ·qui 
ont pour objet spécial d'assurer à la femme enceinte les 
secours de la science au moment de sa délivrance, et 
telle est la Société médicale d'accouchement, qui se 
forma, en :1836, sous la protection de la reine Amélie. 
Cette associatiop est composée de médecins, de chi
rurgiens et de sages-::femmes qui, dans chaque quartier, 
se mettent gratuitement à la disposition des femmes 
du peuple réclamant les secours de leur art. L'œuvre 
leur fournit, de plus, •les médicaments que nécessite 
leur état. Les bureaux de bienfaisance, l'adminis-
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tration des hospices, la Heine jadis, et aujourd'hui 
l'Impératrice, en couvrent concurremment tous les 
frais. 

Nous ne pouvons laisser l'hospice de la Maternité, 
qui occupe aujourd'hui une geande partie des édifices 
de l'abbaye de Port-Royal, en dehors de ces recherches; 
car s'il relève aujourd'hui de l'administration publique, il 
n'en est pas moins une création de bienfaisance privée. 
En effet, ce fut Catherine Marion, veuve d'Arnaud 
d'Andilly, qui fonda, en 1625, ses cinq cent vingt-cinq 
lits. 

On accueille, pour faire ses couches, toute femme qu 
s'y présente dans le huitième mois de sa grossesse, 
ou qui se trouve en péril d'accoucher avant terme. 
Elle y reçoit les soins des hommes de l'art les plus 
réputés. Les médecins de la maison, sont MM. Moreau 
et Güardin; les chirurgiens, MM. Dubois et Danyau. 
Mmes Charrier et Legrand sont les sages-femmes en 
chef. 

L'accouchée n'en sort que neuf jours après sa dé
livrance. On donne à l'enfant le nom qu'indique sa 
mère. Si elle le garde, elle reçoit une layette et des se
cours, dont M. de Montyon 1 a fondé la caisse. L'admi
nistration y ajoute le prix du premier mois de nourrice, 
quand la mère n'allaite pas elle-même. 

C'est ainsi que l'enfant du peuple est, avant sa 
naissance, l'objet de la plus tendre sollicitude de la 
part de ces classes qui ne semblent préoccupées que 
de leurs i~térèts et de leurs plaisirs. Il reçoit déjà, 
dans le sem de sa mère, les soins affectueux de leur 

1 
En écrivant pour la première fois ici le nom de ce vénérable pbil

~ntbrop_e, l'aut~ur ne soupçonnait guère que, quelq'lCS mois après, ce 
hvre lm vaudrai! un des prix académiques fondés par l'illustre Montyon. 

1. 
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déyouement, alors qu'il n'a encore d'antre vie que la 
sienne. Quand il naît c'est dans leurs mains qu'il est 
reçu, cc sont les langes qu'elles lui ont préparés qui 
l'enveloppent, c'est dans le berceau qu'elles lui ont 
dressé qu'il repose. Elles lui ont assuré tous les soins 
d'une tendre vigilance, tous les secours de l'industrie et 
de l'art. 

Mais ce n'est pas tout; cet enfant n'est pas seulement 
une faible créature soumise aux besoins naturels, c'est 
le membre d'une société et, à ce titre, il attend une 
position régulière, un état civil; c'est un être intelligent, 
et il faut lui assurer cette alimentation morale aussi 
nécessaire à son cœur que l'alimentation matérielle l'est 
à sa vie. 

Or, c'est précisément ce qu'il ne trouvait pas tou
jours sous le toit paternel. Au sein de cette facilité 
de mœurs qui règne trop fréquemment dans les classes 
indigentes, les unions coupables dont il est issu 
n'ont reçu ni consécration religieuse, ni sanction 
civile. Les fruits du concubinage sont donc la bâ
tardise. Au lieu de trouver à sa naissance la po
sition, le nom ct les avantages que la loi assure au fils 
légitime, cet enfant n'y rencontre qu'un état irrégulier 
et parfois incertain, qu'un nom souvent douteux, que 
de::; droits contestables et toujours réduits. Le pauvre 
enfant, né dans le désordre , sucera la corruption 
avec le lait maternel; ses premiers regards ne rencon
treront que le scandale, son intelligence aura pour pre
miers enseignements les leçons pratiques du vice, ct il 
se trouvera ainsi dégradf\ moralement, jeté au milieu 
d'une société qui le regardera et le traitera en ilote. 
Quel avenir peut sortir d'un pareil présent? 

Mais rassurez-vous, la charité veille ... et, nous l'avons 
dit : à toute douleur, elle a trouvé un rl'mède. Cnr So-

cirté s'rst formée 
malheurs : la 

-11-

urer crs excès ct prévenir ces 
eharit!tble- de Saint-François-

Régis. L'enfant aura une famille; il respirera l'air sa
lubre du devoir, dans le:{gyer domestique rasséréné par 
le rayon de la vie morale::"- · 

La fondation de cette Société remonte à l'année !82(). 
Un de ces maèistrats vénérables qui personnifient en 
eux la loi dans ce qu'elle a de plus élevé, et aussi de 
plus tendre, l\1. Gossin, en trouva la pensée dans la vue 
de ces unions sans autre lien que l'attrait des instincts 
charnels; unions, ou plutôt rapprochements brutaux, 
où il y a un père, une mère, des enfants ... et pas de 
famille l 

Il forma le projet d'employer tousses efforts pour tarir 
les désordres et les malheurs qui jaillissent de cette 
source déplorable, et la Sne 'été charitable de Saint-Fran
çois-Régis fut fondée. 

Son but est de provoquer ct de faciliter le mariage 
civil et religieux des pauvres, et particulièrement de 
ceux qui vivent en état de concubinagè. Bien des dif
ficultés s'opposèrent et s'opposent encore à son action ; 
sa marche et ses progrès rencontrent hien des obsta
cles. Faire entendre dans ces intérieurs ardents et dés
ordonn,és l~ voi~ froide et calme de la raison n'est pas 
le sucees dun jOur; ce n'est que par d'ingénieux dé
tours qu'on peut arriver à soumettre ces volontés, accli
matées dans le désordre, aux austèreR inspirations 
~u devoir ; car il ne suffit pas d'éclairer l'esprit, 
Il faut encore captiver le cœm. Puis s'offrent les diffi
c~ltés secondaires, matérielles, qui sont quelque
fOis de~ motifs, ;t souvent des prétextes pour reculer, 
pour ~~ourn~r ~acte réparateur : il faut sc procurer 
les p:eces md1spensables, accomplir les formalités 
prescrites par les lois, trouver l'argent nécessaire pour 
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la solennité. Or c'est tout cela'c "ceomplit la Société. 
Après avoir triomphé de l'ef;p bnquis le cœur, 
elle réunit tous les papiers et toutes les autorisations 
~xigées, elle veille à l'accomp~sement de toutes les so
lennités dont la loi civile et ~euse entoure ce grand 
acte, faisant toutes les démarches, payant toutes 
les dépenses. Les membres qui ont pris l'initiative de 
l'union réparatrice se chargent même le plus souvent 
des frais du modeste banquet, qui est la fête de la famille 
régénérée. 

Tant de généreux efforts ont obtenu la plus douce 
récompense que pût ambitionner cette œuvre morali
satrice, c'est-à-dire le succès. Chaque année la voit réa
liser un nouveau progrès : de 1825 à 1853, elle avait 
introduit l'ordre, et avec des mœurs plus pures une exis
tence plus heureuse, dans 26,685 ménages, contribué 
puissamment à rendre aux habitudes calmes et sereines 
d'une vie r2;11lière 53,370 individus, et légitimé plus 
de 18,000 enfants ! Depuis cette époque, elle fait célé
brer chaque année de 1,200 à 1,500 mariages civils et 
religieux, et environ 1,000 enfants lui doivent ainsi une 
famille. 

Les résultats obtenus jusqu'au 31 décembre 1859 se 
résumaient en ces chiffres : 

37,861 mariages réalisés, 21,030 enfants légitimés, 
c'est-à-dire 97,752 individus rétablis (ou près de l'être) 
dans une position régulière et morale. 

Cette société, dont le siége et les bureaux sont éta
blis rue du Gindre, no 31, a pour président M. Hardoin," 
conseiller à la Cour de cassation, rue de Condé, no 20 ; 
pour vice-président M. Léon Gossin, rue Garancière, 10; 
et pour secrétaire M. Delagroüe, rue de l'École-de-Mé
decine, 67. Elle est de plus placée sous le patronage de 
monseigneur Blanquart de Bailleul, qui, depuis 1808, 
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date où il a réSigné son siége archiépiscopal de Rouen, 
est devenu chaîwine de premier ordre au chapitre de 
Saint-Deni('~,- et de M. Hamon, curé de Saint-Sulpice. 
Elle a pour trésorier 1\I. A. Chrestien de Lihus, ancien 
notaire, écrivain estimable, demeurant rue Hoyale-Saint
Honoré, no 20. 
:~'Une telle institution était trop utile pour ne pas devenir 

féconde. Aussi a-t-elle suscité dans toute la France les 
rivalités les plus généreuses. Dans chaque département 
se multiplient, tous les ans, des associations semblables. 
Ces Œuvres opèrent aussitôt dans leur sphère la mois
son de bien et de bonnes mœurs que Paris, grâce à la 
société mère, voit s~ développer dans sa population 
indigente. 



CHAP LTRE Il 

SOCIÉTÉ POUR L'ADOPTION ET LE PATRONAGE DES ENFANTS 

TROUVÉS 

S01Il!AIIlE. - La misiJre et le vice. - La charité ct la nature. -
Législation nncienne sur les cnfJnts nouveau-nés.- La Grèce. -Rome. 
- P1'Cmic1·s siècles du christianisme. - Conciles. - Asile nou1· les 
enfants triiU\'ès. - Ordre hospitalier liu Saint-Esprit, - Mm{tpcllicr. 
- Paris. - IIÛpital des Enf,mts-llougcs. - Enfants abandonnés. _ 
Chapitre épiscopal de Paris. - Maison de la Crèche. - ~laison de 
la Couche. - Saiut Vincent ùc Paul. - Jeanne ùe Marillac. - Le 
Journal lie la maiso11 hospitalière.- L'èlab:isscmeHt naissant en péril. 
- Une assemblée général<', - L'élo.quencc du rœu1·. - Le château 
~~~ Bieêtre. - Société de Saint-Fralll:ois-J<égis. - J'i;Jissanccs mysté
ncuscs. -Doubles régcnèiations. - Dames de charité.- Socicté Ile 
Saint-Vincent de Paul. -Assistance préventive. - Socicté d'adoptio!J 
pour l1·s enf,lnlx trouvés. - }:tablissemcnt de Menil-SaiHt-Finni.J, ._ 
Culonics agricoles. 

Le plus.grand malheur que l'enfant puisse rencontrer 
au seuil de la vic n'est pas la misère : c'r•st le vice. 

La misère, du moins, n'a pas il rougir de son dénù
mcnt; elle appelle l<t sympathie, elle a droit à la pitir;, 
Xous avons vu la cbaritl'•. vrnir s'as;;eoir auprl'S d'elle 
et cntomer de H'H roins afl'eclueux l'enfant et la 
mère. Il en L•st toul dill(Temment à l'(•gard de l'en
fant qui naît dans le désordre. Il devient pour sa mère 
une accusation vivante. Aux cœurs dépravés la voix de 

1 
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l'intérêt personnel parle plus hant que celle de la 
nature. Il faut que la fille-mère dérobe aux regards, aux 
soupçons même, ce fruit de ses entrailll's qui deHait 
être son orgueil, et qui est sa honte ! Elle doit étouffer 
dans son âme le sentiment le plus puissant, le plus 
profond, le plus viscéral de la femme : l'amour ma
ternel. La fille coupable est pùnie dans la mère; ella a 
conçu dans le vice, elle enfantera dans le crime. Cet 
enfant dont elle rougit, il faut qu'elle s'en sépare, qu'elle 
le rejette, qu'elle l'expose ... dùt-il disparaître dans la 
mort. Voilà l'histoire de l'enfant trouvé! L'opprobre ct le 
malheur sont la dot qu'il reçoit de sa naissance. Ce 
n'était pas assez de la tache de l'illégitimité, le voilà qui 
naît orphelin. . 

Heureusement qu'ici la charité veille eneoœ : ellc 
pansera la plaie cachée avec le même dévouement qu'elle 
a mis à adoucir la souffrance connue. Des sociétés 
se sont formées pour entourer de soins l'enfant recevant 
le jour dans les détresses de l'indigence. Il s'en formera 
d'autres pour envelopper de sollicitudes l'enfant qui 
naît dans le mystère ; pauvre orphelin abandonné sur 
la pierre, comme l'épave jetée par le flot sur la rive, 
la charité lui rendra ce que lui refuse la nature : une 
mère. 

Mais avant de rechercher et d'étudier les œuvres 
pieuses crées par la bienfaisance privée pour le soulage
meut de ces misères, reportons nos regards dans le passl\, 
car c'est là que commence son intervention salutaire. 
C'est elle qui, . Eous l'inspiration d'mw morale éYan
gélique, a transformé en mandat de piété ct d'amom 
la loi barbare que l'antiquité fai~ait peser sur l'en
fant. 

((Avant que le christianisme n'mit réhabilité la di
gnité humaine méconnue dans le malheur, dit M. A. de 



-16-

Magnitot t, avant qu'il n'eùt inspiré cette vertu qui rou
sacre comme une obligation le soulagement de toutf's 
lPs souffrances, ct promulgw; ce grand rommandempnt 
de l'amom dn prochain qui a rég•'nért; la socièté, l'avor
tement, l'infanticide et l'abandon n't:•taient l'objet 
d'aucune réprobation. >> Sous l'empire de ces mœurs 
sauvages, le père pouvait tuer, vendre, ou exposer ses 
enfants. La législation allait plus loin, elle ne tolérait 
pas seulement de tels excès, elle les prescrivait; la loi 
de Lycurgue, qui était un adoucissement à celle de 
Dracon, ordonnait d'exposer les enfants nés difformes 
ou avec un tempérament faible 2

• Les institutions 
pourvoyaient à ce que le nombre des naissances 
n'excédât point les ressources alimentaires de l'État. 
« La limit~J}n, légale du nombre des citoyens, dit Le
trône, paraît avoir fait la base des gotrrcrnements de la 
Grèce s.» 

Et cc n'étaient pas là seulement des nwsures prises 
par les législa~eurs, sous cc qu'ils pouvaient regarder 
comme le dur empire de la nécessité, c'était également. 
l'opinion réfléchie des philosophes. « C'est à la loi, 
déclare Aristote, à statuer quels sont les enfants qu'on 
doit nourrir, ou vouer à la mort par l'abandon \ >> et 
Platon lui-même recommande, dans sa République 
idéale, de régler l'équilibre des morts ct des naissances 
de manière à ce que la population ne se développe ni ne 
diminue •; pondération dont le régulateur était le ct'li-

1 IJ_e l'Assistance et de l' Extincfl'on de la mendicité, par M. A. de 
Magrulot, préfet de la Nièvre, in-8", p. 236. 

2 Plutarque, Lyc1i,·gue, XVI. 
;; Letrône, Mémoil·es de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, 

t. VI, p. 186. 
4 Aristote, PoWique, VIII, 3. 
~ Platon, RépuiJliqllf', V. 

.J 
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bat ou l'infanticide. Rome emprunte ses lois à la Grèce : 
si l'enfant échappe à la morf naturelle c'est pour tom
ber dans la mort ·civile; il devient l'esclave de celui 
qui le recueille et l'élève. La voix du chri,tianismc re
tentit enfin pour flPtriF'ePs crimes. Mais longtemps 
~Ue lutta impuissante contre ces odieux ~que ne 
pUrent même extirper les lois les plus la,'/és. Les 
conciles ne durent songer qu'à en conjurer les consé
quences funèbres; ils engagèrent chaleureusement lPs 
parents à déposer les enfa.nts à la porte des églises, ct 
firent appel à la charité publique pour l'adoption de ces 
malheureux. 

La France eut·la gloire d'ouvrir, la première, un asile 
à ces petits infortunés. Un évêque en fut le fonda
teur, L'histoire d'Angers rapporte, en effet, que le bien
heureux Mainbœuf qui, au septième siècle, y occupait le 
siége épisèopal, établit, dans cette ville, un hospice où 
ces orphelins trouvaient un salutaire asile. Cette mis
sion de religion et d'humanité suscita même des con
certs d'efforts dont on retrouve la trace dans les chro
niques de plusieurs de nos provinces. Ainsi il existait, 
en Bourgogne, vers le di~Jlle siècle, une association 
charitable. dont le but était de secourir les enfants 
abandonnés. Montpellier vit naître, dans le siècle 
suivant, rordre hospitalier du Saint-Esprit, qui d'a
près sa règle, était voué au soin des enfants abandonnés 
et des pauvres malades. Une institution semblable fut 
fondée et convenablement dotée, competenter dotata t, 
par la bourgeoisie parisienne sous l'épiscopat de Jean de 
Meulan. CPt établissement érigé place de Grève, sons le 
nom d'hospice du Saint-Esp1·it, recevait d'abord tons lt•s 

1 Félibien, Histoi1'e de Pa,.is, t. l", p. G48. 
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enfants abandonnés; ce ne fut que postérieurement, et 
sur mw ordonnance préc.ise de Charles rn, qu'il admit 
de préférence les Pnfants nés d'un mariage légitime, et 
dont l'âge était au-dessous de neuf ans : pupilli ct 
orplwni utrùtsque sexas sallim de legitima matrimo:~io 

Jli'Ori'C(I/i 1
• 

Cette re~friction, qui scmblP si opposée au but d'hu
manité que s'étaient proposé les fondateurs de cet asilP. 
se trouyc rxpliquéc par une auh'P ordonnance du même 
rt\gne. << En prodiguant l'aumône aux enfants illt;gi
timrs, porte-t-elle, il pourroit advenir qu'il y en auroit 
si grande quantité parce que moult gens s'abandon
nrroient l't fproit•!lt moins dP difficulté de s'abandon
ner à pécher quand ils wrroiPnt que tels enfants 
srroient nomris davantage, ct qu'ils n'en auroient pa'i 
la charge Pntièi'n rt sollicitudP, que tels hospitaux nr 
les samoirnt, ne pourrniPnt portrr ne soutenir i. )l 

Ainsi, la crainte de favm·isPr le libertinage fnt Ir 
motif qui (h:•t(•rmina le ])l'ince à dt'•tonmer rl'tte institu
tion pieuse du !mt principal qnt• s't'•tai(•nt propos,; ses 
fondatf•urs. 

Aup1·ès dr cd établissPment, t'•rigé par le monw
nwnt spontané dr la hienfaisanœ p1·ivée, il ne tarda 
pas à s'en fondrr d'antres qui, bien que soutl•nus Pll 
partir par des dotations particulit\rl's, a\ ail' nt une ori
gi ne officiellP. 

L'hospice des Enfants-Rouyes, fondé l'n -15:16, par 
Marguerite dr~ Yalois, rPiJW dn :\avarre, la Jllarguerite 
de.~ Jlm·guerites, et par son frère, François 1•r, rrctwillait 
tous lPH enfants abandonnés dont ll•s parents (·taiPnt 

1 n,·donnance de.< mi,· de Fm nee, roi. X Ill, p. 21il,. 
0 Iôid, p. 2ü5. 

j 
t 
! 
1 
! 

-19-

re~us on mouraient à l'Hôtel-Dien, à l'exception toute
fois de ceux qui, nés et baptisés: à Paris, dcvai<'nt i'•tre 
transférés à l'hospice dn Saint-E~prit. Ces orphelins re
çurent d'ahord le nom des Enfants-Dieu, puis le smnom 
des Enfants-Rcuges, emprunté à la couleur de leurs vê
tements· cette dernière appellation resta leur nom défi-' . '. -nitif, comme celui des Enfants-Bleus dennt la de~ngna-
tion sous laquelle fment connus les orplwlins de l"hospice 
dtt Saint-Esprit. 

Ainsi s'étaient glisF(;s drs inr'·galités et des privilégr!l 
jusque dans ces profondeurs p<'rdues de la Yic socialr. 
Égaux devant le malheur, cr•s pauvres enfants, r<'l!uts 
douloureux de la misèrP, ne l'étaient pas devant l'as
sistance gomernementale. Elle faisait son choix, et éta
blissait ses catégories ; elle reconnaissait des enfants 
légitimes ct des bâtards entre CPS petits malheureux à 
qui ne devaient sourire nulles autres lèHes maternellps 
que celles de la Charité. Elle ne permettait pas mème à 
cette mère divine de les confondre dans les soins d'un 
commun amour. Créé par la bienfaisance privér•, l'hm;
pice du Saint-Esprit ne pomait recevoir, comnw l'hospicP 
de la rue Porte-Foin, érigé par la munificence royale, 
que les classes d'enfants légitimes, mis <t la charge de sa 
maison. 

Mais les bâtards que dt•wnaient-ils? 
Conformément aux rrcommandations dPs anciens 

conciles, c'était à la porte des. t'·glises, Pl particulièrr
ment à celle de Noli·e-Dame, qu'étaient expoRéS ;\ la 
commisération pnhlique lPs enfants abandonnés. Aussi 
les trouvons-nous appelés les pauvres enfants trouvés de 
Notre-Dame, dans un legs qnP lt•ur fait, pm· f'nn trs
taml'nt, la rl'ine Isabelle de Bavière, femmt• dr Char
lrs YI. La pitié n'avait point là à recherchl'r tl'm·iginr!'l, 
elle cédait aux battements de son cœur. Ceux dont 
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les vagissements :q.e trouvaient point d'écho dans une 
àme émue, étaient recueillis par l'évêque et le chapitre, 
qui les éleYaient avec le concours de la charité pu
blique. Ils leur affectèrent d'abord pour asile une mai
son avec quelques Mpendances, situées pr('s du Fort
l' Évêque; ils furent ensuite transférés <'t l'hôpital de 
la -'Trinité ; puis, en 1570, dans deux maisons sises 
au port Saint-Landri, et appartenant au chapitre de 
Notre-Dame. Ce nouwl Ptablissement reçut, par un 
poétique et saint rapprochement, le nom de Jllaison de la 
Crèche. 

Une vieille dame, veuve ou célibataire, était chargée 
avec quelques servantes de la tenue et de l'administra
tion de cet asile. 

Gn grand berceau, placé ;\ la porte de la cathédrale, 
recenit, aux heures des offices, quelques-uns de ces en
fants, et près d'Pux une des sœurs hospitalières dont la 
voix faisait appPl à la pieuse libéralité df's fidèles : 

« Faites elu hien à ces pannes enfants trouyés, )) eli
sait-elle aux passants en leur montrant lPs petits aban
donnés, vagissant dans le berceau. 

Quelques quêtes ajoutaient ù ces faibles ressources, et 
le chapitre épiscopal subvenait pour le reste. 

« Lt• chapitre, dit Franç.ois 1er, dans clps lettres patentes 
du mois de janvier 1536, avait coutttme de recevoir et de 
faire nourrir les bâtards pour l'honneur de Dieu. n 

Le chapitre sc fatigua de cet (;tat de choses, dont il ne 
devait pas supporter intégralem(•tlt les eharges. D'apr(·s 
un ancien usaw~, c\;tait aux seigneurs hauts-justiciet·s de 
la ville de Paris qu'incombait l'entretien des enfants 
trouvés; or, l'(;vèque et le chapitt·e de la capitale parta
geaient le privil(;ge de cette juridiction an~c quatorze 
autres titulaires. Gn procès s'ensuivit, le litige fut résolu 
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un arrèt du parlement, qui condamna tous les sei-
par · · Il t ' l' ' eurs J·usticiers à concourir, pr9portwnne emen a e- · 
gn 'l' · d 
t due et à l'importance de leur ressort, a entretien es 
en d' d enfants trouvés, jusqu'à concurrence une rente e 

960 liyres. 
Cette somme était manifestement insuffisante; aussi, 

loin d'améliorer la situation, cette sentence ne fit-elle que 
la rendre plus difficile, l'évêque et son chapitre aya~t 
renfermé leurs secours dans l'a~-,·buti?n q. ?i ~e?: avait 
été faite par le parlement. Cet . ·nhon JUdiciaire eut 
des conséquences plus déplorali s encore. Chacun des 
contribuants ayant évité d'interven~r ~dministrat~vem~~t, 
dans la crainte de se trouver domme par des necessites, 
le désordre survint et enfanta à la longue les plus crimi
nels abus. Le mal était arrivé à son comble. Les maisons 
du port Saint-Landri étaient devenues ·des bo~ges sous 
l'administration d'une directrice sordidement avide et de 
deux servantes dignes, par leur dureté, de la cupidité de 
leur maîtresse. La mort moissonnait, coup sur coup, les 
pauvres enfants confiés à leurs soins; et s'ils échappaient 
aux rudes épreuves de cette vie de misère, cc n'était trop 
souvent que pour devenir l'objet des trafics les phu; 
odieux! ... Mais la charité chr<;ticnne leur avait suscité des 
libérateurs. Laissons le biographe de Vincent de Paul 
raconter dans quel état les trouva le pieux philanthrope; 
nous dirons ensuite par quel dévouement les en arracha 
cet homme apostolique. 

<< Les unes, dit l'historien, leur faisaient téter des 
femmes gâtées, dont le lait corrompu insinuait dans leurs 
veines l.a.J~(Intagion ct la mort; d'autres les substituaient 
aux vrais enfants de famille, morts faute de l'mins. On a 
même su que' plusieurs avaient été égorgés pour servir, \~i+ 
soit à des opérations magiques, soit à ces bains sanglants 
que la fureur de vivre a quelquefois inventés. l> . . ·~ 
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Yincent de Paul se sentit prufondl>ment t;mu par la 4: 
connaissance de ces ma.lht>m·s; il r6solut d'v mettre un 
tt•rmc. l\fais que fairf'? Il connaissait quel~flH'S dames 
~ieu~es; il Put la bonne pensée dt> h•s associer à ses pre
Jets. Illenr t>xposa, d'une manière !ii touchantt>, la mi
sèœ profonde à laqudle ces pannes orphelins étaient } 
abandonnés, que toutt•s, après avoir visité cc sombre re
pait·e de souffrances, réf'ohu·pnt de se mettre immédiate
mt•tlt à l'œnHc pour limtt:T, resserrer le mal, en attendant 
qu'on pùt le guérir. '~!njent de Paul anima ce pit>ux t•m
prt>sst>met1t dt• tout SOli zèlt>. Ct>s dames, ne pouvant se 
charger imm6diatement dt> tous ct•s enfants, décidèrent 
d'en adoptt·r d'abord qul'ltjnt•s-uns, l'Il veillant à ce que 
l'allègement dont allait profilt•J' la maison hospitalière se 
répartit en soin~ sur les autn•s. Elles Pn prirt•nt douzt>, 
et par une adorable d6licatesse de cette charité sainte qui, 
devant les droits sacrés du malheur, ct·aint de voir la 
partialité d'un scntimt>nt personnel se glisser dans la ré
partition du bienfait, elles tirèrent au sort les noms de 
ces mallwureux, laissant leur désignation iL la ProYi
dence. 

Une maison fut louée à la porte Saint-Victor, et 
Jeanne de :\larillac, fille dt• Louis de l\larillac, sieur de 
Fel'l'ières, veuve d'Antoine Le Gras, secrétaire de Marie 
de Médicis, Yint s'établir dans cette maison aYec des 
Fil!Ps de Charité, pom prendre soin de ces pt>tits mal
heureux. 

Tous les eftlwls du saint et de ses piPusrs compagnes 
ne tmdirPrlt dès lors <ju'à dt'•wloppPr cl't établissemPut 
na~ssant. Chaque joUI', au fut· et à nwsm·e de l'augmen
tation de st•s ressom·cps, le sort lui dt'•signait des hùtt-s 
nouveaux. \ïncent dP Paul ne se fatig-uait pas de fai 1·e 
appl'l au cœur des dames les plus ridws : la com· ct la 
ville multiplièJ•erlt à l't•nvi lems souscriptions et hient(,t 

t 
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tous les orphelins de l'abandon :se trouvèrent réunis t•n 
. une seule famille. 

Ce succès ne faisait que stimuler le zèle de l'homme 
saint; I'ien ne lui coùtait pour prt~venir, pour adoucir 
les souffrances de ces pamTPS enfants, dewnus la plus 
profonde sollicitude de sa ':ie; o~ ~c ;·o~:ait parc?urir 
pieusement chaque nuit les heux ou tls etawnt habttuel
lement exposés; plus le temps était dur, plus les intem
péries étaiPnt sévères, et plus il apportait de vigilance et 
d'exactitude dans ses explorations nocturnes. Le journal 
de la maison hospitalière, écrit chaque soir par les 
dignes femmes qui s'étaient vouées à cette œune de 
miséricorde, est le monument le plus éloquent qui ait 
été élevé à la charité. Quel' commentaire n'affaiblirait la 
simplicité touchante de ces notes courantes'! 

... << 22 janvier. -M. Vincent est arrivé vers les onze 
heures du soir; il nous a apporté deux enfants; l'un 
peut avoir dix jours, l'autre est plus ùgé : ils pleuraient, 
les pauvres petits! ... Madame la supérieure les a confit'•s 
à des nourrices ... )) 

... << 26 janvier.- Le pauvre l\1. \ïncent est transi de 
froid. ll nous an·ivc avec un enfant; mais il est Mj:t 
sevré celui-là; cela fait pitié de le voir! Il a des cht•Yeux 
blonds, une marque à son bras. Mon Dieu! qu'il faut 
avoir le cœur dur pour abandonner ainsi une pauvre 
petite créature ! )) 

... << 7 féuicr. - L'air est bien Yif. M. \ïncent efit 
venu ,·isiter notre communauh;., Ce saint homme est 
toujours à pied. La supérieure lui a offert de se repose t'; 
il a couru bien vite à st•s petits enfants. C'est llll't'
veilleux d'entendre ses domes paroles, ses belles eonso
lations 1 Ces pt> ti tes créatures l'écoutent eomme l<'ur 
père. Oh 1 qu'il le mérite bien cc bon l\L \ïncent 1 J'ai 
vu aujourd'hui ses larmcH coult•r; un de nos p<'tits est 
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mort : C'est un ange, s'est-il écrié, mais il est bien dur 
de ne pl:us le voir! » • 

Cepen'dant une crise se déclara dans les finances pu-
. bliques. La perturbation dont elle frappa les int~rêts fut · 
si profonde, que beaucoup de personnes qui s'étaient as
sociées à cette œuvre pieuse songèrent à se soustraire .. 
aux .o~ligations ,qu'elles ~:étaien~ i.rr:p_osé~s, et prévinre~ 
le venerable pretre de limpossJbihte ou elles se trou
-vaient de continuer ces sacrifices. Derrière ces voix mur
muraient celles des familles. 

La situation était grave; ·l'établissement ancien se 
trouvait. détruit, et le nouveau se voyait brusquement 
menacé dans son existence. D'un autre côté, la position 
des femmes pieuses qui, cédant aux entraînements de la 
charité , avaient contracté des engagements onéreux, 
était des plus délicates. Vinr~'nt de Paul convoqua une 
assemblée générale des fondatrices de l'œuvré. Tous les 
noms les plus illustres dans les annales de l'État comm~!Î 
dans celles s}e la bie11faisance : les de Marillac, les d:J. 
Miramion,'.[les de Traversai, etc., s'y trouvèrent rf' pré: ' 
sentés. L'objet de la réunion était de décider si l'on con
tinuerait la bonne œuvre pour laquelle on avait associé 
ses efforts. Le saint prêtre exposa d'abord à ses associées 
qu'elles n'avaient pris aucune obligation à laquelle elles 
ne fussent complétement libres de renoncer; seulement 
il leur représenta quelles seraient les suites immédiates 
de leur renonciation ; il leur (•.n fit un tableau si saisis
sant, qu'il se sentit irrt'sistiblement gagné par l'émotion; 
sa parole calme ct froide s'échauffa ct s'attendrit, il rte J 
put étouffer ses soupirs, ni contenir ses larmes; oubliant 
tout <t coup le caractère contenu de son rapport, il le 
termina par cette conclusic.m restée célèbre : « Or sus, 
mesdames, la compassion et la charité vous ont fait 
adopter ces petitrs créatures pour vos enfants : vous 
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avez été leurs mères en la gràce, depuis que leurs 
mères selon la nature les ont abandonnées: voyez main
tenant si vous voulez aussi les abandonner ... Cessez 
d'être leurs mères pour devenir maintenant leurs juges: 
leur vie et leur mort sont entre vos mains; je m'en vais 
prendre les voix et les suffrages; il est temps de pro
noncer leur arrêt et de savoir si vous ne voulez plus 
avoir de miséricorde pour eux. Ils viYront si vous 
continuez d'en prendre un charitable soin ; et au 
contraire ils mourront, ils périront infailliblement si 
vous les abandonnez : l'expérience ne vous permet pas 
d'en douter. )) 

Ce fut un des plus admirables triomphes de l'élo
quence. L'émotion de l'orateur aYait gagné tout son 
auditoire. On était venu avec une résolution unanime 
de s'affranchir de ses eng~;:r,.ments; ce fut d'une réso
lution unanime qu'on les confirma. L'établissement, 
menacé d'une ruine immédiate, se trouva plus solide 
sur ses bases. On sollicita et on obtint de Louis XIV la 
concession du château de Bicêtte, qui, construit sous 
Charles V, par Jean, duc de Berry, était resté inoccupé 
depuis qu'il avait été restauré, sous le précédent règne, 
pour servir d'hôpital aux soldats invalides ; ceux des 
enfants qui n'avaient plus besoin de nourrices y furent 

. transportés; mais la vivacité de l'air força bientôt à 
reyenir sur ce déplacement. Deux maisons furent créées 
pour les recevoir: l'une, dont la reine posa la première 
pierre, fut élevée dans le faubourg Saint-Antoine, l'autre 
fut achetée sur le parvis K otre-Dame, en face de 
l'Hôtel-Dieu. 

Dès 1670 , cet établissement t\chappe à la eharité 
privée. Louis XIV y affecte des revenus consid1\rables 
en immeubles, en rentes sur les domaines, et en taxes 
sur les propriétaires de Paris et des environs. Cette riche 

j 



-26-

dotation, en assurant son avenir, lui enlève le caractère 
qu'il avait conservé jusqu'alors, ct l'érige en établisse
ment public. 

Il était important toutefois de révéler la large part que 
la bienfaisance particulière doit revendiquer dans celte 
généreuse institution. C'est de ces ardentes inspirations 
qu'elle est sortie; la création de l'hospice du Saint
Esprit est son œuvre, et l'hospice des orphelins récla
mera toujours pour ses fondateurs saint \ïncent de Paul 
et les dames pieuses dont le concours et les libéralité~ 
furent les généreux instruments de son zèle. 

Cc n'est pas d'aujourd'hui, on le voit, que la solli
citude des classes riches étend son action protectrice 
sm' les classes malheureuses. ~ous aurions pu montrer 
son intervention secourable dans la fondation des mai
sons auxquelles nous avons laissé leur caractère et leur 
origine publics. On a vu que l'asile établi par le cha~ 

pitre était en partie soutenu par les aumônes ct par 
les quêtes; nous aurions pu citer· les nombreux bien
faiteurs de l'hôpital des Enfants-Dieu, et entre autres 
Jean Mégret, président à mortier ou parlement sous 
François 1rr, ct Nicolas de Beauclerc, conseiller du roi 
et trésorier général des finances à Paris, qui voulurent 
reposer après leur mort au milieu de ces pauvres or~ 
phelins dont, pendant leur vie, ils avaient doté l'indi· 
gence. Mais nous nous en sommes tenu aux grands 
faits, assez nombreux et assez importants pour prou~ 
ver avec quelle généreuse ardeur la charité des hautes 
classes sociales a toujours étendu sa sollicitude ct ses 
secours sur toutes les misères des classes nécessiteuses 
Quelle vertu admirable , même auprès de celle de 
saint Vincent de Paul, que cette héritière des Marillac, 
dont le cœul' s'associe à toutes ces œuvres avec un 
dévouement égal à sa modestie 1 Et ces darnes géné-

--'~ 
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reuses, appartenant à toutes les classes ~-- la société, 
aristocratie de la naissance, du rang ou de la richesse, 
confirmant, au milieu de la détresse publique, dont 
elles subissent la pression, les sacrifices qu'elles sc sont 
imposés pour le maintien d'une œuvre de piété, ne 
font-elles pas vibrer le cœur d'un tressaillement sym
pathique? 

Ce dévouement est celui de toutes les époques, dé
vouement trop mystérieux, dévouement trop peu connu; 
ce qu'elles faisaient au dix-septième siècle, elles l'ac
complissaient encore dans le siècle suivant , elles l' o
pèrent toujours , elles le réalisent aujourd'hui. LeUJ' 
mission n'est pas terminée par l'adoption de lcurf\ 
protégés par l'f~tat. La charité est ingénieuse ; près 
du bien accompli elle trouve toujours du bien à faire. 
La vie matérielle de ces enfants est assurée, il faut lPs 
préparer maintenant à la vie morale ; il faut leur 
rendre cette douce providence , cc regard caressant 
de l'ange de tendresse que le ciel a placé près de tout 
berceau : une mère, et à défaut de celle dont ils sont 
le fruit naturel, un cœur qui les aime comme elle les eùt 
aimés. Il se trouvera, ct dans lrs plus hautes positions 
de notre société, des àmes qui se dt\voueront avec 
amour à l'accomplissement de cette œuvre. Le souvenir 
de la digne veuve Legras provoquera de nobles ému
lations, et l'on verra bientôt à la tête de ces sociétés 
des noms dignes de figurer auprès de celui de Jeanne 
de Marillac. 

L'Association de Saint-François-Régis, dont nous avons 
déjà constaté l'action salutaire, prend une large part à 
cette œuYre réparatrice en ranimant les inspirations dn 
la pudeur dans l'âme de la femme, ct l'empire du devoir 
dans la conscience de l'homme, tous deux unis par drs 
liens i.llégitimes. Elle arrive souvent à découvrir dans 
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ces unions,ies traces mystérieuses de naissances dont 
l'abandon d~·l'enfant fut la suite fatale; s'armant alors 
des sentiments qui peuvent sommeiller, mais qui repo
sent toujours dans le cœur, et surtout dans le cœur de 
la femme, elle les y réveille, et c'est souvent par la puis
sance de la tendresse maternelle qu'elle arrache à la fois 
les parents aux hontes du concubinage et les enfants 
à la flétrissure de la bâtardise et aux misères de l'aban
don : double réhabilitation qui les rend les uns et 
les autres à la vie sociale, et souvent par cela même 
au bonheur. On doit estimer à près de 2,000 le nombre 
des enfants abandonnés à qui elle arestitué un état civil 
et une famille, dans les 22,030 légitimations d'enfants 
qu'elle avait réalisées au 31 décembre 1850. 

Plusieurs autres institutions lui prêtent, dans cette 
mission, un actif et généreux concours, et nous devons 
citer au premier rang celle des Dames de charité et celle 
de Saint-Vincent de Paul. On ne saurait s'imaginer les 
heureux effets de cette intervention personnelle de la 
charité dans la vie du pauvre, la puissance moralisatrice 
que ses paroles sympathiques, ses consolations, ses con
seils, ses encouragements exercent sur ces cœurs ulcérés 
dans lesquels la corruption n'est souvent que l'impuis
sance de la pauvreté ou l'abrutissement de la souffrance. 
Et combien de familles se réforment ou sc constituent 
sous la salutaire influence de ces visites ! 

Ces sociétés font plus encore. Il est hien de provoquer, 
d'amener la réparation du mal; ce qui est mieux encore, 
c'est de k prévenir. Et c'est cc que ces œuucs réalisent 
avec un mL·rveillcux succès. A Paris, dans le courant 
de 1851., dit le rMacteur du bulletin de la neuvième 
séance publique de la société des Crèches, l'assistance 
publique a secouru 7,925 femmes accouchées, pour les 
empêchet• rl'ahandonner leurs enfants. En 1856, les 
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Dames de charité des paroisses et les membres de la So
ciété de Saint-Vincent de Paul en ont secouru H,300. 

Mais là ne s'arrêtent pas les secours que la bien
faisance privée étend sur ces orphelins. Quand elle n'a 
pu prévenir ces déplorables conséquences de la misère 
et du vice, quand elle ne peut en obtenir la réparation, 
elle cherche à les alléger, à les adoucir. Elle n'aban
donne pas ceux que leurs parents ont irrévocablement 
abandonnés ; et en leur ouvrant la société, elle leur 
donne les moyens de s'y créer ce que leur a refusé leur 
naissance : une famille. 

La Société d'adoption pour les Enfants trouvés, aban
donnés et orphelins n'a pas d'autre objet. C'est principa
le~~n.t dan~ les hospices d'enfants trouvés que cette 
soCiete recueille les pupilles, dont elle dirige exclusive
ment les goûts, l'activité et les études vers la connais-. 
sance et la pratique des travaux agricoles. Fondée en 
1843 , c.et~e ~?ciété a pour l'un de ses présidents 
M. A~edee lhayer, sénateur; pour vice-président, 
M: BaZI~_; pour secrétaire, M. Alfred Blanche, con
seiller d Etat; pour agent général, M. Louis Hamelin 
avocat, et pour trésorier, M. le baron Mallet. elle n~ 
tarda p ' d ' 

. a~ a pren re des développements très-rapides. A 
so~ ongme, elle se contentait de placer dans des exploi-· 
tations rurales dignes de toute confiance, et principale
:ent au Me~nil-Saint-Firmin, département de l'Oise, 

an.s la colome fondée par M. Bazin, les enfants qu'elle 
av.ait adoptés. Dès l'année 1845, elle acquérait cet éta
~h.ssement, pour Y réunir, sous la vigilance des sœurs de 
d amt-J?sep~, ses élè~es les plus jeunes, et elle fondait à 
e eux ~ll~metres de distance, au village des Merles, une 
b xplOI,tatwn aussi importante par son étendue que par la 
e~ute et ,la commodité de ses bâtiments, laquelle deve

nait une ecole d'application pour leR apprentiR. C'est sm 
2. 
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cette vaste propriété que sont installés les enfants âgés 
de plus de douze ans, et qu'ils y sont initiés aux con
naissances théoriques et pratiques de la grande culture, 
tout en continuant leur éducation sous la direction des 
frères agronomes de Saint-Vincent de Paul, association 
laïque qui s'est formée sous ses auspices. 

Cette société a subi une nouvelle transformation en 
i~53. Réunis aux Frères de Marie, société reconnue par 
l'Etat, et qui possède plusieurs établissements dans l'est 
et le midi de la France, les frères de Saint-Vincent de 
Paul passèrent un traité avec la commission administra
tive de la Société d'adoption. Ils obtinrent la cession de 
l'établissement de Merles, à la charge d'administrer la 
colonie à leurs risques et périls, et d'après un programme 
arrêté par la Societé d'adoption. M. Bazin, pour favori
ser cet accord, fit donation aux frères de trente-sept 
hectares de terres dont il n'avait accordé à la Société 
d'adoption que la jouissance. Par une heureuse com
binaison, aussi avantageuse à l'avenir de l'œuvre de 
bienfaisance en faveur de laquelle cette libéralité était 
faite, qu'à l'association religieuse dont elle développe la 
dotation, l'acte de munificence de M. Bazin a été fait 
conjointement aux Frères de Mat·ie et à M. le préfet de 
l'Oise. Par ce moyen, les avantages que la Société d'a
doption s'était proposés de la création de la ferme de 
Merles lui sont assurés pour l'avenir. 

On conç.oit tout le prix d'une telle institution : c'est 
une grande exploitation rurale où l'élève reçoit à la 
fois toutes les connaissances théoriques et pratiques 
de la science agricole. Expliquons bien toutefois le but 
plein de sagesse que s't·st propost': la société. Elle n'a 
pas entendu faire de ses pupilles des cultivateurs sa
vants; son objet exclusif a été d'en faire des hommes 
pratiques, des ouvriers intelligents, de bons domesti-
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ques, ou peut-être un jour des fermiers, Yoiro mî:mc 
des propriétaires industrieux. L'orphelin que l'hospice 
eût jeté dans la vie sociale sans autres ressources que sa 
force brutale, y entrera avec une ;ll'ofession honora
ble et féconde, à laquelle il devra plus que le bien
être, il lui devra ce foyer domestique dont il ignore 
encore les joies intimes, il lui devra les tendres félici
tés de la famille. 

Le nombre des enfants qui reçoivent les bienfaits de 
l'éducation et de l'instruction professionnelles dans ces 
établissements s'élève au chiffre moyen de iOO. Il en 
existe plusieurs autres en France. C'est aux orphelins 
abandonnés que les colonies agricoles de Montbellet 
près de Mâcon, de Gradeynon près de Bordeaux, et de 
Bonneval dans le département d'Eure-et-Loir, ouvrent 
également leurs écoles pratiques. 

Les matières qui forment les éléments de leur in
struction feront connaître plus exactement le but que 
s'est proposé la Société. Ce sont (indépendamment des 
objets habituels de l'enseignement primaire : l'instruc
tion morale et religieuse, la lecture, l'écriture, la 
grammaire et l'arithmétique élémentaires) toutes les 
connaissances qui peuvent leur être d'une utilité spé
ciale : comme les notions élémentaires de géométrie 
appliquée à l'arpentage, les calculs de tète ayant pour 
résultat la solution des problèmes usuels ou l'énlua
tion à vue de la dimension ou du poids des corps; des 
notions théoriques, également élémentaires, d'agrieul
ture et de jardinage, d'économie rurale, d'hygiène de 
l'homme et des animaux. Ils sont, de plu~, formr'·s à . 
tous les travaux de l'agricultme. Apprenti, l'élèYe, ùgé 
de douze ans, est considéré comme petit garçon de 
ferme; il aide dans les travaux secondaires qui lui 
sont attribués, tout en se formant à des travaux plu5 
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importants par le concours qu'il est appelé à y donner 
au fur et à , mesure du développement de ses forces, 
de son intelligence et de son adresse. C'est ainsi qu'à 
quinze ans, il peut devenir compagnon. Il est alors atta
ché à un ou à plusieurs services spéciaux de l'exploi
tation agricole. S'il montre du zèle, de l'adresse, de la 
capacité intellectuelle et de la conduite, il peut être 
élevé aù grade de chef de service à dix-huit ans, et même 
en acquérant l'habileté pratique, les connaissances et les 
qualités requises, il peut être nommé, à· vingt ans, 
contre-maitre. 

Ceux chez lesquels se manifestent des goùts et des 
aptitudes spéciales pour quelques autres professions 
industrielles: le jardinage, la forge, le charronnage, 
la confection des vêtements ou des chaussures, sont 
employés de préférence dans ces diverses spécialités 
dont ils font ainsi l'apprentissage, cc qui leur permettra 
d'entrer un jour dans le monde des villes avec un bon 
état qui garantit leur avenir. 

CHAPITRE III 

LES CRÈCHES 

SOMMAIRE. - La maternité dans le peuple. - tes nourrices. - Les 
gardiennes. - Statistique de la mortalité des enfJnts en nourrice. -
Le docteur Isarié. - Enfants à la garde de leurs aînés. - te mal.
Le remède. - Mme la marquise de Pastoret. -Salle d'hospitalité.
Insuccès. -· M. Marbeau et la mère de famille. - Prix des garderies. 
- Intérieur de l'un de ces établissements. - Ordonnance de M. de 
Belleyme. - Utile institution en germe, - Conditions d'admission.
Lcurs avantages. - Bureau de bienfaisance du premier arrondissement. 
- Une œuvre privée. - Auguste patronne. -Mme Cut·mer. -Fon
dation de la première crèche.- Les berceuses.- Bonheur des mères. 
Anecdotes. - Allocution épiscopale. - Progrès de t'institution,
sa propagation. - Economie publique. - Organisation des crèches, 
- Le l0cat. - Sa de>cription. - Soins hygiéniques. - Société des 
crèches à domicile. 

La société en assumant la tutelle des enfants ahan-
' donnés, a permis à la charité de reporter sur d'autres 

infortunes les secours et lt>s soins dont elle les avait 
entourés. Sur qui ces soins et ces secours pouvai_ent
ils s'étendre, plus opportuns et plus salutaires, que sur 
ces autres enfants, leurs frères, qui, s'ils ont une mère 
pour veiller leur berceau, y ont toujours une autre com
pagne, triste et farouche celle-là : la misère 1 
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On ne sait pas assez de quelles privations ct de quelles 

inquiétudes la femme du peuple paye les bonheurs de 
la maternité. Le bien-ètrc des ménages dépend, dans 
les classes ouvrières, du travail des époux. C'est sur 
ce travail journalier que repose la vie entière : le paye
ment du loyer, l'entretien personnel, l'alimentation 
quotidienne, toutes les nécessités de l'existence com
mune. Que le travail diminue, qu'il soit suspendu, les 
économies, nécessairement bien faibles, s'épuisent vite. 
Que cette diminution ou cette suspension sc prolonge ... 
voilà l'aisance qui s'affaiblit et disparaît! La naissance 
d'un enfant, en même temps qu'elle impose au pauvre 
ménage une charge nom·elle, suspend forcément, dans 
l'activité de la mère, une des ressources alimentaires de 
la famille : son salaire. Aussi, à peine est-elle relevt;P, 
qu'il faut qu'elle s'arrache au berceau de son Pnfant 
pour se rendre à ses travaux. Qu'arrive-t-il alors? C'est 
qu'elle n'a qu'à choisir entre ces deux partis, entourés 
des mêmes sacrifices ct des mèmes dangers : mettre son 
enfant en nourrice, ou le confier à une gardienne ; en 
tous cas, le livrrr à une mercenaire. Or, ·savez-vous 
quelles sont les conséquences d'une telle nécessité? Un 
fait de statistique va vous le faire connaître. Sur cent 
enfants convenablement soignés par leurs mères, la 
moyenne des décès, dans la prrmière annér, est de dix; 
sur cent enfants confiés à des nourrices, combien en 
meurt-il? ... cinquante! 

Aussi M. le docteur Isarié s'écrie-t-il : <<Le mal causé 
à l'espèce humaine par le fatal métier des nourrices eHt 
si grand, que Malthus lui-même, je n'en doute pas, au
rait pâli devant l'effet de cc mal. 

>> Eh quoi 1 ajoute-t-il, on s'l'tonne, en France, que la 
mort saisisse de nombreuses victimes dans l'enfancr, 
et que l'appauvrissement de la race se fasse de plus en 
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plus sentir! Et comment pourrait-il en être autrement, 
lorsque, sans aucune espèce de suneillance locale, de 
pauvres enfants sont livrés à la cupidité de malheu
reuses femmes qui n'en ont aucun soin; qui, à défaut 
de lait, gorgent ces pau\Tes créatures d'aliments gros
siers que l'estomac des adultes ne saurait digérer, et 
qui agissent sur elles en véritables poisons lents qui 
les tuent ou les laissent dans un état de dépérisse
ment tel , que tous les soins imaginables ne peuvent 
les rétablir ! » 

Ce que le docteur philanthrope dit des nourrices, on 
peut l'appliquer avec la même justesse aux sévreuses, 
aux gardiennes, à toutes les mercenaires enfin , qui 
donnent, par spéculation, à l'rnfance, les soins dont la 
nature a wnfié l'application à la plus sainte des affec
tions : à l'amour maternel. 

Il arrive encore, lorsque la mère a plusieurs en
fants, qu'elle confie souvent à l'aîné, - qui lui-mème 
aurait besoin de surveillance et de soins, - les soins 
et la surveillance à donner aux autres. Qui n'a ren
contré vingt fois un pauvre enfant de huit ou dix a:ns, 
une petite fille sul'tout , portant dans ses bras 1 ou 
tenant sur ses genoux, un nourrisson au maillot, sa 
petite sœur ou son pdit frère? Qui n'a admiré quel
q"uefois cette pauvre enfant s'élevant instinctivement 
au niveau de sa tâche pieuse, prodiguant toutes les solli
citudes de la tnaternitr à ce petit Mrr confié à sa fai
blesse? Mais aussi, qui n'a hien plus souvent gémi devant 
l'image navrante des détresses ct des dangers où tom• 
hent ces pauvres créatures, ainsi livrées à toutes les mi~ 
sères de l'abandon ? 

Cc malheur était ti'op rt\cl et trop profond, srs consé .. 
quences étaient trop fatales pour ne pas appeler la solli· 
citude sociale. Notre siècll', (1ui avait déjà tant fait pout• 



-36-

le bien-être et la moralisation des générations naissantes, 
qui avait embrassé, dans ses institutions d'éducation et 
de bienfaisance, les premiers âges, ouvrant l'asile à l'en
fant de deux à six ans, l'école primaire à l'enfant de sa 
sixième année à sa puberté, et les classes d'adultes à la 
jeunesse, pouvait-il laisser en dehors de sa tutelle les 
premières années de la Yie ? 

Non, sans doute. Le mal était trop manifeste pour 
échapper au regard; mais, le mal connu, il fallait trou
ver le remède, il fallait en rendre l'application facile. 
Malheureusement, le succès trompa les premiers efforts. 
Dès le commencement de ce siècle, Mme la marquise 
de Pastoret ayant connu, en visitant comme dame de 
charité les demeures du peuple, la situation cruelle où 
tombait l'enfant que sa mère était forcée d'abandonner 
pour se livrer à ses travaux, tenta de le soustraire aux 
privations et aux souffrances de cette existence misé
rable. Ce fut l'objet de la salle d'hospitalité pour les 
enfants au-dessous de quinze mois, qu'elle fonda avec 
le concours de quelques autres dames, émues comme 
elle des souffrances qu'elle voulait secourir. Cette insti
tution exigeait un personnel que l'on ne put conve
nablement organiser; elle tomba , laissant le som-en ir 
de son insuccès, moins comme un appel que comme 
un obstacle. Laissons cette femme, sur le front de la
quelle l'auréole de la vertu relevait la tripJe illustration 
de la naissance, de la fortune ct de la beauté, raconter 
cette pieuse tentative qui a concouru à lui mériter le 
titre de mère des pauvres. 

«C'est de l'année 1804, rapporte-t-elle, que date le 
premier établissement que j'aie tenté pour recueillir les 
pauvres petits enfants isolés et sans secours, pendant les 
travaux journaliers de leurs mères. Je rencontrai un 
jour l'une d'elles, que j'allais visiter parce que je l'avais 
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fait admettre aux secours de la Société maternelle. Elle 
était chargée du linge qu'elle ,·enait de laver à la !'lvière 
afin de gagner Ra vic et celle de son enfant. Xous en
trâmes dans la maison, puis dans sa chambre fermée. 
Son petit enfant anit été posé sur son lit, mais il était 
tombé, il était baigné dans ~on sang, et la pauvre mère 
me disait : << Je n'ai pas le moyen de le faire garder; on 
me demande huit ou dix sous par jour, ct je n'en gagne 
que yingt-cinq ! )J 

)) Une autre circonstance m'avait beaucoup frappée. 
Je rencontrais souvent, sous nos galeries de la place 
Louis XV, une petite fille de six à sept ans, faible et 
pâle; sa mère l'avait chargée du soin de sa sœur, enfant 
de quelques mois, et, pour suppléer à la force qui man
quait à sa fille aînée, la mère liait autour de son cou et 
de ses épaules la pauvre petite emmaillottéc. Et c'est 
ainsi que les deux enfants passaient leur journée atta
chées l'une à l'autre. rn jour, enfin, je défis tous les 
nœuds, parce que je ne pomais Yoir sans pitié la petite 
fille de sept ans s'asseoir fatiguée et s'appuyer contre la 
muraille, c'est-à -dire contre l'enfant mt• me qui tt•nait à 
ses épaules. En pl'<· nant cet enfant, alors âgé de huit · 
mois, je le vis entièrement contrefait; l'épine dorsale 
était voùtée. Alors je cherchai, presque Rans autre guide 
que la Providence, une sœur hospitalière, je lui adjoignif\ 
une bonne femme, mère de jeunes enfants, l'un desqueb 
était à la mamelle, je les établis dans deux grandes 
pièces chaufft'es, rue !\firomesnil, faubourg Saint-Honoré. 
Mais je voulais trop faire, je ne pus rrnsRir. l\lon projet 
était de reeueillir les enfants encore à la mamelle, de 
les garder, mais de faire venir leurs mères une on deux 
fois dans le courant de lem·s tmnux pour leur donner 
leur lait, et les leur faire reprendre à la fin de la 
journée. J'avais douze hetTcaux, dn linge, dn lait, de 
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l'cau sucrée, mais seulement deux femmes, et lems \ 
forces ne purent suffire aux soins qu'exigeaient dix à 
douze enfants. » 

Ce souvenir était complétcmcnt évanoui lorsque le 
spécifique sortit de l'excès du mal mt•me. 

Un honorable magistrat, M. Marbcau, visitant un jom, 
comme membre du bureau de bienfaisance, un des quar
tiers populeux du premier arrondissement, Fe troun 
inopinément en présence d'un spectacle qui le saisit 
d'une pitié profonde. Il avait pénétré dans une impasse 
ténébreuse et infecte, à la recherche d'une blanchisseuse 
à laquelle il allait porter un spcours. Cette femme, 
informée qu'une personne la demande, accourt portant 
sur le bras un nouveau-né et tenant à la main un en
fant de dix-huit mois. Elle avait Youlu épargner au Yisi
teur le dégoùt, ct à elle l'humiliation, de son intérieur 
délabré. 

- N'avez-vous pas trois enfants ? lui dit le magis-
trat. 

- Oui, monsieur, mais l'aîné est à l'asile. 
- S'y trouve-t-il bien? 
- Oh! oui, monsieur, heureusement! car que de-

viendrais-je sans cela, puisqu'il faut que j'aille à mes 
journées? 

- Et ces deux enfants, que deviennent-ils alors? ... 
- Il faut bien que je les mette à la garderie; ah 1 

c'est une Mpense: quatorze sous par jour! ... 
- Pour les deux ? 
- Non, monsieur, poul' chacun; huit sous de garde 

et six sous de nourriture. 
- Et combien gagnez-vous? 
- Deux francs ... ce n'est pas assez pour les trois. 
Le compatissant visiteur vit le teint have et les traits 

amaigris de cette pauvre mère, et devant tant de misL•rc 
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·1 sentit Yivcmcnt touché. Il youlut Yoir, pour son 
1 sc . ' . t 
édification complète, la garderie où ces enfants eta~en 
déposés. C'était un rez-dc~ch~ussèe ob>'cur :t hum1~:· 
où une vieille femme, mthgente ellc-!1lL'me, pms
qu'elle était inscrite au bt~reau de ~)ien.faisancc,, .r~ce
vait tous les nomrissons qu on youlmt h1en confiu ,t sa 

garde. 'd . l'" ff' d s coins L'insalubrité de ces rr mts et msu tsancc c. · 
qu'y recevaient les enfants a nient atteint ~le tc~s .ex;.ès, 
que l'administration s'était nie clans la ncecssJte dm
tervcnir, ct que :\1. de Bclleynw, par une ordon
nance de 1828; ayait clù lPs astreindre à une demande 
d'autorisation ct à la suncillance cl'inspcctcm·s spé
ciaux. Mais tous ces étahlis~ements ne s'étaient pas 
soumis à cette Fage mesure. En dehors des trois cents 
environ qui anient obtenu la sanction administratiw, 
il en était un grand nombre dont l'existence clandes
tine ne rccenit aucun rontr(1Jc. Or, si les prt•micrs 
étaient cntachès des plus cléplürahlcs abus, (ru'étaicnt 
les autres? 

Cependant, M. Marhcau comprit qu'il y avait une in
stitution précieuse cach{•c sons tous ëcs dl>sordres ct 
tous ces dangers; la garderie renfermait des germes fé
conds; c'était à la chari tt'~ à les découvrir ct à les dr ga
ger des impréYoyanccs, des incuries, des avidités, des 
négligences, des brutalitt\s @\me. Cette tùche était facile, 
car ces germes ft'eonds 6taient la pensée gén{Tatricc de 
cette fondation, e'dait J'in~titution cllc-mt•me; les vices, 
les défauts étaient l('s abus nt\s des int6rt'>ts coupablPs 
que l'habitude ct l'impunitt' aYaÏl•J1t p'·nt\.ralist\s, l'l en 
quelque sorte consan·1\s. M. Marhcau eut hicnlt\t reconnu 
l'excellence dn principe. llomwr ù. la mt'>rc la pnssibilit(~ 
de gagner le salaire indispPHsahle ;ll'existt•ncc de sa fa
mille sans inconvl>nil!nts et sans dang<•t· pom ~on llotll'-
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risson, conciliant ainsi oes intérêts avec ses affections et 
ses devoirs, tel était le problème à résoudre. La solution 
s'offrait d'elle-mème : un modeste asile où, moyennant 
une faible rétribution, seraient reçus, les jours ouvra
bles, pendant les heures de travail, et soignés par des 
berceuses de confiance, les enfants nouveau-nés que 
leurs mères viendraient allaiter aux heures des repas. 
Exécuté dans ces conditions, cet établissement prévenait 
toute critique sensée, et réalisait un des plus grands 
bienfaits qu'il fùt donné à la chat·ité de répandre sur le 
peuple. . 

En effet, l'amour maternel ne pouvait que sc trouyer ' 
fortifié par cette institution, lflli permettait à la femme 
du peuple de donner tous ses soins à l'enfant qu'elle 
rtait obligée d'abandonner aux mains mercenaires des 
seueuses ou des nourrices. En ne recevant l'enfant, 
wmenahlement emmaillotté, qu'aux heures de travail, 
en le rendant à la fin de la journée sainement nourri, 
propre et reposé, à la mère, qui_ est venue l'allaiter aux ' 
heures des repas, on n'affranchit celle-ci d'aucun des 
soins, d'aucune des sollicitudes qui avivent les sources 
de la tendresse dans son tune; on les développe au con
traire, en les dt]pouillant de toutes les il'l'itations dont 
les troublent tl'op souvent les aiguillons du besoin. La 
jeune mère sc forme, de plus, aux soins d'hygiène, de 
·propreté, si nécessaires à l'enfance, et pourtant si géné
ralement négligés dans les classes nécessiteuses. 

La rétribution exigt\c a, elle-même, son avantage, sa 
fixation t'tant calculée de manière <t couvrir à peine l'é
tablissement des frais or:casionnt's pat· l'alimentation et 
le hlanchissagt~ fln l'enfant; son tatlX, t:n ell'et, lW salll'ait 
dès lors t\[l't: unt• duu·ge pour· la lllL'I'e lflli se li \Tt~ ;'t un 
traYail produetif, et elle donne la tm'somption, si non 
l'assmance, lflW la mère ne sc dégage point d'un!' sut·-
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veillance et de soins assujettissants pour se livrer à la 
paresse et au vagabondage. . •. 

Le caractère salutaire ct essentiellement morahsateur 
d'une semblable création ne pomait êtec mis en doute 
par des cœurs et dPs esprits droits : '' En allégeant le 
>• sort des mt'l'es de famille dans l'indigence, a dit La
» voisier,on attaque la lèpre de la misère dan~ sa. r~cinc. 
>>La charité commence alors it rapport!'r un mtt•rd ~o
» cial au profit de l'humanité. On Mpense une somme 
» moindre pour en économiser une considt\rahle a~t·ctél: 
» au même individu. On rend à la mrrc toute sa hbcrk 
» d'action pour devenir mcillcme et plus utile ù sa fa
>> mille comme l'abeille à qui l'on donne la clef des 
» chaU:ps pour rapporter, des fleurs qu'elle a hutinL'es, 
» un produit plus abondant. » 

Le bureau de bienfaisance du premier arrondisse
ment, que l\I. l\Iarbcau saisit de ~on projet, comprit tout 
ce qu'il avait d'important; cc corps ne erut pas repen
dant pouvoir se chargl'r, comme institution administra
tive, d'une crt'ation L-trangèl'e à ses attributions. Tous sm; 
membres pensèrent que c'était à la bienfaisance privt'<' 
de réaliser cette création nomellc, et, donnant à lem 
opinion la consécration de leurs actes, ils s'empressèrent 
de s'inscrire sur la li ste de !"es fon da tours. 

Ce projet fut accueilli avec un généreux empressement 
par l'opinion publique; les plus grands noms s'associè
rent à l'envi à cette œuvre pil•use; une princPsse, dans 
l'âme de laquelle tonte noble penst;e trouvait de l'!\cho, 
celle-là même que nous avons vu sc placee à la tête dr• 
l'Association de secours ù domicile J!Olll' les femmes en
ceintes, S. M. la reine Marie-Amélil', lui donna son au
guste patronagP. On s<~ mit à l'œmTe anssitM. Mm• Cm
mer, un dPs noms prononrt's avec l!' plus r]() vt'•nt'ration 
par les pannes du premier arrondissenwnt, accepta lPs 
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l'onctions de directrice-trésorière en s'inscrivant en tête 
de la liste de souscription. La supérieure des Rœms de la 
Sagesse • trouva un l•Jeal mndl•ste, mais parfaitement 
conwnahll·, dans lP voisinag·1· même de la maison con
fil;t' ù son zi·h·. On s'occupa aus~itùt d1• l'ameuhlt•nwnt et 
de l'organisation du scrYÎce. Ll's dames dt> charité de 
l'arrondissement rinlisèrcnt de ùevom•mc·tlt awc :\I. :\!ar
beau; i\I. Framboisier, petit-fils de M. Framboisier de 
Bannay, fondateur du bureau des nourrices, ct .M. le 
docteur Cannet, sc dévouèœnt ~~ l'appropriation et à 
l'aménagement de cet asile. ~!ais quel nom lui donm·r ... 
quel nom? ... cet asile ne ~;era-t-il pas le berceau du 
paurre? Or, <<le pauvre, n comme s'écriait un orateur 
chrétien dans une ré un ion de chari tt;, proYoquéc au pro
fit de cette institution, c< c'est Jésus-Christ naissant dans 
n nnc dahle; le pauue, c'est Jésus-Christ trauillant 
n pour nonnit· son Yieux pt'rc ct sa mère bien-aimée; le 
n pau ne, c'est J ésus-Cluist demandant à l' l~gyptc l'au
'' mônc d'une patrie; le pamrc, c'est Jésus-Christ n'ayant 
>l pas où rPpnscr sa tête, enviant aux oiseaux leurs nids, 
n aux renanls leurs tanières. n Quel autre nom lui don
ner si cr n'Pst celui du berceau de Jésus-Clmst? Yoilà 
le nom trouvé : ln Crèche! nom poi·tique, tont rempli 
de tendres impressions et de divins mystère;.;. « Berceau 
de Moïs<', llf't'reau de J1;sns, s'écrie l\1. l\larheau, pl'oté
gez le bPrct•au du pau \Te! ... >l 

CP fut le 11· novembre ŒH que l\1. le curt'~ do Chail
tot, dont le concours avait puissamment con tribU!'' i't cette 
œmTe, put Pn bt;nit· le JH't•mier t'•tahlissPmPnt, l'Il prt;
st'nce des fondateurs el des dames de charili\. nonze 
hPrccaux d'une grandt~ simplieitt'•, qtwlqnl's petits fau-
1Puils et <]twlt]lll'S tahlPs, un th<•rmomNt·e, nn cadre ren
fprmant le rt\glement, un Christ d'ivoire sur mw ct·oix 
d't'•ht\nc, !Pl ~··tait le mobiliPr de ee1l<' <Ti•chP. 
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Les deux berceuses, choisies par les directrices zé
lées, étaient deux mères de familles qui justifièrent, dès 
l'abord, par leur intelligence et leur dévouement, la pré
férence qu'elles avaient inspirée. Dès les premiers jours, 
l'établissement fonctionna avec une régularité, une faci
litt\ et un ordre parfaits. Toutes les espérances furent 
dépassées. S'il eùt pu rester quelque doute dans les es
prits sur l'excellence de l'idée, il se fùt évanoui devant 
son heureuse application. Il eùt suffi d'être témoin du 
bonheur avec lequel les mères accouraient prodiguer à 
leurs enfants leur lait et leurs caresses, il eùt suffit de 
voir avec quelle sollicitude elles les déposaient le matin, 
avec quelle joie elles venaient les reprendre le soir, pour 
sonder les profondeurs mystérieuses de la misère que 
venait secourir cette institution! 

"Cne de ces mères racontait qu'elle devait à la Crèche 
la paix de son ménage : son mari, sombre et brutal, 
avait complétement changé depuis qu'elle n'avait plus à 
payer quatorze sous pour la garde de son nourrisson. 

Une autre était dans la néc.essité de laisser une petite 
fille de dix mois à la garde d'un frère de huit ans, li
vrant l'une aux périls d'une protection impuissante, 
l'autre à tous les dangers dn vagabondage. Grâce à la 
Creche, le petit garçon allait à l'école et la petite fille 
recevait tous les soins que ne pouvait lui donner sa 
mère. 

Un des inspecteurs, interrogeant un jour une femme 
nouv~llement accouchée, qui allaitait son enfant, lui de
manda comment elle aurait fait sans la Crèche. 

-Ah! monsieur, répondit-elle, j'aurais fait comme 
pour son pauvre frère .. , 

Et comme il insistait dans ses questions, elle ajouta : 
-Je suis marchande de pommes; je gagne à peine 

quinze sous par jour, il n'était pas possible d'en donnrl' 
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quatorze ... Le cher petit est mort à quatorze mois ... Hélas! 
monsieur, le pauvre ange viuait encore si la Crèche eùt 
existé plus tôt! 

L'expérience était victorieuse. Les effets salutaires de 
la Crèche était'nt constatés et les avantages dépassaient 
les prévisions les plus faYorables. Tine regrettable lacune 
dans les établissements de charité était comblée par l'in
stitution nouvelle. L'enfance n'était pas privé l' des secoms 
de cette mère de tous les déshérités, à l'instant même 
où elle en éprouvait le plus impérieux besoin. cc Qu'y a
>> t-il de plus digne d'intérêt, dit un illustre prélat, qur 
>> la faible créature qui reçoit le jour dans 1m réduit 
» où elle ne trouve, pour apaiser ses premiers cris, qu'un 
» sein ta1·i par la misère ct la souffrance?... La science 
J> n'aflhmt·-t-elle pas que la vie entière dépend des soins 
)) accordés au premier âge, et que, dès lors, un établis
>> sement où est gardé l'enfant du pauvre, où il trouve 
» un air pur ct tempéré, une bonne alimentation, des 
'' soins intelligents et non interrompus, est un immense 
'' bienfait?>) 

Frappés des avantages si subitcmt~nt produits par cette 
institution, les fondateurs de la Crèche de Chaillot s'oc
cuphent aussitôt de doter les autres quartiers indigents 
de l'arrondissement d'établissements semblables. Le fau
bourg du Houle et la rue Saint-Lazare ouvrirPnt pn•s
que simultanément les leurs; le quartier Saint-Honort'~ 
suivit cet exemple. Cc fut un t\lan de charite'; tous les 
cœurs généreux, les noms les plus illustres, les person
nages lPs plus t\minents rivalisôrcnt de zèle pour rP!tP 
œuvre pieuse : on vit un sermon de charité produir1• 
jusqu'à 5,21 ü fraucs! 

cc ~~coulez, s'était écrié un éloquPnt oratPm, l\1. l'abh•' 
n CoquPrean : dans un rc'•duit humide et d•'~lahrt;, moins 
n qu'une maison, plus qu'une t'table, !'('spin• mw famillP 

>l pauvre, nombreuse, torturée par les maladies; un nou
>l vel enfant vient de naître; on dépose le nouveau venu 
» sur quelque chose, plus qu'une crèche, moins qu'un ber
» ccau. "Un chien peut-être a réchauffé, de son souffle, la 
» pauvre créature qui a froid ct qui sc plaint. La mè:e a 
n considéré son sein tari par la souffrance et les pnva
>l tions, d le père, ses bras amaigris par le travail... et 
>l tous deux sc sont regardés en silence, et des larmPs 
>l muettes ont sillonné lrurs visages. Le père a pensé 
>l qu'il faudra travailler plus rudement encore; que dans 
)) deux années, trois années, il faudra couper le pain en 
» portions plus nombreuses, par conséquent plus peti
>l tes ... Que deviendra ce malheureux enfant? Ah! pitié! 
n pitié pour lui! pitié pour sa pauvre mère! pitié pour la 
)) malheureuse famille ! » 

Ce mouvement. issu du premier arrondissement, ne 
tarda pas à s'étendre et à se propager dans tout Paris; 
- le huitième et le dixième comptèrent chacun trois 
crèches; - le deuxième et le douzième en ouvrirent 
chacun deux ; - le nemième et le onzième en firent 

bientôt autant. 
La banlieue non plus ne resta pas étrangère à cette in

stitution salutaire. BatignolleS' eut sa Crèche sous le nom 
de Sainte-Marie; - Belleville la sienne sous celui de 
Saint-J eau-Baptiste;- ~euilly, Passy et Clichy, les leurs 
sous les vocables de Sainte-AmPiie, de Notre-llanH' de 
l'Annonciation et de Saint-Yincent de Paul. 

1.'\ous ne suivrons pas les progrès de cette amue dans 
les départements, n'ayant à apprécier que les bienfaits 
de la charité mondaine dans la sphi~re de Paris. CPs 
bienfaits, rhaque année plus nombreux, peuvent faire 
apprécier le zèle des cœurs gt'nércnx à l'initiativl' dt.~s
quels ils sont dus. Quelques chiffres suf!îront pour CPia. 
Le nmnhrP .1lr rnfants rt>~ns Pn IH:\~i rlnns lPs Crt\cht·~ 

:1. 



- h6-

de Paris et de la banlieue s'éleva à 2,100, et le nombre 
de leurs jours de pl'l'sence à l3.l,OOO. L'ann1;e suiYantc 
ces établissements rccenit•Jlt 2,:300 nomTissons, dont les 
jours de présence s't'•leyaicnt iL 150,000; dans !\•:-;pace 
d'une année, il y aYait donc cu nn dén~loppPnwnt de 
300 enfants et de 13,000 jours. Que ùe misères n'ont 
pas conjuré les 300,000 francs que, gl'àcc à cet établis
sement, le travail des mères de famille a pu verser dans 
leurs ménages! Que de souffrances et de morts n'ont pas 
été ainsi écartées de ces pauvres enfants, que la néces
sité cùt livrés à des mains mercenaires! Le progrès ne 
s'est pas arrêté depuis. 

Et ce ne sont pas là les seuls avantages ]H'oduits par 
les Crèches, elles constituent encore le mode d'assistance 
le plus utile, le plus moral ct le moins dispendieux. rn 
exemple justifiera cette assertion : la Crèche de Chaillot 
a reçu, dans un an, HH enfants dans ses berceaux; ils 
Y ont reposé 14,!J63 journées. Or, quelles ont ét1; pen
dant cette année les dépenses de toutes natures de cet 
établissement? 6,82~ francs dont 2,824 sc sont com
posés des indemnités payées par les mères. La charité 
n'a donc eu à dépenser, terme moyen, que 30 francs 
par c?fant: ?r, calculez ce que cet enfant indigent, et 
sa mere OlSlvc, eussent coùté aux bureaux de biecd'ai
sance et aux divers établissements, de secours, ct vous 
serez conduit à décupler cette somme. L'enfant aurait
il été mieux? Cc n'est certes point dans les tristes ré
duits qui forment l'habitation des classes indio·cntcs 
~u'il cùt t:'ouvé l'ai,r salubr?, et la YiYifîante chalc~r qui 
forment l atmosphere halntuellc des Crèches, ni Jros 
soins hygiéniques dont y sont Pntrmrés tons les hl'l'-
eeaux. 

. La. Crt:•chc est aujourd'hui ce qu'a dù la faire une 
mtclhgente sollicitude éclairée par l'expé·rience. On y 
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trouve une extrême simplicité, qui ne contraste pas 
péniblement avec l'in9igence de la mère, ct qui ,ne c_r~e 
p:ts à l'enfant des habitudes au~~ss~s ~cs necessite~ 
de la vic · aucun autre luxe què i1Eélm dune proprete 
parfaite, 1~ais avec cc lu~e qui peut to~jou~'s être ~elui 
du pauvre, tout ce qui doit assurer le b10n-etre de l en

fant. 
Le local, bien aéré, et placé dans une exposition sa

lubre, est choisi au centre d'un quartier populeux, et, 
autant que possible, entre la salle d'asile et la maison de 
secours. 

Il se compose d'une ou deux salles parquetées, assez 
longues pour qu'il existe un intervalle d'un demi-mètre 
au moins entre les berceaux, et d'une largeur telle, 
qu'entre leur double ligne il reste un espace suffisant 
pour la circulation facile d'un appareil de chauffage. 
Î"a salle munie de quelques petites tables, ct des 
siéges nécessaires aux enfants, aux berceuses, aux 
visiteurs, est garnie d'une cuisine. A côté est une lin
gerie garnie d'armoires ou de casiers en rapport avec le 
nombre des berceaux, et une salle-lavoir, avec auge et 
mbinets d'eau froide et d'eau chaude, pour le blanchis
sage du linge, Quand ce local est situé entre cour et 
jardin, il se trouve dans des conditions parfaites. 

Les Crèches sont fermées tous les dimanches et les 
jours de fête, la mère pouvant ces jours-là, ct sans in
convénient, concilier les soins de la maternité avec ses 
devoirs religieux; le reste du temps, elles sont ouvertes 
de cinq heures et demie du matin à huit heures et demie 
du soir. La mère doit apporter son enfant proprement 
emmaillotté, et remettre en même temps le linge néccs-
airc à l'usage de la journée, ainsi que la rétribution 

de Hi pu 20 c~ntimcs, que l'enfant reçoit en aliments; 
P]lp v·ent l'allaitrl' ill'hrurP ile!' rrpaf: pt lr rrprrnrlrP 
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après son trayail; on lui remet en même temps le linac 
soigneusement lavé. -_/ '"' 

, ,Ton~ les autres ~oins sont d;nnt;s aux enfants par 
l etabhssement. Les berceuses les couchent, les lèwnt, 
les font manger, les lavent, enfin les entourent de tous 
les soins maternels; la directrice et les inspectrices res
tent en continuelle surveillance; un médecin visite la 
Crèche tous les jours. 

Elle est largement ventilée pendant la nuit, et tous 
les objets dont se compose le berceau sont rxposés au 
grand air; en sorte que les enfants retrouvent, le len
demain, crèche et couchettes dans les meilleures condi
tions hygiéniques. 

On comprend, en dehors des heureux effets de la 
crèche, que nous avons signalés, l'influence salutaire 
que de tels soins doivent étendre sur la constitution 
physique de l'enfance. Toutes les indispositions, toutes 
les petites maladies qui l'assiégent, combattues dans 
leur principe, sont vaincues avant de s'être développées. 
« Parmi les enfants admis, constate, dans un de ses rap
ports, le docteur Gachet, un assez grand nombre ont été 
atteints de bronchites, d'ophthalmies et autres affections 
légères en apparence, peu dangereuses en réalité, ct qui 
néanmoins non soignées au début , pouvaient prendre 
de la gravité. Les accidents qui accompagnent si sou
vent la dentition ont pu aussi être combattus avec succès, 
et nous pouvons dire que les enfants admis à la Crèche 
depuis sa création, sont auj.ourd'hui dans l'état de santé 
le plus satisfaisant. La plupart d'entre eux, arrivés clans 
un état de maigreur et de débilitt\ déplorable, sont au
jourd'hui ft·ais, gras ct vigoureux. Cc changement heu
reux est incontestablement dù aux soins dont on les rn
tonrf', ù la bonnf' nourriture qu'on lem· dnmJf' an•c 
lll('Slll'f', intelligf•ncr <'l rt\gnlnrilt;. l> 
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Ses effets sur la moralité publique ne sont pas moinf'> 
précieu~; aussi tous les noms les plus justement ho
norés se sont-ils empressés d'accorder à cette institu
tion leur patronage. Le conseil d'administration de 
la société des Crèches, qui compte parmi sPs mem
bres MM. Alfred de Saint-Home, Boryc des Renaudes, 
le baron Charles Daru, ~~mile Deschamps, d'Escodeca, 
de Boisse, de l'F~tang, le comte de Feraucly, l'abbé de 
Guerry, le baron Jube de la Perrelle, le comte de Lyonne, 
F. Marbeau, Moreau de Jonnès, Poulain de Bossay, de 
Senlis, etc., a pour présidents: S. f~m. Mgr le cardinal 
Donnet, archevêque de Bordeaux, S. f=m. Mgr le cardinal 
Morlot, archevêque de Paris, M. Dupin aîné, ancien 
président de nos assemblées législatives, ct M. Du
faure, avocat illustre el ancien ministrL'. 

Cette œuvre a obtenu des suffrages encore plus éle
vés : la commission administrative, le conseil général 
des hospices de Paris et le conseil général de la Seine 
ont applaudi à ses succès et encouragé ses efforts par 
des allocations. Dès 1815, le ministre de l'intériem 
proclamait qu'il était d'une bonne administration de 
favoriser, de toute son autorité, la propagation des 
Crèches; le pape, par une bulle, en date du 27 jan
vier 1816, étend sur leurs bienfaiteurs les indulgences 
et les bénédictions de l'8glise; l'Impératrice Eugénie, 
enfin, en a pris le haut patronage. 

Il n'y a point de bornes à la charité; quelque excel
lente que soit son œuvre, elle trouve toujours des amé.
liorations à y introduire. Elle est grande comme la mi
sère de l'homme, et la misi~re humaine semble infinie! Il 
s'est formé, sous le titre d'OEuvres paroissiales, des crè
ches ù domicile, des associations dont l'objet est de 
donner aux pauvres enfants nouveau-nés, trop dt\hiles 
pour Nre pnlt~s ù la Crt'>clw cnnmmne nu ù ll'nrs 
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mères, retenues dans leur habitation par la maladie ou 
l'infirmit6, les secours et les soins que nécessitent leurs 
souffrances ct leur misère. Les membres visitent les 
famillPs r1ni rt\clanwnt leur assistance, donnent am: en
fants des berceaux soigneusement garnis ct des demi
layettes du premier âge, qu'ils remplacent selon l'exi
gence des besoins; aux mères ils apportent des secours 
en nature, et lorsqu'elles peu vent travaillPr, de l'ouvrage, 
pour qu'elles quittent le moins possible le berceau de 
leurs enfants. 

Des médecins, commis par l'Œuvre, leur donnent des 
soins ct leur procurent tous les médicaments. Le curé de 
la pa1;oisse est le directeur de l'OEuvre. La première de 
ces associations fut fondée en 18HJ dans le ressort de 
Saint-SeYerin, sous le vocable de ~otre-Dame de la 
Sainte-l•~spérance. 

CHAPITRE IV 

SALLES n'ASILE 

SOliMA!Rf:, - l'iouvclle ph .. :sc dans la vic de l'enfant. - Les fees du 
berceau. - Initiation à la vie morale. -La salle d'asile. - Lamé
tairie de Waldbach. - Le pasteur Frédéric Obcrlin. - L'apostolat 
civilisateeur. - Populati<ln aventurière. - Une grande famille rlné· 
tienne. - l!n p10blème. - Sa solution. - Louise Sdwppler. -
Fondation du premier asile. - nobcrt Owen. - Usines de l'icw-La
narck. -.James Buchanan. - Les asiles en Ecùssc. - Lord Brou
gham. - James Buchanan à Londres. - École de Brcwers. - Ouver
ture d'une salle d'asi:e à Paris. - M11 e Millet va etudier en Angleterre 
l'organisation des Infant's Schools. -Asile modele. - ~t. Cochin. -
Protection gouvemementale. - Développement de l'institution. - Sla
tisti,tue des asiles. - Leur objet. - M. le comte d~ S,llvandy. - Le 
cardinal Giraud. - Ordre des exercices. - Inst1·uction simultani!e ct 
atll·ayante. - Culture de l'es11rit et du eam1', - Soins matériel<. -
Maîtresses. - Écule normale pour les asiles. 

L'enfant a grandi, son petit corps s'est développé; 
son organisme s'est perfectionné dans ce milieu de 
trndressc vigilante et de soins assidus dont l'a enve
loppé une charité toute maternelle. Il lui faut une 
sphère plus active ct plus éclairée que la Crèche : cette 
sphère l'attend. La religion et la société, qui, comme 
deux fées bienfaisantes, se sont penchées sur son ber
ceau dans cc qu'elles ont de cœurs les plus dévoués 
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et de noms les plus illustres, ne l'ont point aban
donné. Ce n'est point quand de nouveaux besoins sc 
manifestent dans ce petit être r1ui accomplit sa nou
velle naissance, qui s'anime de la vie morale , qui 
s'éveille à l'intelligence, qu'elles ont déserté lenr mis
sion devenue plus sainte. Tl les retrouve, à cet in
stant, ce qu'il les a toujours trouvées : attentives, 
compatissantes, dévouées. Ses nouveaux besoins se
ront satisfaits, mns qu'il manque à ses besoins an
ciens un seul des soins qu'ils réclament toujours. 
Elles comprennent tout cc respect que le poëtc an
tique recommande pour l'enfance : 

. l'neri non contempseris annos. 

Elles savent avec quelle pt•ofondeur se gravent dans 
ces jeunes ;\mes les pru-rd::'es impressions; quelle puis
sance exerce sur les passions à naitrc l't'veil des pre
miers instincts; quelle influence salutaire ou funeste 
produit sur l'esprit et sur le cœur l'rclosion des pre
mières idées; quel empire, enfin, étend sur la volonté 
et sur les mœurs l'autorité des premiers exemples. 
C'est en ce sens surtout qu'est vraie l'expression bibli
que : A byssus abyssum invocat, l'abîme appelle l'a~îme. 
Aussi, au milieu des soins maternels qu'elles contmue
ront à l'enfant, veilleront-elles avec une sollicitude 
incessante à diriger, à éclairer ces premières manifesta
tions de l'àme, à cc que rien que de Hai ct de juste n'ar
rive à son intelligence, rien que de pm et de régulier 
n'arrive à ses yeux, rien que de gè!l(\reux l't de bon n'ar
rive ;\ son cœm. C'est la grande _tàclw de l'Mucation 
•pt'l'lles commencrnl, titclw capitalr', t:îr·lw snpl't\me que 
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l'instruction complétera plus tard. L'enfant quitte la Crè
che; -la salle d'asile s'ouue devant ses pas,- comme 
plus tard il trouvera l'école. 

Mais qu'est-ce que la salle d'asile_? C'est une des 
plus ingénieuses inspirations de l'espnt modern~, ~ne 
des plus précieuses institutions de notre orgamsatH:n 
sr.olaire. Son origine est un des épisodes ttJs plus poe
tiques qu'ofll'cnt les annales de la charité mode_rne. 

Le touriste qui parcourt l'intéressante et pittoresque 
contrée formée par les hautes vallées des Vosges, ~e 
pasEe jamais près de la hauteur de \Yaldhach, s~ns. YJ

siter la riante métairie qui couronne cette elevatwn, 
point central des cinq villages composan,t l~ . com;n~ne 
de Ban-de-la-Roche. C'est dans cette metame, d ou la 
fécondité et le bonheur se sont répandus sur ces co
teaux alors incultes, que la première salle d'asile fut 
établie en 1775. 

Lorsque Frédéric Oberlin fut nommé pasteur de cette 
commune, en 176\l, Ban-de-la-Roche, comme les pa
roisses voisines, ne présentait qu'une succession de Hl
lées marécageuses et de croupes stériles. Les plantes 
paludéennes et les broussailles des montagnes formaient 
seules la végétation de ce pays; des pâtres et des bracon
niers en formaient la population sauvage. Le ministre 
1'vangélique comprit, dès l'ah orel, toutes les difficultés 
de sa mission; il avait une double friche à cultiver : 
les esprits et le sol; ee n'était pas le sol, assurément, 
qui offrait la· eulture la plus difficile! il ne tarda pas à ln 
reconnaître. Ses appels religieux se perdirent dans la vie 
aventurière et à la fois apathique de cette ttpre popula
tion. Le temple restant désert, il dut commencer ses 
traYaux par le Fol. Il comprit la solidarité é~troite qni unit 
le bien matt\riel ct le bien moral : on ne rend pas les 
hommes plus heureux sans les rendre meilleurs. C'Pst 

• 
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dPjà un puissant apostolat que le bien-être. ll se mit à 
l'œuvre avec confianc<'. Il acheta de vastes terrains, alors 
presque sans Yalcur. Le travailleur trouvant dans lamé
tairie dn pieux miniflh'C nrt accueil affable, une nomri
tnrc cxcdlt·nt<> l'! un hon ~alaire, les omriers ne lui 
manqni·rent pa~. L<•s Panx stagnantr~s on tnrJ·enti<•lle~, 
intelligemment dirigl-eo;, tmnsformèrent, dès la prcmii•re 
année, en riches prairies les terrains que désolaient leurs 
flaques croupissantes, ou que leur cours raYagcait. Grùec 
aux engrais que lui fournirent les troupeaux dont il put 
dès lors peupler ses <'•tables, ses champs se couvrirent de 
moissons dont chaque récolte vit croître la qualit<\ ct l'a
bondance. On ne parla bientôt plus dans tout le pays que 
des cultures du révérend Frédéric Oherlin, du nombre 
des.boisseaux de froment, d'orge cl de Sl:•igle qu'il faisait 
porter aux marchrs, de celui des tonneaux de vin qui 
rcmplissail•nt ses caves; on Yan lait la beauté dl~ ses bes
tiaux, la douceur soyeuse de ses laines, etc. Le bon pas
teur laissa dire : ses conseils eussent été accueillis avl~(~ 
dr'•fiance, il s'en rapporta à l'éloquence de ses exemples. 
Les intérêts sont intelligents, même dans les natures 
incultes; les petits fermiers les plus industrieux ct les 
plus actifs song<Îrcnt à faire, à leur profit, cc qu'ils ad
miraient dans les travaux exécutés par le nouveau pro
priétaire de "'aldbach, traYaux auxq11els avaient <;té cm
ployés la plupart d'cntrc eux. Frédéric Uhcrlin sentit 
que c'était le moment d'intervenit·; l'insuw's dl~ ces ten
tatives pomait f'Xl'rccr l'influence la plus. funcstr, sm 
l'awnir. ll agit en ami : donnant à ceux-ri l'aid(• de 
ses instnmwnts f'l de ses lwstiaux; à quelqm•s-nns 
même, an besoin, son intervention pcrsomll'llr•. La 
réussite couronna ces essais; une émulation univer
selle en jaillit ct '3uccéda aux sarcasnws ct aux 
pr(·dictions sinistres dont la <],;fianre avait arcuPilli 
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ces tentatives; chacun voulut avoir sa métairie :prairie, 
Yerger, vigne et champs. Les encouragements ct h•s 
sewurs que le pasteur aYait donn<;S aux p1 cmirrs, il les 
accorda naturellement aux autres; on trouva lll> tout 
auprès de lui: des bœufs dans p,r•s dahles, des chevaux 
dans ses écmies, des charrettes et de:; channes sous H.'s 
remises; sa grange eut des semences pour ceux qui en 
manquaient; sa caisse des prêts pour ceux qui étaient 
dans la gène; son esprit des conseils. En quelques années, 
la transformation du pays fut comph\tc; celle des cœurs, 
comme celle des champs. L'aisance vint s'asseoir au 
foyer dont la misère avait été l'hôte assidu; le temple 
naguère désert vit une foule de braYes gens accourir 
chaque dimanche, offrir à Dieu l'hommage de leur re
connaissance pour ses bienfaits. 'L'oule la population 
aventurière de Ban-de-la-Hoche ne forma plus dès lors 
qu'une paisible tribu de cultivateurs, qu'une grande 
famille chrétienne. 

Le succès du pasteur était complet, trop complet 
même ... car l'ardeur dont toutes les exploitations agri
coles étaient animées devint telle, que les intérêts mo
raux se trouvèrent plus tard sacrifiés aux intérêts maté
riels. On Ee préoccupait si vivement des travaux des 
champs, que les préoccupations de la maison étaient sou
Yent négligées, surtout celle de l'éducation de l'enfance. 
Frédéric über lin s'efforça de remédier à cet abus· il ou-. , 
vrit des écoles pour les enfants des deux :-:exes; ce fut une 
amélioration, mais cc ne fut pas assez. L'r~poque de la 
moisson wnuc, beaucoup d'enfants, trop jeunes encore 
pour être reçus dans les classl's, sc tromaicnt liHés à 
eux-mêmes une grande partie des jonrs; errant alors par 
les champs et par les chemins, ils ayaient à subir tous 
les dangers et tous les accident:.; de l'abandon. Qut> 
faire? 
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l"n soir d'été, qu'en se promenant dans la montagne, 
le digne pasteur sc posait cette question, un chant 
alternt; de Yoix rnfantines frappa son oreille; il entra 
dans la ehanmi(•rr d'où s'tqe,-ait ee naïf concert. Il était 
formé pae un groupe ùc pl'tite:-; fillt•s du premier ù rrc ct 
dirigé par l'aînée, Louise Sch(•ppkr. Hrtcnuc à la ~nai
son par les soins à donner à un enfant au maillot, elle 
avait réuni autour d'elle :;es petites compagnes pour 
s'amu~ee ensemhlt', pPndant que leurs parents se li
vraient, dans la valléP, aux travaux de la récolte. EIIPs 
jouaient ;[la maîtrl'S>'t' d'érolP; Louise, qui en remplis
sait les fonctions, apprenait aux unes de lègrrs tranux 
d'aiguillr, aux au tees des chansons, à quelques-unes des 
pt'ièt•es, et pour ,-arier les plaisirs, p]]p leur racontait de 
tl•mps en temps des histoires. Les hemes s'écoulaient 
gaies ct rapides sous le charme de ce paisible passc
trmps. 

Frédl>rir Oberlin arait sons les veux la solution du 
pmblèmc qu'il s't;lait post;, et c'ét~it une enfant, une 
petite villageoif:c, qui l'avait instinctivPmcnt trouvé! 
(( Cc mrlangc d'amnscmPnts, de chants, de récits, 
d\msPignement et d'apprentissage, dit l'auteur d'un 
int!;ressant artiele publié par le Monde illustré, foe
mait l'institution dont il pecsscntait ln caractère en 
en reconnaissant la nrcessité; nn hablisscment dont 
ln sPjour of!Ht à la pr(•mière enfance les distractions 
indispensables ;[ ret âge; où l'Pnseignement restât 
toujom's pour l'llP un plaisir en sc gli~sant à traret·s 
les jeux, de manit'•rc à n'être jamais une fatigue ni 
un ennui. >> JI rL•solut d'appliqueJ' immèdiatement 
cette rt;ponsc de la Pl'OvidC'nce. il ne balança pas <L 
assoeiPr à l'l'Xt;rution la jeune fille qui en avait PU 

spontanr;nwnt la [lPHSt;P ct il la prit à son sr• t'vice. Bien
tM s'ouHit :1 \Yaldbaeh une maison, - donnons-lni 
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tout de suite le nom dont logiquement on l'appelle, -
un Asile où étaient reçus, soignés et instruits tous les 
enfants en bas âge dont les familles étaient obligées 
d'aller travailler aux champs. Frédéric Oberlin consa
cra lui-même à cette institution tous les instants que 
lui laissaient libres ses nombreux travaux. Il introduisit 
dans ce système d'éducation attrayante la plupart des 
perfectionnements qui ont été adoptés depuis. Il s'ap
pliqua surtout à parler à ces jeunes esprits par les 

yeux. 
<< Il dessina lui-même, dit Mme Rausher- Ohcrlin, 

toutes les plantes du pays, y inscriYit les noms fran
çais et patois, leurs qualités, soit utiles, soit nuisibles, 
soit d'agrément. Il acheta quantité de figures d'ani
maux, en v inscrivant de même cc qui les concernait; 
il fit des gmvures sur bois des différentrs parties du 
monde ... De grandes gravures, représentant toutes les 
histoires de la sainte ~~criturc, frappaient l'imagination 
des enfants, imprimaient ces hauts faits dans leur mé
moire en caractères ineffaçables et omraient leur cœur 
à l'amour et à la reconnaisŒnce. >> Cette école du pre
mier âge obtint un succès complet : lès jeunes institu
trices qu'il adjoignit à Louise Schcppler, et entre les 
plus intelligentes et les plus déYouées; Sarah Bauzet, 
assurèrent l'existence de ces précieuses institutions , 
qui se perpétuèrent et fleurirent près d'un demi-siècle 
dans ces montagnes sans en franchir les tranquilles val
lées. << Cet arbre de bonne essence, dit l\1. A. de Ma
larce, dans son Histoire des Salles d'asile, semé par la 
main de Dieu, découvert ct rnltivé par un pieux st•t'\Î
tcur, doit grandir inconnu du monde rt attendre i'Oll 

jour providentiel pom t'~tl·e rt;pandu au dehors, pour être 
naturalisé partout où la üvilisation aura prrpart; un eoin 
de bonne terre. >> 
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Le dix-huitième siède, en effet, finit dans les orages, 
et le dix-neuvième s'ouvrit au milieu des ébranlements 
de nations, sans que cette institution étendit ses bien
faits en dehors du pays où ellP t'tait née; ce ne fnt que 
vers la fin de la Hcstamation, en 1H2ü, qu'il se forma, 
à Pari~, nn comité de dames pieuses, s'imposant l'utile 
mission de fonder et de propager ces éeoles qui offraient 
aux mères d(' familles un si précieux soulagement, ct à 
l'enfance un asile si salutaire. Cc comité, qui comptait 
dans son Sl'in l\i'"c la duchesse de Praslin, trésorièn', 
la princesse Th('odore de Bauffrcmont, trésorière-ad
jointe, la banmne de Ym·aigues, la comtesse de Ludre, 
la marquise de Lillers, aYait <t sa t<\te, comme prési
dl'nte, la fondatrice des Crèches, wnc la marquise de 
Pao:torct, pour vice-présidente l\Jmc de l\faussion, ct pour 
directeur le Clm> des Missions, le vénérable abbé Desge
nettes, si saintl·nwnt mort depuis. 

Disons cependant que l'utile institution née dans les 
Yallées orientales de la France, avait été transportée 
L'Il Angleterre avant la fin de l'empire, et qu'elle 
faisait déjà partie des établissenwnts scolaires de cc 
pays. 

C'était un de ces grands agitateurs d'idées dont les 
utopies, en s'écroulant, laissent p~rfois de précieux 
débris sur le sol, qui avait fait, en Ecosse, la première 
application de l'utile découverte de Louise Scheppler. 
C'était à Xew-Lanarck, où il possédait un vaste établis~ 
sement industt·il·l, que Rolwrt Owen avait fondé, fm·mé, 
la première salle d'asile. Fn jPune tisserand, intelli
gence vive l't droitl', caracti•re affable et cœur généreux : 
James Buchanan, lui offrit son utile concours, et orga
nisa avec tant de sagesse et de rmivoyance l'établisse
ment d'essai, rrue le n1ceès n'r•n fut pas un instant 
douteux. C<·~ éc·oles préparatoirl·s~ visitél'S par plusiems 
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des économistes contemporains qui se trouvaient en re~ 
lations intimes avec Robert Owen, ne tardèrent pas a 
d , . c 'lèhres. Lord Brougham appela James Buchae,cmr e . . t' Il 
nan à Londres pour y fonder une de ces ~nshtu w~s. 
s'v rendit; l'école de Brewcrs fnt créée a \Yeshmnster 
a;ec un si remarquable succès, que toutes les grand:s 
villes manufacturières du Royaume-Lui voulurent .avmr 
leurs Jnfant's sclwols. La vue de l'une de. ce~ ecole::; 
établie à Londres avait déterminé la constitutiOn du 
comité des salles d'asile en France. C'était de l'é.tra~ger_, 
que l'idée française venait demander sa naturahsatwn a 
Paris! . , , 

Elle fut accueillie avec empressement; le consml gen~
ral des ho:>pices s'empressa de lui oflhr son concours, Il 
lui aceorda une allocation de :3,000 francs et un local 
dépendent de l'hospice des Ménages. Le premier asi~e 
ouvrit ses salles sous la direction des sœurs de la Pron
denrc. II compta bicntbt HO élèves. 

Son orrranisation ne s'effectua pas sans beaucoup de 
0 0 ' 

tâtonnements ct de difficultés. Le mécamsmc expose 
par les traités anglais ne fonctionnai! qu'incomp~élc
ment; le succès se montrait rebelle a tous les eflort~. 
Le comité, dans l'embarras où le plaçaient ces comph
cations imprévues, eut recours à M. Cochin, mai~·: du 
12c arrondissement, qui, docile aux nobles tradtti?~s 
de :-a famille, si célèbre dans les annales de la charite, 
s'occupait alors, dans le faubourg Saint-Marceau, d'un 
grand établissement d'instruction primaire, prenant 
l'enfant du peuple dès l'aube de son intelligence, :t 
le conduisant jusqu'aux heures ardl'ntes de la vw 
active. 

M. Cochin engagea vivement le comité à envoyc•r à 
Londres une personne experte et zélée, chargl~e de Yi
siter les salles d'asile anglaises, et d'en étudiet• IL•s 
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méthodes, les règlenicnts. Mlle Millet fut choisie; la 
confiance du comité ne pouvait tomber ~:'Ur une per
sonne qui en fùt plus digne, et qui réunît à un plus haut 
degré les qualités qui devaient assurer le succès de sa 
mission. 

M. Cochin, dont le zèle avait reconnu tout ce qu'of
fraient de fécond ces écoles-asiles, se rendit aussi de 
son côté en Angleterre pour en étudier l'organisation et 
le mécanisme, dans les établissements les plus prospères. 

Cette double étude, cette double enquête obtinrent les 
résultats les plus heureux. M. Cochin et Mlle Millet re
connurent l'état de perfection auquel le génie créateur 
de Hobert Owen et l'intelligence pratique de James Bu
chanan avaient élevé l'inspiration de la petite paysanne 
des Vosges; l'application leur démontra les avantages des 
procédés qui leur avaient semblé des complications irra
tionnelles ou impossibles. Il n'y avait donc qu'à doter la 
France d'institutions identiques. . 

M. Cochin s.• mit immédiatement à l'œuvre. Le 
grand 1\tablisscmcnt d'éducation et d'instruction popu
laires gratuites qu'il préparait dans le faubourg Saint
Marceau, fut poussé avec une ardeur nouvelle. Quel
ques mois après, il ouvrait aux quartiers les plus 
indigents de Paris ses écoles spacieuses, dont lt•s 
bancs pou,-aicnt recevoir mille élèves. Une de ces 
écoles était une salle d'asile, celle même <rui a su 
mériter et justifier le beau titre d'Asile modèle de fa 
niC Saint-lli]'polyte. 

Le comitô des dames patronesse, stimulé par les 
rapports de M11

" Millet, ct'•da au grn1\rcux entraîne
nll'nl dont li' main! du l"r arrondis;.;ement d<~ Paris 
lui donnait l'cXl•mpl<'. Trois nouvelles salles l'ment 
fondf•es l't organisées, comme celle de la l'LW Saint
Hippolytt•, sur les bast'S des lnfimt's s~lwols anglais. 
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Le succès de cet établissement fut complet ; mais, 
étranges vicissitudes des choses! cc succès qui sem
blait devoir assurer leur avenir, fut justement ce qui 
sembla un moment le compromettre. Les protecteurs 
que cette institution avait trouvés, dans la faiblesse 
de son début ct dans le danger de ses luttes, faillirent 

·l'abandonner à l'instant même de son triomphe. Avec 
cette heure semblait avoir sonné celle de sa ruine. 
Elle avait réussi; elle n'avait plus besoin de secours ... 
les souscriptions tarirent. Il arriva ce qui arriYe trop 
fréquemment en France, où les enthousiasmes sont 
semblables aux ouragans des tropiques, d'autant plus 
rapides qu'ils sont plus violents : on s'éprend d'une 
idée, on s'exalte pour elle, on. lui prodigue toute son 
activité, toute son ardeur; mais cette ardeur est trop 
souvent celle du chaume qu'un instant enflamme, mais 
aussi qu'un instant consume. Les salles d'asile avaient 
à subir la crise que l'institution des Enl'ants-Trouvés 
avait eue elle-même à traverser, ct qu'elle franchit 
victorieusement, grâce à l'éloquence de saint Yincent 
de Paul. 

Tous les siècles ne possèdent pas de ces cœurs ht\
roïques que la foi élèYe au rang des saints, et la 
reconnaissance publique à celui des grands hommes. 
!\-~ais si les salles d'asile ne trouvèrent point pour les pro
teger un Vincent de Paul, elles rencontrèrent un cœur 
généreux, un philanthrope chrétien dont le dévouement 
suffit pour les sauver : M. Cochin fut pom elles cc true 
devait être pour les Crèches M. Mm· beau. Il comprit truc 
les souscriptions privées ne pouvaient suffire à doter 
seules des établissements dn.'itint\s ù devenir une institu
tion sociale. Ayant associé à sa lWllstie les personnages 
les plus dévout)S à ces t!COlcs de la dernière enfance, il 
s'adressa à l'administration, et, puissamment second{· 

4 
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par l\B:J. de Pastoret, Dl'lessert, d.j la Bonardit\re et de 
Gé1·ando, il les fit adopter par l'J~tat comme des annexes 
de l'instmrtion publique. Placées en 1 R2!l, sous la direc
tion du conseil gt~n0ral des hospicPs, elles devi ment, en 
IR33, nnl' des branchPs du scnice de l'instruetion pl·i
maire, d comme la première assise de l'éducation na
tionalP. 

L'ay"nir de l'asile t:tait assuré, il n'avait plus qu';'t 
grandir; tout le zr le de Sl'S fondateurs ne tendit plus dès 
lors qu'à lt~ d0Yeloppcr. !-'i sa propagation eut à Hinere 
les hésitations ct les défiances que toute innovation, 
quclrpw excellente qu'elle soit, rencontre, ct, disons-le, 
doit toujours rencontrer, l\•xpéricnce de ses bienfaits 
triomphait plus romplétPmetlt charpw jour de ces pt·lÎ
dentes temporisations, et convertissait ces répugnances 
t•n sympathies profondes. Les faits attestent sa marche 
progrL·ssiw ; ses t'·tablis!'rnwnts dans Paris ct la banlieue, 
que la réYolution de juilll't aYait reçus de la restauration 
au nombre de fi, apn\s dix-huit ans dt• rt\gne, lt'•g-w;s à la 
rt;puhlirpw au nombre dt~ ':2ï, s't;taiPnt t'lt•Yés, dans les 
dix annt;l'S suiYantes, an chifih~ de HH, dont i\1 dans 
Pari,; mt•me, rt :J:l dan,; lt•,.; nJTondisst•mL•nts dl' Sceaux 
d dt: !-'aint-Dt•ni~. Ces a~ilt•s, dont l'ri t'•tail'nt publics et 
l!l libres, aYUiL•nt n•çu dans li'Ul' derni(•J•e annt'•e U,G!IJ 
élèws; 1 1,12ï ;nait été admis gratnih>rl1l'nt. 

L<•s a!'ilL'i'i publics sont ceux qui sont soutt•nus en tolit~ 
lité ou en partie pal' l'l~tat, ks dépal'tPments d les com
munes. l'ne condition Pst intlispcnsable pour l'obtention 
de ce tilt·t·, c'est qu'un logement et un traitt•nu•nt con
venablt•:-; ~oient asslll't;s ;'t l:t pt'l'êo!lnt• chaJ';,:Ù~ de la 
direction. L'asik lill]'(~ <'si C<·lui qui est l'ondé et entretenu 
par rlt•s as,ociations pl'i\t'•t·~. 

La plupal't de ces t'•tahlis'Pments sont tenus par r]ps 
i'en1!1WS : R:l par des diJ'l'CtJ•ices laïques, 1 Ï par dl'S 
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directrices religieuses, ,1, seulement le sop.t par des 
hommes. 

l'\ous deYons une mrntion particulière à l'asile gratuit 
ct privé omert dernièrement dans le premict• an·mHlis
sement, rue de la Pépinière, par une dame anonyme. 
Tous les frais en ont été faits awc la plus noble ct la 
plus intelligente libéralité. La méthod<~ a<loptt'·e est celle 
du pasteur Frœbcl, connue en Allemagne sous le nom 
de jardins d'enfants. Elle doit son nom à son local ordi
naire, un jardin où les enfants prennent d'hygi<;niqucs 
ébats. La généreuse fondatrice a voulu que les bâtimentf', 
comme les jardins, n'offrissent que de riantes images 
aux yeux des enfants; l'art a t'· té appl'lé pour s'y associct· 
à la nature. Iles fresques dues au pinceau de l\l. Gall 
représentent les principales scènes de la vie de Frédéric 
Oberlin sm les murs du préau; dans les classes sont 
placés des portraits d'homnll's célèhn·s Lie tontes les reli
gions. L'asile est, par sa nature, celui de la tolt'•J·ance : 
un curé, un rabbin ct un pasteur réunirent, lt• :lO jan
vier 183G, leurs bénédictions sur cette école de la pre
mière enfance, ouYcrte à tons sans acception de culte. 

Dans la plupart des asiles, du reste, l<:s enfants sont 
accueillis sans que l'on se préoccupe des croyances reli
gieuses des parents; deux, cependant, étaient spéciale
ment destinés aux enfants des familles protestantes, l't 
deux aux enfants des familles israélites. 

Les asiles existant dans Paris étaient, nous l'ayons 
dit, au nombre d'environ cinquante annt l'annexion. 
Ce nombre sera doublé par l'adjonction des parties 
de la banlieue renfermées par l'enceinte des fortifica
tions. 

Telle est la statistique de ces prt;cieux étahlissenwnts 
dont nous allons à présent examinl'r le caractrn•, l'objet 
ct l'organisation. · 
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L'a~ile tient à la foiH de la Crèche et de l'école dont 
il e~t la tean~ition; il reçoit les enfants des deux sexes, 
de deux à six ans. Il est ouvert, les joms de travail, de 
huit hl'tll'es du matin à six heures du soir en hiver. Il 
ne l'est qu'exceptionnellement les jours de fête et les di
manches. 

~:tablisst•ment d'hospitalité, il assure aux enfants, 
pendant les heures de travail de leurs parents, les soins 
dont ne peut les entourer leur mère; établissement d'é
ducation, il leur donne les premières notions morales 
et intellectuelles que comporte leur jeune âge, et préside 
rn quelque sorte à leur éveil à la vic spirituelle. <<L'en
>> fant des classes ouuières,- a dit un homme de hien, 
n un noble cœur, 1\l. le comte de Salvandy, -y trouve 
n tons les soins d'une éducation domestique et matPr
n nelle. Une 0ducation religieuse lui inculque tous les 
n bons sentiments et tontes les bonnes habitudes. Son 
>> esprit ~e dt\vcloppe en ne rccennt que des notions 
n justes et utiles. C'est l'œuue de ~aint Vincent de Paul 
>> rontinure jusqn'à l'entrrc aux écoles. C'est, il faut 
>> le dire, l'éducation même du peuple reprise à ses élé
>> ments. >> 

rn des plus illustre pr0lats de l'~~glifie de France, suc
ces~em dl' Fl-n Plon, Mgr le cardinal Giraud, archevêque 
de Cambrai, a défini, d'une manit'>re encore plus préci:-:P, 
cPttc •'dueation premiL•re : 

« L'asilt', dans la pensée de ses fondateurs, a-t-il dit, 
n'est pas proprement l'instruction, mais il en pst le ves
tibulP; il P~t le point, et comme la station inteem(\diaii·n 
qni s(·pare le hei·cean de l't\eole; œ n'Pst pas !'neorn 
l'nnseignement sur une (·clll'll(! normale, mais ce n'Pst 
plns mir attention exelusive aux besoins mat(!riels; c'!'st 
nn heureux mMangP ('t un sago lt>mp(•ramnnt des soi11s 
quP rt\rlamrnt le développement de l'intPlligmH'(! l'L 
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des exercices qui servent à fortifier et à assouplir les 
organes. 

>> Son but est de recueillir le premier âge, pour le pré
serYCr de J'isolement; de s'emparer de ses facultés à 
mesure qu'elles éclosent; de sa mémoire, de son imagi
nation, de son âme tout entière, pour les remplir de 
saintes images, de récits édifiants, d'idées morales, de 
sentiments vertueux, de douces et pures affections. Là, 
l'instruction lui est distribuée goutte à goutte, sous le 
patronage de dames chrétiennes, sous la direction de 
pieuses filles vouées, par un attrait tout évangélique, à 
ce touchant ministère. Là, dans des leçons accommodées 
à sa faiblesse et entremêlées de chants et d'évolutions 
variés, qui tiennent éveillée son attention sans la fati
guer, l'enfant apprend presque tout sans s'en douter et 
comme en sc jouant : les élrments de la religion, les 
rudiments de la langue, les premières notions de l'his
t<lire, de la géographie, de la numération; et grâce à la 
vigilance qui préside à la bonne tenue et au bien-être de 
ces douces créatures vous voyez briller sm leurs visages 
ouverts et souriants, un air de santé et de bonheur qui 
est comme le reflet de leur âme. >> 

Cette belle définition de l'école rudimentaire qui jette, 
ou plutôt dépose dans l'âme de l'enfance, au bruit des 
chants, au milieu des distractions, ct comme par la main 
du plaisir, les premières semences de la vie morale, 
résume si complétement la méthode ingénieuse de l'in
stitution, que nous pourrions en négliger les détails s'ils 
n'avaient point une importance d'autant plus grande 
que l'on trouve, dans les institutrices libres surtout, une 
tendance trop grande à s' Pll affranchir. 

Le eréatcur de la mrthode s'est proposé un type à la 
r(\alisation duquel il s'pst efforcé de faire concourir tous 
Sf'S rrglenwnts. Dl' qup]s soins a hrsoin l'Pnfant dans CPS 

'<. 
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tendres années où l'asile lui ouvre ses salles? l~videm
ment des soins d'une mère. L'administration modèle sera 
donc celle qui remplira le plus fidèlement, le plus com
plétement envers lui les denJirs d'une mère intelligente. 
C'est la personnification actiye de cette mère de (iunille, 
dont l'esprit ct le cœur sont au niveau de sa tâche 
pieuse, que l'organisateur des salles a voulu continuer 
par sa méthode. 

Suivons-la dans son application : nous sommes en 
été ; il est sept heures du matin ; la directrice a tout pré
paré ou fait préparer par ses aides pour les travaux du 
jour; tout est balayé, frotté, renouvelé; tout est propre, 
tout est prêt. Les enfants peuvent venir; les premiers 
arrivent, conduits par leurs mères. 

Ils entrent dans le préau, cour sablée qui s'étend 
devant la maison d'asile; c'est li que les enfants pren
nent leurs récréations, à ciel ouvert, quand le temps est 
serein, sous les hangars qui le bordent, quand le temps 
est humide. Ils le traversent et entrent dans le yestilmle 
de la maison, où ils déposent les vêtements qu'ils ne 
doivent porter que hors de la maison, ainsi que le petit 
panier renfermant leur provende quotidienne ; li ils 
reçoivent les premiers soins de propreté par le lavage 
des mains et du visage. Il:; vont ensuite sc liner à leurs 
amusements enfantins avec de petits camarades jusqu'au 
moment fixé pour les premiers exercices. 

Neuf heures sonnent; le moment est venu. Cc sont 
jusqu'à dix heures des occupations manuelles; ils sont 
exercés, les plus jeunes au parfilage, à la tresse de 
la paille, etc. ; les plus âgés, à des travaux d'aiguille, 
d'outillage, etc. 

A dix heures, un coup de claquoir, instrument qui 
sert d'organe aux ordres de' la directrice, suspend les 
1raYanx. Tous se lèvent et se rangPnt par ordre de tailles, 
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les uns derrières les autres, en deux files, les garçons 
d'un coté, les filll'S de l'autre. l'n second coup de cla
quoir retentit, toutes les mains se lèwnt perpendiculai
rement; i nn troisième elles retombent, ct chaque en
fant pose simultanémant les siennes sur les ,;paules de 
celui qui le précède; aussitôt un chant retentit, ct cha
que file se met en marche en accompagnant de gestes 
réglés, de mouvements de corps, de tête, de bras, de 
pieds ce chant dont le bruit du claquoir marque la mesure, 
faisant ainsi de ce défilé une leçon, un exercice hygyié
nique et un plaisir. On se rend à la classe. 

Le fond de cette pièee spacieuse est occupé par un 
gradiu, large escalier en bois, formé de cinq i huit 
marches, dont nous allons connaître l'usage. A droite ct 
à gauche sont établis des bancs fixes où les enfants 
prennent place pour les leçons de lecture ct d'écriture 
SJ.1r ardoise. D'après un système où sc trouvent combi
nées la méthode simultanée et la méthode laneaste
rienne, ces leçons, d'une demi-heure chaque jour, sont 
séparées par une promenade, des exercices du gradin, 
une des plus ingénieuses combinaisons de cet enseigne
ment. 

Les enfants occupent par rang de taille, les garçons 
toujours séparés des filles, les divers .degrés du gradill. 
Un tableau représentant l'alphabet est placé devant 
eux. 

-Toutes les mains droites levées! -dit alors la di
rectrice. 

Les mains obéissent aussitôt, ct les enfants suivent 
de l'index, qu'ils agitent en mesure, les lettres que la 
maîtresse désigne de la baguette, ct ils les nomment en 
chantant : 

-Je vois un A, -je yois un B, etc. 
Ce sont ensuite des tableaux syllabaires dont il épel-



-68-

lent ou assemblent les mots sur des airs d'un rhvthme 
a~centué, emprunté généralement aux chants ~popu
lmrrs. 

l·n. bouclier compteur, formô de dix tringlL•:-, garnies 
de diX boulL•s, srrt ;'t faire, pour la numération, ce que 
les alphabets et les syllabaires ont permis de faire pour 
les mots. 

A, ces exercice~, qui s'adressent surtout ù l'esprit, 
succede un cn"eJgnement qui agit plus spécialement 
sur le cœur; .ce ne sont ~lus directement des leçons, ce 
sont des rec1ts, des trmts de générosité, de déYouc
ment, de modestie, de simplicité, de grandeur d'âme· 
de touchants épisodes empruntés aux liYres sacré~ 
~u aux . pag.es les plus morales de l'histoire pro
fa~es; pms YJPnnrnt quelques notions élt>mentaires des 
scwnces, et particulièrement de la seit•nce religieuse 
dans les .premiers principes du catéchisnl(>; toutes 
CPS narratwns et ces petit<•s instmctions oral!'s sont 
mélangées d'Pxplications que proYO<Jnent les inci
dents. 

Mais midi a sonné: l'heure du dinL•r est y~nue· les 
deux files se reforment, ct, les mains sur les épa~les, 
leurs tt'~tes enfantines agitées, l'Iles sc dirigent au bruit 
des rha?ts l't du claquoir wrs le prrau d'abord, où 
les pamers sont rangés, puis wrs ]p réft•ctoire où 
les tahles ret;oiwnt ces joyeux pPtits commensaux 
~ju'pJles rendent une dt•mi-11l'nre aprt'•s ;\ leurs pt'•tulants 
ebats. 

A dt·nx lwmes, lt>s tmnnx, prèc!•dt\s l\p pdits soins 
de propret<;, l'l'Comment'l'Ilt. Ct~ mnt de• nonvl'au ]ps 

lt>t;ons de lt•eture, d't'•nitun•, lt•s PX<·reices du gmdin 
p.uis ]p goùtt•t' d Ja l't~Crt:•ation, jusqu'an ll10llll,'l1t oÙ: 
lthrPs dl' lt•urs. !~·avaux, lt•s part•nts vit•nnt•nt rt•prt•ndrn 
lt•nrs t•nl'anh fm1s Pl ht>lll'Pil\. 'ions n'anms pas hesnin 
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de dire que les travaux sont commencés et terminés par 
la prière. 

Telle est, dans son application, cette méthode où tout 
est combiné pour donnL·r aux enfants cette éducation 
maternelle qui embrasse dans Sl'S sollicitudes l' Ol'ga
nisme de ces êtres si faibles, en mt~me temps que leur 
ttme où pénètrent les premières lueurs de la Yie intellec
tuelle et morale. Calculant tout pour faire de l'instruc
tion un délassement du corps, et des exercices corporels 
un soulagement ct une r(•création de l'esprit, ce système 
assure ainsi à celui-ri une animation vivifiante et ft;
conde, à celui-là une activité, un mouvement qui sont 
pour lui une m'cessité. 

La mt'thode Frœbel, dont nous avons parlé, en diffèl'r 
à plusieur égards : 

<< Elle consiste, dit l\I. Louis Ratisbonne, ;\ organiser 
les premières occupations, ou plutôt les premiers jeux 
de l'enfance; à exercer ;'t la fois, par le jeu, les mem
bres, les sens l't les facultés de l'àme. Ce besoin de 
briser ct de détruire qu'on remarque rhez les en
fants, et quelquefois chez cet enfant qu'on appelle 
l'homme, ce hL•soin, qui n'est autre cho::e que celui 
de transforn1l'r pour agir et pour connaître, et qui, 
hien dirigé, l'st une force, Frœhd lui donne tout de 
suite une direction : avec les matt;riaux les plus sim
ples, quelques pièces de bois ou de carton, quelques 
brins de paille, l'enfant arrange, construit et ne détruit 
plus. D'après cl'tte méthode, un apprentissage enfantin 
de toutes ]ps professions artistitjues ct manuelles, t'l1 
favorisant dP bonne ht•me l'actiYitt' libre, penn<'t à 
l'enfant de dt'wlopper ses farultt's spécialt>s ct de mon
trer sa vocation. On l'instruit par la yue, pat• l'ouïe 
ct par le touehPr, avant de lui faire entendre dt's for
mnll•sahstmites; on lui t'ait jouer, en quelqu<' sm·tt•, aux 
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mathématiques, à l'architecture, an dessin, au chant, à l' 

l'agriculture. >> 

Cette méthode, expérimentt'•e dans la salle d'asile de 

1 la rue de la Pépinièn•, n'a pa>ï obtmn le suw>s qu'on en 
attendait. Celle que l'on wit unin•rFellement en France 
est la méthode d'Obcrlin, avce les perfectionnements que 
lui a donnés l'expérience. 

On sait toute l'importance qui doit être attachée à sa 
fidèle application dans les asiles. C'est le sentiment de 
cette importance qui détermina I,lusieurs ordres reli
gieux a établir des cours où les noYiccs et les religieuses 
destinées à la direction de ces écoles préparatoires re
ceyaient une instruction spéciale. L'administration sentit 
elle-même la nt;cessité d'établir à Paris une école nor
male chargée de former d'habiles directrices pour cette 
nouYclle branche de l'éducation primaire. Cette t'•cole, 
dont l'enseignement fut bientût afl'ranehi de toute rdri
bution, Yit mt•me son internat doté de homses f't de 
demi-bourses qui permirent d'y recevoir toutes les aspi
rantes à qui leur aptitudll et lwr moralité constituaient 
des droits à cette faveur. 

Le nombre des maîtresses est toujours en proportion 
avec celui des enfants reçus par l'établissement. Quand 
ce dernier nombre ne dépassP pas cent, une seule direc
trice suffit; elle est secondée par une aide dont le choix 
lui est abandonnt'•. Si l'établi:;;scmcnt compte plus de 
cent élèves, deux maîtresses sont néccssaiJ·es pour 
qu'il soit convenablement dirigé. Les salles d'asile 
sont l'objet d'une surveillance toute spécial<'. Indl'•pen
damment des autorités préposées an contr·ùk dr l'in
struction primaire, le pl't'•fet, lP sous-prNet, lL•s minis
tres des cultes salariés par l'Üat, elles ont pmu· sall\-e
gardes de leur ordre et de leur J'1~gularilt~ dPs in
spPCtt·ices; les femmes les plus distingw''I'S acceptent 
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avec empressement cc~) charitables fonctions. Et_ cc _n'e~t 
point là le rouage ~e m_nins précieu: de cette nt~~e. msh~ 
tution. Qui pourrmt dm• tout le lllen que les u~Jtes de 
ces dames réalisent chaque jour? ~ons ne parl(:n_s pas 
iei ~eulement de la considrration ct de l'autonte que 
puisent dans l~m frl\quentation les dir~ct~'ices ; n~~s 
voulons signalet• les bienfaits que ces genereuses VISI

teuses répandent chaque jour dans le secret de ces 
établissemenh; modestes. Que de misères elles soulagent, 
que de besoins elles préviennent, que de rega~·ds joye~x 
elles font briller sm ces visages qu'il e:-;t si triste de yon· 
baignés de larmes! Est-il donc nèces;;;aire de rappeler 
le souYenir de cette noble inspectrice de l'une des salles 
d'asile de Lvon, qm~ ses petits protégés appelaient ln 
bonne mcu1mne la Providence! 



CHAPITRE V 

INSTRUCTION PRIMAIRE 

SOMMAIRE. - L'Ecole primaire. - Son importance sociale.- Fi•nclon. 
- Leibnitz.- M. Dupaol0up. - La loi de 1~3:1. - J:sscr pt is pour 
l'instructio•n populaite. - St<ttistiquc des écules. -Initiation ptiléc. 
- Sociètt's pout· la fondation d'écules nüurclles. - Sor'ètè pour l'i"
stt uction élémentaire. - 3Iétllodcs din-rsés. - 1\iritlités passionnées. 
- Ecoles protcstautcs.- Grandes écoles catllnlit]Uc'S, -Associations 
pour favoriser la fréq~cntation des écGics par lt-s enfants pauvres. -
Société charitable des écoles cllrètienncs du xe arrondissement.-OEul'!'e 
des faubourgs. - Orpheliuats.- Hospice des E: fants-nougcs. - Hô
pital de la Trinité, - Un curé de Saint-Sulpice au dix-septième siècle. 
- Le petit ~éjour d'Orléans.- Maison dt•s Orphelins du saint num de 
Jésus.- Ot·phciinat de Ménilmontant. - OEul're tic la Compassion.
Assüciatiotl de la Sainte-Enfar:cc. - Pensionnat pro!cstant de la rue 
des Billettes. - Société des Amis de l'enfance. - OEurre des petits 
ramoneurs. -Les hiror.dclles d'hil'n. - l'rofcsscurs et rlames pa
Uoncsses. 

La crèche a livré l'enfant du peuple -ralide et robuste 
à l'asile; l'asile ne le transmet pas seulement à l'école 
dispos ct sain, il le lui donne préparé, par une première 
culture morale ct intellectuelle, à reccyoir efficael'meilt 
tous ces enseignemt•nts. Ce n'est point nnt• jachère où 
se sont dt'•ycloppées les graine:-; nuisibles ou parasiks <fu' y 
ont apportées les vents du hasard, c'est une terre déjà 
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défrichée par une main soigneuse ct prédisposée, par les 
plus fécondes influences, à recevoir utilement le froment 
des saines doctrines et des vrais principes. 

On ignore trop généralement toute la portée de l'édu
cation populaire, les garanties de calme, d'ordre et de 
bien-être qu'assure au pays. une instruction sagement 
dirigée. Elle ne donne pas seulement à l'industrie de~ 
ouvriers plus intelligents et plus adroits, elle donne auss1 
à la famille des membres plus moraux, et à la société 
des fils plus dévoués. « L'ignorance et la misère, a dit 
Fénelon, ce sont là les sources d'où découlent presque 
toujours les crimes et les vices du peuple. >> Or, comme 
le fait remarquer M. A. de Magnitot, « l'ignorance ct la 
misère ont leur cause la plus habituelle dans l'absence 
totale de cette éducation qui inculque de bonne heure 
toutes les habitudes d'ordre, de travail, de propreté, 
d'économie et de discipline. n On peut en conclure que 
l'instruction primaire a une double action moralisa
trice sur les classes populaires: celle du développement 
intellectuelle et celle du bien-être. Aussi Leibnitz a-t-il 
dit avec une incontestable vérité : « La bonne éducation 
de la jeunesse est le premier fondement de la félicité 
humaine. n Et, ajoute-t-il avec la mème raison: « J'ai 
toujours pensé qu'on réformerait le genre humain, si 
l'on réformait l'éducation de la jeunesse. >l 

Nous pouvons donner à l'opinion de ce f;t'and homme la 
consécration de l'une des autorités spéciales les plus émi
nentes des lettres modernes. l\Ionseigncnr Dupanloup ne 
dit-il pas dans son Traite de l'éducation: « C'est dans le 
t:cntiment de son profond ct immortel amour pour le 
peuple et aussi dans sa haute et prévoyante sollicitude 
pour la société tont l'ntière que n::glise ~'est toujours dt'·
Youée, av-cc un soin religieux, à l'éducation populaire. » 

Cr·tte ,,:rit('•, du reste, les législateurs l'ont compri:;e, 
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et la loi du 20 juin 1833, qui place la réputation poli
tique de M. Guizot au niveau de sa célébrité d'historien 
et de philosophe, restera un des monuments les plus 
durables qu'ait érigés la révolution de juillet. L'essor 
qu'elle imprima à notre institution primaire est tel, que 
le nombre des écoles atteint aujourd'hui 60,000. 

Cependant, disons-le, quelque large que soit la part 
que cette loi donne à l'administration dans l'instruction 
primaire, elle a laissé un champ spacieux à l'intervention 
de la bienfaisance privée; cette bienfaisance en a usé 
avec l'ardeur qui s'allume toujours en elle dans la pro
portion du bien à accomplir; et, nous l'avons établi, le 
bien à réaliser par l'instruction est immense. Sur ces 
65,000 écoles, plus de 20,000 sont des écoles privées: 
or, combien de ces écoles ne sont pas dotées des deniers 
de la charité ! 

Paris ne s'est laissé devancer dans cette carrière par 
aucune localité. Les efforts indiYiducls ont multiplié leur 
puissance par l'association; des sociétés se sont établies, 
non-seulement dans le but de fonder des écoles nouvel
les, mais aussi dans celui, non moins utile, d'en faciliter 
l'accès et la fréquentation aux classes les plus indigentes, 
et de porter jusque dans les dernières profondeurs so
ciales la propagande de l'instruction et, par suite, la 
lumière. Celle de ces associations qui doit être citée au 
premier rang est la Société pour l'instruction élémentaù·e, 
lfUÏ, fondée par les de la Rochefoucault-Liancourt, les de 
Lasteyrie, les de Gérando, etc., compte déjà une exis
tence de plus de quarante ans. 

Cette association philanthropique ne s'<'·tablit pas sans 
lutte; le libéralisme hien connu de ses fondate1ns sou~ 
len contre elle une vive résistance, qui s'efforça d'op~ 
poser à ses écoles celles des frères de la Doctrine Clll'é~ 
tienne. De U un antagonisme profond, une rivalill'• 
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ardente, qui, grâce à l'excellence du principe zélateur, 
put bien produire quelque pertl~rbat~on, mais se résolut 
en réalité par de nombreux b1enfmts pour les classes 
populaires. Chaque parti, en effet, aspirant à mettre a~1 
service de ses principes l'action puissante que l'ensei
gnement exerce sur l'esprit des générations naissantes, 
c'est-à-dire sur l'avenir des sociétés, employa toute son 
activité, toutes ses influences pour multiplier les écoles 
où devaient prévaloir ses opinions et ses tendances. 
Quelles en furent les conséquences? Grâce à ces efforts 
rivaux et simultanés, de tous côtés s'élevèrent et s'or
ganisèrent des établissements d'éducation gratuite. Les 
foyers d'instruction et de moralité, de lumière et de 
chaleur se multiplièrent au milieu du peuple et firent 
rayonner la vic morale jusqu'aux extrémités du corps 

social. 
Cette précieuse ri-valité s'est transformée depuis et a 

produit d'autres fruits. Ce n'est plus aujourd'hui l'anta
gonisme des partis politiques qui anime cette ~~Ue f~
conde, c'est l'émulation religieuse. Cc qu'ambitiOnnait 
la propagande des principes sociaux, la propagation des 
croyances religieuses le poursuit; on veut gagner au 
profit de sa foi ce qu'on voulait conquérir au profit de 
son opinion. Quelles que soient les intentions, les résul
tats n'en sont pas moins toujours les mêmes: l'expan
sion de la moralité, la diffusiondcs lumières. Quelle que 
soit la main qui l'ait semé, libérale ou royaliste, catho
lique ou protestante, le champ produit les mêmes maiE
sons sous les rayons du même soleil. 

Cette émulation, du reste, mérite d'être signalée à la 
reconnaissance populaire et au respect universel. Gr:îce 
à ses bienfaits, il n'est pas aujourd'hui de quartier à 
Paris qui n'ait ses écoles gratuites; et cependant la cha
rité sociale est loin de regarder sa mission comme rf'm-



-76-

plie: cc qu'elle a fait ne lui semble encore que les élé
ments de cc qu'elle veut accomplir. Ainsi, le curé de 
Saint-Sulpice, non content d'avoir doté sa paroisse de 
tant d'institutions scolaires isolées, depuis la crèche jus
qu'à l'ounoir, a entrepris la tàche de donner au neù
vième arrondissement, sous le nom de gmndes écoles 
catholiques, mi nste établissement qui réunis~e tous les 
divers degrés de l'instruction par lesquels l'enfant du 
peuple s'élhe à la moralité et au bien-être qui consti
tuent pour l'âme humaine la plénitude de la yio. « Il 
s'agit, dit l\1. Henri de Riancey, de fonder un nouvel 
asile de la Lharité, un établissement humble ct modéste, 
mais -raste et fécond, où sc réuniront les écoles pour les 
enfants, où sc trouveront des salles de réunion pour les 
apprentis, pour les ouYriers, pour les adultes. Cotte mai
son sera digne et du but qu'elle se propose ct de la cha
rité qui y régnera. >> On trouve, du reste, la garantie du 
bien qu'elle doit réaliser dans l'ardente charité de son 
fondateur ct dans les noms honorables dont il s'est as
suré le concours; on voit, on effet, sur la liste de la 
commission qu'il s'est ajointe, ceux de Ml\1. le duc 
d'Uzès, de Guinaumont, Eugène Cauchy, le Yicomte de 
Melun, Thure au d'An gin, etc., noms réYérés de tous les 
cœurs que les souffrances de leurs semblables font battre 
d'une émotion sympathie. 

Là ne s'est point arrêtée encore, dans sa sollicitude 
active, l'intervention des hautes classes dans l'instruc
tion populaire. Elle a compris les causes nombreuses qui 
pounicnt retenir les enfants loin des écoles dont la so
eiôté leur offrait l'entrée gratuite: la misère qui ne peut 
songer au superflu (ct le lîne e;.;t as:mr1;ment le su
perflu ehez ceux lU!XI]lll'ls h~ pain peut J'ail'!' di'•l'anl); 
l'indifférence apathitruc des parents ]JUilL' une in
strudion doul ils ignorent le'::; hieufails; le lw:;oîn I{IIÎ 1<-s 
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contraint à utiliser lPs forces naissantes de l'enfant ?o~t 
l'entretien est une chargr trop lourde pour leur mdi
O'ence; les rrpugnances des enfants eux-mt·mcs pour tout 
~e qui est application et sujéti?n. ne~ œmres sc .. sont 
formées pour triompher de ces dtffirultL'S .(ct aplam: crs 
obstacles. Quelques-u'ncs ont cu pour obJet de .vcmr a~1 
secours des enfants à qui leur famille ne pouvmt fourmr 
les éléments matériels de l'instruction: les livres, le pa
pier et les objets divers qui on sont les accessoires indi~
pensables. D'autres ont fait plus : elles ont voulu ~ub:en~r 
aux besoins corporels; des vêtements sont d1s~nbues 
aux petits malheureux arrivant l'hiver tout transis sous 
leurs haillons, et humiliés toujours par le contraste de 
cette livrée de la misère avec les vêtements propres et 
chauds de leurs compagnons d'étude. Des secours ali
mentaires sont même distribués à ces pauvres enfants 
qui viennent recevoir la nourriture de l'esprit sans ay.~ir. 
toujours la plus chétive sustentation du corps. La So:œte 
charitable des écoles chrétiennes dn dixième arrondtsse
ment peut, à cet égard, être titée pour modèle; elle ne 
se contente pas de pourvoir aux besoins divers des en
fants qui fréquentent los écoles, de les cncou~a?'er ct c:e 
les stimuler par des récompenses; elles les smt,au dela, 
et veille à ce que les germes d'instruction qu'ils .Y ont 
reçus produisent, pour eux, dans l'avenir, dC's frmts de 
vertu et de bonheur. 

L'Œuvre des faubourgs exerce une action plus éten~ue 
et non moins précieuse. Sou ohjet, crui est la moralisa
tions des familles pauvres par leur contact avec les classes 
plus éclairées, l'a portée ët s'occuper plus spé.cialn.mcnt 
des enfants, et à prév-enir par l'inllucnce morahsatncc de 
l'éducation le développement des ma mais penchants cl 
des instincts désordonnés, dans cette partie de la popu
lation où la sociétè se renouvellf'. Le nombr·c des enfants 
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assistfis, chaque année, par cette association, s'élève à 
près do deux mille dans leR seuls faubourgs Saint-l\Iar
Cl'l, Saint-Yirtor, Saint-Jarqncs, Saint-Antoine, Popin
court, .du Temple, Saint-Martin et Saint-Denis. «Lorsque 
h~s enfants ne pcnwnt tromrr de places dans les écoles 
municipalP~, lisons-nous dans une notice sur cette œune 
la Soeiété les fait entrer, à ses frais, dans de bonne~ 
écoles privées, où ils sont surveillés aycc le plus arand 

. l b 
som par cs dames inspectrices. Elle concourt en outre 
par des subventions pécuniaires, à l'ouverture et ,\ 
l'entretien d'écoles gratuites dans tons les quartiers où 
leur nombre n'est pas en rapport ayec les besoins des 
populations. ;) 

Il suffira de citer les noms.des dignitaires de cette asso
ciation pour réYéler ses droits à la confiance universelle. 

Ses présidents sont: le n. P. Pctctot, supérieur de 
l'Oratoire de l'Immaculée-Conception, M. le curé de 
Saint-Hoch ct M. le curé de Saint-};tienne du .Mont. Elle 
a pour présidente : l\Ime la comtesse do Bar, et pour vices
prr\sidentcs: 1\Ime la comtesse do la Bouillorie, Mme veuve 
Brongniart et ;\{mc la comtesse de Hotalier. 

Ainsi s'ayancc la charité dans ces larges voies qu'ouvre 
devant elle l'indigence publique; une douleur qu'elle 
calme, une misère qu'elle secourt lui révèlent une nou
velle souffrance ct un nouveau dénùment qui réclament 
son aide ct ses hi en faits. 

Elle ne s'est pas arrètée en effet dans ces écoles où sa 
main, toujours ouverte, a des secoms de toute nature 
pour l'enfant du pauvre qui chaque matin quitte la man~ 
sarde patr•rnrlle et vient dcmandt'r à l'école de le prépa
rcl' pom ePttc Yie dont f'es parents accomplissent le la
hem. JI y a d'anfrps r•ufants à qui k malheur a refusé cc 
préciPux bienfait : les haiscrs d'une mère ct le sourire 
paternel. Pâs de famille dont ils s'L•loigncnt le matin, 
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pas de foyer paternel où ils viennent sc réchauf!èr le 
soir : ils sont orphelins. 

La charité fera pour eux cc qu'rUe a déjà fait pour tant 
d'autres: elle sera pour l'orphelin ce qu'elle est pour 
l'enfant abandonné ; elle lui rendra les parents qu'il a 
perdus, comme elle donne à celui-ci les parents qu'il no 
connut jamais. Cc ne sont pas seulement des écoles 
qu'elle a fondées, cc sont des pensionnats, des maisons 
d'orphelins, des institutions de toutes natures pour ces 
pauvres petits isolés. 

Ces établissements, qui se sont si merveilleusement 
multipliés de nos jours, ne sont pas une création con· 
temporainc. Paris en comptait plusieurs dès le seizième 
siècle. L'hospice des En.fants-Rouges, ouvert par Margue· 
rite de Valois, reine de Navarre, moins grande par sa 
haute naissance que par son intelligence ct son cœur; 
cet établissement dont Jean Mégret, président à mor
tier au parlement, ct Nicolas de Beauclerc, trésorier 
général des finances, au commencement du dix-sep
tième siècle, avaient, par leurs libéralités, grossi la do
tation, recevait tous les orphelins restés sans appui, 
et les préparait, par l'instruction, aux professions in
dustrielles qui leur permettaient plus tard de trouver 
dans la société une profession indépendante. L'hôpital de 
la Trinité reçut vers la même époque une destination 
semblable ; il fut affecté aux enfants que la maladie 
de leurs parents laissait isolés. Cet établissement était 
fondé, dit Hurtaut, << pour cent garçons et trente-six 
>l filles, nés à Paris, orphelins de père ct de mère, mais 
>l valides. Ceux qui les placent donnent, à leur entrée 
>l dans l'hospice, 400 livres pour les garçons et 50 pour 
>l les filles; qu'on leur rend en f'ortant. On leur enseigne 
>) à lire et à écrire. Ils sont lous destinés à apprendre des 
>l métiers. >) 
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Ces hôpitaux ne sont pas les seules institutions de crtte 
nature qu'ait po~sédées Paris. 

La paroisse de Saint-Sulpice, prédestinée de tous 
temps à voir les œuvres de charité naître et fleurir dans 
son sein, sous la l'influence de ses pasteurs, en vit surgir 
une a~alogue vers le milieu du dix-septième siècle par 
les soms de son curé, l\I. Ollicr. ën asile fut ouvert à 
tous les. orphelins de sa paroisse, à qui cinq ou six 
s~urs, hbres de tous vœux, donnaient, sous sa direc
tion, des leçons de lecture et d'écriture et tous les soins 
d'une éducation morale ct religieuse. 

Un illustre magistrat, M. Séguier, conseiller d'État et 
président à mortier, en avait fondé un srmblahle, dès 
le commencement du dix-septième siècle, dans les élé
gants bâtiments du Petit-Séjour d'Orléans. Les lcttrrs 
royales qui l'autorisaient portent la date du mois de 
j~n~ier 1623. Il n'était ouvert qu'aux jeunes filles de 
SIX a sept ans, et portait le nom d'hôpital des Cent filles 
orphelines de Notre-Dame de la Miséricor·de. Cet éta
blissement, qu'entre ses nombreux bienfaiteurs .M. Cor
nette, trésorier général des gabelles de France dota 

, , . , ' 
avec une generosite toute royale, reçut de Louis XIV les 
ph~s ~~'écieux. privilé?~s. Les jeunes filles à qui il don
nait lmstructwn rchgieuse, grammaticale et usuelle 
portaient en dot la maîtrise dans tous les art ct mé~ 
tiers, aux apprentis qu'elles épousaient. Une autre insti
tution identique existait rue des Postes au fond de 
l'impasse des Vignes. Elle portait le no~ de jJfaisun 
des Orphelines du Saint-Nom-de-Jésus, et était dirigée 
av?c autant d'ordre que d'économie par les dames de 
Samt-Thomas de Villeneuve. 

Ces établissements, devenus trt'~s-nomhreux de nos 
jours, rivalisent de zèle ct de dtivoncmcnt dans l'aecom
plisscment de leur œuvre de charitt;. La plupart ne 
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se sont pas imposé la tâche unique d'assurer aux enfants 
qu'ils recueillent les bienfaits de l'instruction élémen
taire; ils l'ont étendue jusqu'à l'instruction indm
triellc ct au placement de leurs protégés. Xous les re
trouverons dans l'exercice de leur principale mission, 
parmi les sociétés d'apprentissage ; occupons-nous 
présentement des associations dont l'instruction pri
maire des enfants délaissés ct des orphelins est l'objet 
spécial, sinon exclusif. 

L'Asile des petits Orphelins, établi à Belleville, chaus
sée de Ménilmontant, H9, s'offre le premier, par l'âge 
tendre auquel il reçoit ses élèves et les orphelins de deux 
à sept ans. Tous ces pauvres enfants, que la mort a, dès 
leur entrée dans la vie, privés de père ct de mère 
ont droit à ses secours ct à ses soins. Ils sont reçus 
dans l'établissement fondé par l'Œuvre dans la commune 
de Belleville, et administré avec leur zèle habituel 
par les sœurs de Saint-Yinccnt de Paul. La maison, 
vaste ct commode, entourée de cours ct de jardins 
spacieux, s'élève dans un site riant et dans les condi
tions de salubrité les plus df\sirahles. Les garçons y sont 
complètement séparés des filles; ils ont leurs classes 
respectives, leurs réfectoires spéciaux, etc. etc., le tout 
sagement établi dans des parties de la maison parfai
tement distinctes. Ces petits infortunés, dont le nombre 
dépasse cent cinquante, y reçoivent, jusqu'après leur 
première communion, le logement la nourriture, l'en
tretien, une éducation morale ct l'instruction primaire, 
telle qu'elle est donnée dans les salles d'asile etlcs écoles 
municipales de Paris. 

L'Œuvre de la. Compasûon (2R2, rue Saint-Jacques) 
étend son action tutélaire sur une autre classe d'enfants 
plus déplorablement abandomH's que ceux à qui la mort 
a enlevé leurs protecteurs natnrels et leurs guides. Elle re-
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cuûille, sans distinction d'arrondissement ou de paroisse, 
les enfants qui, vivant entre les scandales de la famille 
etles licences de la rue, grandissent sans éducation, sans 
direction, sans aucune des saines et douces influences 
qui, en les entourant de soins matériels, éclairent à la 
fois l'esprit ct le cœur; elle les élève chrétiennement, 
les moralise et les instruit. Quoique sa fondation soit 
encore toute récente, plus de six cents de ces petits 
malheureux ont déjà reçu ses soins et ses bienfaits. 

Une preuve puissante de l'utilité de cet établissement 
est dans le grand nombre des enfants dont on sollicite 
chaque jour l'admission, et que trop souvent l'adminis
tration, faute de ressources, ne peut accueillir. Ces refus 
sont d'autant plus pénibles que ces petits malheureux se 
trouvent ainsi repoussés dans une vie d'ignorance et 
de désordres dont la licence confine au délit, par une 
pente qui presque toujours finit par l'entraîner. 

Cette œuvre est placée sous le patronage de Mgr le 
cardinal-archevêque de Paris, et d'un conseil do dames pa
tronesses. Elle n'a de ressources que celles que lui donne 
la charité privée. Nous citerons au nombre de ses pro
tectrices Mme Isaac Péreire, Lady Tufton, Mme Waldor 
de Villenave, Mme Prévost de Bord, etc., etc. 

Ce que l'œuvre de la compassion fait pour ces enfants 
turbulents et indisciplinés, le Petit outroir de Saint- Yin
cent-de-Paul, fondé rue du Cherche-Midi, !20, le fait 
pour les jeunes filles, au-dessous de dix ans. Combien 
do ces petites malheureuses à qui les vices d'une déplo
rable éducation ou les Mfants d'une mauvaise nature 
ferment les orphelinats ordinaires, n'ont plus pour refuge 
que ces maisons de correction d'où elles ne sortent 
qu'avec une tache flétrissante imprimée ;\leur existence 
entière! Voilà les pupilles que le Petit ottvroiJ· s'est choisi, 
qu'il recueille, instruit, moralise et régénère.· 

I 
! 
1 
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La J'onùat~on de cette œuvre est ùes plus touchantes. 
L'ne jeune fille qui av~t souffert elle-même de toutes los 
détresses, de toutes les misères de l'abandon, formait, 
il y a douze ans, le projet et prena~t la résolution de se 
consacrer ~mx enfants les plus délaissés. Sur le conseil 
d'un prêtre de la congrégation de Saint-Lazare, elle s'a
dresse à la supérieure des sœurs de la Charité de la pa
roisse de Saint-Sulpice, qui lui confie d'abord une petite 
fille réputée incorrigible; puis plusieurs autres enfants 
d'une direction tout aussi difficile et la plupart d'une 
très-mauvaise santé~ La pauvre fille sc met à l'œmre 
avec autant de patience que de dévouement. Elle soigne, 
instruit, forme au travail ses élèves ; elle les guérit mo
ralement comme physiquement avec une abnégation 
merveilleuse. Plus d'une fois, elle dut consacrer ses 
nuits à l'achèvement de quelque commande pour gagner 
les aliments nécessaires à ces enfants de son adoption. 

Malgré cela leur nombre s'accrut; dès la fin de la pre
mière année, il était de quinze; aujourd'hui il est de 
quatre-vingts. Que la charité vienne en aide à cotte 
institution précieuse, dont le conseil a pour président 
M. l'abbé Étienne, supérieur général de la congrégation 
de Saint-Lazat·c et pour secrétaire .Mme Charles Fay, rue 
de Courcelles, 18. 

Les associations de la Sainte Enfance ont une origine 
et un caractère encore plus touchants : ce sont les 
liens d'une tendre solidarité se formant entre la jeune 
fille riche et la jeune fille pauvre, dans le rayonnc
~ent de l'autel. C'est dans les fréquentations journa
lteres du catéchisme qu'ils prennent nais~ance. On elirait 
que l'union de ecs enfants an banquet de l'eucharistie 
a. formé cnh·o leurs cœurs les chaines mystérieuses 
dune fratcrnitt\ pieuse. Elles y sont venues étrangères, 
rJlles vont s'en rrtonrner presque sœnrs. Les plus riches, 
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ou celles même dont les parents ne jouissent que d'une 
modeste aisance, se réunissent dans une de ces saintes 
as:~c~ations p~ur ~rer à leurs jeunes compagnes, dés
hel'ltees des b1ens de la fortune, l'achèvement de leur 
instruction, et l'apprentissage d'un état qui leur procure 
le moyen de perséyérer dans leurs bons sentiments, en 
ouvrant à leurs pas une Yoie honorable. Cette œuvre 
établi~ d.ans presque toutes les paroisses de Paris, compt~ 
par mllhers les enfants dont, chaque année, elle assure 
l'avenir. 

Nous ne signalerons pas moins chaleureusement aux 
sympathies du lecteur le pensionnat ouvert en 1830 
rue des Billettes, 16, et qui remplit pour les jeunes pro~ 
testants. pauvres la mission de bienfaisance que l'œuue 
~e la. Samte-Enfan~c accomplit pour les catholiques. Cet 
etablissement contmue modestement sa tâche sous la 
direction d'un comité présidé par M. le pasteur Cuvier. 
« En apparence, dit son dernier rapport, rien n'est 
>l chan~é; et pourtant nous espérons qu'au fond il y a 
n progres, ct que notre but sc poursuit avec plus d'cffi
>l cacité. Nous demandons à Dieu d'y travailler avec un 
>l zèle plus actif et plus éclairé, et de nous faire toujours 

teux comprendre les devoirs et les doux priviléaes de 
>) la charité. >l a 

Le nombre des pupilles de cette maison s'élève annuel
lement de ltO à 50. 

L~ ~osi~ion de la jeune fille pauvre, exposée à toutes 
les mcltabons de la souffrance, à tous les vertiû'es de la 
co~voitis~, plac.éc ~ntrc les séductions du vice e~ les pri
vatiOns dune md1gence austère, devait susciter d'ar
de~tes symp~tl~ics et avait droit à de généreux secours; 
mau; elle n etmt pas seule exposée à ces périls. Si la vic 
du jeune garçon n'était pas entourée d'autant d'écueils 
elle avait cependant aus~i ses dangers, et ces dangers: 

1 
r 
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pour être moins nombreux, n'en étaient pas moins for
midables, car le désordre de l'homme s'arrête rarement 
au vice; dans le vice germe le crime. C'est an premier 
pas qu'il fant tenter de l'arrêter sur la pente des abîmes. 
La charité s'est encore trouvée là pour le tenter. Ce que 
l'Œuvre de la Sainte-Enfance avait si heureusement réa
lisé pour les jeunes filles, une autre œuvre, animée par 
le même esprit, soutenue par les mêmes inspirations 
et par les mêmes sentiments, essaya de l'accomplir pour 
les petits garçons, à cet âge tendre où sentiments et 
idées, opinions et penchants s'élaborent dans l'esprit et 
dans le cœur. C'est encore là une des pages saisissantes 
de ce doux livre de la charité chrétienne. 

Un jour de l'année 1827, quelques jeunes gens encore 
assis sur les bancs du collége, mais assez avancés pour
tant dans l'instruction pour en sentir tout le prix, s'en
tretenaient, dans un instant de loisir, du grand nombre 
d'enfants de leur âge qui, à Paris, se trouvaient con
J~amnés, par la misère où les avait plongés leur nais
sance, à l'ignorance, cette misère de l'esprit, et par suite 
à l'immoralité, cette misère de l'âme. Tous se senti
rent si profondément émus par le tableau de cette in
fortune nauante, qu'ils prirent spontanément la résolu
tion d'arracher le plus grand nombre de ces pauvres 
enfants, leurs frères, à cet abandon flétrissant. Ils je
tèrent les bases d'une association pour l'éducation des 
jeunes gar~.ons indigents de la ville de Paris, et la pla
cèrent sous la protection de l'enfant Jésus. La Société de 
·l'Ami de l'Enfance était fondée: son herceau fut mo-
deste comme tous les berceaux populaires. Son budget, 
qui s'élevait alors à 2,000 francs, ene:üsse annucllem(•J1t 
aujourd'hui plus de 40,000 francs; aussi cc ne sont plus 
seulement quelques petits malheureux, choisis parmi 
les plus malheureux, qu'elle prrnd actuellement sons sa 
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ln telle ; 260 enfants participent annuellement à ses bien
faits. 

Elle divise en deux catégories les enfants dont elle 
assume ia tutelle morale. La première est formée des 
enfants qui n'ont pas encore reçu l'instruction élémen
taire; elle les place dans le pensionnat scolaire de Vau
girard, fondé par les membres de l'association de Saint
Vincent de Paul, à qui les classes populaires doiYent tant 
d'autres institutions charitables, et dans celui de Saint-
1\:icolas, fondé, avec un admirable dévouement, par 
M. l'abbé Bervanger, un des apôtres de la charité mili
tante. Quelques-uns même sont laissés dans leurs fa
milles, lorsqu'il a été reconnu par la commission d'ad
mission que le milieu dans lequel ils se trouveront placés 
présente toutes les conditions d'hygiène et de moralité 
désirables. Tous n'en restent pas moins placés sous la 
surveillance de la Société, dont les membres les visitent, 
surveillent leur conduite, stimulent leurs efforts et en
couragent leurs progrès. 

L'autre catégorie sc compose de ceux qui, leur pre
mière communion accomplie, quittent les bancs de l'école 
primaire pour recevoir l'enseignement professionnel de 
l'atelier. Mais, en attendant que nous les retrouvions 
dans cette voie nouvelle, ils échappent provisoirement à 
notre examen. 

Il est même de nombreuses institutions qui dispensent 
à l'enfance les bienfaits de l'instruction, mais dont l'ob
jet principal est de répondre à d'autres besoins, que nous 
devons réserver pour des études spéciales. 

Nous devons cependant citer l'Œ'uvrc des Apprentis, 
présidée par S. Ém. Mg1· l'archevêque de Paris; - les 
Diaconesses Protestantes, dont le siége principal est !)3, 
rue de Reuilly; - l'Association des Jeunes i.:conomes, 
!'une des plus touchantes CJ'rations de la charité; .....,. 

7 . . 

1 
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l'Œuvre du Patronage des Enfants, fondé~ p~r l?s con-
. ..,. t d Paul· - 1 Astle-ecole de férences de Samt- v meen . e ' 

Fénelon, confié à la sollicitude mate.rnelle des sœurs de 
Saint-Joseph de Cluny, par ~l. l'abbe Dubeau so~ _fon~a
teur, et par son président, l\1. de la Paln~~; .- l Etablts
sement des jeunes Luthériennes, et la ~ocute de la ~!orale 
Chrétienne, deux associations de fabriCants pour l ado?
tion des Orphelins; - l'Œuvre des Saints-An?es, ~m ~ 

, "dente Mme la baronne Paul Dubms et pour ~U~ffi l ~· 
trésorière Mm• la comtesse de Châteauneuf; - a 1• atson 
de la P1·ovidence, qui s'honore d'avoir ~u ,pour fondat~ur 
le ·vénérable abbé Desgenettes; - 1 Œuvre de Sa~nt
Casimir, créée par Mm• la princesse Czartoryska; -lAs
sociation de Sainte-Anne, dont Mme la comtesse de Ram-
buteau est la présidente, etc. . d 

· ',' sem e Nous terminerons cette exploratwn, operee a~ . 
tant d'institutions précieuses, par quelqu~s detalls 8~1' 
une œuvre du plus tendre intérêt, et qm, ~our av.mr 
l'instruction religieuse pour objet, n'est pas Sl exclusi~e 
dans ses enseio·nements qu'elle ne consacre une partie 

tl • • 
de ses leçons à l'instruction pr1man·c. 

Qui ne connaît ces modestes enfants, 
Qui de savoie arrivent tous les ans, 
Et dont la main diligemment essuie 
Nos longs tuyanx engorgés par la suie? 

C'est-à-dire les petits ramoneurs. Qui ne ~'est ~enti 
ému de pitié en vovant ces pauvres abandonnes, htron
delles de l'hiver ~omme les appelle poétiquement le 

' · d > nt peuple, que les froids et les bromllar s ~ous ame~e 
quand les hirondelles de l'été fnient nos cwnx hunudes 
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et froids? Cette émotion, un bon prêtre l'éproma un 
jour. C'était en 1731; il était allé faire entendre la pa
role sacrée dans la chaire de Bicêtre et rentrait vers cinq 
heures, sur le dl-clin du jour, dans l'enceinte de Paris 
par la barrit'rc Saint-Jacques, lorsqtw son attention fut 
appelée par un groupe de petits enfants tout noirs, se 
livrant dans la rue, ou plutôt dans le chemin boueux, 
aux plus bruyants ébats. Bientôt il en rencontra un se
cond, plus nombreux ct non moins tapageur, puis un 
troisième, ct enfin plusieurs autres, tous abandonnés à 
eux-mêmes,sans un protecteur, sans un surveillant. Il s'ap
proche de l'une de ces petites troupes qui lui semble plus 
posée que les autres ct interrogt' les enfants qui la compo
sent. Il connaît bientôt leur histoire; l'histoire de l'un 
est l'histoire de tous. Ils ont quitté leurs montagnes 
lointaines, ct, avec leurs montagnes, le seul être qui leur 
ait jamais souri, le seul être qui les aime ct qu'ils aiment 
au monde. Ils sont venus sur les pas d'un patron, sou
vent dur ct brutal, dans la grande ville; ils ont travaillé 
tout le jour, ct le soir venu, comme il n'y a pas de feu 
dans leurs réduits, ils tttchent de s'échauffer en jouant 
sur la voie publique, avant de gagner leurs grabats, les 
vêtements mouillt\s et les pieds humides. Quant à leur 
instruction, c'est bien le dernier souci de leurs parents 
ct de leurs patrons! 

Le prêtre conçoit aussitôt le projet de les arracher à 
cette ignorance ct d'alléger cette misère. Quelques jours 
après, une association, ayant pour objet l'instruelion chré
tienne des enfants de l' Amcrgnc ct de la Savoie exer
çant à Paris la profession de ramoneurs, était fondée et 
placée sous le vocable de Saint-François de Salles. Cette 
œuvre, quelque temps suspendue, fut rétablie Pn 1H l:l 
par M. l'abM LPgris-Ihtval; elle existe toujours. 

Les membres de l'association forment den x caü\gories, 
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les dames patronesses et les membres actifs : les dames 
patronesses couvrent les dépenses de l'œuvre par leurs 
souscriptions, et, au besoin, dispensent aux pupilles de_~a 
société des secoms et des soins maternels. Les assoclCs 
actifs sont des jeunes gens rpli se font les zélateurs de 
l'œuvre, ses instituteurs et ses catéchistes. Leur t<lchc est 
loin d'être une sinécure, car les enfants qu'ils sont par
venus à réunir, pendant l'lüver, reprennent, au prin
temps, leur essor vers les montagnes, et les volées que 
ramène la bise sont loin d'être toujours formées des 
mêmes oiseaux! C'est donc ~m nouveau personnel d'é
lèves à reconstituer et à instruire tous les ans. 

Les ramoneurs, comme tous les travailleurs nomades, 
ont leurs quartiers spéciaux, leurs centres habituels; c'est 
là que, l'époque de leur retour arrivée, les membres de 
la société vont exercer leur prosélytisme et effectuer leurs 
conquêtes. Armés de lanternes, ils parcourent les rues ct 
les impasses des faubourgs où ces malheureux yont cher
cher une hospitalité économique, s'informant des garnis 
où ils se retirent, visitant ces logements le plus souvent 
infects, pénétrant dans les chambrées et glanant partout 
un épi pour leurs gerbes. Ils sont d'ailleurs puissamment 
secondés par la juste réputation de leurs œmTes ct par 
la gratitude qu'excite dans le cœur de ces montagnards 
la connaissance de ces bienfaits. Ils ont, de plus, pour 
auxiliaire, l'intérêt du patron, qui sait que l'enfant, dont 
l'entretien est à sa charge, recevra de la soeiété qui l'ap
pelle des secours de toute nature, des vêtementF, des 
chaussures, des aliments, et parfois mt·mc des friandises. 
Ils sont enfin aidés par l'r·nfant lui-même, qui sait que, 
dans la salle de l'instituteur, ou dans la chapelle du ca
téchiste, il trouvera char! lW soir, quanrl il fera froid, de 
grands feux; quand il fera sombre, un brillant ltuni
naire, toujours des visages riants ct des paroles amies. 
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Les réunions commencent avec le mois de décembre· 
' trois jours par semaine, à six heures du soir, elles ont 

lieu dans la chapelle des catéchismes de Saint-f~tienne 
du Mont; les trois autres jours elles se tiennent dans les 
salles de l'école des frères de la Doctrine chrétienne. On 
ne saurait trop louer la patience, la douceur, la bienveil
lance avec lesquelles leurs jeunes professeurs les initient 
aux principales notions de l'instruction élémentaire et de 
la religion. Les dames patroncsses assistent successive
ment à ces séances, apportant toujours quelques objets 
usuels : coiffures, chaussures, lainage , linge ou vête
ments, qu'elles remettent aux plus besoigncux, distribuant 
même parfois de petits présents à toute cette jeune assis
tance: au premier jour de l'an, ce sont des étrennes· à la 
fête des Rois, chaque enfant reçoit une grosse brioche 
qu'il emporte au logis, où elle est mangée en famille. 

cc Sous des dehors grossiers, ces enfants ont un bon 
>> cœur, - écrivait dernièrement un membre de l'asso
» ciation, - ils sont reconnaissants ct en donnent tous 
» les jours de nouvelles preuves. L'un d'eux ne crut pas 
» pouvoir mieux remercier celui qui l'instruisait qu'en 
» lui offrant, dans un élan candide, une poignée de 
» noisettes que sa mère lui avait envoyées par un pays. 
» Cet été, un grand nombre de ces enfants se rendaient 
» spontanément chez un catéchiste malade pour avoir de 
» ses nouvelles. » 

Les cours, ouverts, comme nous l'avons dit, au com
mencement de décembre, ne sc ferment habituellement 
qu'à la fin de mai. La distribution des prix a générale
ment lieu le dimanche du Saint-Sacrement, à l'issue de 
la grand'mcssc. Les récompenses sont composées des 
objets qui peuvent le plus flatter l'amour-propre de ces 
rnfants, prêts à retourner dans leurs montag1ws bien
aimées: cc sont des casquettes, des cravates de soie, des 

-91-

gilets aux vives couleurs qui leur attireront tant de re
gards d'envie; ce sont de beaux crucifix ct d'élégantes 
madones, qui iront se placer sur le manteau de la che
minée ou se fixer au chevet du lit de leur mère. Quel
ques allocutions, pleines de sages conseils, terminent la 
session, et l'on se sépare, quelques-uns pour toujours, 
les autres jusqu'à l'ouverture de la session nouvelle. 



CHAPITRE VI 

ASSISTANCE DE L'ENFANT MALADE. 

SOmiAinE.- Mal:~ dies et infirmités de l'enfance. -Les legs de la misère 
e~ du VICe, ~ Douloureuse initiation il la vic. - Hôvital de l'Enfant· 
Jesus, - M~ne de Pologne. - Faubour~ Saint-Antoine. - lltipital 
S3Jnte-Eugcnw. - 1\èglemcnts. - ncgrcttablc l'tcunr. - Première 
c.nfance. - Maladies iucurahles. - Le docteur Bi:Jtin. _ (~·:une de 
Notre-Dame des Sept-Douleurs. -La princesse llathildc.- Sociète de 
patronage à cs enfants convalescents, - ~~. le comte r;corges de La no
ch~foucault. -· Le domaine de la 1\oche-Guyon. -Petits orphelins ra
c:JttJqucs. - ncnaissance, -Société hygiénique des bains ct ablutions 
d'eau chaude.- Sourds ct mucls.- L'abbé Lambert. -Les sœurs de 
Notre-Dame du Calva1re.- Association centrale d'éducation ct d'assistance 
pour les sGurds-muets. 

, Xous avons smv1, pas il pa!', dr misèrr en mt~l'rr, 
l,l'nfanec du pauvre dans la' iP; nous l'avons suivie de 
l abandon, malt~ riel qui li \TP f'Oll rorps ;l tons )ps a<:ci
dL•nt: et ~~ tous h•s danprrs, ù l'ahamlon moral qui jette 
son am(: a tons h•s hasard~, ù ton,; l1·s souftlcs corrup
tPm:s: 1\ous n~<ms mon!t·t~ rpwlle actiw et g6nércusc 
solhcJ~ur~c antt sans ccssL' t'•tendn sa vigilanc~ sur tous 
rPs dt'lmsscments . .MM ..... - ct pourquoi rt'•pt'•ter id 
des noms consacrés par la rrronnaissancr uniwrselle? 
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- n'ont-ils pas l'ait pour la vie mmalc de ces petits 
abandonnés ce qw~ saint YincL·nt de Paul, ou, pom lui 
conserver la douce appellation que lui donnaient les 
compagnes qu'il aYail asmciées à son inépuisable dé
vouement, ce bon monsieur Yincent anit fait pour 
leur être organique? ~·ont-ils pas ouyert des asiles 
qui les arrachent à tous les périls? ne leur ont-ils pas 
suscité des mères tendres et compatissantes qui les 
initient à la vic sociale, qui éclairent ces jeunes esprits 
des lueurs crépusculair<'s de la YL'rité, en déposant 
dans leurs cœurs les germes ÜYifiants des bons prin
cipes? 

Nous ne nous sommes pas encore trouvés, cependant, 
en présence de la plus profonde de ces infortunes, de la 
plus émouvantes de ces douleurs; car il est une souf
france qui peut Ycnir s'ajouter à toutes ces souffrances, 
c'est la maladie, c'est l'infirmité. 

Et quelles ne sont pas les maladies et les infirmités 
qui s'emblent sc liguer contre l'enfance? C'est peu de la 
débilitations résultant trop souYent, dans le sein même 
de la mère, de la nécessité de cacher le secret de leur 
gestation; c'est peu de l'épuisement contracté dans une 
vie dont tous les instants sc passent en des réduits sans 
pain, ou des maisons sans air, dans des quartiers sans 
soleil. Des maladies honteuses, des infirmités dont le 
venin empoisonne la vic jusque dans ses sources mysté
rieuses, sont souwnt le seul héritage que leur aient 
laissé de coupables parents; ils ne doivent connaître les 
auteurs de kurs jours tJUC par la yoix accusatt·ice des 
souffrances hért'•ditai t't's .... 

Si. l'enfance est d{•j;\ si sympathirJne pat· elle-même, 
si touchante par le dom: charnw tlP son innocPncn l't til' 
sa fai.blm:sc; si, pauvre et ahandonn1'•c, elle éveille dans 
le cœur un inl(·rèt sai~issanl, t[Ud n'est pas ~un pouvoir, 
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lorsqu'à cette première puissance vient s'adjoindre la con
sécration d'une souffrance aussi irrémédiable qu'immé
ritée! « L'enfance est toujours une chose sacrée, a dit un 
écrivain philanthrope, mais elle est deux fois sacrée 
quand elle est malheureuse. >> Pauvres petites créatures! 
elles n'auraient encore aucun sentiment de la Yie si elles 
n'anient celui de la douleur; mais le mal est là, qui a 
pris possession de leurs chairs morbides, qui les initie à 
l'existence de tortures qui les attendent, ct qui crient à 
leur âme, par les crispations de toutes leurs fibres : « Tu 
vis ! ... car tu souffres ! >> 

De telles infortunes n'ont pas été sans appeler la solli
citude sociale. L'administration française, si profondé
ment pl;nétréc de tous les devoirs que lui imposent et l?. 
civilisation élevée qu'elle représente, ct les sentiments 
généreux de la nation dont elle gère les intérêts, s'est 
émue dnant ces souffrances ct a ouwrt plusieurs asiles 
à ces pannes petits déshérités dont les .-agissements ne 
sont que de longs cris de douleur. 

Le principal est situé dans la rue de Sènes · c'est l'an-. ' ewn couvent des Filles de l'Enfant Jésus, fondé par 
cette reine nrtueuse, Marie de Pologne, dont la vie est 
un long acte de charité. Quelle tendre ct mystérieuse 
prédestination dans ce nom que par une inspiration poéti
que ct un pieux élan du cœur, lui a conscrv<\ la popula
tion parisienne! Pour la pauvre mt'• re qui Yient y confier 
Ron enfant aux soins déyoués de la scif'ncc ct de la charité, 
cet hôpital est toujours celui de l'Enfant-llicu, l'hôpital 
de l'Enfant Jésus. 

Cet établü-:senwnt contient pins de six cents lits; il 
reçoit ll'S f'nfants malades :îgt'•s de rlPux ù quinze ans. Ses 
bâtiments quoique spacieux et sitw;s dans un air cxcel
IL•nl, n'offrent peut-ètre pas toutes les conditions de salu
brité tJu'cxige tlll hôpital où tant de petits êtres se trou· 
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vent réunis; ils réclament urgemment des dé;·c.loppc
ments qui permettent de laisser une colonne d a,Ir plus 
considérable entre chaque lit. L'insuffisance de l espace 
et les conséquences qu'elle entraine ne pem~nt-cllcs, 
quelques soins qu'apportent les .sœ~rs à en_ c?~Ju;'~~, les 
effets être les causes des complications qm s J de\ el op
peut fréquemment dans les maladies, et des ophlhalnues 
qui trop som·cnt y st\Yissent? , , , 

Un autre établissement de même nature a ct~ fonde 
récemment dans le faubourg Saint-Antoine. Dcpms long
temps déjà des Yoix généreuses, au nombre desquell?s 
c'est un devoir de citer celle du docteur Recurt, en re
clamaient le bienfait pour cc populaire ct ~opuleux 

· f · 1 ; ·c drmte de la quartier. On ne pouvait re user a a _m , 
Seine cette précieuse dotation que la rtYe gauc~1e poss~
dait sur sa limite la plus reculée. Ces réclamatw~s arn-

1,. · t. de vèrent à d'aucrustcs oreilles. Sous msptra wn 
S. M. l'impérat;ice, on s'occupa de la création d'un hô
pital pour l'enfance sur un point central ~t salubre d_u 
faubourg. L'administration, suivant la method? .haln
tuelle, mit ce projet à l'étude. Ln terrain fut chms1 da~s 
un vaste emplacement appartenant à l'assista~cc pubh
quc, sur la ligne du boulevard Mazas. L'arclutecte re
çut l'ordre de préparer les plans. ~fais le ~œur ~e .sa 
Majesté ne put admettre les lenteurs de ces iormahtcs; 
elle sentit que des souflhnccs d'une l~lle n.atu.rc, ne _POU
vaient subir d'aussi longs délais. Ce ptcux mterct tnom
pha de toutes les difficultés; en attendant l'ouvm:turc 
de cet édifice, spécialement construit. pour ~c~ entant~ 
malades, l'hôpital Sainte- Marguerite a etc affect~ 
provisoirement à lem usage. SPs hâtinwnts, qm 
anient formé autrcfoi:; l'hospice des Orphelins, furent 
aisément appropriés à leur destination nouvcll~·: I~es 
traYaux, commencé~; dans les Jll'elllicrs junt's de le\ l'Je l' 
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1Ki1, furent conduits et exécutés avec tant de zèle, que 
dès le mois sninnt ils pomaient déjà recevoir 325 en
fants malades. Le 21 mars, cet établissement prit le nom 
d'hôpital Sainte-Eugénie, du nom de la princesse à la 
sollicitude de laquelle il cle.-ait sa naissance. Le nombre 
de ses lits s'élève aujourd'hui à ~03, ct les services qu'il 
rend à cc laborieux quartier ont réalisé toutes les espé
rances. Ses dépenses sc sont élevées, en 1858, à la 
somme de 268,26ï francs; le nombre des enfants se
courus à 3,0()1. 

Cet établissement est desservi par trois médecins, un 
chirurgien, cinq élhcs internes ct dix-huit externes, un 
pharmacien en chef et quatre élèves internes en phar
macie, Yingt religieuses de Saint-Yincent de Paul, un 
instituteur primaire et un professeur de gymnastique; il 
possède deux écoles, deux ouuoirs Pt un gymnase. 

Cependant cette assistance officielle de l'enfance ma
lade, outre son insuffisance gél1(:rale, laisse encore de 
grandes et regrettables lacunes. Là, comme partout, la 
bienfaisance priv,;c a dù intenenir; elle l'a fait et 
elle a su récolter une large moisson clans ces nouwam: 
guérets de la chari tt;. 

Deux points la frappèrent dans les règlements édictés 
par l'administration pour ces hô pi taux: le premier 
était la limite d'ùgc, qui laissait les enfants au-dessous 
de deux ans en dehors des secours; le second était le 
caractère des maladies auxcruellcs ces secours s'ap
pliquaient l't que les règlements renfermaient exclusi
vement dans le cercle dl'S maladiL•s aiguiis, chroniques 
et rhirmgicales. B1•aucoup dn eps infîrmitt\s pi·oprc
nwnt dites, sm· Iesrpwlli'S nous a\ons appelt\ l'attention 
d l'inlt'•rt'·t, dP Cl'S iulirmilt'•s I[IIÎ !'lllbJ•assl'JJ! la viP Pll

tit-.1'1', l't dont le caracti•re principal (',;L ,;ouwnt I'inca
pacilù d l'imjllti:-;;;;utn·, h·g·s 11t'·plorahll' de ['imomluite 
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ou conséquences fatales des premières années de ~a vic 
passées dans l'atmosph1're méphitique ~es p~us h1cleux 
réduits, ne peuvent être admis clans ces. et~bhssem;nts. 

<<Il y a quatre ans, un de nous, - d1smt .tou~ rece;n
ment le docteur Blatin, en parlant des comnussan·es d un 
orphelinat, - visitant les logements insalubres dans le 
dixième arrondissement, trouya chez une malheu
reuse veuve un petit impotent, ayant à pein~ dix-huit 
mois· la mère allaitait un deuxième orphelm et ne 
pouv~it travailler. On voulut placer le pauvre ~nfa~t; 
on frappa vivement à toutes les portes; auc:m eta?h~
sement ne s'ouvrit pour le recevoir. Pourqu01? ... Il etait 
trop jeune. >> 

Ces lacunes ne pomaient rester longtemps ouvert~:::: 

dans l'assistance administrative, sans que la charite 
privée songeât à les combler. Elle l'a fait... et son 
intervention n'a pas été vainc. Diverses œm:res, ,~t no
tamment celles des dames de charité, de Samt-vmcent 
de Paul, déjà occup1\es de secourir les malades, ont 
consacré une piété plus vive encore au soulagement de 
ces infirmités. Une institution toute spéciale s'est même 
fondée pour assurer un refuge aux souffrances plus dé
solantes. Cette œuvre, placée sous le vocable de Notre
Dame-des-sept-Douleurs, a voué particulièrement ~es 
soins miséricordieux aux petits incurables. Une associa
tion s'est aussitôt form.éc pour assurer son existence par 
des souscriptions. S. A. I. la princesse Mathilde en a ac
ce~té le patronagL', ct en est dcvc~ue, .a':l'C S.~· T. .la 
prmcessc Clotildn, la principale bJCnfmtrJec. L etablis
sement, placé rue du Fanhonl'g-Saint-Honoré, est en 
P!eine voie de prospérit0. 11 n'a plns !{!Ùlll<' aspir~tion, 
c est que le développcnwnt 1l() RI'S n·s~omrPs lm !wr~ 
mette d'élargir le cercle dans lequel il est encore foree 
de resserrer ses bienfait,;. 
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Les règlements des hôpitaux de l'enfance présentent 
une autre lacune. Dès que la maladie dcYant laquelle 
s'est omwtc la porte de l'établissement est guérie, l'en
fant est rendu à ses parents ou à son tuteur. Cependant 
cet enfant affaibli par le mal sc tt·ouYc encore dans un 
état qui exigerait une alimentation de choix, un repos 
réparateur, des soins assidus. Que n-t-il lui adYenir? ... 
il va retomber clans une vic de fatigues ct de privations, 
à peine soutenu par une nourriture insuffisante parfois, 
toujours grossière. Il va languir au lieu de reprendre sa 
vigueur, et trop souvent, quand ses forces ne deman
daient qu'à renaître, il va s'affaisser dans l'épuisement et 
le besoin. 

Mais la charité l'a prévu, ct, pour elle, préYoir, c'est 
prévenir. Des établissements sc sont fondés pour recevoir 
ces jeunes convalescents : pour leur prodiguer les soins 
ct les secours que réclament des membres affaiblis ct un 
tempérament ébranlé; pour leur assurer les jours de 
calme et de repos, dont les loisirs vivifiants, la sérénité 
relative, sont pour leur organisme entier un besoin. 

La Société de patronage des enfants convalescents vient 
sc placer au premier rang. Cette œuvre pieuse, dont la 
composition, comme l'objet, appelle la plus vive sympa
thie, est formée de jeunes gens qui se wnt imposé la 
touchante mission de visiter les hôpitaux d'enfants, d'y 
porter des consolations, des enseignements, des secours. 
Ils étudient, dans ces visites, la position, les hesoins, le 
caractère ct la complexion de ces petits malades, ct lors~ 
que, le jour de leur cure arrivé, les portes de l'hôpital sc 
rouvrent pour eux, ils n'cueillent h•s pins intéressants, 
les plus dt'·nués et les plus faibles. Ces eufants sont placés 
dans une maison cr(•l'C et entretenue par le conseil de 
l'œuvre, où ils reçoivent tous les soins hygiéniques pres~ 
crits par un médecin qui les visite chaque jour. 
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Cette maison, située d'abord rue d'J;;blée, entre h• 
boulevard des Invalides et celui de Breteuil, a été trans
portée depuis rue de Sèues, 67, , d~ns l'hôtel ~e Bro
glie, acheté pour l'œuvre et affecte a ,son serv1ce par 
l'un de ses membres. Y oici la composition actuelle de 
son bureau: 

Mgr l'évêque de Carcassonne, président honoraire, 
MM. l'abbé Véron, chanoine de Paris, l'abbé Rayneval, 
Augustin Cochin, maire du dixième arrondissement, 
Ernest de Juigné, Jules Clerc, Justin cl' A cher de Mont
gascon, Auguste de Broglie, Raoul de Chambray, Joseph 
de la Bouillerie, Ernest de Lambertye ct René de Gon
drecourt, auxquels nous elevons joindre l\L de la Roche
foucauld, duc de Bioaccia, l'un de ses plus généreux 
bienfaiteurs. 

Les enfants 1;ecoivent les visites et les soins de M. le 
docteur Pidoux, ~édecin des hôpitaux, et trou ve1lt clans 
la médication ou dans le régime qu'il leur prescrit les 
moyens de consolider complétement leur santé. Cette 
maison qui, à son origine, ne contenait que douze 
lits, en possède aujourd'hui plus de vingt. Elle y reçoit 
annuellement de l:JO à 200 enfants. Elle est dirigée par 
trois religieuses. Un contre-maître et un aide y occu
pent les enfants à des travaux mis à leur portée, et cal
culés pour chacun d'eux sur le degré d'exercice qui peut 
favoriser le raffermissement eL le développement de ses 
forces. 

Quand leur rétablissement est complet, l'œuvre no los 
abandonne pas, olle s'occupe de leur avenir, ses mem
bres les placent dans des institutions, ou chez les maitres 
recommandables; dans des visites aRsidnt>s ils les guidnnt 
et les encouragent par de sages conseils ct des seconrs. 
La maison do convalescence devient alors pour eux nnc 
maison d~ famille, où chaque dimanche ct chaque jour 
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dl' fête ils virnnrnt partagrr fratrrnellemrnt la nourriture 
du corps rt le pain de la parole dirine. Cet établissement 
a pou.r déprndance un préau planté d'arbrrs ct égayé de 
corbmlles de fll•urs et de pelouses; il possède également 
un gymnase. 

Xous anms à placer ici une œuvre non moins recom
mandable, et qui sc rattache à celle-ci par d'autres 
liens que par les liens de famille qui unissent leurs prin
cipaux bienfaiteurs, c'est l'Œuvre de la Roche-Guvon. 

Qu'un crime s'accomplisse, qu'un vice sc trahisse" par 
quelqu'excès, au milieu des hautes classes sociales, 
c'est un esclandre dont le récit trouble ct soulève la so
ciété tout rntière. Pomquoi lrs actPs de dévouement, 
d'ardente et magnanime charité (jUi s'y réalisent chaque 
jour n'ont-ils pas le même retentissement ct ne portent
ils pas l'édification là où les autres ont jeté le scan
dale? Et pourquoi citer des faits ct des noms (jui ne 
sont que trop présents dans les souYcnirs? ... Mais qui 
sait au contraire qu'un riche philanthrope Yicnt cher
cher, chaque mois, dans les hôpitaux de Paris 2;) petits 
enfants bien faibles, bien pâles, bien souffreteux au mi
lieu de cette multitude de petits malheureux que la 
maladie a tous faits si débiles, ct que ces enfants devien
nent les siens jusqu'à cc qu'ils aient recouvré la force ct 
la santé? C'est pourtant cc qui a lieu, et celui qui ac
complit cet acte de haute et constante vertu, porte un 
des plus grands noms de la France héraldique : c'est 
l\I. le comte Georges de la Hochcfoucanlt. C'rst lui-même 
qui vient faire cc choix dont la charité est l'arbitt·c. Cette 
éll'ction accomplie, les enfants montt·nt l'Il voiture ct 
partent pom le be an domaine de la Hoche-Guyon. Là, 
an milieu de soins continuels, dans des jardins spariPuX 
ct un parc magnifi(jlle, ces petits infortunl\s rt~naisscnt 
à la santé ct sc rattaclH'nt à la vie. nes sœms de rharité 
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leur prodirrucnt tous les soins d'une tendresse mater-
o l' . nelle. Ils recoivent, chaf]UC jour, les leçons c un vieux 

soldat qui r~mplit auprès d'cnxlcs fonctions d'instituteur 
et de contre-maître. Dans les intervalles des études et 
des travam, on fait une pt'omcnadc dans les bois; une 
table abondamment servie attend au retour ces appétits 
excités par le grand air. L'éducation, l'instructio~ .pri
maire ct professionnelle et l'enseignement rchgwux 
marchent de pair avec le traitement hygiénique; ct lors
que, grâce à ces vivifiantes influences, la santé _de l'à~1e 
et la santé du corps ont refleuri, ces enfants fl'ms ct lncn 
portants cèdent leur place à d'autres petits rachitiqu:s, 
qui s'y régénéreront comme eux. 300 jeunes. orp~clms 
se trouvent ainsi admis chaque année aux lncnfmts de 
cette généreuse assistance. 

Une œuvre si touchante ne pouvait que proVOlJUCr la 
rivalité la plus sympathique; la famille ct les amis de 
M. de la Rochcfoucault ont réclamé le bonheur d'y con
tribuer; la ville de Paris, le ministre des cultes ct le mi
nistre de l'intérieur ont voulu l'encourager de leur con
cours. L'administration du chemin de fer de Rouen s'est 
chargée de trans pm ter gratuitement les jeunes voyageurs; 
l'Impératrice des Français elle-même a apporté à cette 
magnanime inspiration la consécration de son offl'ande. 
M. G. de la Itochefoucault vient de faire construire, sur 
un terrain que lui a cédé son père, un établissement con
sacré à cette œuvre, ct de prendre des dispositions qui en 
assurent la durée après lui. 

Mentionnons aussi une association qui, si elle ne s'ap
plique pas spécialement au soulagement des enfants ma
lades, ne s'en est pas moins imposé pour cela une mission 
favorable à leursanté. La lettre que son président, 
M. de Cormcnin, adressait, en 1807, à l\1. le pn\l'd de la 
Seine, fera connaître, mieux qu'une notice, son caractèr·p 

(i 
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et ses bienfait~, car elle les révèle par un mode qui les 
précise, par des faits : 

c< Monsieur le préfet, 

<< La Société hygiénique .des bains et ablutions ;l'eau 
chaude, établie dans tous les quartiers de Paris, en fa
veur ~es enfants des salles d'asile ct des écoles primai
r.es, vwnt ~ett1:c sous vos yeux les résultats de sa ges
twn pour l annee 1856. 

n Les parents et les enfants eux-mêmes ont sollicité 
avant l'ouverture de la saison des bains, la distributio~ 
des .cartes, et il leur a été délivré vingt-huit mille bains 
environ. 

n Yous avez bien voulu, monsieur le préfet, à notre de
mande, et nous vous en remercions, augmenter le crédit 
des asiles et des écoles, ce qui va nous permettre d'éten
dre le bienfait de l'œuvre à un plus grand nombre d'en
fants pauvres, dans l'intérêt de leur santé. 

n Nous ne pouvons que nous louer du zèle des insti
tu.~eurs ct des , institutrices, tant frères et sœurs que 
lmques, et de.l empressement des maîtres de bains qui, 
comprenant bwn que cette œuvre est toute de charité 
ont voulu s'y associer en réduisant leurs prix au taux 1~ 
plus bas possible. 

>> Veuillez agréer, etc., 

>> CORMENIN, >> 

Les maladies et les infirmités aiguës ne sont pas les 
:"cules souffrances qui atteignent l'enfant dans sa chair 
ct lui ferment toutes les carrières où il puisse tromcr 
dans le travail une vic indépendante ct honorée. II eRt 
un anlrc cercle d'affections qui, en le rendant impropre 
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par lui-même aux plus simples nécessités de la vie labo
rieuse, ne lui laissent d'antres ressources, s'il se trouve 
dans l'indigence, que les secours de la commisération 
publique. Qui ne s'c;;;t senti le cœur serré de pitié à 
la vue ou à la pensée même de ces pauvres petits 
sourds-muets dont l'ttmc est restée plongée dans les 
ténèbres, parce qu'aucun effort n'a pu faire pénétrer 
la lumière intellectuelle dans sa nuit morale? Il végète, 
comme la plante ; il vit comme l'animal; mais, en réa
lité, il ne vit pas, car nulle idée n'a pu faire vibrer en 

· lui l'intelligence restée latente sous le voile de son or
ganisme. 

Il existe, il est vrai, des établissements publics ouverts 
à ces malheureux, et où, grâce aux merveilleuses inven
tions de la charité élevée jllsqu'au génie, ils sont, nous 
n'osons dire affranchis de cette infirmité, mais soulagés 
de ce qu'elle a de plus ceuel. Ces établissements, et par
ticulièrement l'institution impériale des Sourds ct Muets, 
à Paris, ne peuvent, d'après le dispositif des règlements 
ministériels, recevoir les jeunes enfants, que de neuf à 
dix ans. Le motif en est la durée des cours, qui est de 
six années. Si le sourd-muet était admis sur les bancs 
de l'école à un âge plus tendre, cette éducation attein
drait sa fin à l'époque de la vic où il M).rait été le plus 
apte à en recueillir les fruits. Si cette mesure a ses avan
tages, elle a aussi des inconvénients, aussi déplorables 
qu'évidents. 
. L'intelligence n'est pas en réalité plus tardi...-e dans le 
Jeune sourd-muet que dans l'enfant qui entend et qui 
P~rle; il n'a besoin, ponr nnître à la Yic mentale, que 
~un langage qui pcrmelte à l'il11'e, Pn la npécifiant, d'ar
riVer jusqu'à son intclligPncc; or, le langage peut ètrc 
oral ou figuré; il peut donc arriver à l'àme par la vue 
comme par l'ouïe. 
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En ne pro11tant point de cette disposition naturelle, 
l'enfant restait de longues années étranger à trmte exis
tence morale, livré à l'idiotisme brutal de f'es instincts, 
dans un dat de dégradation dont les facultés deyaient 
nécessairement consetTer une empreinte profonde. 

La pensée de l'arracher à cet abandon déplorable dut 
se présenter à l'esprit de tous ceux dont la sollicitude 
était éveillée par une si émouvante in11rmité. Cc fut 
aussi ce qui eut lieu et cc qui suscita les sociétés qui 
suppléent chaque jour, par leurs efforts ct par leurs 
bienfaits, à l'insuf11sance des institutions administra
tives. 

L'une de ces associations s'était établie sons le nom de 
Saint-François de Sales. Son principal objet était de 
fonder une maison spéciale pour les Sourds et .Muets dans 
laquelle fussent réunis, comme dans les salles d'asile et 
dans les écoles primaires, les enfants des deux sexes 
jusqu'à l'âge de neuf ans. Elle devait être composée d'un 
internat ct d'un externat confiés à des religieuses par
faitement au courant des méthodes pour les signes et 
l'articulation. Cet objet est à peu prè.s réalisé; l'établis
sement existe. Modeste à sa naissance, comme toutes les 
créations de la charité privée, il s'est développé comme 
toutes les œunes que Dieu bénit. Sa maison, sise rue 
des Postes, no :l2, a pour dépendante un jàrdin spacieux, 
qui, joint à la salubrité de l'air, la met dans les condi-· 
tions hygibtiques les plus favorables. Les enfants y sont 
confiés à des religieuses de l'ordre de l\otre-flamc du 
Calvaire, qui unissent l'instruction spéciale àl'espri t d'ah
négation et de d1'•vouemcnt que l'on admire dans toutes 
les corporations de sœurs ho~pitali1\re~. 

Jlisons que c'est à l'initiative et ;'t la généreuse activité 
<le l\I. l'abbé Lambert qu'est due l'existence de cdte in
stitution précieuse. L'1\tablissement qui J'!'Cevait dam 
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l'origine, des en!"ants des deux sexes, ~st spécialement 
consacré aujourd'hui à l'éducation des Jeunes sourde~
muettes. Elles y sont an nombre de quarante. 

Paris possède une autre association qui, sans. s'a.rt:êter 
à l'âge des somds-muets, embrasse, dans son ~ntcret_ e~ 
dans ses secours, tous les mallteureu x que cette mflrm1_tt' 
semble aYoir retranchés de la vic soCiale; quels qu'Ils 
soient, elle les accueille; jeunes ou vieux, elle leur pro
dirruc ses soins et ses bienfaits. Enfants, elle les place 
da~s des asiles, dans des maisons d'éducation ou des 
orphelinats· adultes et vieillards; elle les visite dans leurs 
domiciles, ~crsant ses sccour~, selon leur besoin, ~a?s 
le chômage, les maladies et les infirmités de la vteJl
lesses. 

Nous n'avons à nous occuper présentement que des 
premiers. Sur deux cents affligi\S qu'elle 5ecourt annuel
lement, plus de cinquante appartiennent à l'enfance. Un 
certain nombre est placé dans l'Asile-école Fénelon de 
Vaujours. 

Cette œmre a pris le titre d'Association centrale d' édu
cation et d'assistance pour les sourds-muets en France. 
Elle a pour président M. Dufaure, ancien ministre, et 
pour trésorier, M. Xau-Bcaupré. 

La statistique suivante, empruntée à l'un des derniers 
rapports du secrétaire général de l'association, fait con
naître tout le bien qu'avec ses faibles ressources elle par
vient à réaliser. 

Ses recettes annuelles s'étaient élevées à la somme de 
12,6i6 fr.; le chiffre des sourds-muets auxquels elle 
avait donné des fieconrs réels, à HG. Sur cc nombre, 50 
enfants avaient été entretenus dans des écoles : 30 comme 
externes (18 garçons ct 12 filles); 20 comme internes (11 
filles et \) garçons); 8 adultes avaient été placés en ap
prentissagr. 
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; L'assist,ance .mo.r~le de l'institution s'était de plus 
(hm duc a !H lllrlmdns, ce qni portait le nombre d 
·o l t . . es 

t:S lll'( s-nme s assJslt•s par la société ù 20ï . 

. • Elle comp~e parmi Sl'S membres: l\fgr Moi·lot, arche
'equc de Pans; MM. Baroche, président du conseil d'État· 
de Thorigny, sén~teur; \' ogent-Saint-Laurcnt membr; 
du C~rps l~gislatif; le marquis de Eéthisy; de' Gombert, 
co.n~mller a la cour des comptes; de Rémusat, ancien 
numstrc. 

No~s terminerons par la plus intéressante institution 
p~ut-e~re .que cette grande infirmité, cette touchante mi
ser~ mt mspirée; la plus féconde assurément pour l'a
vcmr: la Société générale d'assistance, de prévoyance et de 
patronage en faveur des Sourds et muets. 

Cette société, pour laquelle le docteur Blanchet, son 
fondatc~r.' a obtenu le patronage de S. M. l'Impératrice 
ct la pres1dencc honoraire de S. E. le cardinal-arche
vê~ue de Paris, a opéré toute une révolution dans l'édu
cat~on de ces infortunés presque retranchés de la vie 
soc1alc. Les méthodes suivies avant celle dont elle a 
consacré, par son expérience, la supériorité n'arrivaient 
c~ n'arriv~~t. encm:c, dans leur enseignemc~t déjà si pré
cwux, qu a mstrmre un nombre restreint d'infirmes et 
encore n'était-cc qu'au prix de leur cnlè-..-cmcnt à l~~rs 
f,amilles et ~cm: ~éparati?n de ·~a société. La société géné-
1,ale a. substitue a cette. educatwn spéciale et séquestrée, 
l enscJgnc.ment au milieu des masses parlantes, nous 
pouvons aJouter: ct voyantes, car cette institution a admis 
l~~~ aveugles de naissance à la participation à ses bicn
fmts. 

M. Yictor Foucher, conseiller à la com ùe Ca~sation 
c~ me~1l~re dt.l conseil municipal, est ]H'I;sident ùu comité 
d adnnmstratwn de l'Œ~uvre, à laquelle il sc consacre 
aycc toute l'ardeur d'un cœur gt'·nt'>rr·ux. Dans son der-
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nier rapport, à propos de la distribution des livrets, cet 
éminent magistrat faisait éloquemment valoir le cc con
)) tact sympathique développant l'intelligence et annihi
n lant l'infirmité, en quelque sorte, par une commu
)J nauté de rapports, d'études, de jeux, de services de 
)J tous les instants. n Le sourd ct muet, comme l'a
veugle de naissance, sc trouve en effet ainsi rendu à la 
vie commune. 

Grâce à la nouvelle méthode, en effet, il n'est pas d'é
cole primaire où ils ne puissent recc-..-oir l'éducation, au 
même titre que les autres enfants; cette méthode ne 
les abandonne pas à la sortie de l'école, elle les suit dans 
l'atelier, où elle étend une égale protection sur leur ap
prentissage et sur leur travail, et , avec elle, la sollici
tude maternelle de la Rociété générale, dont la tutelle 
s'étend sur eux, selon les expressions de l'honorable 
docteur Blanchet, de leur berceau jusqu'à la tombe. 

Plus de deux cents enfants des deux sexes, sourds
muets et aveugles, sont entrés dans les écoles municipales 
de Paris, depuis la fondation de cette association, dont 
l'existence ne compte encore que cinq années; une par
tie en sont sortis poUl' faire leur apprentissage : n,e
nuisiers, cordonniers, impi'Ïmcurs, horlogers, teneurs de 
livres, etc .. 

Ce mode d'éducation, qui peut étendre son action bien
faisante dans les plus humbles communes; a obtenu le 
supt·ème encouragement d'être recommandé par le Mi
nistre de l'Intérieur à la sollieitude des eonscils généraux. 
~n g~·and nombre ont voté des fonds pour en essayer 
l ~pphc~tion; vingt dt\partcmcnts ont même envoyé des 
delegues à Paris, awc mi~;sion ü'étwlit~t· l1·s moyens d'ac
tion qui ont assurt'~ son succ(•s dans l1•s t'•coles< de Paris. 

Les hautes sympathies tfu'elle a obtenues snfliraient 
seules pour démontrer l'l'XCl'llence de l'œmrc. Nous l'Ill-' 
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pruntons êt la longue liste de ces patronesses les noms 
suiYants : Mesdames la duchesse de Gontaut, la com
tesse douairière nuchatel, la princesse Baciocrhi, de 
Bcaunl, Cail, présidente à Passy, la comtesEe de La 
Bouillerie, la générale Brunei, la comtesEe de Choiceul, 
la marquise de Crillon, la princesse Czmtoryska, la vi
comtesse de la Ferrière, ;\Imc Victor Foucher, la comtesse 
Victor Hugo, la comtesse de Kergorlay, la baronne de La
Yenant, la duchesse d'Otrante, la comtesse de Puységur, 
la baronne James de Rothschild, la comtesse de Rémusat, 
la comtesse Schouvaloff, la comtesse de Simoni, la ba
ronne de Talleyrand, la comtesse Tanneguy Duchatel, 
etc., etc. 

DEUXIÈ~IE .PAHTIE 

AGE ADULTE 

CIIAPITB E PREMIER 

ORPHELINATS DE JEUNES GARÇONS 

SOlll!AII\E.- L'apprenti. - Le patron. - Lrs compagnon~.- Liberté 
de l'atelier. - Dangers du cabuet. - L'eveil •les pa,sions. - rne 
histoire. - Institutions p·}ur l'apr•·ellli»agc ct 1<1 moralisation des 
iL•unes ouniers. - QualoiZicmc siècle. - Un fr<lg:nent de l'histoire 
morale de Puis. - Lrs rnf<lnts bleu<. - Les r11fants roug1·s. -
L'nbbé Henangl·,·.- Institution cie Saint 1\iCt)las.- Conrcurs fharitablt~. 
-un brd po11tilical.- une Yisite aux ateliers.- Asil" t'Cille Fénclo11. 
- Son origi'"'· - Le bon cure.- Transformation laborieuse.- Une 
association philanthropi•1ue. - Organi>ati•ln.- Orphelinat agricole de 
SJint-Josepb. - L'abbé Mullnis. - rn miracle de charité. - Petit; 
livres et grosses sommes. 

:'lous voici à l'à ge où la sociét1\ s'omre à l'enfant du 
peuple; l'écolier est devenu apprenti; l'atelier le reçoit: 
par cette pm·tto, jeune hommP, il entre clans la vie pra
tique. Il n'a plus dP maitre, mais un patron, e'est-ù-dirc 
un chef' industriel, annt tont nccnp1> dP sPs propres tra
vaux et de E('S intérêts perwnnds. L'enfant n'a plus de 
condisciples, mais des compagnons, et founnt quels. 

7 
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compagnons! La liberté de l'atelier et la licence du 
cabaret, voilà le rrgime qui succède, tout d'un coup, à 
l'active et affectueuse surveillance qui, jusqu'alors, a 
protégé son corps, formé son cœur, éclairé son esprit, 
en un mot enveloppé sa vie. Et quand s'opère pour lui 
ce brusque et complet changement? au moment où ses 
passions s'éveillent, à l'heure où il en subit les entraîne
ments inconnus. 

Quels dangers n'entourent point ses premiers pas dans 
cette vie nom elle! Quelles conséquences funestes peu
vent naître d'un premier écart! l\1. Dufau rapporte, dans 
ses Lettres sur la Charité, l'histoire d'un jeune apprenti, 
histoire bien simple, bien commune, mais par cela 
mème d'autant plus concluante qu'on peut, par consé
quent, la citer comme l'histoire de chacun ct l'histoire 
de chaque jour. Ce jeune homme, adonné d'abord à la 
vic désœuvrée du gamin de Paris, en fut arraché par la 
rude admonition d'un passant indigné de le voir s'achar
ner, avec une bande de petits vagabonds, à la poursuite 
d'une misérable créature dont la démarche chancelante 
décelait les honteux excès : 

<< Le plus grand nombre, dit M. Dufau, ne fit que rire 
de cette sévère allocution, mais celui qui nous occupe 
n'en rit pas; il resta frappé, et, le soir, quand il rentra, 
il dit à sa vieille hôtesse: cc Je veux travailler. n Le len
demain, il entra chez un chapelier dti voisinage qui, le 
troisième jour, le battit avec violence pour je ne sais 
quelle étourderie; l'enfant s'enfuit, mais il persista, et 
quelques joms après, indécis encore de l'état qu'il vou_" 
lait adopter, il f:e plaça chez un ferblantier qui l'accablmt 
de travail et le nourrissait à peine. Il maigris:;ait ct pâ
lissait a vue d'œil; au bout de peu de temps il n'y put 
tenir, ctfut obligé de changer de nouveau d'atelier; il en 
changea plusieurs fois encore, tantôt pour un motif, tan-
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tôt pour un autre; ici il n'était pas_ assez fort,}à i; n'é~ai: 
pas assez adroit. Tel maître_ ab~smt de ce qu Il n a>~alt a 
rendre compte de. f'a condmte a prrsonne, en rn fmf'anL 
un domestique, dont il employait tout le temps pour un 
peu de pain, sans s'inquiéter de lui montrer son état. 
Partout du reste, des occasions de scandale ct de fu
nestes c~emplcs! Partout il trouvait quelque ouvrier qui, 
avancé dans la Yoié de la d6pravation jusqu'au cynisme, 
cherchait à faire des pro~é·lytcs pour le mal, an~c le zè~c 
que d'autres apportent à une sainte propagande. Parfms 
il était initié aux intrigues scandaleuses d'un couple 
désuni ct immoral. Celui-ci le menait aux barrières le 
dimanche ct le lundi, et l'excitait à fumer ct à boire avec 
lui· celui-là l'cmonit en course dans tous les quartiers ' . 
de Paris, le soir, à l'heure où le Yi ce s'empare l'H quelque 
façon de la ,-ille et y tient le haut du pa\é. L':nfant, ré_
sistait encore ir tant de st'•ductious, mais pcut-etre ent-!l 
bientôt fini par ~uccombel', l[Uand il eut le b~n.hcur d~. 
faire la n•ncontre d'un vinn maître menmsJcJ·, qm 
aimait Eon état avec une Em·tc de prédilection orgueil
leuse qui n'est pas J'are clwz les habiles artisans. Le 
brave homme s'attacha à cet enfant, et résolut d'en faire 
un ouvrier digne dL· lui. Sous la di1·ection de ce maître, 
en ml\mc temps qu'il acquit de l'habileté, il contracta 
ces habitudes d'ordre ct de ~a gesse qui, lorsqu'elles sont 
prises dans la jeunesse, deviennent comme une seconde 
nature dans l'âge mùr. n 

Cette birwraphiP rapide n'est-elle pas le relief, pris sut· 
le vif, des 

0

mille dan~<·rs, <pli eutome11t l'orphelin à 
l'entrée de toutes l<•s carrièn•s, qui nwnat'Pnt une mm·a~ 
lité dont l'cxl;<'rienre n'a pas encme afl'ermi les prin
cipes, ct dans cl'tte moralité tout son. avenir? 

Cc jeune ouvrirr trouva dans son cœur, dans son 
âme, l'énergie de résister aux t'·pr<·nves qui le rejetaient 
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dans cette vic dissipée dont le premier degré, le désœu
vrement, est déjà exposé à toutes ces attractions du yicc 
qui peuv-ent devenir les entraînements du crime. }lais 
combien y auraient, combien y ont succombé, combien 
repoussés de cette vic de tranil, par la Yiolence ou la 
cupidité d'un patron, sont revenus une fois, deux fois, · 
trois fois même, vers ces ateliers où tous les instincts de 
leur cœur, toutes les saines traditions de la crèche, de 
l'asile et l'école ont imprégné leur âme, leur disent ce 
qu'est, pour eux, la dignité et le bonheur, pour retomber 
enfin dans cette masse d'ouvriers sans occupations fixes, 
flottant au flux et au reflux des nécessités de chaque 
jour, dans ces bas-fonds mystérieux de la société où elle 
vit au milieu de la corruption. 

Cette situation est trop générale, ces périls wnt trop 
communs pour que la charité, que nous avons vu willer 
avec tant de sollicitude sur les diwrses phases de l'en
fance, ne vînt pas la lem disputer et l'entourer de tout 
son dévouement pour l'aider à franchir ces {premes. 
Elle a senti au contraire que c'6tait là le moment décisif 
de son œuvre, l'instant suprême d'assurer la moisson 
dont elle a opéré l'ensemencement et la germination par 
tant de soins ct a;-cc tant de prudence. Elle a compris 
que les connaissances, les lumières lfU'elle a dé;-eloppécs 
dans ces enfants, les actiYités ct les énergies qu'elle a 
suscitées dans ces caractères ct ces volontés, puissances 
fécondes dans la voie du bien, peuvent au contraire 
éclater en perversités et en forces destructiws dans dès 
existl•nces dévoy.:•es; aussi l'a-t-on vue redoubler d'ar
d!'111' et deûle. \on-seulement les soci{ü'•s qui s'!;taient 
Youél's au :--oulagement, <l la moralisation et ;'t l 'ensei
f.'llCJllent de l'enfance n'ont pas trouv!; que l'école civile 
un religieuse eùt (•puisé lem mission, que leur tùche 
expirttt à sun seuil, mais il s'est formé un grand nombre 
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d'associations plus spéciales qui sont ...-enues leur apporter 
leur généreux ct utile concours. C'est à l'examen de ce 
précieux concert de dévouements et d'efforts que nous 
allons consacrer les chapitres qui suivent. 

Les institutions ay<:nt r:;ur objet d'ouvrir et de l'rayer 
à l'enfant du peuple, ct particuli!'rcmcnt à l'orphelin, une 
voie laborieuse et honnNe d<:.ns la vic, ne sont pas des 
créations nom-elles. L'hi:otoi re de Paris nous offre plu. 
sieurs établissements de CPtte nature, dont un remonte 
même au milieu du quatorzième siècle. << Il appert, rap
>> porte nubrcuil', qu'rs années ·1:360, 1361 et 1362, à 
>> cause des guerres qu'estoient en France, le peuple sc 
>> trama reduict en g1·ande nécessité : de sorte que 
>> grand nombre d'enfant~, orphelins de père ct mère 
>> demcuroicnt à Paris gifans ès' rues, sans aucune rc
'1 traite. ne quoy esmeucs, plusieurs bonnes personnes 
>> retirerent en diwrs lieux quantité d'iceux, l'Hoste!
» Dieu n'ayant aucun moyen de les rcccvoi1·. Et consi
» derant que les particuliers ne pourroicnt longuement 
» porter ceste charge, plusieurs notables personnes, le 
» 16 fevrier J :36:2, alli• rent vers reverend 'pere en Dieu, 
» ~,essire Jean de Meulan, cvcsquc quatre-vingt-hui
» beme de Paris, auquel firent entendre la nccessité et 
>> misère de ces pauvres enl'ans, qui pcrissoicnt de faim 
» et de froidure, plusieurs d'eux gastcz de mal de galle 
» et de teigne, dont ils momToiL•Jlt miserablement, ct 
» les pauvres filles violées de nuiet. Ce qui causerait de 
» grands malheurs à la ville s'il n'y estoit pourveu. 
» Pour à quoi obvier, ledit sÏ('Ul' evesque leur donna 

S 
.
1 

L'abbé l.ehPuf affirmr, sur la foi tl'un l,n,.,illt' tlc la co~frt'ric tln 
atnl-Fsprit . . . ·1 t · , que cette wsltlnlwn rrmonlc à 1'annrc 1 :Jil2, cl qu'•~llc 
n nlors étaLr 1 te 'ans une maison de (;co !Troy Las nier. 
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n penmsswn d'instituer et d'ériger une confrairic du 
>J Sainct-Esprit ct donna par ses lettres i chacun des 
>> confrLTcs quarante jours J'indulgence. Et pour s'ache
n miner à cc pit•ux dess<•in, ils achel!'•rt•nt une mai~on ct 
n nnc grange en place de Grt\Ye, contre l'ho~tel du Dau
>J phin, ù prt'•scnt Hostd-de-\ïllc rlt• Pal'is, où ils rl'ti
>J rèrcnt ceste multitude de pauucs enfans et y construi
n sircnt le dit hospital. >J Cette institution, dont les 
papes Lrbain Y, Grégoire IX ct Clément YII con11rmè
rent et dé...-eloppèrcnt les privilégcs religieux, re~ut de 
rapides développements~ grâce aux libéralités de Mes
sieurs de la rille, comme l'attestait une inscription gra
vée sur un des piliers de l'église, ct aux nomhrcuses 
aumônes dont elle fut l'ohjct. ]l'après ses règlPme1lts, 
régularisés par plusieurs ordonnances royales, cet hopi
tal recevait les enfants légitimes sans rcswurecs, trgés 
de moins de neuf ans, nt\s ct haptisès ù Paris, ct particu
lièrement ceux dont le père et la mère étaient morts à 
l'Hôtel-Dieu. Ces petits malheureux que, de la couleur 
de leurs vt\temcnts, on nomma les Enfants bleus, y re
ceYaient des leçons de lectme, d'écriture ct de calcul. 
Ils devaient aYoir un protectem qui, lors de lem admis
sion, déposait une somme de cent cinquante liyrc•s. Cc 
petit capital de prévoyance dait destiné à payer le prix 
de leur apprentissage ;[ leur sortie de la maison et leur 
assurait ainsi un état. 

L'hôpital des Eufants-Tlieu, à qui la voix populaire 
donna le nom d'hospice des Enfants 1·ouges, par le même 
motif qui lui avait fait appeler Euf~mts blct1s les orphe
lins de l'hùpital du Saint-Esprit, aYait un caractère et 
une destination idcntirjtWs. Ce que celui-ci faisait pour 
ll's enfants indigents lll:•s ct haptisr;s à Paris, l'antre l'ac
cmnplissait pour les orphelins qni ayaient re~u le jour 
1'1 le haptt'•mc hors de l'cnccintn dP cette ville royale. 
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L'administration avait même créé clans ces établis~e
ments différents ateliers où les enfants recevaient l'édu
cation professionnelle qui convenait à leur aptitude et à 
leurs goùts, ct d'où ils sortaient la plupart avec des bre
vets de maîtrise. 

Ces précieuses institutions avaient disparu depuis près 
d'un siècle, lorsqu'en 1827 une maison du faubourg Saint
Marceau vit éclore et se développer, au souffle ardent de 
la charité, les germes d'une œuvre qui devait revendi
quer la mission et renouveler les bienfaits de ces établit:
sements oubliés. Un humble prêtre, M. l'abbé de Ber
vanger, l'âme attristée par le spectacle des malheurs de 
tous genres, dont l'abandon de tant de pauvres enfants 
était journellement le principe, résolut de tenter de rK
serrer cette plaie dévorante, s'il ne lui était donné de la 
guérir. Il arrêta le projet d'un enseignement profession
nel qui dérobât ces jeunes ouvriers à tous res entraîne
ments périlleux sous l'empire desquels les jetait l'indé
pendance de l'apprentissage; avec cette force que donne 
le sentiment du bien que l'on va accomplir, il se mit à 
l'œuvre, et l'institution de Saint-Nicolas fut fondée. 

Un modeste appartement, placé sow; les toits, fut son 
berceau, ou plutôt sa crèche. Sept jeunes orphelim; 
vinrent s'y former, sous les leçons du vieux prêtre, à 
cette science du travail qui devait leur assurer un avenir 
honorable et fécond. 

L'espoir de l'abbé de Bervanger ne fut pas déçu: le 
~ombre de ses apprentis grossit chaque jour; aux admis
swns, gratuites pour la plupart, qui avaient inauguré 
cet établissement, succédèrent des admissions rétribuées. 
L'ouvrier nécessiteux donna peu, l'ouvrier aisé donna 
davantage; des protecteurs charitables payèrent souvent 
.Pour les indigents : ces pensions s'élevèrent de 15 à 
25 fr. par mois. Gr;îce à ces produits que semblait mul-
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tiplier le zèle, l'abbé de Ben-anger put acheter une 
belle propriété répondant à toutes les nécessités d'un tel 
établissement, par l'étendue de ses dépendances et la 
salubrité de son site. «Joindre l'apprentissage d'un mé
n tier aux études élémentaires, et principalement à l'é
)) tude de la religion, sans laquelle un ouvrier ne trouve, 
n pendant sa vie, ni règle pour sa conduite, ni consola
)) tion dans ses fatigues, ni espérance pour son avenir,)) 
tel était le problème qu'il s'était posé, tPl Pst aussi celui 
qu'il a résolu avec un succès qui lui a mérité lPs sym
pathies universelles, sPntimrnts confirmés par lt>s félici
tations du souwrain pontifr : un bref lui conférant, par 
la dignitt\ dont il lr rnèt, le titre honoriflque de ~lon
seigneur, a étè le témoignage de cette hautt> approba
tion. 

Le dévouement personnel le plus complet ne prut 
suffire à de"telles œuvres. l\Igr de Bcrvanger le sentait 
depuis quelque temps déjà, et n'était retenu au milieu 
de ses fatigues et de fCS préoccupations que par cette gt'
néreusc ardeur qui fait tout sacrifier à cc que la con
science ct le cœur imposent comme un devoir, lorsqu'il 
en fut relevé par Mgr le cardinal-archevêque de Paris. 
Il faut pour perpétuer de telles œuvres, ou la tutelle de 
l'administration, ou celle d'une société fortement consti
tuée. Mgr Morlot accepta, en 18:>\l, la remise que Mgr 
de Bervangcr lui fit de l'établissement de Saint-:\'icolas, 
ct appela immédiatement à sa gestion les frères des 
t:coles Chrétiennes. 

Le nombre des élèves de l'établissement était Mjà 
de douze cents; il s'est depuis élevé à quinze cents. An 
nombre de ses hôtes sc trouvent beaucoup d'enfants pa
tronnés par des associations de charitr, ct, en particulier, 
les pupilles de la Société des amis de l'Enfance. 

Il possède aujourd'hui deux maisons : l'mw ;l Issy, où 
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les plus jemws élèves, an nombre de neuf cents, reçoi
vent plus spécialement l'éducation primaire ; l'autre à 
Paris, rue de Yaugirarcl, où les six cents plus ttgés reçoi
vent l'instruction professionnelle. L'une l't l'autre maison, 
placées clans des sites salubres, possèdent les vastes dé
pendances nécessaires à l'éducation et à l'activité de leurs 
jeunes hôtes. 

<< J'ai visité avec un soin minutieux, dit clans ses let
tres sur la charitt' le directeur de l'Institut impél'ial des 
awuglcs de Paris, cc précieux établissement, accompa
gné de son rPspectable supérieur, sur les pas duquel je 
me plaisais à voir accourir avec empressement tous ces 
enfants, l'entourant, le saluant affectueusement, baisant 
sa main, heureux d'obtenir un mot cordial de .Monsei
gneur ... C'était l'heure de la récréation ct le moment de 
se liuer à ces jeux gymnastiques si salutaires à la santé 
de ces jeunes garçons ct auxquels ils retournaient avec 
ardeur, aprrs s't·tre un instant approchés de nous. Bien
tôt la cloche sonna; tous disparurent rapidement, et un 
silence absolu n•mplaça les bruyants éclats qui, un in
stant anpara,ant, retentissaient dans le vaste préau. Je 
parcourus successivement les ateliers, qui sont au nom
bre de vingt-cinq, la plupart au compte des contre-mai
tres. Alors même on en organisait un nouveau pour 
former des mécaniciens. Partout je trouvai chacun at
tentif à sa besogne. :\'ul de ces jeunes ct frais visages ne 
m'offrit cet œil moqueur, eet air effronté que remarque 
rop Eouvent le Yil,;iteur chez l'enfant drs fah 1 iqm·s. Le 

ion des apprentis de Saint-:\ïcolas m'a paru poli et leur 
regard empreint de la moclrstie qui sied à cet âge. n 

Tel est l'heureux effet de cette vie douce et régulière ; 
à une liberté sans surveillance qui, J1our beaucoup de 
ces petits malheureux, eùt été bien moins l'apprentis
sage d'un état qur le l'nrnnmérariat des délits cu du 
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crime, ont succédé des habitudes calmes ct laborieuses, 
llllC tenue décente ct cc resp<'ct d'em:-mèmes, heureux 
prodrome f't sanwg<u'dc de lt•m awnir. 

C'étaient L\ d'lwmPux Ps~ais; un remi•dc Mait enfin 
trom é ;\ une des plaies socialt•s les plus pernicieuses, 
puisqu'elle s'attaque à l'enfance des classes populaires, 
ct transforme en éléments destructeurs les principes re
çus de l'instruction première, corrompant ainsi dans 
leur source même la moralité des générations : il suffi
sait de lui donner un apprentissage. Le succès de ces 
tentatiws en sŒcita de nouvelles. Cne der; plus heu
reuses fut la création de l'asile industriel ct agl'icolc, 
qui prit le nom cl' Asile-école Fénelon. 

Ce n'est pas le somenir de l'immortel archevêque de 
Cambrai que doit évoquer le nom de cette institution, 
c'c~t celui d'un prêtre dont le nom, pour être plus mo
deste devant les hommes, n'en est pas moins grand de
vant Dieu : M. l'abbé Fénelon, dernier directeur de 
l'Œuvre ancienne des petits savoyards, appelé leur saint 
Yincent de Paul; il la règit jusqu'en l'année 17D1. La 
fondation de l'asile scolaire, placé sous son vocable ré
véré, remonte à l'année 181.3. 

Le domaine de Vaujours venait d'être vendu, et ses 
terres. démembrées étaient devenues les propriétés des 
habitants du pays. Le château ct le parc étaient restés 
seuls sans acqurreurs. On le concevra : le parc était en 
friche ct le château tombait en ruine. Le curé de Yan
jours, l'honorable M. Duhcau, conçut le projet de les 
appliquer à une œmrc dont l'utilitt\ ;nait maintes fois 
frappé ~a pcnsét>. n les loua, en ('fl(•t, et y établit une 
école primaire ct prof(~ssionnclle pour l'<'nfance. 

Nul lieu n'était placé dans des conditions plnfl favora
bles pour la création d'un pareil établissement : air pur, 
contrée Ealubrc, caux excellentes. Le parc de Yanjours 
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(Va/lis jocosa), s'étend, comme son nom l'indique, dans 
une vallée aussi riante que pittoresque et féconde. Le 
château, hàti sur le versant d'une colline, à seize kilo
mètres an nord-est de Paris, est un édifice dont quel
ques parties remontent au douzième siècle; il devait 
subir toutes les transformations qu'a successivement tra
versées la société elle-même ; le vieux château des temps 
féodaux devint plus tard un noble manoir pour être 
érigé un jour en établissement philanthropique. 

Cette dernière transformation était une œuvre labo
rieuse; le pieux abbé qui l'avait entreprise ne tarda pas 
à reconnaître qu'elle dépassait ses forces et à sentir la 
nécessité de céder son établissement à d'autres mains 
pour assurer son avenir. Une association se forma pour 
sauver cette œuvre menaçant ruine. Cette association, 
qui sc donna pour président un magistrat, éminent à 
tous les titres, M. de la Palme, comptait dans son sein 
les fonctionnaires les plus élevés et les noms les plus 
honorables : deux maires de Paris, M. Frottin, du 
premier arrondissement, ct M. Cochin, du dixième; 
deux maîtres des requêtes au conseil d'État, MM. Gomel 
et Richard; M. de Boissieu, conseiller à la cour impé
riale; M. l'abbé de Guerry, curé de l'église de la Made· 
leine ; MM. le comte de Benoist aîné et Alexis Beau, 
membre du conseil de l'assistance publique; M. Ganne~ 
ron, juge au tribunal de première instance de la Seine; 
M. Rouette, juge au tribunal consulaire de Paris, etc. 

L'asile Fénelon ne pouvait que prospérer avec un pa
reil appui; non-seulement les réparations du chàteau 
furent complétées, mais grâce à la libéralité avec la
quelle le capital lui en fut avancé par ses membres, la 
société put acheter le château ct le parc de Vaujours, ct 
par cette acquisition consolider son œuvre. _ 

Cet établissement, qui rer;oit les enfants pauvres de 



-120-

Paris âgés de moins de onze ans, est confié aux soins des 
sœurs Saint-Joseph de Cluny. Il ne compte pas moins de 
quatre .cents élèn:s, qui, outre les aYantages d'une édu
cation morale, y re~oivent les enseignements de l'instruc
tion première ct professionnelle. La moitié environ se 
donnent à la pratique des travaux agricoles. 

Les admissions sont payantes ou gratuites; le prix 
annuel de la pension est de deux cents francs; les ad
missions gratuites, quoiqu'assez nombreuses, sont cr
pendant les exceptions. Deux faits que nous recueillons 
dans les journaux feront connaître et apprécier quels en 
sont les bénéficiaires : 

Un peti: enfant, Émile Chapeau, arrêté en juin 1849, 
est condmt devant le tribunal' de police correctionnelle· 
s?us prévention de vagabondage. Sa figure, de l'expres~ 
swn la plus douce, est inondée de larmes; c'est un or
phelin. Le malheur de ce pauvre abandonné excite un 
sentiment de sympathie universelle; dix voix le récla
ment. M. de la Palme écrit au tribunal qu'une famille 
de jeunes frères attend le petit orphelin, dans l'établis
sement de Vaujours; le tribunal renvoie l'enfant de la 
plainte et le remet au digne magistrat qui lui a offert un 
asile. Or, voulez-vous savoir ce qu'est devenu ~~mile 
Chapeau? c'est aujourd'hui un des meilleurs sous-offi
ciers du 21 e régiment de ligne. 

, t:n .s~il: de décembre, même année, par un temps de 
1 hunndJte la plus froide, un enfant s'ust blotti, dans 
~'angle d:un mur sm le bouleYard et s'efforce d'échappP!' 
a la souffrance par le sommeil, mais il tremble et il ~an
glote. Une femme passe et, voyant cet enfant gTelotter 
sous ses haillons, s'approche de lui : 

- Qu'as-tu donc? lui dit-elle. 
- Oh! j'ai froid ... répond-il, Pt, fondant Pn larnws tl 

ajoute : Pt hien faim ! 

1 

J 
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- Pourquoi n'es-tu pas chez ta mère? 
- Je n'ai plus de mère ... elle est morte. 
-As-tu un père?... . 
- Oui... mais il est remarié... avec une grande 

femme ... elle m'a chassé de chez nous, parce qu'elle dit 

que je mange trop. 
L'enfant est conduit au poste de la garde nationale du 

cinquième arrondissement, il est envoyé à la préfecture 
de police, et de là à la prison de la Hoquette, pour paraître 
enfin devant la justice sous prévention de vagabondage. 
Son père, appelé par le juge d'instruction, déclare qu'il 
n'a pas le moyen de le nourrir. La charité lui rend un 
père que la misère lui enlève. C'est encore M. de la 
Palme qui le réclame, et l'asile Fénelon qui lui ouvre un 
refuge. L'enfant que le vagabondage allait jeter dans 
l'atmosphère dissolvante des prisons, est aujourd'hui un 
excellent ouvrier, instruit, adroit, laborieux, rangé; un 
honnête homme, un citoyen utile. Yous pouvez mainte
nant juger de l'arbre: voilà les fruits. 
· Plusieurs œuvres dont l'objet était l'éducation ct l'in
struction des orphelins indigents comprirent l'importance 
et la fécondité de ces institutions et s'efforcèrent d'en 
procurer les bienfaits à leurs pupilles : de ce nombre fut 
la Société des Amis de l'Enfance, dont nous avons déjil. 
parlé et sur laquelle nous auront rncore à revenir. EllP 
rèpartit ses élèves dans l'asile de Yaujours, dans la mai
son ouverte à Yaugirard par la ~ociété de Saint-Yin
cent de Paul, dont nous allons parler à l'instant, Pt par
ticulièrement dans cet admirable établissement dt' ~ai nt
Nicolas, fondé avec tant de dévouement, et dirigé avec 
une intelligence si élevée, par le vénérable abbé dr Ber
vanger, où elle en place chaque année de eent dix à rent 
vingt. 

La Société de Saint-Yincent de Paul, dont la 
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cha~·ité embrasse toutes les misères des classes la
hrmeuscs ,' 1~e pouvait ~ester en dehors de ce pieux 
Cl_mer.rt c~ c~orts_; el11~ pnt part à rettn œuvre rt posséda 
ln<'lllfiÎ a \ augH'artl, rue <bi Yio"JJr•c ~ ~ 1·1n(• 1 · " ''"' .,, . nm-
~o.n ,r~'aRil:~ avr·t~ l-cr~lt•s et ateli<•rs, où l'llr, compte près 
de c;nt cmquante Jeunes apprentis. Cette maison qui 
place.e sous le hm~t patronage de Son l~minence l\fgr l'ar: 
ch~vt•quc de Par1~, prend chaque année des développe~ 
ments nom·caux, eprouve cependant la douleur d'appor
ter de nombreux refus aux demandes d'admission qui lui 
Eont adressés chaque jour. 

. X_ous. terminerons l'histoire rapide de ces précieuses 
mshtutwns par celle d'un établissement naissant qui 
P!'ouve toute la fécon?ité du bien; c'est aux produits 
dune œuvre de morahsation qu'il doit sa naissance; tel 
rst le touchant caractfw résultant de son originr qu'il 
est en quelque sorte un acte de charité élevé à sa se
co~de puissa_nce. Cet établissement est, comme l'exploi
tah?n ara tm re de Saint-Mesmin, une petite colonie 
agricole. · 

Au fond de la fraiche vallée de la Bièvre, à vingt kilo
mètres de ;aris, st~l: le penchant de l'un des plus riants 
cot;aux dIgny, s etend un vaste enclos renfermant 
qmnzc arpents de terre labourable et tous les bâtiments 
rusti~ues nécessaires à leur culture. L'air est pm, le 
terrmn excellent ct le site est charmant. C'est là qu'un 
pauvre prêtre, l\f. l'abbé Mulloi3, vient de fonder l'or
phelinat agricole de Saint-Josrph. 

· En pauvre pra re !. .. ct cependant ces lnltiments ara
toires représentent, aYCc le parc qui les contient une 
valeur de CP nt trente <t cent quaran tc mille francs ! ' 

Sans doute c'est là un des miracles de la charité. 
Voiéi l'explication de cc mystère: 

M. l'abbé l\fullois, anjm;rd'hni aumônier de l'Empc-
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reur en ·vovant les loisirs de l'ouvrier sollicités entre 
les e~cès du coabaret ct les distractions d'une littl'·rature 
perverec, comprit tout le hien que l'on r:onvait réa~isc:r 
par la propagation des hons livres. L'miluencc gt•rw
reuse que de tels ouvragm; exernoraient Rlll' les elasse~l 
populaires, en leur fai~a11t sentir l'at~rait .du bon et le 
charme du beau, par des lectures du son· qm leur fis::ent 
oublier les fatigues du jour auprès du fo~·cr domestiqur, 
frappa son esprit, et il composa une pct~t~ biblio~bèq~e 
populaire dont les volumes, de prix: mm1n:e, c:reu~e
rent bientôt dans toutes les mains. <t L'ne 1magmatwn 
colorée a dit M. Henry Cauvin, des sentimc~ts ~oblcs. et 
justes, un style amusant et agréable, qm n est pmn~ 
exempt de négligrnce, mais qui Ee la fait pard?~ner .a 
force de naturel et de vivacité, telles sont les quahtes qm, 
au point de YUe littl•raire, distingurnt ces omrages, 
d'une lecture tout ensrmblc instructive ct attraJ·ante. 
Mais ce qui leur donne surtout un prix inestimable po~r 
le but qu'ils se proposent, c'est que, sortis d~ cœur, J:s 
s'adressent au cœur.)) De tels li \Tes devaient avmr le sucees 
qu'ils obtinrent; vendus quelques-uns à cinq cent mille 
exemplaires, ils produisirent une somme de près de cent 
mille francs, qui servit au premier payement du do
maine de l'orphelinat; la charité publique a fait le 
reste. 

L'exploitati;m agricole est aujourd'hui en pleine ac
tivité. Ses bâtiments d'habitation, qui comptent dèjà 
trente enfants, pourront bientôt en recevoir soixante . 

. Les conditions d'admission yaril•nt sl'lon la position des 
élèves. Les orphelins indigents sont reçus gratuitement; 
les autres payent une pension <[ni 'arie de el·nt '\deux 
cents francs. On ne :;;aurait trop vivement louer l ordre 
admirable qui règne dans cd (•tablissemrnt, la rapidité 
des progrès que font ses jeunes aprrrntis ct l'ardeur 
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ltYeC laquelle ils exécutent tous les travaux qui lem sont 
confiés. Kous regrettons de ne pouvoir reproduire les 
tmits charmants qu'offre le rapport adressé par :\L l'abbé 
Mullois aux membres du comité de patronage: l'entrain 
des enfants, la joie avec laquelle ils se livrent aux divers 
travaux du sol, l'épanouissement des plus petits, l'ef
fusion de ces jeunes cœurs au milieu de la sollicitude 
des sœurs qui leur prodiguent des soins maternels, leur 
attachemrnt à l'établissement qui leur offre cette vie 
douce rt sereine, leur déYouement à tout ce qui peut 
assurer où accroître sa postérité. L'habile directeur se 
propose, aussitôt que l'œm-re aura pris son développe
ment naturel, de donner à chaque orphelin un carré de 
jardin dont il pourra vendre ou faire vendre les produits 
pour se constituer un petit pécule. Ce premier capital 
l'initiera am habitudes d'économie, si précieme dans la 
vie de l'omTier, dont elles sauvegardent souvent la mo
ralité, et toujours l'aisance ct le bonheur. 
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, , bl' t. l'appi·entissaO'c fut une Le sucees des eta 1ssemen s l b ,. , . 
, , . d 1 (' d r du mal qu Jl etalt revelatwn nouvPllc e a pro on cu , . 

entré dans la pensée de leurs fondateurs de guerll'. 
Ch . . , · t 1'. ppt'l' \ leur port l' au aque JOUr la ehante venm 1 a ~ · · ' 
nom de la misi~rc la plus navrante Pt du plus lamrntab~e 
isolement; chaque jom ces ,;tahlissPnwnts étairnt_f~rces 
d'opposer à des centaines de demaJHit•s l~s plus Jli'~JJbles 
refus. Qu'était l't'tendue dP lPlli'S atelwrs aupn•s du 
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nombre. des or~hclins? Qu'était le développement de 
r;urs asJles en presence de cette multitude d'abandonnés? 
~-~ pourtant, ces ateliers et ces asiles avaient toute 
l etendue et tout le développement que permettaient de 
le~n' donner les appels adressés à la bienfaisance pu
Lhquc. 

Que faire? 

, !rou ver un moyen aussi efficace et moins coùteux 
d' ;carter de ~·e~fancc les dangers qui assiégent son en
tr.ee dans 1~ v:e mdustrielle et de la maintenir sous l'em
pu·e des ~rmm~es qui doivent rester les régulateurs de 
sa .condmte; lm procurer l~s. secours et les conseils qui 
pt~Jssent la soulager ct la dmger, ct lui assurer enfin le 
devouement d'un protecteur ct d'un ami. 

Ce~te insti~utio~. existait déjà; elle s'offrait, avec la 
~anch~n de l ~xperJence, dans la mission que s'étaient 
J~np~see pluswu~'S associations dont on avait regardé 
l a~tion comme J.nsuf~~antc; action salutaire pourtant, 
et ~ laqt~cllc la nccessJte forçait bien de rL'venir; action 
qm sc resume en un mot emprunté à l'antiquité romaine: 
le ?atro~age. C'était cette institution protectrice du faible 
qm, ~pres deux mille ans, refleurissait dans nos mœurs. 
o.n sait ~c qu'étai.t à Rome cette espèce de paternité ci
v.llc, qm groupmt autour du chef de la maison patri
CJcnn~ tons crux que lui attachaient les liens de la re
eonnmssancc et qui formaient, en quelque sorte, le second 
cerelc .d? la famille. Cette tendre et tutélaire institution 
transferee ct transformée par le christianisme naissan~ 
dans le sacPrdoce, s'y était éteinte au milieu des intérôts 
c,t des bouleversements, pour renaître de nos jours sous 
1 effort de la charité. 

<~ ~c Patronage,- a dit M. de la Bonillm·ie, avec l'au
lorJt_e .de son. caractère pontifical,- est une sorte de pa
tPrmte adophvP, une douce Pt constante action de pro-

1 
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tection ct d'appui, exercée à l'égard de ceux qui en sont 
l'objet. )) 

Et énumérant ses bienfaits, il ajoute : 
« Ènc ne scinde jamais l'intérêt malt~riel de l'intért'\t 

moral du pau \Te; elle relhc ce dernit·t: au lien de 1'~.
vilir. Elle nsl mt•mc utile au riche, en lm rappelantqn1l 
pourrait peut-être profiter lui-même des conseils qu'il 
donne. Le Patronage est donc une des plus heureuses 
solutions qui puissent être données à toutes les questions 
charitables. n 

Le Patronage assume en lui ces bienfaisantes influe~ccs 
d'apaisement qui rapprochent les différentes classes ~oci~lPs 
et les unissent par un précieux échange de salutmrcs Jill
pressions ct de bienfaits. Aussi, un esprit éminent, M. le 
Play a-t-il dit, avec une incontestable vérité : «En rap~ro
chant les classes, le Patronage développe chez le r1chc 
l'amour du prochain, et chez le paU\TC le respect des 
supériorités sociales. Il exe1'ce les sociétés à la pratique 
du devoir ct de la vertu; Pnfin, le Patronage sc prête 
parfaitement à l'élévation graduelle des ouvriers d'élite 
dans la hiérarchie sociale. n 

Ces institutions de Patronage n'étaient pas d'ailleues 
des œuvres sans antécédents dans notre société française; 
comme les asiles d'apprentissage, elles avaient cu leurs 
analognrs au milieu d<' nos aneiPnnes mœms; dans plu
sieurs corps d'état, lrs maîtres s'étaient formés en asso
ciations adoptives l)OUr assurer une profession aux enfnnts 
de leurs confrères restés orphelins, sans fortune. 

Dans plusieurs paroisses de Paris, et notamment dans 
celle de Saint-Eustache, des soeiétt;s semblables s'étaient 
constituées sons l'influence actisc des curés. Mais ces 
créations bienfaisantes avaient disparu avre les institu
tions du sein desquel1cs elles t'•taicn t so~'iics. Le sou f(~c 
de la révolution en balayant lPs rorporatwns et les mm-' . 
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trises, avait emporté les premières. Quant aux autres, 
elles avaient succombé avec le culte sous l'influence du· 
qut>l elles étaient nées, et ne s'étaient pas relevées avec 
lui. Les esprits étaient liués i bien d'autres préoccupa-

. tions qu'à celle d'assurer aux enfants des classes indi
gentes un patronage industriel! La carrière ouverte à 
tous ces enfants, quelle que fùt lem naissance, vulgaire 
ou illm:trr, était à cette époque la carrière des armes, et 
l'atelier d'apprentissage, ln champ de manœunrs, on la 
caserne. 

Ce ne fut que plusicms aimées après, que la société 
put reporter ses regards sur elle-mème, étudier ses souf
frances, y therchcr des remèdes et suppléer par des œuvres 
fln mist\rirorde prin'e à l'insuffisance des institutions 
de la bienfaisance officil'lle. Cette heureuse rt'action se 
produi:-;it vers 1820, et éclata, dans toute sa générosité, 
de 1825 à 1830. 

llès 1822, se fonda la preniière des associations dont 
nous avons rappelé le souvenir. Cn fut la Corporation 
des Dames de la Providence, récemment t'rigée dans 
la paroisse de Bonne-:\'ouvelle, qui recueillit C@ legs 
du passé, en complétant la mission de soulagement 
qu'elle s'imposait auprès des classes malheureuses, 
par l'instmction et le placement des enfants indigents. 

L'année 1825 n'alisa un progrès. La société qu'elle 
vit naîtt·e sc donna pour objet exclusif le placement 
en apprentissage des jeunes orphelins. Cette œuvre, dont 
la bienfaisance expansive accueille et patronne, sans 
distinction de nation ni de culte, les jeunes garçons 
ùgés de onze ans rtSvol us qui réelamtmt son appui, est 
placée aujourd'hui sous la présidence d'un t1·ès-haut per
sonnage, M. le duc de Camhacrrt'~s. La t;îchc, flUe se sont 
impost\e lPs membrPs dl' rptfp œuvre ne se horne point 
;\ prt>tHJrp pnrt aUX rrunions l{lli diJ'igPnt et contrtJ\pnt Jes 

l 
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d . . t t'fs de la "Ociété ùont la caisse reçoit leurs actes a m1ms ra 1 ·~ ' . 
c~tisations et leurs secours. Leur mi~sion est plus active: 

, . ·r trouvé à l'orphelin place sous leur tutelle~~~ 
a pres a'> 01 n' t d capacite 
patron offrant toutes garanties.d~ mora: e e. e , -
de nature à inspirer une sécunte comple~e, Ils s.~ pa~.t~ 
crent la surveillance de ces jeunes ouvners qu Ils '>lSI
~ent, encouragent et récompensent. !ls s'assure~t en 
même temps que leurs maîtres remplissent enveis eux 
tous leurs devoirs. M. E. Mallet a bien voulu se cbar
O'er du titre et des fonctions de trésorier de cette œune, 
tl ' • ' 
en pleine voie de prospente. f d 

. · d nle'me nature se on a Une autre asscciahon e . 
en1821. Ce fut celle des Amis de l'Enfance . . ~~us avo~~ 
rapporté la touchante origine de cette soCiete, formele 

, 1. · 01.e sur les bancs du co -par de jeunes eco 1ers qm, cne . , . .· 
1 lége, ou les quittant à peine, se senhren~ ;mus a a 

, d' f t· d• letlr ·îcrc priWS de cette pensee que tant en an s e ' o • . 
éducation dont ils sentaient tout le prix, se trouvme~t 
. t' d l ci'e'te' avec cette jo·norance que leur mt-JC es ans a so ~ o • 
sère devait v tl'ainer, comme une entrave. ~ons avo~s 
dit que la pieuse institution naquit de cette ?omnu-

, . ons à completer cet seration sympathique ; nous av , , 
• 1 · d l'E r.(t11Ce ne s arrde l)as exposé. L'œu>TC des 1 rms e 1lt· , .. 

, . . . . t prol'essJ·onnc1lc quelle !mt a l'mstruct10n pr1mmre e . 
· · ù l'établissement de donner à ses jeunes proteges ans ·: 

Saint-~icolas et dans les maisons de Yaugmn·d et ?e 
.. . t' d" la ta' che accomplw, Vaujours. Crtte prennere par Je L ' • • • 

t · élèves les bwnlallH elle la poursuit en procuran a ses . . · .. 
d' . l) l' fj' cttlCllcC nt VJ"Jlantc SOll!Clun apprentissage. e a e ", ~· o , . . 
tude dont elle les entoure est Jl(:•e une de ces .c;eal:ons 
· , . l ·no·endt·et· la chante. L en-mgemeuses que peut sen e e o . . . 
fant a rent une Mncation chr!•tienne ; l'asHOCJat~o~ a f~Jt 
plus : el!~ v a a,ioutè l'im;teuction primai~·e. qm e.cl~me 
l'esprit, et l'insteuction peofes~ionnelle, t[tU formel œil el 
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l~ ma!n. c; n'est pas encore assez: l'ile le place sous la 
~Jrcet!o~ ~un patron vertueux et capable, dans un ate
lier d ~n ~l ne ~ortira qu'awc un état. Son cœur n'est 
pas sat:sfmt; elle fera davantage encore, elle donnera à cet 
orph:lm, pour qui la vic est une solitude, ce qui man
que. a son cœur : et c'est ce qu'elle a fait en fondant la 
mmson de la Famille. 

La maison de lrt Famille 1 concevez-vous tout ce qu'il 
y a dans ces quelques mots de douces émotions pour ce 
~at~vr_c enfant, qui retombe morne et brisé, dans son 
trmd Jsole~e.nt chaque jour de fètc; pour ce pauvre oi
~cau_ rccuCJlh par pitié dans son nid froid et abandonné? 
~cs JOurs qt~i était•nt l!o.ur les autres enfants, ses compa-
1"lnm~s, des JOUrs de JO!C ct de plaisirs, étaient pour lui 
(~cs Jou:·s d'accablement et de tristesse : en ces jours 
l orphclm sc trouvait seul. 
~h bien! la maison de {,~ Famille l'a arraché ù cette 

solitude ; maintenant il a cc que possédaient les autres 
e.nfant~ qu'il, enviait. Il a un foyer qui l'attend ct qui 
1 ac_cueJllc, on une afiL•ction prévoyante lui a préparé 
le lmgc bl~nc et les habits du repos, où m voix ct son 
c:rur s'umsscnt tout un jour, dans les cérémonies reli
g:cuscs, dans l_es jeux dn préau, dans le banquet domi-
mcal aux vmx c•t attx cœ · d · . , ' - ms e ceux qm sont ses 
freres; où se trouvent enfin des soitls empressés et des 
eœut·s qui l'aiment, -il a une famil!è! Et c'est bien le 
mot, le mo_t vra!, ear la Providence a ajouté un bienfait à 
toufl ces h1cnfmts : elle a placé lù uhe m<'rc l'excellente 
_Mme _Martin, .. (Jui dira tous les tr<;::ors de t~ndrcssc que 
le. nel a concentrl>s dans Je cam ('e r-etie nohic el 
~mnt~ fpmme, pom tous ces j<•unes apprentis dont elle a 
fol'me sa famille? 

~cs jo:~rs de r<;union dans cette inllison ont un em· 
pl01 Yarw pour tous leurs instants: nous avons parlé 

-131-

de l'assistance aux offices, des récréations et des re
pas; ils ont encore une consécration spéciale. On se 
réunit dans une salle où chaque apprenti remet son li
vret à l'aumônier de l'institution. On lit publiquement 
les notes de la semaine ; ceux cfui ont obtenu des 
mentions honorables rceoivcnt les félicitations méri
tées par leur bonne co~duitc; des exhortations, des 
encouragements à les imiter sont adressés à ceux qui 
se sont tenus dans le strict accomplissement d~ leurs 
devoirs. Mais ceux qui ont encouru le blâme de leurs 
patrons subissent, deyant leurs camarades, une ad
monition d'autant plus pénible, que l'on sent plus d'af
fection dans la Yoix qui leur adresse ces paroles sé\ères. 

Cette institution peut êtnl aujourd'hui jugèc par ses 
fruits. Trente années d'expérience ont promé la puis
sance des sentiments_ moraux qu'elle ùéYcloppc dans ses 
élèves: presque tous les omriers qui ont été l'objet de 
ses soins ct de ses bienfaits sont dcyenus des citoyens 

.laborieux et paisibles, ct plus tard des pères de fa1;1ille 
honorables. Ces bons sentiments éclatent même dès l'é
poque de leur apprentissage. Yoici un extrait que nous 
empruntons au discours prononcé par M. Goffin dans 
l'une des dernières séances générales de l'association : 
<<L'enfant de Paris est ordinairement bon, son cœur est 

>> excellent; mais il est léget·, insouciant de l'awnir ct 
n c'est une chose difficile <lue de lni faire comprendre la 
n nécessité de l'ordre et de l'économie. :\'ons l'avons es
n sayé pourtant, et som·cnt nous y aYons réussi. Chaque 
n apprenti possède ù la maison :le Famille une petite 
l> caisse, sur laquelle son nom est imcrit et où il peut 
l> v~rser tout ou partie de la gratifîcation que lui a don
n nec son patron. A la fin du mois toutes les caisses sonl 
n ouvertes par un de nos colli•gues, il inscrit les som
n mes qui y sont trouyt•e::;, et les dt'•po~e ù la caisse d'<'~-
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)) pm·gne au nom de chacun. Plusieurs fois dans l'année 
>> le président de la· commission d'apprentissage n;uni; 
)) les apprentis, leurs parents et leurs maîtres. Toute la 
» commiosion et plusieurs de nos collègues sc joio·nent à 
n cette réunion ; et là, en présence de tous on °établit 
» d'après ~es livrets, le compte de chacun'; on félicit; 
» ceux qm ont montré le plus d'économie, on gronde 
» les .rctarda.~aires ~'avoir dépensé en futilités les gratifi
» cations qu rls aYarent reçues. Dans une de nos dernières 
» séances on venait de lire le livret de l'un de nos meil
» l:.urs apprentis; il avait à la caisse d'épargne;)!) francs. 
n 'mgt francs déposés chez son maître devaient déve
» loppcr encore son petit pécule. Il n'y avait done aucun 
» r.eprochc, à lui faire. Cependant son maître d'appren
» tissage s avance et nous dit: 

» - Yous êtes étonnés peut-être, messieurs, lfUe mon 
n apprenti possède si peu à la caisse d'épargne; mais 
>> vous savez qu'il a perdu sa mère; ct il a voulu faire 
» élever un petit monument sm· m tombe, et cette dé
n pemc à laquelle j'ai été loin de m'opposer a diminué 
n ~on avoir. 

n Un autre n'anit pas de liuct; rien rl'avait été déposé 
» çou.r lui à la caisse d'épargne; il avouait cependant qu'il 
n avait reçu des gratifications, ct comme on le grondait de 
>> dépenser mal son argent, il rougissait et ne répondait 
)) pas. rnc pauue femme s'approcha (c'était sa mère), 
>>elle nous dit: 

» -l\Icssicurs, ne le grondez pas. Hélas! nous sommes 
n bien pau nes, et tout ce <pùm lui donne, même les plus 
» petites sommPs, il nous IL•s apporte. » 

C' <:~t ainsi que les plus tend res sL·nt imrnts., les plus pieuses 
affectiOns germent spontanl>ment et se dt;veloppPrit d'e!les
n~êm:s dans ces jeunes âmes, si heureusement prépa
rees a la vertu. Il en est une pre me encore plus frappante. 

1 
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Par un doux sentiment de réversibilité qui les pousse 
à reporter sur d'autres faiblesses et d'autres infortunes 
la sollicitude et la protcetion que la eharité a étendues. 
sur leurs besoins, ces jeunes apprentis ont fondé parmi 
eux une petite conférence de Saint-Yincent de Paul qui 
s'est donné pour mission de visiter ct de veiller les ma
lades ct de secourir les infirmes; et ces jeunes ouvriers ' ' . 
s'acquittent de cette tâche avec une exactltude ~t un 
dévouement admirables. Orphelins, on les a vus mamtcs 
fois adopter d'autres petits orphelins, ct leur assurer 
l'éducation ct les secours auxqul'ls ils devaient d'être de
venus des ouvriers laborieux et déjà capahlrs de reporter 
sur d'autres la généreuse tutelle dont la main de la 
Charité avait répandu sur eux les bienfaits. 

Une dernière institution complète et couronne cette 
œuvre. C'est la commission de persévérance. Le jeune 
ouvrier qui atteint le terme de son apprentissage sans 
avoir mérité aueun reproche grave, reçoit de la société 
un diplôme d'honneur, diplôme qui lui ouvre de plein 
droit cette association dont il est le pupille ct qui de 
protégé l'élève au rang de protecteur. Ce diplôme de~ient 
pour lui un de ces brevets d'honorabilité, un de ces titres 
de noblesse d'autant plus précieux, que ceux-là ont tou
jours pour hase une vie de zèle, de moralité et de tra
vail. 

L'exemple du hien est fécond. L'association des Amis 
de l'Enfance avait à peine inauguré son œuvre de pa
tronage, que deux sociétés ayant un objet compléte
ment analogue sc formaient simultanément dans l?aris. 
C'était d'abord une association existant de fait depuis 
plusieurs années, qui s'organisait dans les p1:cmi:rs 
mois de 1828, sous la préside nee de M. Juge, ct etablis
sait son agence rue Mandar, 3. Son objet résulte expli
citement du titre qu'elle avait pris: Ancienne Association 

8 
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de fabricants et d'artisans pour le placement des jeunes 
orphelins des deux sexes. Son zèle et son utilité se tra
duisent par drs faits; son action bienfaisante s'rtend 
annuellement sur cinquante à soixante appeentis. 

Une sociét!l presque identique, l'Association des fabri
cants et des artisans pour l'adoption des orphelins, se 
formait quelques mois apl'ès, sous le patronage de 
l\1. :\Iichelot, et choisissait pour agent l\1. Clapiee, 11, 
rue Xruve-Saint-:\ferri. Ses ressources, formées des 
Eouscriptions déposées et recueillies par les membres de 
son conseil d'administration, se grossissent chaque année 
du produit des concerts, des loteries et des sermons de 
charité obtenus par l'œuvre, ct des subventions que les 
administrations lui allouent. Ln des derniers mémoires 
de .M. le 1m'·fct de la Seine à la commission municipale 
sur la répartition des fonds de secours, porte à 73 (63 
garr:ons et 10 filles) le nombre des orphelins pris à sa 
chaege par cette société. Son adoption s'étend sur ceux qui 
la réclament, sans distinction de nationalité ni de culte. 

L'année 181.3 vit la fondation d'une institution plus 
vaste ct plus importante. L'insuffisance des associations 
txistantes était attestée par le nombre des malheureux 
qui venaient réclamer ltur assistance, ct à qui l'exi
guïté de leurs ressources les empêchaient d'étendre leur 
protection et leurs secours. Pénétré de la nécessité de 
dt\vcloppcr la sphère d'action de ses œuvres, dont 
l'utilité lui était démontrée par les fruits précieux qu'elles 
avairnt Mjà produits un homme, un personnage qui 
lient une position éminente dans la soci(:~1L;, M. le vicomte 
de Melun, con0nt le plan d'une institution (•tahlie sur 
des bases htaneoup plus larges. CL'tte institution, qui prit 
le titre d'OBnt'l'e des appreutis, s'organisa sous la prési
dence et sous le haut patronage de Mgr l'archevèque de 
Paris. Elle ne ~(' donna pas uniquement pour mission la 

-155-

tâche de placer en apprentissage les jeunes gens dont elle 
prit la tutelle; elle voulut s'assurer sur eux cette direction 
si précieuse pour leurs mœurs et si ft'·condc pour leur 
avenir. 

L'œuvre fut placée f'UUS l'influence d'un double co
mité. Le choix d'un protecteur spécial, chargé de veiller 
sur chaque enfant, de déterminer la carrière où l'ap
pellent ses aptitudes ct ses gm\ts, de lui chercher un 
patron capable ct honnête, d'arrêter les diverses stipula
tions de son contrat d'apprentissage, est l'attribution 
d'un comité d'hommes. 'Ln comité de dames est plus 
spécialement chargé de veiller sur les jeunes ouvriers 
entrés dans les ateliers où ils doivent apprendre les se
crets et la pratique de l'état vers lequel les portent leurs 
convenances corporelles et leurs goùts. Chacun d'eux a 
sa protectrice qui le visite, interroge ses patrons, lui 
offre des conseils, des encouragements, des secours. On 
ne saurait s'imaginer l'influence moralisatrice de cette 
dernière institution; l'intenention personnelle de dames 
appartenant, par leur naissance et leur fortune , aux 
classes les plus élevées de la société, dans la Yie modeste 
et laborieuse de ces enfants du peuple, y développe les 
sentiments les plus salutain•s. L'élève semble éprouver 
le besoin de s'élever ali niveau de sa protectrice; la con
sidération dont elle est entourée dans J'opinion publique 
réagit irrésistiblPment sm son esprit, et rn lui donnant 
le sentiment de sa dignité, lui inspire cette rèpugnance 
pour tout ce qui est vil et bas, ct cette aspiration sympa
thique, vers tout C(' qui est généreux et grand, que l'on 
peut appeler le respl·ct de soi-même. 

Cette œuvre, embrassant dans son organimtion tout 
ce qui pouvait déseloppcr la moralité, l'instrurtion <'t 
le bien-être de ses élèves, emprunta à la soci(~té d<'s 
Amis de l'Enfance son institution de ln wa is :n de Fu-
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mille, qui les arrache à tous les plaisirs dangereux 
qu'offrent aux jeunes gens, dans Paris, les dissipations 
des jours de fète, pour les placer sous les inOuences et 
au milieu des sentiments les plus capables d'éclairer 
leur esprit et de féconder leur cœur. Elle créa même 
des maisons d'instruction spéciale, dans lesquelles les 
enfants, admis gratuitement ou moyennant une pension 
de vingt ou vingt-cinq francs par mois, sont logés, nour
ris, entretenus, et reçoivent un enseignement profes
sionnel complet. 

Les progt·ès de cette œuvre eus~ent seuls suffi pour 
dPmontrer son importance et son opportunité; elle n'a
vait pas accompli sa seconde année, qu'elle possédait 
des établissements dans cinq quartiers: dans les pre
mier et deuxième arrondissements, dans le quartier 
Saint-Denis -et dans les faubourgs Saint-Antoine et 
Saint-:\Iarceau, ces deux bras laborieux de Paris. 

Le nombre des sujets qu'elle patronne s'élève chaque 
année de 2,500 à 3,000 non compris les pensionnaires 
des maisons d'apprentissage, qui formrnt environ un 
millier. 

Le mal à secourir était évident ; le remède à lui ap
pliquer était trouvé et son efficacité signalèe par le suc
ct'Js des œuvres qui s'étaient vouées au soulagement 
de cette misère sociale si étendue ct si sympathique; 
mais leur action bienfaisante, ,>tant nècessairement res
treinte par l'exiguïté de lems ressources, était loin de 
pouvoir s'étendre à toutes les infortunes qui la n'clamaient. 
CPtte insuffisance suscita de nouveaux dévouements. 

L'Œuvre des paroisses ètablic dans la plupart des 
1>glises de Paris et de la banlieue sous Je nom, dans 
quelques-unes, d'association dP la sainte· Famille, est 
VPIHW tout naturellement domwr son concours il cette 
t:irlw pieuse. Elle ne pouvait rester indiffért-n!P :'t cc que 
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deviennent les enfants que la charité avait entourés de 
ses soins, pendant l'année de leur première commu
nion, et dotés de vêtements neufs pour ce jour que 
Napoléon, dans toute sa puissance, déclarait le plus 
beau de sa vie. Elle a voulu les suivre dans lem 
apprentissage, et elle s'occupe, sinon da11s toutes les 
paroisses, du moins dans un grand nombre, de pro
curer des patrons moraux et capables à ses jeunes 
protégés des deux sexes. D'autres œuvres, œuvres par
ticulières, il est vrai, concourent dans diverses loca
lités à diminuer le nombre de ces petits abandonnés. 
Nous citerons particulièrement l'OEuvr~ de Saint-Jean, 
dont la fondation ramonte à l'année 1838. Cette insti
tution, qui se renferme dans les deux paroisses de 
Saint-Valère et de Saint-Pierre du Gros-Caillou, peut 
être citée pour le zèle intelligent de ses membres actifs. 
Elle ne se borne pas à surveiller les jeunes apprentis 
chez les maîtres où elle les a placés; elle les réunit le 
dimanche chez les frères de la Doctrine chrétienne, et 
les récompense de leur bonne conduite par des distribu
tions de secours. Xous devons signaler à la reconnais
sance publique le dévouement de son secrétaire, M. le 
vi~:omte de Lambel. 

Nous mentionnerons encore l'Œ'uvre de Notre-Dame 
de Grâce, que des habitants de Grenelle, réunis dans 
un commun sentiment de bienfaisance, fondèrent sous 
l'inspiration du curé de cette commune, qui la dota 
d'un capital de trente mille francs. Cette institution, 
qui a, de plus, établi un fourneau économique; pos
sède une maison de patronage où ces jeunes pupilles re
viennent, tous les dimanches et chaque soir, prendre 
part à des enseignements, à des plaisirs et à des repas 
communs. La vigilance la plus constante et la plus at
tentive les aceompa~ne, d'ailleurs, chez les maîtres ·où 
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ils apprennent un état en harmonie avec leurs facultés 
physiques et intellectuelles, et elle s'assure qu'aucune 
cause ne peut les .faire dévier de la voie salutaire de 
l'ordre et du traYail. 

Le bien est expansif, commelachaleur. Semblable à une 
source féconde, il cherche à déborder et à s'étendre. A 
l'œuvre du patronage, s'était joint le fourneau écono
mique. Mais l'homme ne vit pas seulement de pain: 
~'on solum pane vivet homo; comme dit le texte évangé
lique ; son esprit aussi veut un aliment, un aliment sain. 
Une BifJliotftèque populaire fut fondée; l'ouvrier, l'ap
prenti, la jeune fille, peuvent accepter avec confiance le 
volume que leur offre sa main paternelle · car comme 
d. ' 
It encore le livre di vin ; (( Quel est le père à qui son 

enfant demandera du pàin et qui lui donnera un ser
pent? n Le:; ouvrages instructifs, attachants, moralisa~ 
teurs, ne leur laisseront que d'utiles enseignements et 
de doux et pieux souvenirs. 

Auprès de ces institutions, s'est encore établie une 
sainte famille. Ce sont les leçons de la parole à côté des 
enseignements du livre. Les membres de la famille ou
vrière des deux sexes et de tous les âges, se rJunissent 
dans un local convenable à des heures fixes, les jours 
de loisir. Un orateur, prêtre ou laïque, y prend la parole 
et tient son auditoire attentif par quelque allocution tou~ 
chante et quelque intéressant récit. Une tombola d'objets 
utiles couronne la séance. 
• Pour assurer l'existence de toute œuvre, il lui faut un 
siége, un lieu où elle s'attache, où comme la plante, elle 
jette ses racines ct puisl', en quelque sorte, sa vic. Les 
bienfaiteurs de l'institution l'ont compris. Un vaste ter
rai~, rue de Grenelle, 2fl, a été acquis. Avec les premiers 
capitaux obtenus de la générosité publique, un à compte 
a été payé sur lP prix du sol, et les premières constt·uc-
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tions ont été élevées. Que la rosée de la charité toml:c 
sur ses plantes bénies, ct non-seulement elles grand~
ront mais d'autres tiges, non moins précicusl's, sorti-

, ' ' 11 ront aussi de cc sol fécond au pres de es. 
Ici encore s'offre à la plume le nom de la Société de 

Saint-Yincent de Paul. C'est à 1831. que remonte l'œuvre 
de patronage au moyen de laquelle elle s'effo~·ce, ~·~rra~ 
cher l'enfance indi()'entc au vagabondage et a 1 msivcte 
des rues. A près lui avoir ouvert l'école primaire, cl~e 
lui ouvre l'école industrielle en la plaçant chez des mm
tres d'apprentissage où elle trouve, avec l'e~s.eignement 
spécial, des leçons et des exemples de 

0 

I_H~rahte. Le~ n?m
bre des écoliers patronnés par la societe, est 

0 

de v,COO, 
celui des apprentis est de 1 ,500. A cette ~eh te popul~
tion il faut des centres de réunions, des asiles, des mm
son; de famille les dimanches et les joms de fètes. Sept 
établissements de cette nature leur ont été ouverts ; ce 
sont: la Maison Sainte-Anne, U5, rue de la Roquette;-:
la Maison Saint-Charles, 12, rue Bossuet;- la Maison 
Sainte-Mélanie, 11, rue des Fossés-Saint-Jacques; -
la Maison Sainte-Geneviève, place du Panthéon; --la 
Maison de Nazareth, 11, rue Stanislas; -une autre so~s 
le même vocable, 21, rue Mont-Parnasse;- deux mai
sons enfin à Grenelle. 

A ces établissements sont joints deux écoles du jour 
et du soir receYant chacune plus de 200 élèves, des bi
bliothèqu~s, des vestiaires ct trois fourneaux économi
ques. La principale ressoürcc de ce précieux patr~n~ge, 
est la loterie annuelle autori~ée par S. Ex. l\1, le numstrc 
de l'Intérieur, et dont Je tirage a lien du 16 au Hl aoù~, 
après une exposition des lots dans la grande orangerJC 
du Luxembourg. On ne saurait la recommander trop 
vivement à la bienfaisance publique. 

Cette statistique serait incomplète si nous ne parlions 
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pas de l'institution par laquelle le cœur généreux de 
S. M. l'Impératrice a couronné ses œuvres de Charité. 
On s~ rappelle le mouvement enthousiaste qui, lors de 
la nats~ance du Prince Imp(>rial, réunit une somme de 
SO,OOO. fr~nc.s, formée par plus de 600,000 offrandes 
et dcst~nee a consacrer par un don le souvenir de ce 
gr~.nd JOur pour la dynastie nouvelle. On n'a pas ou
blie non plus que, par une inspiration sortie de son 
cœur maternel, l'Impératrice décida que cette somme
augt~1et~téc par les libéralités de l'Empereur, serait em~ 
ployee a une institution sociale de bienfaisance ayant 
p.our objet de placer sous le patronage du Princ~ lmpé
~~~al les pa~vres enfants de Paris restés orphelins. C'est 
cc . cet~e t?s.titution que nous voulons parler; insti
t.utwn. mgt>meuse qui n'ouvre pas une maison de re
luge a ses pupilles, mais qui fait mieux car elle leur 
donne un2 famille n~uYelle! Elle les m~t en effet en 
apprentissage. chez d'honnêtes ouniers qui', moyen~ant 
une mhventwn annuellP, les élèvent et leur donnent 
tout en_ leur enseignant un état, l'éducation du foyet: 
dome~ttque et les soins d'une affection toute patt•mellc. 
Le decret du 15 seph•mbrc Œ:JfJ porte texttwllemcnt : 
« Placpr ch(•z d'honnôtes ouvriers de jeun!'s l'nfants 
)) du sexe masculin, orphelins de père et de mère leur 
n a;surc~' ainsi le pain de chaque jour, l'apprentissage 
)) dun etat, les soins, l'affection et les consèils d'une 
n n:mvelle. famille, tPl Pst le but de l'institution. )) 
« L Orphe/mat impérial, n ajoutait M. le ministre de 
l'~ntérieur, dans sa circulaire du 17 février lSi'i7, adres
s_ee aux maires de Paris et aux sous-préfets de la ban
bene, « ne doit pas seulement se proposer de soustraire 
)) l'enfant à l'abandon et aux maux qui en sont la suite. 
n So~ but est plus élevé et plus touchant encore. Il faut 
)) qu 11 arcordr à ses pupilles, ontre les soins physiques, 
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)) cette culture intellectuelle et morale, cette éducation 
)J religieuse surtout, que rien ne saurait remplacer ; 
)J qu'indépendamment du bien-être actuel, il leur as
)) sure une carrière; qu'il en fasse des citoyens utiles, 
)) dignes de l'auguste patronage dont ils auront ressenti 
)J les bienfaits, et de la société qui attendra d'eux, en 
)J retour, ct le tribut de leur travail ct l'exemple d'une 
)) vie honorablement employée. Les obligations du père 
» de famille sont, en un mot, les siennes et il n'en est 
)) aucune qu'il ne doive remplir. )) 

Les développements de cette institution ont été ra
pides. Commencée le 1 ... janvier 18i'i7, avec quarante-sept 
orphelins, elle en compte, d'après le dernier rapport de 
M. le ministre de l'Intérieur ct de la commission supé
rieure de l'Orphèlinat, deux cent huit. La moyenne de 
leur pension annuelle est de 200 francs. Les recettes de 
cette institution ont été en '18i'i7, 1858 et 1809, de 
303,0:JS francs. Les dons ct les legs, qui viennent jour
nellement stipulés dans les joumaux, le plus souvent de 
la part d'anonymes, y figurent pour Hl0,129 francs. Cette 
dernière somme jointe à 21 ,9'l3 francs provenant d'excé
dants annuels de rec~'ttes, a été consacrée à l'achat de 
titres de rentes. La dotation de l'établissement se trouve 
auJourd'hui portée à plus de Mt-,000 francs de revenu. 



CHAPITRE III 

OUPHELINATS DE JEUNES FILLES 

SûliMAmE. - I.a jeune fille du peuple. - Asiles !'t rèfuges. - IŒH, 
Maison llo~pitalière de i'Îotl·e-DJme de la Misericordt•, - IG30 : Filles 
de la P1·ovidence. - Filles de Saint-Joseph. - Mile de I,etaq. -
Asile de S1inte Anne. - Dix-hui·ieme siècle : Les orphelins de la 
Mère de Dieu.- Œuvres de l'enfant-Jésus et de la Mè1·c de purete.
Communauté sccolière de Sai:Jte-Agnès. - Les miramioncs. - Dix~ 
neuvième siècle : Œuvre de t'enfance delaissee. - Mme Carcado. -
Dames de charité.- Société d~ la Sainte-Famille. - Sociéte de Saint
Vincent de Paul. - Association des Jeunes écünomes. - Assocwtion 
de Sainte-Anne. - OEuvre de la Saintc-Enfilnce. - Institutions des 
diaconesses. - Pensionnat des jeunes lutheriennes indigentes. -
Œuvre de l'lmnuculee-Conception. - Maison ùe li! Prùvidence. -
8ocietti de lu morale chrétienne. - Institution de Saint-Lo1is. -
Institution de Saint-Casimir.- Orphelines de l'Enfant-Jesus. - NJtre· 
Dame des Al'ts. - Mme 1:1 vicomtesse d' AngiJS de Bassig-nac. -OEuvres 
de Sainte-Marie de LOI'ctle ct des Saints-Anges. - Orphelinats de 
Suint-f:tienne. - Maison Eugèue-!iapnlcun. 

Ici devaient encore redoubler les sollicitudes et les soins 
de la charité. La jeune fille dans les classes populaires! 
quelles vives sympathies, mais aussi quelles appré
hensions profondes ces quelljues mots n'évr~illent-ils pas 
dans les cœurs ! Pamrc être dans qui tout r•st grâce ct 
danger, mais aussi dans qui toute gT<lcc comme tonte 
faiblt•ssr est un nouwau danger ... 
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Dans la position précaire où Ee trouve jetée, abandon
née son enfance, tout devient péril pour ses mœurs, écueil 
pour sa vertu, ct comme tout est enchaînrment ~t _s?l!
darité dans la Yie, abîme pour son bonheur. Les debilites 
de son Fcxe : celles de son caractère comme celles de 
son organisme; les susceptibilités de ses nerfs comme les 
sensibilités de eon tune, semblent liguées contre son in
nocence. C'est de leur surexcitation que naîtront les 
vanités de son esprit ct les passions de son cœur, ces 
deux grands entraînements de la vie. Et ces faiblesses de 
Ea constitution essentielle, ainsi transfol'lnécs en puis
mnces contre elle-même par sa situation sociale, ne seront 
pourtant pas encore ses plus redoutables ennemis. Les 
plus formidables seront ces dons naturels qui devaient 
faire l'ornement ct le charme de son existence, qui de
vaient assurer le bonhrur de son avrnir : sa gràcc et sa 
beauté. Oui. sa beauté ct sa gràce, qui appelleront tant 
de séductions autour de tant de misèl'e, tant de tenta
tions autour de tant d'aspirations comprimées; qui sur
exciteront tant de forces contre tant de faiblesses! 

C'est bien aussi cc qu'a compris la charité publique. 
Elle s'est émue devant ces éprenves où succombaient un 
si grand nombre de malheureuses, et cc n'est pas d'au· 
jourd'hui seulement qu'elle s'est efforcée de leue tendre 
une main salutaire. Sans remonter an delà du dix-sep· 
tièmc siècle,l'histoiJ'C de nos institutions d'assistance nous 
en fournira des preuves nombreuses. 

Cc fut sous l'empi1·e de cPttc émotion, qu'Antoine St;· 
gui er, pré:üdPnt au parlement de P'aris, fonda, en 162 ~·, la · 
maison hospitalière de Notre-Dame de la l\Iisl>I·ieordc. 
Il suffira, pour tout appréciPr, de lirn la mnntion qu'cil 
fait l'histf)l'icn nu breuil. CPnt pauvres orphelines de pb·e 
et de mère, natives de la Yille ct des fauhomgs de Patis, 
nées en légitime mm·iage, tlcstiltit;es de tous moyens, 
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agees de six à sept ans à leur entrée, doivent y être 
nourries, instruites en la croyance de Dieu, et enseignées 
en tout ouvrage convenable à leur sexe; y demeurer 
jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, et qu'elles soient d'âge 
pour conserver et défendre leur vertu, et peuvent néan
moins en sortir plus tôt si elles sont désirées par maisons 
de religion, dames, demoiselles et bourgeoises, pour leur 
service ou leur enseigner un métier. >> 

Ce magistrat affecta à cet établissement un hôtel et des 
terrains spacieux qui jouissaient, sous le nom de Petit
Séjour d'Orléans, d'une célébrité historique. Ils avaient 
d'abord appartenu à Isabeau de Bavière, dont ils étaient 
la maison de plaisance, « avec préaux, saulsayes pour 
ses ébats, jardin remplis de cerisiers, de lavande, de m
marin, de pois, tle f'èves, treilles, hales, choux, parées 
po1•r les lapins et chènevis pour les oiseaux.» Ces édifices 
et leurs dépendances, longtemps consacrés aux plaisirs et 
souvent même déshonorés par la licence, reçurent leur 
réhabilitation de cette affectation pieuse. 

Dès l'année suivante, cette institution fut érigée, par 
lettres patentes, en établissement hospitalier, sous le 
titre de Notre-Dame de la 11'/iséricorde. Ses règlements, 
rédigés par François de Montholon, cousin d'Antoine 
Séguicr, ct Mathias Maréchal, avocat, fixaient à cent le 
nombre obligatoire des orphelines au logement, à la 
nourriture, à l'entretien et à l'éducation desquelles il de
vait pourvoir. Son fondateur l'avait mis à même de faire 
face à ces obligations, par diverses donations formant 
une dotation annuelle -de seize mille livres. 

Ses bfttinwnts étaient loin de répondre par leur dé
Yeloppement aux néeessités d'habitation d'hôtes aussi 
nombreux. Antoine Séguier les compléta par des con
structions nouvelles. Les travaux furent commenc0s dès 
lPs premiers mois de 1621. Quelque zèle qu'apporlâtà 
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lem 1·diiication lent· gL•néreux fondateur, il n'eut pas le 
hon heur de les Yoir finir; ils ne furent tel'minés 
qn'en 1627, plus de ('eux ano après ;;;a mol't. Son buste 
en marbre blanc, œuvre remarquable de l'un des meil
lems t'lhe;; de Germ:tin Pilon, fut placé dans la cha
pelle qni reçut son corps. 

Cette maison ee Yit entourée dès son origine de la 
fawur mlÎYerFelle. Le roi ne sc contenta pas d'étendre 
sm· rlle sa protection officielle; il voulut concourir d'une 
manière plus efficace encore à m prospérité. Il dispo~a, 
par ordonnance du 22 avril 16::16, que tout compagnon 
d'arts et métiers qui, son apprentissage accompli, épou
serait une élôYe de cet hospice, serait reçu maitre, sans 
ayoir fait de chr'{'-d'œuvre et sans payer de droits de ré
ception, mais sur la préccntation seule de l'extrait de 
l'acte de cdébration de son mariage. D'autres avantages, 
plus directs, déYeloppèrent les ressources de cette mai
son, t[ni compta parmi ses principaux bienfaiteurs 
M. Comettc, trésorier gt'néral des galères de France. 

L'0ducation qu'y recevaient ses pensionnaires aYUit 
stll'tout pour l'objet d'en faire des ouvrières adroites et 
laborieuses, en mème temps qu'elle déYeloppait en elles 
les sentiments; et les connaissances de bonnes mères de 
famille. Elles y apprenaient partieulièrement l'exécution 
de tous les trayaux usuels: coutme, taille des Yètcments, 
tricot Pn lairw et en soie, tapissPriP, etc. La leetnrl', l't'•cri
tme et les premiers dL\ments du calcul complétaient cette 
éducation, dont l'instruction religieuse était la base. 

Lem sol'tie de la maison ne rompait pas les-liens qui 
les unissaient à cet t'•tablissement. Elles y restaient mo
ralt•nJt•nl, et ju~![n';\ un certain point, m;üt'riPllenwnt 
attadtl't·s. Il les recenit l'l les st~courait tlans leurs he
soins, tant que leur conduite ne les avait pas rendues 
indignes de SL'S bienfaits. 
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Cet établissement, aùministré 1 cll' une gou \cruaute et 
quatre maîtresses, était placé sous la surveillance ù'un 
conseil forn~é ,du premier président du parlement, du 
procureur general, ct du ehef mâle du nom ct de la fa-
mille du fondateur. · 

Le succès de 1:cttc institution, en pt·odamunt son uti
l~té, devait en provoquer d'analogues. Cc fut ce lJUi eut 
heu presque aussitôt. Dès 1630, quelques rcligicusl'S, 
Yenues de.Charl~ville, ~tablissaicnt un de ces orphelinats, 
t:ue dn \ wux-~ulomlm•r, PH mèuw temps que :\l"IC Le 
Clercq en fondait un semblable rue de l'Arbalète. Lems 
~onstit\itions donnaient à l'un ct à l'autn• le mème ob
J,el _: ouvrir un asile aux jeunes fîll1~s dont la chastete: 
etalt en péril dans le monde. Le pn·mier aYait pris le 
non~ de il/aiso11 rlrs filles rie la ProPùlence, le seeond 
echu de Jt/aison des filles de Saint-Jose;JII. L'un ct l'autre 
languirent ~uel~uc temps, malgré les res~ources que lem· 
assura l~ bt?~1f~1sancc ~c h:ms yrotectr•ms. Cc qui h•m 
manquatt, c l'tmt une 1hrectwn mtelligente. lls ne tardi·
r?~lt _pas. à .1~ rec<>Yoir; une jl'tme fille, dont la pruùenCl' 
s l'tmt rndce dans l'administrrrtion d'un ~··1ahlis~nw·n1 
semblable qu'elle rl'p:is:;mt PU Prownc1' fl't n)J')l'1 1\n : - ' . ( l ~ d 

l~omwr une tHmwllc organi<'ation ù ces <lPnx ins1iln
twns, fondues eu une seule sous lP nom dn Filles r!e lit 

l'rovillnce. Cette jeune fîlle 0tait Marie ])elpèc]1(', pln:.; 
connue wus le nom dP :\111 ' de L1'tan. ~ 

Les ~rcmit'res :mni'('S de :W 1
e de Lttan avaient Lt0 des 

plus tJ'Jstcs et des plus ahandonnéPs. ( ~rplwline elle avait 
1'·tt; recueillie par l'(>tablisscmcnt pnivincial dont ~lle dr·\·int 
la bienfaitrier•, d dont l'ohjl't(•tait de se{·onrir l't d'1'Jev1,1• 
le~ jeum•s filles :-;aus appui. Elle k quitta :qm\; lui <l\oir 
fmt donnl:r des statuts r0glenwntaires par l'an:lH:V0(j ue 
de cette YJlll', et vint ]ll'L'lllirl: la dii'l'Ction rlP l'C·tablissc
nwnt dL'S Fi· les de ,-,'aillt-JoseJ h et d': la Providence unies. 
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Les bàtiments de la rue du Yieux-Colombier, les plus 
considérables des deux maioons, n'étant pas asEez spa
cieux pour recevoir les sœurs ct les élhes, :\P1

' de Létan 
acheta, rue du Pot-de-Fer, près du nmiciat des j1'suitcs, 
un vaste loc.al qui ne tarda pas à devenir lui-même .trop 
étroit, et, peu après, le 15 fésrier ISH, un grand hôtel 
rue Saint-Dominique, où la pieuse association se trouva 
défînitivement fixée. 

Nous avons dit le but de sa fondation.·, Ses statuts, que 
lui édicta l'archevêque de Paris, le consacrèrent. Les or
phelines de neuf à dix ans étaient reçues dans lem mai
son, elles s'y formaient à la pratique et à la confection 
de tons les ouvl'agcs utiles <tleur sexe, jusqu'à l'{ige ou 
elles avaient à choisir entre les trois voies ouverte devant 
elles: le mariage, une profession ou le couvent. 

Ces maisons hospitalières trouvèrent des auxiliaires 
utiles- dans celle de Sainte-A.nne, qui ouvrit peu après un 
semblable asile rue Xeuve-Sainte-Genmihc;- dans cc
lui des Orphelines de la mère de Dieu, où les jeunes Jîlles, 
sans ressomce, de la paroisse de Saint-Snlpicc, n'!'e
vaient, de ci nt[ à f'ix sœurs, dirigres par le curé, les cou
naissances Pt le~ Sl~Conrs qui l('Ul' t'taient nécrssaires, jus~ 
qu'à cc qu'elles eussent un ètat; -dans l'Œttv?'C des or
JIItclincs elu Saint-Enfant-Jésus et de la .Mère de pureté, 
1~tahlie rue des Postes, au sein d'une des positions !cs 
plus riantes et les plus Ealubres de Paris, au milieu des 
frais courtils ct des vignobles plantureux qui cou\l'aient 
encm·e cette partie de la montagne Sainte-Genmiève. La 
communauté séculi0rc de Sainte-Agnès, que le euré dl' 
Saint-Eustache fonda, l'Il lli7H, nw Plàtriôt·c, pour les 
jeunes fîlles de sa paroisse restées sans surveillance et 
sans secoms, et dix autres institutions mixtes cmiune 
celles de :Miramioncs, ou Filles de Saintc-Gcnevi(we, des 
FillPs de la Soei1''tl; dn la Croi\, de la Congrégation dl' 
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:\1Jtre-Dame, etc., complétèrent ce vase réseau Je cha
rité. 

Ces institutions dispamrent toutes au sou!'lle des lem
pètes puhlil!Ues qui dispeesèrent les oedres morutslililWS. 
Les grandes rénontiuns sociales ne s'opèrent point sans 
<1uè les abus n'entraînent dans leurs ruines bien des i~
stitutions précieuses. La dissolution des communautes 
religieuses qui dirigeaient ces établissements ne fut pas 
la moins regrettable des dest1:uctions opérées par la ré
volution de 1 ïlm. Les <\poques de crises intestines et de 
luttes extérieures ne sont pasfavorables à l'établissement 
ou au développement d'œuvres analogues. Au milieu des 
profondes anxiétés dont agitent le grand cœur public les 
dangers de la société et la patrie, un oublie les infortunes 
particulières pour ne songer qu'aux calamit0s du pays: 
Aussi ne fut-cc que lors<1ue le consulat sembla donner a 
la France, sinon le calme et la sécurité, du moins une 
tranquillité relative, lillO la société française épru~v~ de 
nouveau les tressaillements de pitié dont ces assoClatwns 
étaient nées. En 1803, l\lme de Carcado fonda, rue :\'otre
Dame-des-Champs, l'OEuvre de l' Enfitnce ilctaissée, pour 
l'ecueillir, en partte du moins, l'héritage de bienfaisance 
resté vacant par la dispersion des ordres religieux ct du 
corps sacerdotal. L'établissement, créé pom· recevoir gra
tuitement cent jeunes mphelines pauvres, âgées de sept 
à dix ans, les garde j us<Iu'à l' ;ige de vingt ans. Elles Y 
sont distribuées, d'après leurs âges, en divers parloirs, 
où elles sont employées à des ouvrages de lingerie, ~u 
profit Je l'établissement qui les entœtient ct les instrmt. 
Ellt•s J'reçoivent, en dehors de l'apprentissag<~ des 11'~
vaux usuels, les premiers déments de l'instmction prl
main•: këture, écriture, notions de g1·ammain~ Pl d'a
ri thmétilllll'. La maison P>;t admin isll•t'•e pal' une di l'edt·ice 
qui a sous ses Ol'dres ll't'ÏZl' maitre,;ses et sous-maitres~ 

- 149-

ses, et, au-de~sus d'ellr, mais dans une sphère d'autorité 
purement morale, un conseil de l'œmTc composé dr 
dames ou de demoiselles appartenant aux plus hautes 
classes ~ociales. La présidente de ce conseil est NJmc la 
duchesse de i\lontmorrncy; Mme la comtesse de Falaiscau 
en P~t la trésorièrr. 

Cette Œuuc de bicnfaiEance était à peine fondée, que 
la génération entière sc trouvait jetée de nouveau dans 
ces luttes épiques où la France impériale devait enfin 
succomber, épuisée par ses longs triomphes. Son essor 
se troun nécessairrment comprimé par les surexcitations 
de cette période fiévreuse. 

Mais la paix sortit de nos désastres. Une nation aussi 
puissammrnt :>·ince que la France sc remet promptc
n.ent des catastrophes les plus profondes. Quelques an~ 
nées sufflrent pour qu'elle fùt rendue aux activitrs ct aux 
sentiments dont la civilisation anime l'âme d'un grand 
peuple. La vie supél·icure, qu'attestèrent bienti\1 toutes 
les préoccuptions des esprits, les tendances des arts ct 
des lettres, les progrès de 1'1\ronomic politique, de la 
philosophie ct dPs sciences, sc manifesta également par 
le caractère g1'n6.reux ct philanthropitfUC dPs sentiments, 
et, à cet t~ga1·<l, la restauration restera une grande 
t'pocp10. Ponr ne pas sortir de notre sujet, disons que, 
dans l'effusion gt;nèrale de ces nobles sentiments, l'in
tért~t tout sympathique qu'appelait la position si péril
leme et si ·précaire dl's Ol'plil'li nt•s se produisit avec la 
puissance ct l'<'nsPmhle lt·s pins ~aisi~sants et s'attesta 
par le nombre toujoms croissant de ses institutions de 
secours. Chaqnt• année Yit une association nonwlle ap
porter sa part de dévouement ;'t cette OEuvre pien~n. 
Ind1~pcndammcnt de la congrégation des Dames de Cha
n'té, de la Société de la Sainte Fawille, de celle de Saint
Vincent de Paul, qui Pn fîrent un des objets d!' ll'tll' 
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charité ardente, on vit sc multiplier les fondations spé
ciales; nous allons indiquer les plus considérables et les 
plus touchantes. 

Une de celles qui méritent de figurer au premier rang, 
à cc double titre, est l'Association des jeunes économes. 
:'\e fut-ce pas une attendrissante inspiration qui fit dire 
nn jour, à une de ces jeunes filles à qui niE'u anit tout 
accordé : beauté, esprit, fortune, naissance, noblesse de 
race, relevée par noblesse de cœur : << Le Ciel m'a pro
digué tous les dons que le monde envie : mon nom est 
une gloire, ma fm·tune est telle que ma fantaisie épuise 
à peine l'or que l'on abandonne à mes désirs; tandis que 
tant de jeunes filles, mes semblables , restées dans 
l'ombre de l'ignorance, d'où m'a tiré l'éducation, nées 
dans les ténèbres de l'indigence, quand je vis dans le 
rayonnement du bonheur, dominées pal' toutes les sur
ex~itations dont les privations incessantes aigrissent leur 
cœur, par tous les entraînements que le besoin exerce 
sur leur misère, chancellent et succombent faute d'une 
partie de l'argent que dissipent chaque jour mes caprices. 
:\foutrons-nous digne de ces faveurs en faisant un saint 
usage au moins de cc superflu que ma vanité dissipe en 
futilités. Quelle dentelle pourrait m'1~trc aussi précicu~c 
que la pensée d'avoir porté une douce impression dans 
ces âmes ulcérées? qm·l bijou aeheté au prix de cet or, 
qui peut sauver leur vertu, causera jamais à mon cœur 
une émotion aussi pure que la conscience de cc bienfait? 
quel diamant peut mieux parer mon ft·ont aux yeux de 
Dieu, que •:ette perle de la eh astet<', <]ui allait sc dissoudre 
dans les fanges du virP? n Cn fut de ces rèfkxions que 
naquit cette pien~.e assoeiation, dont le nom srnlexp1·imc 
rt le caractère ct le but. Oui, ce sont dP jcunt)S t'•conomcs 
qui la composent; elles, dont l'insouciance patricienne 
ne voyait dans l'or livr1\ à leurs mains qun la rohn, lr 
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ruban ou la fleur de leurs caprices, elles en ont senti 
tonte la valenr d1\s qu'elles ont connu le bien que pou
vait r1\aliscr cet cninant m(•tal, les pnrcs ct douces im
pressions dont il pouvait être le pt·ix. C'est ainsi que 
l'èconomit• est née, en elles, de la >ertu. 

Cette association, composée de jeunes personnes ap
partenant 'aux classes supérieures de la société, a pour 
objet d'assurer l'avenir des jeunes filles pauvres, en leur 
donnant une éducation morale ct en leur enseignant un 
état. Les rrssouw·.s de la société sont formées des coti
sations que sPs mrmhrrs prt\lèwnt sur les fonds qu'elles 
reçoi \·cnt de lrurs parents pour leurs déprnses journa
lières rt lems menus plaisit•s. 

L'action dl' cc~ jeunes associées ne s'arrête pas à cc 
vct·semctlt de cotisations annuelles : la pensée de leur 
œuvre était trop gt\n1\reusP pour se rcnfermm· dans la 
froide sphèt·e tracée pm· ePs limites matérielles. Elles 
n'ont pas "mllcmeut associ1'• leurs petites éconorniPs, elles 
ont associé l(!~ns sentiment:; Pt leurs cœurs. Les jeunes 
filles qu'elles secourent ne sont pas simplement leurs 
protégées, elles deviennent leur compagnes, leurs amies; 
Plles les visitent soit dans la maison d'éducation, soit 
dans les ateliers ct dans ks magasins où elles se forrJ1ent 
à la connaissanrP et à la pratique de la profession qu'elles 
ont choisie. Les dimanelws, lPs jours de fêtes, elles lt•s 
in vi ln nt fr1\qucmmPilt ù venir passer, avec elles, l<·urR 
heures dn loisi1·; les associant délicatement, non aux 
somptuositt\s, mais aux plaisirs mod<~slcs pt aux jouis
sancPs intinws de leur Yi<' opnlcntn. 

La maison d't'•ducation de l'OEnvrc n'Pst autre que 
l'ancien rh:îtrau de monsPignenr de Qué.lcn, à Conllans. 
'l'mnsfm·nH\P par le zélt\ prt'•lat en hospice pour les cholt\
rilpws, rrttP hclln r1\sidPncc n'a pas d1\eliw\ de la desti
nation ;î lnrpwllP l'avait nff1•r·t1\1' rl'!tl' r·onst'rrnt.inn sain tf'. 
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Cent quatre-vingts à deux cents jeunes filles partagent 
annuellcnwnt les biPnfaits de ccttf' in~litutinn; PllP les 
recoit dès l'âge de huit ans et h•s conserw jnsqu'<'t ce 
<ru,'elles puissent rentrer dans le monde awc st'•cnritt'•. 
Lenrs instants y Hmt employés ~urccssivement aux tra
nux manuels l't à l'étude; ct•s trayaux sont la routurt• 
en tous genres, le blanchissage ct le rcpassagP; l't;tudP 
t•st celle de toutes les connaissances primaires : la lec
tme, l'écriture, la grammai1·e Pl le calcul. 

Cc n'est que lorsqu'elles possèdent d?jà ces notions 
élémentaires qu'on les place chez des maîtres;.:es d'ap
prentissage choisies awc le plus grand soin; Lorsque 
leur éducation est achCYée, <'t qu'ayant touche le terme 
dP leur instmrtion primaire Pl proft•ssionnelle, clll's 
quittent cet asile de lems jt'll!les et chastes annéPs pour 
rentrer dans ll' monde, l'institution continue PnYers elles 
l'accomplissement de ses devoirs maternels; rllc leur 
donne, sinun une dot, du moins un trousseau, ct n'en 
continue pas moins d'dendre :our elles les-. bienfaits de 
son patronage. 

Le président de l'OEmrc est l\L l'abbé Surat, vicaire 
général du dioeèsc mrtmpolitain de Paris; elle a pom 
secrétaire M11

e Jenny Lnuras, qui la dirige sous la sur
veillance d'un eomité élu par les jeunes associt;l'S. "'ons 
ne pouvons mieux louer l'intelligence ct le dévouement 
avec lesquels elle cst administrée, qu'en cmpmntant le 
passage suivant au mémoire de M. le, pré~e~ dP la ~cine 
;\ la commission municipale pour la repartJtwn des fonds 
de secours pour l'une des derniiTes annt;Ps: 

<c L'Association des jeunes ÉconoJ/les, tant par son hon 
ordre qne par la direction éclairt;(~ donnt'•t> :'t U•dueatim~ 
des (•nfanls qu'elle patronne, est unc dl' ePiles (!lll 

appPllcnt ;\plus juste titre l'appui de l'administration. >1 

Cl'tte pieuse association a cf.l(·lm'•, le 4 mars IHfill, 
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dans J'rgliFc de la Madel ri nc ct !'ous la présidence de 
monseigneur l'arehPYt~que de Paris, le (J'ente-cinquième 
annivcrsairP de sa fondation. 

L'Association de Sainte-Anne, plact;e sous la direction 
spirituelle de l\I. l'abbé• de Ségur, de la maison du Sou
verain Pontife, ct Hms la !'urveillance réelle de Mme la com
tesse de Rambuteau, a le même objet et une organisation 
presque identique; longtemps rependant elle est re téc 
sans possrder de pensionnat qui lui permît de donner 
directement l'instmrtion grammaticale et professionnelle 
à ses pupilles. Les trois cents jeunes filles sm· lesquelles 
s'étendait son patronage étaient placée par ses membres 
dans des maga:-;ins et dans des ateliers qui leur offraient 
toutes les garanties de moralité et d'instruction. Elle 
vient de combler cett~ regrettable lacune par l'acquisition, 
au Grand-Montrouge, d'une vaste ct belle maison, possé
dant une chapelle ct un jardin spacieux. Cette maison a 
été disposée ponr recevoir cent vingt-cinq jeunes filles. 
rne partie importante de ses ressources est formée par 
la wntc des travaux de ses élèws, dont elle recommande 
l'achat it la charité publique. 

Ll's œuvres de ln Sainte-Enfcmcc, fondées· dans la plu
part dt•s église de Paris, au sein des catéchismes de la 
première ~ornmunion, posst'-dent gt;nt;ralement des asiles 
dont la destination est analogue. ToutPs les jeunes filles 
appartenant aux classes ais(;es les entreticnnmt au 
moyen de cotisations ,mnuelle ou mensuelles, qunlquefois 
même hebdomadaires. Leurs jeunes compagnes in.di
g<'ntcs y sont plar(;cs, à l'issue de la premiôrc rom munion, 
pom v c eompléte1' lem t'•dueation et y recevoit· l'appn•n
tissag~) d'un état qui leur permette do vivi'U honornhlP
ment dans 1<~ monde. L'œu\Te les reçoit vPrs douze ans; 
ù vingt elle les rend :l la socit'•tt'•; sa mission est alors 
accompliP. 

!l. 
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Le sentiment religieux, il faut hien lr rrconnaîtrr, est 
le principr yjyificntrur dlo crs institutions, dont la erra
lion est son IT'UYI'P; mnis si ]p catrchisme pPut r1~clanwr, 
rnmnw is,;ues dP f.nn do8ï1W et de sps rroyanct·s, ]ps 
diversps institutions dont nous vPnous de l'ait·e ronnaîlre 
l'existPnce, le caractère et l'ohjet, il en est d'antres qui 
réclament pour fondatrices des croyances et des com
munions différentes. La plus impostante est celle des 
Diacone.~ses, dont l\1. le pasteur Yermeil est le pd•sident: 
elle est formée de dames pro!Pstantes dont les pieuses 
occupations se rapprochent, autant que le permet la 
différence des cultes, des attributions des Sœurs de Cha
rité. Parmi les œuvres nombreuses qu'elles dirigent : 
pensionnat disciplinaire, infirmerie, t'·cole primaire, asile, 
etc., figme une œuvre d'apprentissage pour les jeunes 
filles de quatorze à dix-sept ans, dont l'utilitr est consta
tt'e par les J'ésultats journaliers les plus heureux. 

Il Ef'rait inj us li~ de JH' pas men tinnner él!'alement le 
pensionnat de jrmws fill<•s pauues, luthérieimes, présidi\ 
par :\L le pastcnr CnYil'l', ct dont la trésorit'-re est l\1'11

' dr 
l\lontigny-Jaucomt. Cet établissement, fondé par un 
comifi'! de ])ames de la confe~sion d'Augsbourg, prend 
sous sa protection un certain nombre de jemws filles à 
qui elle donne une éducation gratuite, dont l'instruction 
primnire, lPs tra,-aux dP couture rt la pratique d<•s soins 
dm~cstiques forment les principanx i•léments. El!Ps sont 
rmnpl1~t<•mrnt enlrPt<'l1l!PS par l'œn\Te 1wndnnt lPui· s1'•
jom dans l't'•tahlisscment, ct reçniwnt un trousseau ù 
leur sortie. 

Il existe beaucoup d'antres O'U\Tr's aynnt le mt•me 
ohjet, animl'I'S d<•s mt\uws sentiments; nwis res institu
tions sont trop non1hreuscs ct ll'O]l s<•mhlahles pour <JIW 
nous pnis:;ions <·ntrer <lans ln di'·tail d<•s altJ·ihntions 
qu'ellrfi sP sont trnc{•rs. Il nous sul'fl1'a dl' cit<•r les 1win-
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cipniPs: l'œuvre de l'Immaculée-Conception, présidée par 
:\I. lo euré de Sain! -Screrin ;!-la maison de laProuidenee, 
fond1'•c en l'ann{•t• 1R:Hl, rue Plunwt, :3, par :\1. l'abhô 
Desgencttcs, nm'~ des l\Iission:; Étrangères. Cet établis
sement, confié au Mmncment des sœurs de Saint-Yin
cent de Paul, dispL·nsc Fes soins zélés à deux cents élèves; 
œs jeunes filles y sont reç.ues sm la présentation des 
fondateurs on sm la nilmination faite par la supérieure 
de la maison de rhnril1~ du qnnrtier des Missions; -la 
Société de la Morale cltrétienne, créée par M. le duc de 
la T\nchcfoueault-Liancourt; - la maison des sœurs de 
Saint-Andrt;, dont la trésorière est Mme la marquise de 
Saluces; -l'institution de Saint-Louis, qui a pour Eccré
taire :'lime de Barthélemy; -celle de Saint-Casimir, 
on verte aux orphelines polonaises, par J\lpne la princesse 
Czartnnska; ---l'étab! is,cment des 01'pltel ines de l'Enfanl
Jéws, clirigt\ si pieusement par les dames de l'o{·dre de 
Saint- Thomas du \ïlleneme; ct vingt autres, sans 
compter mt•rne lPs œuncs d'assistance établies dans la 
plupart des cou.-ents dr, Pari~. 

:\ons deYons cependant arrt~trr l'attention de nos lee
lems sm· qtwlqne;:-mws dt• c<•s institutions d'un caractère 
et d'un objl'! tout sp1'·eiaux, et d'abord sur le pensionnat 
de JYotl'c-lJrnne des Jrt~. Combien de mi:-i'l'PS saisisscqt 
d'autant pins vin•ment le CIClll', que les personnes qui 
en portent le fardeau ont joui d'abord de tous les avan
tages des priYilt\:i,··s sociaux'! .\e f'e sent-on pas d'autant 
plus profcnd•'·nwut nan1'~ à la vue d'une infortune, l]Uf' 

l'on <onnail mil'ln de <lllelle position brillante la famille 
<fui la suhil a gliss1; dans un d1;nùnwnt complet? Quelle 
sym?alhiP prol'nnile le rœnr n't'·pronvc-t-il pas pour ces 
jen1ws filll's, pm· exemple, que des l'<'Yers soudains vien
m•nt atteindre ;\ la J'ois dans leurs ~entiments les plus 
Yifs Pl dans l<•nrs inth·!ots les plus précieux, dont nn 
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coup imprévu est venu briser à la fois le cœur et l'a
venir : la mort d'un p!lre qui, magistrat, professeur, 
mrdecin, homme de lettres ou artiste, (·tait leur unique 
appui; dont le talent, le travail étaient l'unique source 
des rewnus de la famille? Avec lui tout est mort : 
aisance, bonheur, espoir; tout s'est évanoui avec sa yic. 
Yoilà l'infortune, les infot·tunes, car elles sont nom
breuses, Llue s'est donné la mission de secourir l'œuvre 
de Notre-Dame des Arts. Ce que le grand roi avait fait à 
Saint-Cyr pour les jeunes filles appartenant aux maisons 
nobles tombées dans la pauvreté, ce que ~apoléon a fait 
à Saint-Denis ct à Saint-Germain pour celles des mem
bres de la Légion d'honneur, la charité l'a exécuté par 
l'institution de cette œmre, en fayeur de tous ceux qui, 
littérateurs, artistes, savants, fonctionnaires publics, 
consacrent à la gloire et à la prospérité du pays leur 
génie, leur actiYité ct leurs facultés ... leur vic. 

Qui racontera dignement l'origine douloureuse ct sainte 
<~e cette fondation'! Une grande dame, dont le cœur est 
plus grand cmorc que le nom : !Vl'ne la vicomtcs"e d'An
glars de Bassignar~, avait une fille unique, une fille aim(•e 
comme devait l'être, par une telle mère, un de ces enfants 
que le ciel semble avoir d'autant plus richement dotés, 
qu'il doit les rappeler plus promptement à lui. La mort 
lui ravit cet enfant: sa joie, son espoir, plus que son 
espoir, plus que son bonheur, ~a vie. Que devenir? quP 
faire? se déscspt;rcr ... appeler la mort? Cc fut la première 
aspiration de cette âme brisée. Mais la religion lui 
apparut sur la tombe L!LÜ avait englonli l'drt• chél'i, 
le doigt levé vers le ciel. Son cœur trrscaillit d'une con
solation inefl'able. Un jour smnaturel se fit dans son 
ftme: temporelle, sa douleur n'était rrm· temporaire; cl'Ltr~ 
enfant hien-aimée n'rtait pas ravie pom jamais ;'t son 
amom. (( Qu'avnit-elle fait, sn rlemnrHla-t-l'ilf', dnns la vif' 
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inutill' ct frivole ;l laquelle rlll' avait consacrr tous les 
dons, tous les Jll'iYilt'•ges dont Dien l'avait comhlt;P, pom 
mr'•t•ilet' ks bonhrurs de la maternité rru'il venait dn lni 
faire connaître et de lui retirer., comme un attrait vers 
lui? rien, hélas! qui ne fùt unè absorption égoïste de ces 
trésors dont la Providence fait le riche dépositaire, pour 
qu'il en soit le dispensateur. n Cette réponse de son cœm 
devint la règle de sa conduite. 

Ce qu'elle n'avait pas fait jusque-là, elle résolut de le 
faire à l'<nenir. Elle ne songea plus;\ mourir; elle voulut 
vivTe ... vine pour sanetifier cette tendresse si doulou
reusement éprouvée•, en la reportant, sous l'in'iocation de 
la Reine des mères, sur des orphelins dont le honhrm la 
rendrait digne des félicités maternelles qui en seraient la 
récompense, et l'œuvre de .Votre-Dame des Arts fut fondér. 
Mme la vicomtesse d'Anglars de l\assignac y consacra sa 
fortune, après s'ètre consacrt'-e elle-mème à llieu, sons 
le nom de sœur Marie-Joseph. La grande dame avait 
renoncé ;l ses titres mondains, n'aspirant plus r1u'à en 
obtenir d'autres par ses vel'tus dans la hiérarchie où 
elle devait retrouver sa fille : celle des saints et dPs 
élus. 

llirigrc avecautantd'hahilett'• rrue de dévouement par les 
religieuses de la congrégation de Saint-Joseph de Lavaur, 
dont la sœur Marie-Joseph tst supérieure, l'œuvre dr 
~otre-name des Arts a obtenu instantanément les sym
pathies ct le succès que mrritait une institution aus;;;i 
éminemment utile. ~ons avons fait connaître son objet, 
il a (•tt·~ dt'• Uni avec bonheur: secourir r.ohlement de nobles 
rnisins, en ouvrant an x orphelines de l'i ntPlligence d 

du gt'•nie LILle la piété de lems parents a laissées sans 
ressources, un asile, rrni leur procure gratuitement l't'•
ducation, l'instruction, un état, une dot, un aide ct mu~ 
protection efficaces durant toute lt~m vie; nn un mol, 
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leur rendre autant que possible, avec le pieux dévoue
ment et les douces affections que l'on ne trouve qu'au 
~cin de la famille, l'avenir sur lequel les talents, les ser
vices ou la position de leurs parents leur donnai('nt, en 
qudqne sorte, le droit de compter. 

L'organisation de l'œu\Te est des plus simples quoique 
des plus ingénieusement con~ues. Son trésor est formé de 
souscriptions recueillies par les dames patronesses qui 
forment son conseil d'administration. Ses élèves sont de 
deux espèces: les pupilles, Ol'phelines de fonctionnaires, 
de littératr,urs, d'artistes ou de t'avants, dont l'admission 
est gratuite, - et les pensionnaires, filles de souscrip
teurs vivants, auxquels l'œune ne demande qu'une rétri
bution annuelle de six cents francs; somme minime, si 
l'on considère surtout que l'instruction y est plus com
plète que dans aucun établissement d'éducation. Les 
élèves, les pupilles particulièrement, y sont préparées à 
l'étude pratique des arts qui, plus tard, peuvent devenir 
p.)lll' ces jeunes filles de prér:ieuses ressources. La posi
tion de ces deux classes d'èlèYes est d'aillems compléte
ment identique, même éducation, mêmes soins, m&me 
costume. Seulement les pupilles qui, reçues ;l l'ùgr de 
sept ans, peuvent rester dans l'aablissement jusqu'à 
dix-huit, et quelqnefois mt·me jusqu'à vingt ans, sont 
occupées dès que lem ;ige le permet, à des travaux artis
tiques, auxquels l'étude du dessin industrielles a ren
dues propres. Le produit de leurs traraux est vendu ;'t 
lenr profit, et ver:d~ dans une caisse de réserve dcstin1~e 
à former une dot ù chaque orpheline sortant de l'institu
tion. A ce moment, si graw ponr lenr avenir, l'OEuvre 
emploie toutes ses relations ct toutt· son inliuence pour 
leur procmer l'emploi des connaissances ct des talents 
développés en elle par l'éducation qu'elle leur a donnée. 

Le bmrau, qui sous la présidence de Mme la baronne 
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de Forgrt, offre les noms du grand monde unis à des 
noms populaires dans les lettres ct les arts; ceux de 
femmes de ministres ct d'anciens ministres, l\Pnes Hamr
lin et Fm·toul, it ceux des femnws drs artistes lrs plus 
célèhres, Mmes lngres et Ch1\ruhini , œ hnreau, disons
nous, est secondé par un conseil de dames patroncsses, 
où l'on trouve ègalcmrnt unis l\P"c Rouher, :.\lmc la 
comtesse de Lastic, :.\!'"e Hegnier, Mme Zimmerman, 
l\Pne Barorhe, l\Pne la romtessr de Montblanc, ct l\l"'c Of
fenbach. Ajoutons que l'œmTe est de plus placée sous le 
patronage de S. }~m. :\Igr le cardinal :.\forlot, archevêque 

de Paris. 
La charité est dévouée ;'t tous. Si dans les milles infor

tunes qui constituent la grande infirmité sociale qu'on 
appelle la misère, elle se sent atti1·ée vers des souffrances 
qui ont un caractère plus é•leYé que les autres, elle ne 
cesse pas de l'être pour rela par de plus humbles drnù
ments. Ceux-ci ont la même part comme les m&mcs 
droits que celle-là ;'t son assistance, et ses secours ne font 
pas plus défaut aux uns qu'aux autres. Après avoir trait1\ 
de la maison spéciale de ~ otre-Dame des Arts, parlons 
d'autres maisons analogues, ouvertes aux conditions lrs 
plus modestes au sein des classes indigentes. Et d'abord 
occupons-nous de la maison de Sainle-Jfarie de La
relie. 

Cet asile, dont la fondation remonte à !824, a un oh
jet particulier: cet ohjct est de faire, des jeunes filles 
qu'Pllc recueille, de bonnes Pt honnMes domesti_ques. 
Les connais,ances qui lem sont n(~cessaires pour cela, il 
les leur donne, il ll'S forme ;\ toutes les occupations, à 
toutes ll's pratiq1H's, ù tout(•s les n0crssit(•s du service 
hourgl•ois, rn donnant ;\cette instruction spl;Ciale la hase 
d'une (·ducation morale et religieuse. Son établissement 
est sitw; rue dn Hasard, Hî. LPs jeunes filles, qni y sont 
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:·.dmi>'cs ilJm's douze n11s, en sortent ;l dix-huit, pom en
li'f'l' da IlS des SC L'Vices lfUC l!~Ul' procure hnbituellenwnt ln 
maison. 

C'est aussi le hut que se propose l'œllrre des Saints
Anges, dont la présidente est Mme la baronne Paulllu
bois, ct la trésorière lW"e la comtesse de Châteauneuf'. 
Ce~ te institution recueille les jeunes orphelines de deux à 
hmt ans et les garde jusqu'à leur majorité. Elles reçoi
vent dans cet établisccment, dont la direction est confiée 
à des sœurs de Saint- Vincent de Paul, toutes les con
naissance qui leur permettent d'ètrc placées à leur sortie, 
romme cuisinii'Tcs, lingères, femmes de chambre m~ 
bormes d'enfants. 

L'Orphelinat de Saint-ÉtiennP, annexè à la maison 
des sœms du douzième arrondissement, se propose uni
LfUCmcnt, dans l'apprcntissazc donné aux jeunes filles 
qu'il élève, d'en faire des ouvrières en lingerie usuelle. 
Il est placé sous la direction de la sœur supérieure 
l\!'"" Rebilliard. ' 

L'œuvre de let Saint,-Eufimce de Jlarie a éo·alcment 
't' f d' b !' e on cc pour les jeunes filles honnètes qui dl-si rent 
se former aux travaux d'aiguille. Elle les recueille et 
su!wi~nt <t leurs besoins jusqu'à cc qu'elle leur ait cn
seJgne et procuré un état. Sa maison, sitlll;e quai des 
Ormes, Hl, est confiée aux soins de sœnrs de Saint-Yin
cent de Paul. Ses ressources sont dans des souscriptions 
annuelles, dans le travail de ses pensionnaires et dans 
les quètcs faites à drs sermons de Charité . 

. Cet hi~.torique,. ou plut~t ~l'ttc statistique, des nrphc
h~lats de JCUncs filles sm·mt meomplet, si nous n'y don
t:JOns. la l~rge place qu'il mérite à celui fondè par S. M. 
llmpm·atnce dans le faubourg Saint-Antninn, sous Je 
vocable de Maison Eugène-Napoléon. Un en connaît l'ot·i
gin.-: c'est l'application faitn par S. M. l'lmp/•ralrirP des 
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tiOO,OOO fr. Yotés par le comcil municipal pom l'acqui 
sition d'tm colliPJ' de diamants qui dcnit lui ~~tre offcl't 
;'t l'occasion de son mariage. Cet étahli~~emcnt pourra 
être cité comme modèle pom toutPs lPs institutions de 
cette nature. Ses édifices, ::t'•pnrés par des jardins om<'s 
de plates'-bandes l'1 de corbeilles de fleur~, sc concilient 
ct 'e prètcnt de la manière la plus hcurcufe à tontes les 

... c 

nécessités du sen-ice intérieur. Sa chapelle deYra à la 
Mroration dont le pinceau de l'auteur des Exiles de Ti
fJt:re, l\L Barrias, a enrichi mn h6micyle, d'être cmnptt'•r 
parmi les monuments artistiques de Paris. 

L'institution est digne en elle-mt'•me du monument qm 
lui a ouvert la magnificence impt'•riale. Trois cents jeunes 
filles arrachées aux ·causes si nomhn•uscs de Mmorali,'a
fon dont les entourent les habitudes de la vie libre et 
actiYe de ce laborieux faubourg, y rcçoiYellt l'édueation 
qui morali::e le cœur, l'iu~truction qui <'elaire l'esprit, ct 
l'apprentissage industriel qui, en donnant;\ la vertu d'une 
jeune fille la sauvegarde d'un rtat, assme la tranqnillitt'•. 
de f'On [ll't;~ent ct la st~emité de wu avenir. L'administra
tion de cet dablissemcnt est confire par S. '\f. l'lmpl;
ratrice, qui en consene la haute dirrction, ù dr~s Sœurs 
de Saint-Yinccnt de Paul. Sa :\Iajestt'~ lem paye une pen
' ion annuelle dP :lOO fr. par chaqtw {·li•re. 



• f:TIAPITRE IV 

PATRO~AGE DES JEUNES FILLES 

SO:II~IAmE. - Chjt·ité prévoyante et tutélaire. - Ounoir •le la M;Hlc
leme. - ~!"'" la baronne de ~laekau. - OEni'J'c du patron1gr des 
~;'u"~'. ourrfl•rrs. -:.Jours 1le Iuis~t':- Pente de l'abîme. - r:.èunions 

OTililliC:l!Cs. - :\J:lJSOilS dt~ Chante. - ParOJSS('S de NOfi'C- n~me flr 

I.Ol'rttr rt !11• Saint-Thntnas d'Mplin. - .J1•nnrs prl,rinr.ialrs iJ Paris.
Le danger tks illusions. - Asile tle ~otrc-Dan~e Auxiliatricc. - Les 
bollnes Sœnrs de la Croix. - Saint Fran~ois de Scies ct Saint Vincent 
fic P~ul. - Dames l'rsulines. - L'œuvre du p'acement dt s tilles do
mcsttqucs. - Association des servantes de Marie. - Socièlè pour le 
rcnYoJ dans lrut·s familles drs jeunes filles sans plare. - Altc 1·n,til'l's 
cruelles. - Anertlotes. - Le bon pasteur. -Les Brebis i·g,11·ècs. -
l'ocst~,;.- La seconde innoecncc.- La communauté •le Saintc-Pi'la$i•·. 
- M de Mti'~p!ton et la _duche>sc d'Aiguillon.- Couvent de saintr
\'ali•rc. - Les filles pénitentes du Bon-Pasteur. - Asile lwspilalirt· 
liu SauYcm·. ·- Le refu~c de Saint-Michel. 

Chaq~w pas que la fille du peuple, l'orpheline sur
tout, fmt dans la Yir, multiplie les dangers qui sr dh·r
lo~prnt autour d' cllr, ct fjtÜ s'y dt'veloppcnt en raison 
nw:nc dPs ~vantagps dont l'a dot1;e la naturP. Ccprndant 
annee un age où la protPction immédiate dont la solli
citude sociale l':1 rntom!;C doit n1'.cessairement rrsser 
pom r 11 r. 
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Elle a passé de la crèche dans l'asile, de l'asile dans 
l'école et dans l'ounoir, quand elle n'a pas traversé crs 
phases diverses de l'éducation dans l'ombre consern
trice de l'orphelinat, sous la sauvegarde d'une tutelle qui 
n'a pas cessé un instant de veiller sur elle. Mais enfin 
elle ne peut rester éternellement sous cette tutelle, qui 
pour la moraliser a absorbé sa volontè. L'heure do l'é
mancipation sonne enfin pour elle, il faut qu'elle entre 
dans la société pour laquelle elle rst nre, dont elle est 
membre, dont elle n'a encore con)lll que les bienfaits, 
sous les lois et dans les rapports journaliers de laquelle 
sa vic va désormais s'écouler entre des droits ct des de
voirs. Plus de règles obligatoires dont elle subisse les 
prescriptions; plus de maîtresses auxquelles elle soit 
tenue d'obéir, mais aussi plus de voix qui l'éclaire, plus 
de main qui la guide, plus dr bras qui la prott'ge, quand 
tant de voix vont s't'lever ponr la sèduirr, quand tant de 
mains vont sc tendre pom l'entraîner! 

L'émancipation est pour elle la liberté, œstaosa librrtas, 
la liberté et ses orages, comme dit le poëte antique; la 
liberté et ses dangers. 

Libre, elle n'est pas abandonnre. Le dévouement, la 
sollicitude qui jusqu'alors ont enveloppé sa vic, ne s'r
loigncront pas subitement d'elle; les sociétés de bienfai
sance, les associations de philanthropie, les œuvres 
pieuses qui lui ont prodigm\ lmus sollieitudes, ne sus
prndeont pas brusqu('mPnt leurs ~rconrs ct leurs con
seils. Ancienne pupille des Jeunes Economes, de la Sainte 
Enfance, de l'Immacnlee Co·~eeption, de la Providence, 
des Saints-Anges ou de la Sainte famille, elle conservera 
des patronnes dans celles qui fmen t ses maîtresses, des 
amies dans celles qui fment ses protectrices. Qu'elle ait 
quelque droit à rewndiqner, quclrJlW faveur;\ obtenir, 
Plie trouvera en elks <ks intPrrll<;diairrs soment puis-
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santes, toujours dévouées; ses anges gardiens ne seront 
pas l'llHJlt;s loin d'elle, ils seront les bons génies de sa 
mansarde d'ounière, comme ils ont été ceux de son ber
ceau d'enfant, de son pupitre d'écolière ct de sa hhle 
d'apprentie. Elle lem dena du travail dans ses jours 
de chi\magc, des secours dans ses heures de détresse, 
des soins ct des consolations dans ses nuits de maladie 
ct de malhem. 

l\Iais indépendamment rt à défaut pour quelques-unes 
de la protecti1m de ces Association et de ces OEnHes, les 
jeunes filles du peuple trouvent clans cette société, où 
elles pem·ent tomber en un abandon d'autant plus dé
plorable qu'il est souwnt moins mérité, de nouvelles 
institutions prêtes ù les Pccourirct an hcPoin à les relever. 

ll en est peu à qui le travail fasse défaut. Indépen
tbmmcnt des efforts que les socit>tés de bicnfâisancc qui 
les ont déj:'t. secourues font toujours pour leur procuree 
une occupation productiw, il est des institutions pae
fl·nlit\rcs dont l'objet spécial est de fournir du travail 
aux onYrièrcs sans omrage, ou de tromer des places 
a\<mlageuses ou convenables aux jeunes filles restées 
sans emploi. 

L'otJHoir de la !\Tadeleinc, prèsidé par M'"' la baronne 
de l\Iackan, doit figmcr an premier rang de ces OEuvres. 
Son action morali~ante est d'autant plus évidente que 
~c:-; hi(·Jd'ai ts 11n se rt>panclent sm· la classe indigente qu'en 
t1·avaux. 

Son siégc est rue Saint-Honoré, a57. C'est là qu'ha
bite la directrice; elle reçoit et mscrit les demandes 
d'ouvrage, fait une enquNe sur les postulantl's, ;[moins 
qu'dies JW soil'llt reeommand{•f's par les membres de 
l'( K·:n v re, par 1\r:\f. lm; curés ou par· d'antn~s personnes 
nolahles. Elle coupe, ou fait tailler sous sa direction les 
pil•ces d'ouvi'age, per1:oit le prix dt•s conÎPetions nt pay1• 
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aux ouvrières ce 11u'elle a reçu pour leur'travail, déduc
tion faite des fournitures qui lem ont étè remises. Un 
point important pour les bénéficiaires de ce_tte œuvre, 
c'est que les matières premières de leur tranll _Je~r son: 
confiées et qu'elles peuvent exécuter ces confectwns a 

domicil'c. . , , 
Cet ouvroir fournit annuellement du travail a pres de 

200 ouvrières. Sa trésorière est M'"c de Villiers, 2, Cours-

la-Reine. 
Une OEuvre non moins précieuse est celle elu Patro-

nage dts jeunes ouvrières. Son objet pr~ncipal, cornm_c 
l'indique son titre, est le placement des Jeunes C:lles qur, 
au sortir des écoles ou des ouvroirs, veulm~t st~l vre une 
carrière industrielle ou mercantile. L'ins_h_tutwn ne ~e 

h •O" as seulement de réoler les co nd Jtwns de lem c a1bc p . b . . . . .· : 
apprentissage et d'en payer les frms, Il t~onne _a~u.;si a 
chacune d'elles une darne patronesse tllll la ":~Jte, J'a 
conseille, l'encourage et entoure sa jeunesse del rntl'l'd 
et de:; soins d'une vigilance tonte maternelle. , . 

Cette société, dont les premier· centres furenl dahl.Js 
dans les paroisses de la :\fadeleine, Sa~nt-Ue~n~am 
l'Auxerrois, Saint-Eustache, Saintc-Marg\wrlte et _smnt-
1\fédard, s'est étendue dans tons les autres quarttt'l'S d(• 

Paris. . 
1 

,. 
Les noms les plus honorés sc sont cmpresst:s c_e ~ m
. ll•c l1' c·tcs tlt• ~cc men1bres l'Î de Sl'S dJ Œil Jtau·es. sen re sur ·" " , , " " · ' 

Elle a pour présidente :wnc la eomtcsse de :\Ielun et pour 
sem\ taire lW"c la comtesse d' Armaillé; Mme la comtesse 

de 1\ersaint est sa trésorière. . , 
L'i !l"t'•nieuse et touchante création de la Mazson de f< a
'll, ~~· llt'lll'eusement cmwm• et rt;alist'•e [lill' les fonda-un i, ,, , . . , , 

tours de laSociétc des A111is de l'Enfance, a l'tt! at~oplt•e 

a''"C llll onndsueeL'S pat• cette instillllion, dont. la fonda-
v) b •' , 

tion ne remonte (tu'ù tH:S t. S'il"est une classe de la soe1t'le 
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ponr laquelle les dis~ipations des jours de loisirs soient 
pleines de dangers, c'est incontestablement celle des jeu
nes filles, à cet <Îge de l'éveil des passions, où la pente 
des plaisirs mondains est trop someiit celle de l'ablme. 

L'OEuvre a soustrait ses jeunes protégées ù ces épreu
Yes au milieu desquelles leur innocence, loin d'être un 
préservatif, n'est som-ent qu'un nouveau danger. 

Les dimanches ct les jours de fêtes, de leurs quartiers 
respectifs elle les réunit dans la maison des sœurs de 
Saint- \ïneent de Paul, où les journées s'écoulent pour 
elles dans une heureuse sutcessiou d'offices religieux, de 
récréations et d'enseignements. Chaque trimestre, les 
dames patronesses Yienncnt assister à leurs réunions, et 
remettre, eomme témoignage de satisfaction, à toutes 
celles l!Ui sc sont signalées par leur assiduité ct leur zèle, 
des objets de toilette on des livres moraux. 

Ces réunions dominicales où les jeunes filles, soment 
orphelines, tt·ouvent des sœurs dans leurs compagnes, et 
toute l'affection dévouée d'une mèro dans les bonnes re
ligieuses qui leur prodigm·ut les soins de la plus tendre 
hospitalitt;, ont produit des résultats si Iwurcux, rpw la 
chariüi dont elles étaient mw inspiration a dù chcrrher 
à les étendre à tontes les jeunes omri(~rcs qu'il a été pos
sihlc d'associer ;doms bienfaits. Tous les arrondissements 
de Paris ont aujourd'hui de ces centre moralisateurs, où 
jeunes apprenties ct jeunes ounièrcs viennent ainsi, 
cha<[tiC jour de repos, s'initier aux sentiments affectueux 
de la Yie sociale sous l'inspiration d'un dévotwmct éclairé 
qui les dirige, et sous la cons(•cration de la religion qui 
lt~s bénit. (Juelle g:u·antit~ de mm·alitt'~ d de bonheur 
pour les 1111;nages où, t;ponses t't mères flp familln, elles 
porteront ks il't;sors de tendresse si précieusement con
scrvt\s dans leut· cœm! . 

i'\ons dnvons nnc mL·ntion pat·lienlit\1'<', au milieu dt> 
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ces institutions, à eclle de la paroi~sc de :\'otee-Dame de 
Lorette dont Son t:mincnce le eardinal-archcvèque d~ 
Paris à voulu bénir lui-mt\me le nomcl édiflce, - L:t a 
celle de Saint-Thomas d'A<ruin, que l'dite ~le la.populatwn 
aristocratique du faubourg Saint-Gcrmam VIel~t do.ter, 
chaque ànnée, dans l'assemblée de eharité qm sc hent 
dans l'église de cette paroisse. . 

Des réunions analogues, mais beaucoup plus rcst~·cm
tes, ont lieu ;\ Paris, dans la plupart des c.ommunaut~s de 
femmes, auprès des riehcs pL•mnonnats ou elles reçmvent 
les enfants des classes opulentes. Beaucoup ouvrent ~ux 
jeunes filles du peuple des classes ct des ou:Toirs gra~mts.' 

• dont les apprenties consacrent chaque JOUi' ~e fete a 
une douce anernativc d'exercices pieux ct d'mnocents 
plaisirs. . . . • 

Il est une classe de jeunes filles qm devait excltcr plus 
particulièrement encore l'intérèt de la cha;·ité publique . .' 
c'est celle des ouvrières anivant des departements a 
Paris. Jeunes ct inl'xpt'>rimcntée~, elles viennent souvent, 
animées par l'espoi1· dt~ gagner de gros gages, s~ jetm~ ~~~ 
milieu d'une vie dont elles n'ont pas soupçomw les dllfl
cultéset [ps dang<•rs. Combien, appelées dans cc tourbillon 
llc passions l't d'intérèts par des voix imprudentes ou des 
incitations pPrlides, s'y trouvent sans rPssourees et sans 
placL•s, liut''L'S ;\ tous lL•s dangers de l'abandon.! 

La bienfaisance sociale qui s'était dèjà occupee de cette 
classe populaire en fondant, en 1821, la mais~n Sainte
Marie de Lorette, pom· l'éducation des jeunes filles, dans 
le but sp1~cial d'1m faire t!'honul-tes d d'h~bilcs domes
tiques, st·nlit qu'il y <l\ait dans cl'ttc YOle dl's œmT~'S 
plus utill·s eneot·e à erécr: l'asile de :\'olre-Dame Auxl
liatriee fut fondt~, i l'enlr(•e du fanhumg s_ainl-Jacques, 
sous la surveillance des curés. de Saint- Etienne et de 
Saint-Médard, par les Bonnes Sœms dn la Croix. Ce~ 
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nli;,;icuH·s, LJUi out l'cçn lem comtituliutt de ~aiut Fran
~ois de Sales, ct qui ont eu saint Vincent de Paul pour 
leur pl'emier suprrieur, aYaient quitté Paris en 1H30. La 
fondation de la maison de .\"otrc-Dame auxiliatricc v 
inaugura leur réapparition en lH:lJ. ,, 

Ce refuge, ouvcl'l aux omrit\res :oans trayait ct am 
~rn antes sans place, a pom but de soustrai!'c ces jeunes 
filles, ~·estées sans guide, sans protection, quelquefois 
sans asllr, souyent sans n·ssom·ccs, aux pèrils qui entou
rent leur mif1\rc ct leur abandon. L'hospitalité qu'elles 
Y rcçoiYent e~t toute prm isoire. Elle ne dut·e que le 
temps nécessaire à leur procnt·et· de l'emploi. En atten
dant elles s'y liuent ù un traYail par lctjuell'L·tablisse-$ 
ment s'efforcn de lem faire gagner les wixante-cruinze 
centimes ll'l'ellc•s lui doiYrnt, par jom, pom concoul'ir à 
ses l'unis. 

Il est aist\ de compl't'ndre lJUC cette faible samme • ne 
pourrait sufflte aux d,'•penses de la maison; mai:-;, les 
srmrs directrices y suppli;ent pat' les dons qu'elles recoi
\ent de la bicnfaisanr·c publique, ct par la quèle fa"ite, 
chaque année, à la suite d'un St~rmon de charit1\. !'1111r 
faire comprendre l't\tendue du bien crue réali~e cet éta
h!iSf'Cilll'nt, il suffira de faire connaître le nombre des 
jeunes filles qu'il a d1;ji seeonrucs: cc nombre s'est élevé 
annu!'llenwnt, depuis JH:l,'i, à cm iron 1 ,iiOO. 

Les religieuR•s Crsulincs ont ouvmt un asile sembla
hl•·, rue Chanoim•sse, :2. Il est soutenu par cet ordre 
avce le concours d'une association, sous le titre de Œ'u
tTc tlu placement des fill~s domestiqtus. 

r.n comité de dames z•'datriccs s'est fonné sons la pro
l••r!ioll dt• l\Ig1· l'aJTlwvt·qtw du Paris, nt sotts la tliJ•cclion 
dP ~L du la llonilleri•·, virain· g1;11i·'ral, pour oJ·ganisl'L' et 
administre!' graluitement lllll' Sllrit'•lt'• uwltu•lte du sc
cour~ entre les domestiques sous le vocable: d'Associa-
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tian des servantes de Marie. L'objet principal de celte 
association, dont les membres doivent ètre de jeunes 
filles ou des femmes eu place jouissant d'une bonne ré
putation, est de leur offrir, en cas de manque de traYail, 
moyennant une légère rétribution, un asile conwnable. 
Ell~s v. h·ouvent un traYail dont le produit achève de 
couvri~· leur dépense. Elles sont placées gratuitement par 
l'OEmTe. L'asile reçoit annuellement de cent cimruante à 
deux cents associées. Le terme moyen de leur s,··.jour 
flotte entre une et deux semaines. 

Cette série d'Œ:uues spéciales est couronnée par une 
institution qui ne le cède en rien i aucune d'elles : c'est 
l'association pour le renvoi dans leurs familles des jeunes 
filles sans place et des femmes délaiss•'s. Le retour dans 
leur pays, c'est en effet le grand et le seul remède à la 
position de jeunes filles qui,' conduites à Paris par des 
motifs honnètcs, ~·v trouvent subitement dans un aban
don complet, jeté~s entre la cruelle alternative de la 
misère ou du désordre. Combien ont évité de tombc•t· 
dans cette extrémité déplorable, par la fermct1; la plus 
honorable, pour échapper aux dangers qui menaraient 
leur honneur! :\'ons n'en eiterons pour preuve crue les 
exemples suivants, empruntés à un des demiers rapports 
annuels faits à la société par M. Cramail, secrétaire de 
l'ordre. 

((Plusieurs de nos jeunes p1·otègt'·e~, y lit-on, écha
pent, grâce à nous, aux pirgcs dont la misère les cmi
ronne, et quelques-unl'S même, inquit'tcs des dangers 
qu'elles entrevoient, réelamer1t notre entl'cmise dt's les 
premiers moments du p1;rii. n Voiei <ruelques-uns des 
faits par le~.<tuds il justifie son assertion. 

<<Annette D ... a dix-huit ans; elle est sans rcssout·r·e. 
lin oncle l'appelle it Paris; maîtresse dP maison plu tM 
que servante, elle doit faire et tenir son ménage. Elle 

1~ 
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arrive ... Son oncle n'habite pas seul; une femme esl 
chez lui, elle y rl\sidc, elle y commande. La jeune fille 
troun~ le désordre régnant là où elle eroyait rencontrer 
la régularité d'une vie honnète; elle tombe au milieu 
des scandales d'une union concubinairc, là où l'aYait 
appelée l'espérance d'une Yic honorable. Que faire? ac
cepter un service dégradant? sc faire fa complaisante 
de ces hontes? Son onele croit lui en imposer la néces
sitt; en lul refusant l'argent nécessaire pour retour
ner dans son pays. L'œuvre vient ;i son sL•cours. Elle 
rentre dans sa famille, où l'ouYroir d'un couvent la re
~oit, en attendant qu'elle puisse sc procurer d'autres 
ressources. 

)) Annette n... est dans HU vingtième année et dans 
tout l'éclat de sa beauté .. Son frère l'attire à Paris par 
l'attrait des gages éleYés r]u'elle doit tromcr dans une 
grande maison. Pendant les premiers jours, il 'eut lui 
faire eonnaitre la capitale. Yoyant la rapidité a\ec la
quelle sou petit pl\cule s'écoule dans ces courses, elle 
s'inquide; elle wut l'lltn•J' dans le scnice donr on a fait 
hrilk1· ù H'S yPilX les gagl·s r'·kvvs. Cr• serYÎ!'l~ qu'on 
rloit tt·onH't' si aisénwnt, on le chnche l't on le elu•J'l'ile 
Pn Yain .. , Les joms >Ncoulrnt rt la pamTe filll\ sc trome 
un beau jolll' sans m·gt•nt ct Pans place. Ses larmes eon
lent... ce n'est r1u'alors que les consolations qu'ose lui 
mmmmer son frère lui réYèh•nt la profondeur de l'a
hime où l'ile est tombée... Elle pwt trouYer dans le 
désordre des rcssomccs bien autrement frcondcs que 
celles qu'elle est venue demander au travail. Ces hon
teuses insinuations l't~elairl'llt; elll· !-'l~ l!ùft• dl· fuir 
l'hommP f]Ui lui a infligé la Jll~tris:-;ll!'l' (]p parL•ils con
seils. EllP est recm•i Il ie par 1111l' )ll'l'SOlllll' hi•·mPi liante 
mais pau v re, lJUi ne peut la garder longtt·mps près 
d'l•llr. L'n•uvrP intPrviPnt PlH'Ol'P l't ln ,Ïl'HllP filln (•st 

-171-

rendue à la société de Saint-Yincent de Paul de Lorient, 
qui la réclame ct qui se charge de sa réinstallation dans 
la famille. 

)) Combien dL• jeunes serYantes ont à lutter contre les 
séductions dont Hosalic B ... est forcée dr fuir les dangers! 
Comme Annette n ... elle possède tout cc qui peut plaire 
et charmer : la.jcuncssc, la beauté ct la grâce, ct nous 
pourrions ajouter cette grâce morale qui est le plus beau 
rayonnement de la beant•;, la pudeur. Son maitre la Yoit 
ct s'éprend d'l'lle; c'est dans l'ombre du foyPr conjugal 
que l'adultère s'efforce de corrompre la wrtu. Les ob
sessions qu'elle subit chaque jom dcYicnnent telles, 
qu'elle doit enfin fuü· cette maison, où il n'y a plus ni 
repos ni sùreté pour elle. L'œuvre est toujours là pour 
la recevoir. )) 

Yoici enfin le pressant. post-scriptum d'une lettre que 
le préfet de police remettait à la jeune Anna E ... en l'a
dressant an vénérable pn'sident de l'assoeiation: 

<< Je recommande particulièrement cette pauvre fille, 
qui est sur le bord du précipice. )) 

Les secours que, l'association accorde à ses protégées 
sont toujours mesmt'•s sur leurs besoins. Elle s'est assnrô 
des remises considérables, anprrs des administrations 
des chemins de fer ct dr toutes les entreprises de trans
port, qui se sont empress•;es de s'assoeier à ses bonnes 
œuvres. Elle sc contenl!~ d'en faire jouir les personnes 
qui possèdent quelques rcssomces, ou qui peuvent en 
obtenir de leurs bienfaiteurs. Pour les autres, elle sub
vient à tous les frais du Yoyage, ct lorsque le dl\nùment 
des infortunc\es qu'elle assiste est complet, elle ajoute à 
eette assistance les Recours en argent, Pn lingt1 ct rn 
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vêtements qui peuvent leur Pire utiles pendant lem 
voyage, et ju~que dans les premiers jours de lfmr retour 
au pays. 

Pendnnt les :lix premières années de son existence, du 1er juillet 
18H au 31 décembre 1853, elle a df;ctur ......• 2,0'>9 départs. 
En 185t.................................. 322 

1855.................................. 412 
185G.................................. 4GG 
1857........................ . . . . . . . . . 51-l 

Total général .......... 3, 7 :B départs. 

Les dignitaires de l'Œuvre sont : 
Prt'sidcnt, le R. P. Petetot, ancien curé de Saint-Hoch, 

supérieure de l'Oratoire; 
Secrétaire honoraire, :\1. de Hoyer, ancien garde des 

sceaux; 
Seert'taire g?néral chargé des dt'parts, 1\I. l'abbé Viella

Abadie, vicaire de Saint-Louis d'Antin; 
Trt'sorier, M. Dosseur, conseiller référendaire à la cour 

des comptes; 
Secrétaire, M. Cramai!, juge d'instruction. 
l'lous eitcrons parmi les dames patL·oHcsscs : 
Mmes Baudin de Y esvres, Auguste du Paty, Chauveau, 

la comtesse Emmery, la baronne de Ponthon, <~tc. 
Lo dt;vouement <le la charité est intarissable; aucun 

sacrifice ne l'épuise, aucune dirtlculté ne l'arrt\tc, aurunn 
misère ne le rebute, il ne recule même devant aucune 
indignit~; nous l'avons Vil jusqu'à prt'•sent aux prises 
avpc le dènùment, la faiblesse, toutes les d<'tresses, 
toutes les souffrances; nous allons le voir, comme le bon 
Pastem, s'attacher aux pas des brebis (•garées, aller les 
prendre jusqu'an milieu des lll'l'eipiees pom· les rame!Wr 

) 

i 
1 
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au bercail. Ce n'est pas seulement les jeunes filles res
tées pures dans une honorable misè1·e qu'embrasse son 
patronage : celles qui, séduites par les perfides insinua
tions de la mi~ère, ou égarées par un premier éblouisse
ment de leur raison, ont retrouvé dans leur cœur la Ee
conde innocence qui naît du repentir, ont des droits égaux, 
sinon plus impérieux, à ses sympathies ct à ses secours. 
Combien, d'ailleurs, de ces malheureuses, sont moins les 
complices que les victimes de la faute qui les a perdues! 
un grand poëte l'a dit, et son vers est souvent d'une 
vérité navrante : 

Oh! n'insultez jamais une femme qui tombe! 
Qui sait sous quel fardeau la pauvre âme succombe, 
Qui sait combien de jours la faim a combattu 
Quand lo vent du malheur ébranlait sa vertu? 
Qui de nous n'a pas vu de ces femmes bt·isees 
S'y cramponner longtemps de leurs mains rpuisées, 
Comme au bout ù'utw branche on voit étinl'eler 
Une goutte de pluie où le ciel vient briller, 
Qu'on secoue avec l'arbre, et <lUi tremble et qui lutte, 
Perle avant de tomber, et fauge après sa chute. 
La faute en <•st à nous; à toi, riche, à ton or! 
Cette fange,, d'ailleurs, contient 1'e1u pure encor. 
Pout· que la goult~ d'eau sortt• de la poussière 
Et redevienne perle, en sa splendeut· première, 
Il suflit, c'est ainsi que tout remonte au jom·, 
D'un rayon du soleil ou d'un rayon d'amour 1 

Ce rayon d'amour est celui de l'amour purifiant, le 
rayon de la grâce qni pénètre dans l';imc avec le repen
tir. A u~si c~t-cc cc repentir que tant d'associations, que 
tant d'œuvres s'efforcent de fairn briller, d'cntrdPnir et 
de féconder Jans les cœurs que le vice a souillés sans les 
corrompre. 

tO, 



-174-
Ces institutions ne sont pas nouvelles rlans notre so

cirté française. L'ancienne monarchie en rtYait Hl plu
sieurs naître et se rkwlopper pre~quc simultanément 
dans Paris. La communmltt; de Saint- Pébgie remonte à 
la première moitié du elix-septième siècle. Cette maison 
de refuge, fondée par ~pr.c de ~riramion ct par la du
chesse d'Aiguillon, qui la dolt'rcnt par leurs libéralités, 
était un asile ouvert" aux fllles repenties; elles venaient 
s'y laver des souillures de leur existence passée, dans 
les pratiques d'une vie de recueillement ct de prière. La 
direction de celte communauté avait été confiée aux 
dames de Saint-Thomas de Yilleneuve. 

La communauté de Sainte-Yalère, créée en 1688 par le 
zèle duR. P. na ure, religieux dominicain, et celle des 
filles pénitentes du Bon-Pasteur, dont l\l'"e de Combé 
était la fondatrice, avaient le même objet; c'étaient les 
mêmes maux de crttc société prête à glisser sur les dô
clivités fangeuses de la Régence, que ces associations 
s'efforçaient de traiter et de guérir par les mêmes moyws: 
les austérités d'une vie religieuse et occupée. 

Le succès de ces maisons en suscita de nouvelles. Mes
sire Raveau, prêtre de l'église Saint-Jean en Grève, 
institua, en IGüü, l'asile hospitalier du Sauveur, qu'en
richirent a l'envi Mme la comtesse de Bailleul et Mme la 
lieutenante Le Camus. 

C'est presque à crtte époque que remonte la fondation 
de l'établissement que poursuit de nos jours l'OEuvre de 
eharité et de moralisation commencée par crs commu
nautés aneiennes : le refuge de Saint-:\licllel, rue Saint
J aequcs, 1 n::. 

L'objet principal rle cdtf~ commurwut[•, dess!'rvie pnr 
les religieuses de ~olre-llamr de Cllai·itt'•, est de recueil
lir les jeunes filles qui ont eu le mallH~m· de tomber 
dans dm; t'•carl:c., Pl dn lns n•plaCf'l' dans lf~s vnil's d'n11r 
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vie régulière. D'innombrables miracles de transforma
tion sc sont opérés dans cet asile sous l'influence du zèle 
pieux dont ces dames enveloppent leurs pupilles. Le 
nombre de ces jeunes filles, qui s'élevait naguère encore 
à peine à deux cents, a atteint, durant ces dernières an
nées, le chiffre de trois cent Yingt-einq. L'établissement 
a pris récemment lui-même des déYeloppements qu'at
testent les succès de l'institut primitif. Deux classes de 
persévérance et un asile de préservation ont été ajoutés à 
ses spécialités anciennes. Ces développements, pour les
quels les dames de Saint-:\Iichel ont moins consulté 
leurs ressources matérielles que leur zèle, ont motivé 
l'appel que, sous les auspices de S. ~~m. le cardinal-ar
chevêque, elles ont adressé à la charité publique. 

Cet établissement indiquait plutôt un des grands be
soins de notre société qu'il ne lui donnait une satisfac
tion complète. Un grand nombre de jeunes filles, saisies 
par le repentir ct par le remords, au sein des désordres 
où les avait entraînées la séduction ou l'imprudence, 
s' etfor~.aient inutilement d'en sortir, et se trouvaient em
portées définitivement par le torrent de cette vie, faute 
d'avoir trouvé un objet où se prendre, un asile où se ré
fugier. Ce besoin a rté compris par une personne dont le 
dévouement égale la vertu, et le Ref'uge Sainte-Anne, 
fondé et dirigé par M11 e Chapus, a été créé boulevard 
Saint-Jacques, HL 1:;nc œmrc spéciale soutient cet éta
blissement qui com11te près de deux cents jeunes réfu
giées, et qui pourtant Fe trouve chaque jour dans la nf\
cessité de refuser son hospitalité réparatrice aux infortunées 
qui viennent v solliciter un asile. Nulle misère, elisons
le, n'a plus de. droits it la commist'•ration publique et il ses 
secours. La commission de patronage est formée de : 
Son Exc. le duc de Bassano, grand chambellan de l'Em
pereur, sénateur, prrsidcnt; MM. le prince rlP Beanvnn, 
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srnateur, vicc-prt'·sidrnt; Moreau, curé tlc Saint-:\ft'dnrd; 
llt~heauvais, curé tlcSaint-JaClfUes du Haut-Pas; le ll. P. 
Chocarne, prieur des Dominicains ;le baron Zangiacomi, 
conseiller à la cour de cassation; Chassériau, conseiller 
d'~;tat; le vicomte de l\Iclun; le comte de Ch. de Lavau; 
Guillemin, ancien avocat à la com impériale; le baron 
B. de Monestrol, secrétaire. Les offrandes sont rrçues 
chez: MM. l'abbé Moreau, curé de Saint-:\1édard; l'abbé 
nebcauvms, curé de Saint-Jacques; le R. P. Chocarne, 
prieur des Dominicains, rue de Yaugirard, ïO; le baron 
de Monestrol, secrétaire de la commission, rue :\Ionsienr
le-Princc, 30: M11

• Chapus, dirrctrice de l'œuvre, bou
levard Saint-Jacques, '16. 

r 

CHAPITRE V 

LA CHAHITÉ DA:\'S LES PRISONS 

SO'PIL\InE. - Nolll·enu pas de la charité. -Jeunes condamnés, - ne
fuge moralisateur de la ru~ des Gr.és. -Pénitencier dt•s Madelonnettes. 
- Svs:t•mc rcfvnnatcur américain, - Ses ell"ets. -Solution du pro
blèm~. - Cl•lonie agricole tic Mettray. - Un e>Sai. - llé,ulta:s 
heurt•ux. - Cne visite a la colonie.- Site riant.- Le registre des 
épanchements. - La m~ison et la famille.- Captivité voloutaire. --· 
AllèCilGtcs.- L\'qmbrcuscs créations de colonies pénitt'ntiaires.- En cou
ragements administrJtifs. - Statistique. - Succès des institutions 
pt ivées, - Puissaure réformatrice. - Ce que l'administration ne peut 
attellllre de ses cmr,!,cycs. - Société de patronage pour le' jeunes dé
tenus et les jeunes l'brrés du départemént de la Seine - MJisc11 
d'asile. - Tiécompen>es, - OEuvre du patronage des jeunes l>bérés. -
Maison de refuge de la 1 uc de vaugirard. - Dames patronesst•s. -
M'"• la marquise de Lagrange, - OEurre du Bon-Pasteur. - Son 
asile.- Tr·iplc for re régénératrice, - M'"• la comtesse tic Yignollt•s,
OEuvre du patronage des prévenus acquittés. - Placement ct secours. 

Nous avons vu pm· eombien d'institutions diverses la 
sollicitude des classes riches s'est efforcée de secourir ct 
de moraliser l'enfance ct la jeuncssn dans les classes in
digentes; nous l'avons vm•, animée par cette mansuétude 
miséricordieuse qui descendit en paroles de n'habilita
tion sur Ma1ie-Madelt:inc, étendre son patronage au dés
ordrn J'cpentant. Elle avait encore nn pas à faire, elle l'a 
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accompli : elle est allée jusqu'au délit, jusqu'au crime. 
Elle s'est dit que cc n'était pas assez de s'efforcer de pré
vNtir la chute, qu'il fallait encore tendre une main se
courable à celui qui était tombé, quand elle pouYait l'cm
pêcher de rouler dans l'ahînw. 

LL•s jeunes condamnés ont surtout <'Xtité sa pitiL' ct son 
intérêt. Combien expient très-justmwnt dans les prisons 
des actrs qui cepPndant, sont au fond, bi rn plntùt lrs 
rcarts d'un esprit dévoyé, qur les mouwments d'un 
cœur corrompu! Si la justice, dans son inflexihilit<\ salu
taire, a dù frapper le fait criminel, la charité, elle, a dù 
descendre vers les coupables pour éclairer leur cœur, 
empècher les germes du mal de s'y convertir en racines 
profondes, reconquérir enfin ces malhènreux sm la cor
ruption prête à les emahir. 

Il y a près d'un demi -siècle true cd te préoccupation 
généreuse, que le christianisme awit toujours rangée 
parmi ses œuvres de miséricorde, saisit l'esprit de quel
ques philanthropr•s. Ils furent smtout touclH~s dn dangrr 
que couraient dans les prisons les jeunes détenus, frap
pés d'une pn•mièrc condamnation pour des infractions 
ou des dl\ lits souwnt sans gravité. Que pouvait-il, qur 
devait-iL arriver dt• ces pauvres enfants, confondus fr<~

qucmment, dans les maisons de d0tention, avec d<•s 
scélérats endmcis? Quels etrcts drsastreux ne produi
saient pas sur ces cœurs impressionnahh•s les récits r·t 
les conseils de tds compagnons; quels ravages n'rxer
çaicnt pas da.ns ces esprits curii•ux et avides de cyniques 
enFcigncments! Ce qu'ils aYaicnt conspn(! de bons srnti
mcnts s'étuignait dans lrurs t:nws à CP ~oufllp funeste; i\ 
leur étourderie suceL•dait l'impudence dn crime. Ces 
petits malheureux, crue l<·s avis d'une voix affeclncnsc, 
l'empire de la réflexion ct l'inflncnc<! du tnrail eussent 
pu ranwner anx habitudes d'une vi!• morale, voyaient 

( 
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s'évaliouir toute chance de re tom· à la \L't'! u. Ils étaient 
entrés dans la prison turbulents ct insoumis; façonnés 
par ces leçons pcrwrscs, ils en sortaient capables des 
délits les plus caraetéris(•s ! 

On chercha les moyens de combattre les incoménients 
et les dangers d'une situation si dangereuse. ["n établis
sement fut fondé en 1817, rue des Grés; l'autorité lui 
confia quelques jeunes détenus, mais tout était à impro
viser dans une telle maison: la discipline, l'organisation 
du travail, l'enseignement, les exercices. Il périclita dans 
la recherche de la méthode !flÜ pomait k mieux réaliser 
les Yœux ct les espérances de ses fondatems. En 18a1, 
il ne comptait plus que six j<•unes d<;trnus. L'autorité les 
transféra à 5aiutc-Pélagie ct les rt;unit, peu après, it 
d'autres d(•tenus, dans la primn dL•s :\Iadelonrwttes, où 
l'administration tenta la crr'•ation de l'ua de ces péni
tenciers dont l'Amérique vantait la puis:;ance réforma
trice. Cc système de momlif'ation, fondé sur l'isolenwnt 
constant des dlotenns, prod nisit inconte;.;taiJlemt•nt dt•s 
rt\sultats heUI'!'llX, mais ils fnr<•Jtt obt<•nus au p1·ix <l'au
tres rt~sultats "i fnnesh•s, que l'on dut ch<'l'<'li<'l' la ~ulu
tion du prohl<\aw hors dP cl'tte voie. Ce fut alors <Jill' 
M~l. de Courteilles et llemetz démonll't'rent, par la fon
dation de la colonie agJ·icole de :\ft'ttray, tout(~(' rru';l\ai! 
de fécond l'emploi d<• ePs l'nfanls dans les diwrc:!'S occu
pations d'une grande Pxploitation rmalc; la puissauec et 
la rapidité avec le,qnclles lem r1\~·~~n1~ration s'op<~rait 
dans l'apaist•mcnt de la vie champt•li'<~ et sous l'inlluence 
moralisatrice de ses tranux. L'administration comprit 
tout cc qu'offrait d'bcmeux celle llOIIWile institution 
et s'cmp1·essa de l'<•nr·.ourager <'Il lui r:onflunl dn nom
breux cnfanh; tirés dt•s maisons c<•ntrales. Tous fnrr:nt 
employés dans la colonie aux tt'il\'itllx d<•s ehamps, liU 

aux diYerscs industries qui en <;laient les ar·cpssoil'<'s, 
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L'excellence de cette œuvre ne tarda pas à être attestée 
par ses résultats: 521 jeunes détenus y avaie~t .:·té admis 
durant les six premières années de son exu;tence; elle 
en renfermait encore 2A8 en 1815, sur les 1 H l{Ui 
avaient été placés par la direction; à lem sortie de la co
lonie, 7 seulement, en 1817, étaient tombés réeidivü;tes, 
U tenaient une conduite médiocre; celle des l 28 autres 

était irréprochable. 
Le récit de la Yisite de l\I. Dufau, directem de l'insti

tut des Aveugles de Paris, fera mieux connaître cet éta
blissement que toute deEcription ou tout commentaire. 
« Je me rendis, dit-il, dans l'automne de Œi3, à l\'!et
tray; j'exprinwrais difficilement le vif sentim~nt d'~nté
rêt dont je fus saisi lorsqu'après avoii· trawrse plnsteurs 
des charmants coteaux qui entourent la métropole du 
jardin de la France, je vis s't;talcr à mrs ymlX ce~ ,deux 
files de petits bâtiments terminées par le clocher elegant 

de la chapelle. C'était un dimanche. Je fus reçu par les 
deux dignes directeurs de la colonie, l\Il\1. de l\Ietz ct de 
Bretignières, dont le dévouement à cette œuvre n'a plus 
besoin d'rloges. Ln premier allait partir pour Paris: il 
consacra toutcl'ois it mc donner cl'intt;rcssants dt'•tails le 
pen d'instants qui lni restaient. Il mc rommuniqua un 
registre sur lequel est inscrit l'interrogatoire très-précis 
que subit, sur ses antécédents, tout enfant à son ar~·ivée 
dans la eolonie. Je patTomm; ces pagL•s non sans emo
tion. Qu'y voit-on? hélas! que la plupart de ces enfants 
avaient été perdus par leurs parents eux-mêmes, qui les 
poussaient au vol ct au vagabondage, parfois, en usant 
de mauvais tt·aitements pour surmonter une repugnance 
instinetiw. Je visitai ensuite les bâtiments sous la con
duite d'un jeune :mrveillant. Chacun de ces hùtiments 
sert d'habitation à un ce!'lain nombre d'enl'anls; c'est ce 
que l'on appelle hemeusement une famille, dont le chef 
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p~rt~ le titre de Ji ère, et les membres celui de f1·ères. 
Ams1 se trouvent rétablis ces rapports d'affection si né
cessaires ù cet àgc, ct qui exercent, pour chanaer les 
dispositions, une influence décisive. Yous croiriez au 
premier abord, que des moyens répressifs très-sé~ères 
sont indispensables pour ·contenir ces 3 ou 400 jeunes 
êtres si bien préparés pour le mal? Il n'en est rien. La 
colonie est en plein champ. Tout est ouvert, et pourtant 
~uc~ne évasion n'a encore eu lieu; tant il est vrai que 
l achon mo_rale a autant d'empire sur les hommes que 
les plus sohdes clôtures! l\Ion guide me citait à cc sujet 
le .mot t:·è~;-significalif d'un de ces enfants, que l'on n'a
vmt P.U JUSCfUe-là garder nulle part, malgré la plus active 
survmllance. Comme on s'étonnait qu'il n'etî.t fait au
cune tentati,·c pom s'enfuir de l\Iettrav:- «Bah 1 dit-il 
'l , J ' 
l n y a pas Eculement un mur à franchir. n 

n J'assistai it des jeux, à des évolntions gymnastiques 
puis à l'office du soir, où chacun mc parut manifester de~ 
~isposi_tions convenables. Quelques r.IJ.fants, pour des 
mfractwns graves it la règle, étaieut en c-ellule derrière 
la, chapelle. r ne de ces petites chambres mc fut ouverte. 
La sc trouvait un de ces enfants de Paris, à l'œil intclli
g:nt et vif, qui vont si vite et si loin dans la carrière du 
bwn ou du mal. Ses traits ct sa contenance portaient déjà 
quelques traces de la flétrissure du vice. On ne l'avait 
~as encm:e, dompté. Touché d'un sentiment de pitié, je 
1 en~agem a écouter les ayis qni lui étaient donnés, à 
?ubhcr les mauvais excmplL•s qu'il avait eus sous les veux, 
a revenir à la vertu. Il anit, en m'écoutant, l'atÙtude 
de la rL'.f~ ' , t . t , . , 1 l'e . H X1on ;. L' Je l'l'Sm :-;ms1 rpwnc, ~w lais~mt, je 
. ntcnd1s me dn·e avee calnw : - <<Je taeherm, mon

swur ... mais e't'st difficile!. .. n 

!1 Pauvre enfant! il mait raison. Il est bien difficile, en 
effet' à cet ttge, de rentrer dans la bonne route, d'impo

li 
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ser à des sentiments, à des passions qui ont été déchaî
nés avant le temps. C'est une grande Yictoire qu'il faut 
remporter sur soi-même, ct les forces humaines sont 
rarement suffisantes pour l'obtenir. 

>> Je ne quittai Mettray que. le soir, emportant un sou~ 
venir profond de tout cc que j'avais YU ••• n 

L'exemple donné par les fondateurs de Mettray ne fut 
pas stérile. Leur déYouemcnt suscita de nombreux dé
vouements semblables, dont l'administration s'effor~a 
d'encourager les efforts et d'accueillir les scn·ices. Dès 
qu'une institution analogue s'Ol't:-anisa dans des condi
tions possibles de succès, le gouvernement se fit un 
devoir d'étendre sa protection sm· elle, en y plaçant des 
jeunes détc•nus mn~·ennant une rétribution dt'·tcrminé!' 1

• 

Ces établissements sc multiplièrent ayec une rapidité 
qui explique seule la profondem du sentiment de charité 
dont est pénétrée la sociétl' moderne. Comme toutes les 
œuvres philanthropiques, cc fut dans les hantes classes 
du monde parisien qu'ils trouvèrent leurs capitaux ou 
leurs souscripteurs. Dès IH:>6, ils étaient au nombre de 
-i8 : cinq quartiers ou colonies annext>s aux maisons 
centrales, huit établissements comenluels, deux sociétés 
de patL'onage et seize colonies priYées sl•mblables à celle 
de Mettray. Parmi ces dernières, nous appellerons l'intérN 
sur celle de Saint-Han, fondée au milieu des landes de 
la Bretagne, où elle est dcYtmuc une éeolc agronomique; 
celle du Petit-QuéYilly, près de Rmwn; d'Oswald, près 
de Strasbourg; d\lnllins, près de Lyon; de Citeaux, près 
de Beaune; du Val d'Yèvrt', près Bomgps; de Boussaroqt!l', 
près d'Aurillac; de Saint-Louis, pl·t'>fi de Bordeaux, et tk 
Ligny, sur les bords de la l\farnc, fions Paris, etc. 

' Moniteur ùu 23 déccml,rc 1il~O. 11apport de M. CiJmc, l1l'assemhlée 
légisJ,tivc, au nom de 1,1 commission d'assistance; 
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L'expérience a consacré le succès de ces institutions 
privées, en fa venr desquelles l' f:tat s'est dcs,;aisi, en grande 
partie, du droit que la loi anit conflé à son autorité mo
rale, d'élever et de transformer les enfants frappés de dé
tention correctionuelle. Il a compris que l'ardeur spon
tanée de la charité seule poUYait remplir complétement 
cette œuvre régénératrice, dont l'objet était d'arracher 
l'enfance égarée aux pentes Mplorahles où l'aYaient trop 
souvent poussée de funestes incitations, ct de la faire 
rentrer dans la route de l'honnêteté et du travail. 

Le zèle ne suffit pas à une telle mission ; il faut cette 
largeur et cette gént'rosité de sentiments qui ne jaillissent 
des profondeurs de la conscience que sous l'cmpirt' d'une 
autorité plus puissante que celle du dl•voir social. « L'ad
ministration publique, a dit 1\J. A. de Mngnitot, dans son 
excellent ouvrage D{! l'Assistance, peut introduire dans 
des établissements fondés par elle un ordre régulier ct 
une discipline exacte; mais l'ile uc peut romm~ndcr à 
ses fonctionnaires la chaleur d'àme et le zèle religieux 
qni font tout le succès des œunPs morales. )l 

Nous pourrions parler ici de l'OEuvre de la visite des 
Prisom, dont la sollicitude s'demi à la jeunesse comme 
aux détenus d'un ùge plus avancé ; mais son earaelèrt· 
général nous fait ajourner l'examen que nous porterolls 
plus tard sur la nature l't l'étPndu!' de son action bien
faisante ct l'l\paratriee. 

Le but des œuvres diwrscs qui se cmlsact·cnt ù Yisiü•t• 
et secourir ll's prisonniers est, aYmtt tout, de prrsener 
leur cœ.ur, lorsqu'il n'est pas déjà corl'Ompn, de l'in
fluence dissolvante qn'cwrcent trop soment autom d'eux 
le vice éhontt\ et IP erim1~ enrlnrci, et de lm; ramc1wr aux 
sentiments pt aux hahitudl's tl'nnc vic laborieuse f't mo
rale. L'attention et la vigilance des memhresde ces sociaés 
ont donc dù redouhll•t· au moment ot1 ks dt; tenus, plaeés 
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sou:; la main dela justice, rentrent au sein de la société, 
libres de nouYeau, c'est-à-dire de nouveau placés entre 
la yoie du crime ct celle de l'honneur. 

Plusicms sociétés sc sont imposé la tâche salutaire de 
patronner les enfants Mjà frappt'~s par la loi, clans leur 
nouvelle expérience de la vie sociale. \'ons parlerons 
d'abord de la sotiété de Patronage pour le.~ jeunes détenus 
et p&ur les je1mes libérés du département de la Seine. 

Elles les recueille, à lem sortie des prisons de la 1-to
quette et des Madclonettes, dans une maiwn d'asile, où 
elle les garde jusqu'à cc qu'elle leur ait trouvé un place
ment convenable. Chaque jeune libéré qui accepte la tu
telle de la société recoit un patron spécial qui le Yisite 
chez le maitre où il est placé en apprentissage ou en 
fonction, le conseille, l'encourage ct le secourt. Le pécule 
gagné par le détenu est appliqué à ses besoins par l'entre
mise de la société, à laquelle il est remis. La maison d'a
sile lui est toujours ouycrte quand il tombe malade, ou 
qu'il se trouve momentanément sans place. Des encou
ragements ct des prix sont fréquemment distribués à ceux 
de ces jeunes lihért;s tjni sc distinguent par leur zèle, 
leurs succès ct lem moralité. 

Un des derniers comptes rendus présentés à la société 
par son président fournit des renseignements qui attes
tent les heureux résultats obtenus par cette œuvre. 1~2 
patronnés restaient sous sa surycillancc au l cr janvier; 
:2G7 y étaient entrés dans le coms de l'année pl'éc{!dcnte. 
Sur cc nombre, 5H sc conduisaient trl!s-bien, 1:!:3 l!ien, 
2H laissaient <t dt;sirer, :î se conduisaü•rlt mal, W 0tait•nt 
tombt;s en 1ùidiYe; !t•s antres t;laieut mol·ts, avaient re
none(! au patt·onagL', ou avaient été abandonnés comme 
incmTigibles. Les récidives ne s'daient pas élevées à sept 
pour cent; elles montaient anciennement à soixante· 
quinze ! 
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Le trésorier de la société est M. le baron Mallet. 
Il existe une association semblable pour les jeunes 11llcs 

détenues, libérées et abandonnées. Il n'est pas nécessaire 
d'insister sur l'importance de cette œuvre. Combien de 
ces malheureuses, ramenées au sentiment de l'honneur 
et à l'empire du devoir par les voix pieuses qui les avaient 
consolées ct rclairées pendant leur détention, appréhen
daient le jour qui, en leur rendant la liberté, allait les 
livrer, dans leur faiblesse, aux tentations du vice et de la 
faim! Quelle position fatale, en effet, était la leur: cc He
jetées par la société, comme dit M. l'abbé Coma!, ct 
épiées par la licence, epees sc voyaient d'un côté, privées de 
travail ct maudites à cause de leurs fautes; de l'autre, 
poursuivies, attirées; elles cédaient au désespoie plus 
encore qu'il leur faiblesse, et se vendaient, corps et âme, 
pour un morceau de pain. n La société de patronage pour 
les jeunes filles libérées a changé cette position lamenta
ble. Un refuge leur est ouvert au sortir de la prison. L'ne 
société, qui compte parmi ses membres les noms qui ré
unissent toutes les illustrations, œllcs de la naissance, 
de la fortune, du génie et de la vertu, les prend sous 
sa protection, et par cette protection commence lem 
réhabilitation en les relevant à leurs propres yeux. Dans 
la maison dirigée par des sœurs religieuses, où elle 
les reçoit, rue de Yaugirard, no 81, elle leur donne tous 
les enseignements d'une éducation pieuse, leur ap
prend la cuisine, la couture, le blanchissage. Puis, 
lorsqu'elle les a instrnites et n~formc;es, ellL! les place 
comme domestiques, ou comme onvrii)rcs dans des mai
sons choisies avec intért!t Pt ci1·ronspeetion. Les dames 
de l'œunf~ leur sr1·vent de pati'Onesscs dans cette position 
nouvelle, les surveillrnt et les visitent. en af!t~rmissant 
leurs pas dans le droit sentier où Pl les s.ont rcntl't;es, par 
des encouragements ponr ltmi'S L'flin·ts, des l'cq icitations 
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pour lr succès, ct aussi par des réprimandes pour les 
fautes. Cette société de patronage compte plus de 800 pro
tégées : 120 environ dans la maison de refuge, ïOO qui, 
après être passées par l'établissement de réforme, sont 
placées en ville et surveillées par les dames de l'œuvre. 
La présidt•nte est ~I"" la marquise de Lagrange ; la tré
sorière, Mm' la comtesse de la Bouillerie. 

rne association de dames, fondée, en 1821, par le 
vénérable abbé Legris-Duval, sous Je vocable de l'ClEu
ne du Bon-Pasteur, s'est imposé la même mission, 
Comme l'œuvee de patronage dont nous venons d'indi
quer la tâche bienfaisante, elle s'efforce de rouuir laso
ciété, et, dans la société, une canière hoimête aux jeu
nes filles qui en ètaicnt honteusement sorties par la porte 
de la prison; comme la société précédente, elle leur offre 
tout d'abord un refuge gratuit. Sa maisun hospitalière, 
située rue d'Enfer, n" SU, est desservie par des religieuses 
de l'institut de Saint-Thomas de Villeneuve. 

Les récipiendaires ne doi veut être âgées que de seize 
à vingt-trois ans. Leur entrée et leur séjour dans l'éta
blissement sont volontaires. Cne régénération morale 
s'y opère sous la triple influence de la prière, de l'ins
struction et du travail. Dès qu'elle est opéréL·, ecs filles 
sont placées dans des maisons de confiance par des 

· dames de la sociètè. La présidenh\ dl\ l'OEmre est Mme la 
comtesse Jp Vignolles. 

Les prisons ne Sf'. referment pas seulement sur des 
roupahles. L'administration de la justice a de dures né
cessités. Quand un crime a <;tL~ commis, il importe à la 
vindicte publique qu'elle s'assure de tous ceux sur qui 
planlmt de graves prt;somptious; dc là J'arrestation pro
visoire de beaucoup de prt;wnus, dont let> enquNcs 
eonstateront plus tard l'innocencl'. Le r.rime, d'un autre 
eMt;, s\•iltfllll'P souvent d'un mystL'l'P dont UIH' Jougne 

1 
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et patiente instruction peut seule percer les ténèbres. De 
là encore ces détentions prolongées, détentions telles 
que, lorsque vient à briller ponr l'accmé le jour de la 
justice, il éclairera simultanément quelquefois son inno
cence et sa ruine: ouvrier, il sc trouve sans travail; 
employé, il a perdu sa place; petit commerçant, il a vu 
son avoir s'évanouir entre les mains de créanciers in
quiets. Pour lui tout est perdu, et souvent, quelle que· 
soit son innoeence, il ne peut pas dire f'urs llwnneur, car 
le stigmate de la prPnntion ne s'effàce pas toujours sous 
le verdict d'acquittement ou sous l'arrêt de non-lieu. 
Que va-t-il devenir? La sollicitude généreuse, qui, dans 
cc moment critique, ne s'éloigne pas du coupable, ne 
pouvait manquer à l'innocent, dont lr malheur immérité 
a tant de droits à l'intérêt et aux secours. 

Aussi est-ce au sein même de la magistrature que s'est 
formée l'OEuvre du patmnage des préveuus acquittés, dont 
le président est l\1. Perrot de Chézelles, et le trésorier 
M. Victor F@u.cher. 

Un asile, situé rue de Lou reine, reçoit ses clients; on 
leur fournit de bons aliments, les vêtements les plus uti
les, et on s'occupe de leur trouver une position, ou, s'ils 
ne sont pas de Prais, on leur donne les moyens de re
tourner gratuitement chez eux. 
. Cette maison n•çoit annuellement de 580 à 600 hôtef;; 
Ils Y restent, en moyenne, trois jours. l'n quart environ 
est placé ù Paris, un tiers se: , ' e vers l'Algérie, avec 
le concours du ministh'e de la erre; les autres rega
gnent leur pays d'origine avf•c feuille et frais de route; 
tous rp~oi vent en sortant des secours proportionnl's à 
lems hcsoins. 



CHAPITRE VI 

ASSISTANCE DE L'ADOLESCENCE MALADE ET CONVALESCENTE 

SOJBL\JI\E. - IW.•1vres d'assistance pour la jeunesse malatle. - La 
jeune lille à là sortie des Mpitaux. - La convalescence. - Ses ne
ressili's. - Ses dangers. - Asile ùe la rue de Babylone. - Asile ùu 
Cœur-dc-Mal·ie.- Ses bien raits.- )l"'e la comtesse Gontaul-lliron.
f~·:uvre de l'asile de Sainte-Marie. - Hôpital Sainte-Eugénie. - üa
!Jlisscment champi•t•·e de Fublame.- Convalescence et nJQralisation. -
OEuvre pour la visite des hôpitaux. - Asile-ouvroir .!II(Gerando. -
son Ol'ganisation. - Son innuence réformatrice. _::"'WùuJt.liS heu
reux.- Assistance spéciale ùc la jeunesse inlil·me. - Sou1ds-muets. 
- Asde-nuvr"ir des sourtlcs-mucttes ~e la rue Sainte-r:encvieve. -
1\t'[uge de la rue des 1\.stes. - M. r,,bbè Lambert. - n·~ligieuses 

de Notre-Dame du Calvaire. - Situation riante et salubre tic l'étublis
sement. - Jeunes aveugles. - Société de pat1·onage et de secours 
pour les aveugles travailleuJ'S.- M. le cnJ•ltc ùe Portalis. - Appren·
tissage. - Travaux - Enseignement. - l;:ùuration. - M.1ison tles 
sourds-aveugles ùe Saint-Paul. 

Nous n'avons it nous occupet· dansee chapitre que des 
t'•tablissements et ries œuvres dont l'ohjd spt;cial est de 
soigner ct de secomit· la jeunesse maladt>, infirme ou 
eonvalescentc. Nous signalerons, plus tard, :ll'intért\t et 
il la reconnaissance, lPs soei6t1;s Pt lt>s t'•tahlisst>mt'nts 
gt;nt;raux dont la bienfaisance privt'·t• t't la sollieitudt• 
gouvernemen.talt> ont si largement dolt'• Paris, ct où la 
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jeunesse, comme tons les autres ùges, trouwnt des se
cours si complets .. \ous ayons fait connaître, en parlant 
de l'assistance de l'Pnfance malade, les hôpitaux et les 
œuvres dont la jeunesse reçoit égalmnent, dans ses ma
ladies, les soins et lrs srcours. Mais l'hùpital n'accorde 
son hospitalité qu'à la maladie; or, entre celle-ci et la 
santé, il y a l'abîme de la convalescence. Pâle, dolente, 
affaiblie, la jeune fille ne peut passer de l'infirmerie à 
l'atelier. La nécessité où elle s'est trouvée de demander 
un lit de souffrance à une salle hospitalière, révèle assez 
son indigence. Et pourtant, ce moment où sa faiblesse 
se refuse encore à tout travail, du moins à tout travail 
assidu, est celui où elle aurait le plus besoin de soins 
hygiéniques et d'aliments de choix. N'est-il pas à crain
dre, dans cette position, qu'rUe n'accepte, de la main 
corruptrice de la séduction, les ressources qu'elle ne 
peut obtenir du travail? 

La charité a prévu ce péril. Il existait, nous l'avons vu 
dans les chapitre consacrés à l'Enfance, des œuvres d'as
sistance pour les jeunes convalescents. Paris avait, depuis 
-181!7, son asile de la rue de Babylone, et, depuis oJ 800, 
cette villa de convalescence, si généreusement fondèe 
par M. le comte Georges de Laroehefoucault, dans le 
beau parc de la Hoche-Guyon, appartenant M. le duc de 
Laroche foucault, son pi• re; mais ces dablissements ne 
recevaient que des garçons. 

Paris ne posst'·dait, pom l'assistance des jennrs fllles 
convalescentes, que l'Asile du Cœur de lllarie1 fondt\ rn 
HHO par l'OEt.trl'e de ln Vi8ite dt'S pauvres malades. Les 
jeunes fîllPs, visitt'•t·s pat· les dames de cette association, 
sont accueillies gratuitement, il lem sortie de l'hùpital, 
dans l'asile, où elles passent lem convalescence en s'oc-· 
cupant à des travaux d'aiguille. Dès que leur rétablisse
ment est complet, l'œuvre leur pt·ocmr nnP plare, ou du 

Il 
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teavail. Elles reçoivent, en quittant la maison, du linge 
et des yètements convenables. 

~pne la comtesse de Gontaut-Biron est la présidente 
de l'œuvre, dont le supérieur est .M. l'ahbt'• de Girardin 
t't la directrice l\111

e de Guinaumont. L'asile est situé rue 
Notre-name-des-Champs, no :35. Plus de 3,000 jeunes 
filles y ont été reçues depuis la fondation. La plupart ont 
conseryé dans les dames patroncsses d'actives ct géné· 
r·euses protectrices. . 

Cette institution était cependant manifestement insuf
fisante. Les effets salutaires produits par l'établissement 
de la Hoche-Guyon firent sentir la nécessité d'assurct' 
aux jeunes filles le bienfait d'asiles semblables. Les mé
decins de l'hôpital Sainte-Eugénie, frappés de l'abandon 
déplorable où tombaient beaucoup de jeunes filles à qui 
l'administration hospitalière devait cesser les secours, 
Rongèrent, avec l'aide des vénérables religieuses de leur 
établissement, à créer un asile champêtre qui pùt les 
recevoir dans les conditions de salubrité et d'hygiène les 
plus désirable. S. l~m. le cardinal-archevèqu~ de Paris 
s'empressa d'accorder à cette œuvre ses encouragements 
ct son appui; M. le docteur Conneau, premier medecin 
de l'empereur, et M. l'abbé DPgur~n-y, s'en firent les 
zdateurs. La liste de souscription, où LL. l\!l\1. l'Empe
reur et l'Impératrice s'inscrivirent pour 10,000 francs, se 
couvrit des noms les plus honorables. L'œuvre, qui prit 
le nom de Asile de Sainte-ilfarie, acheta une maison de 
campagne entourée de jardins, de vergers et de pâtura
ges, dont l'administmtion fut confiée aux soins si dé
voués des sœurs de Saint-YincPnt de Paul. Cettn maison 
de campag-nn, siltu:•n à Fnblamu, pt·t'•s de Meaux, est ou
verte aux jeunes filles convalescentes qui sortent de 
l'hôpital rln SaiHtn-Eugt;niP, et les garde tout le temps 
que réclame la consolidation de leur sant•'· Pendant cc 
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temps, elles y reçoivent, dans un travail modéré, les 
soins physiques et spirituels qui les préparent à reprendre, 
dans les meilleures conditions, leur vie laborieuse. 

Il esl d'autres convalescentes dont l'abandon, généra
lement plus complet, ct la situation, beaucoup plus per
plexe, sollicitent tout aussi vivement la commisération, 
sinon l'intérêt: ce sont les malheureuses qu'une première 
faute a quelquefois jetées sur la couche d'un hôpital, où 
le repentir est descrndu à la suite de la douleur. Les 
dames de cette as~ociation pieuse, qui s'est imposé la 
mission de porter des secours ct des consolations partout 
où gémit une souffrance, ne peuvent s'éloigner sans pitié 
de cette couche où s'accomplit une douloureuse expia
tion. Elles s'en approchent avec des paroles de bienveil
lance, apaisent les déchirements de ce cœur ulcéré, et 
prodiguant leurs pieux secours au corps malade, forti
fient les bons sentiments, calment les remords, adoucis
sent ·]es regrets, font briller l'espérance dans l'ombre de 
cette âme abattue, ct rendent à la vte morale la malheu
reuse que les soins médicaux ramènent à la santé. 

Mais le traitement terminé, ou les neuf jours d'hospi
talité que l'administration leur accorde après leur accou
chement, étant écoulés, il faut céder à d'autres le lit qui les 
a reçues. L'hôpital les rend ù la société, pàles, affaiblies, 
le corps et le cœur à demi guéris. Dans cet état d'épuise
ment ph)~sique et d'agitation morale que vont-elles, que 
peuvent-elles devenir? Le souvenir de leur faute, ou de 
leur inconduite, rw les attend-il pas dans le centre où 
elles ont vécu? Qu'dles y reparaissent, les maisons qui 
leur étaient omcrtes se l'r:rnwnt presque toutes devant 
el,les; Jr'Ul' position <'~t toujoms dt\truitc. ])ans J'abandon 
on elles se tJ'OHVt'llt, dans la miH~re qui les reçoit, ne 
son'<-elles pas l'atalr•nwnt poussées à céder aux coupables 
suggestions qui le:- l'ntoment, Pt à chercher les rt•s-
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sources qui lem défaillent là où elles ont trouvè le dés
honneur? C'est ainsi qu'un premier érart menace de les 
entrainer irrésistiblement dans l'abime. 

Une lamentable expérience n'avait que trop prom~ les 
conséquences funestes de cette situation précaire, lors
qu'un philanthrope songea à en cnnjurer les dangers. 

Ce fut en 182!). Un pair de France, l\1. le haron de 
Gérando, jeta les hases de l' Asile-Ouuoir qui a reçu son 
nom. Ce précieux établissement, fondé tout près de l'hDE
pice de la Maternité, rue Cassini, no 6, s'offrit pour rece
voir celles de ces malheureuses qui se tromaicnt jètées 
dans la déplorable alternative du désordre ou de la ·mi
sère. 1l fut reconnu comme établissement d'utilité publi
que par ordonnance royale du 2 aoùt 1813. 

Admises sur la recommandation du directeur du l'hô
pital ou du comité de l'Œ=uvre, les jeunes convalescen
tes sont nourries, vêtues, instruites ct gardées jusqu'au 
moment où l'on peut leur procurer de l'ounage ou une 
place. 

Leur ~.ortie ne rompt pas les liens IJUÎ les unissent à 
l'asile, que l'inconduite peut seule leur fermer. Si elles 
se retrouvent sans place ou sans traYail, si quelque dan
ger les menace dans l'isolement de leur vie, l'établisse
ment leur offre son toit hospitalier et du travail. 

Jusqu'en 1832, la moyenne de la durée du séjour dans 
l'Asile a été de cinquante-cinq jours, ct chaque jeune 
réfugiée a coùtt'l à peu près cent francs. 

On ne saurait méconnaître l'heureuse inlluence 
qu'exerce sur l'esprit et le cœur (1 e ces infortunées leur 
srjour dans l'Asile-Ou \Toir. Beaucoup d't•ntre elles, 
dont la vie antérienre offrait d'affligeants désordres, 
sont rentrées dans la voie d'une nxistence r1\gulière et 
morale, et y ont persistt': aver: la plus louable fermeti~. 
Lc:s mai~ons honorables qui l1•s reçninmt sont en g1\nrral 
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très-satisfaites de la rectitude de leur conduite et de l'ex
actitude de leur service. Beaucoup, Haies :\Iadeleincs 
reprnties, sont dP\ï'nues des oh jets d'édification dans les 
maisons religieuses où elles ont prononcé les vœux et 
pris l'habit. 
· Les principaux membres du conseil de cette institution, 
sont: 

M. l'abbé de Beauvais, curé de Saint-Jacques du Haut
Pas, chanoine de Paris, prr'sidrnt honoraire; 

M. le baron de Gérando, procureur général à la Cour 
impériale de Metz, président; 

M. de Verdieu, ancien avocat à la Com de cassation, 
secrétaire ; 

M. Ernest Cauchy, ancien maitre des requHes, vice
secrétaire ; 

M11 e Morin, directrice. 
De mèm~ que les jeunes convalescents, les jeunes in

firmes, tout en prenant une part importante dans les se
court-; des institutions dont l'aetiun embrasse la vie en
tière, possèdent cependant quelques établissements qui 
leur sont spéciaux. 

Nous avons yu ce que la charité publique fait pom 
l'enfant sourd-muet: elle l'arrache aux ténèhres de la 
vie matérielle pour l'élever à la sphère supérieure de 
l'existence intellectuelle. 

M. Dufau l'a dit awc raison: << L'l-ducation renouvelle 
entièrement le sourd-muet. C'était primitivement un 
!\tre, la plnpatt du temps, plongé dans une sorte d'a
brutissement, dout l'esprit rPstait endormi au sein dn 
son enveloppe matérielle, et qui, témoin inintelligPnt de 
tout ce qui s'accomplissait autonr de lui, devenait mt~mc 
quelquefois une sort!! d'idiot fort dangereux, par suite 
de cette fougue dPs instincts que la raison nr dominait 
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pas. Par l'influence de l'éducation, il s'éveille; toutes srs 
facultés mnt eu jeu, il prend rang dans la sociét1\. n 

Il n'rn a cependant pas moins besoin d'une protection 
constante, ct, s'il est indigent, d'un patronage dont le 
dévouement vrille incessamment sur lui et supplée géné
ralement à l'insuffisance de son travail. C'est là uu de~ 
principaux objets que sc propose la Societé centrale d'é
lucation et d'as~istance pour les sourds tt muets, dont la 
tâche tutélaire embrasse la vic entière de ces malheu
reux. X on-seulement elle l'initie à la pratique de quelque 
traYail professionnel, mais encore elle use de l'influence 
de ses membres pour lui procurer de l'emploi, ou les· 
places que comportent ses facultés dans les bureaux des 
ministères, ou des grandes administrations publiques. 

On concevra l'importance qnc l'OEuue met à procurer 
à ses protégés une profession et un emploi, en lisant 
dans ses statuts que la condition absolue qu'elle met 
aux secours tpùlle di~pensr, f'St ln travail des sonrds
muets dans la nwsure de lems forcf's et de leurs moyens. 

La Société est représentée par tlll conseil s11périeur de 
soixante membres, 1\!us pom cinq ans au serutin de liste, 
dans une assemblée gétH;rale des membres de l'associa
tion, convoquée à cet effet. Il doit toujours compter dans 
son sein au moins six membrPs sourds-muets. Son lm
reau sc compose d'un prèsidPnt, de six vice-présidents 
dont un sourd-muet, un secrl-tairc g1'·néral, deux secré
taires adjoints dont un sourd-muet, quatre censeurs dont 
un sourd-muet, ct un trésorier. 

Un comité de danws Pst chargé plus particulit'•rmnent 
du patronage dPs jeunes sourds-muets d de la snrw•il
lance des t\tahlisFenwnls où lns sonrdt>s-mnettcs, enfants 
on adultes, peuwnt être plac{•ps pat· la Soci{•lt;. 

Lt>s ressources de la Soci{•li'• r:on~istcnt dans les cotisa
[ ions des membres; les sous(')'iptions de toutes sommes 
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et les dons de toute nature; le produit des quêtes, ventes, 
loteries, etc., qui peuvent être organisées au profit de 
l'Œuvre; les rentes et capitaux leur appartenant; les 
subventions accordées par le gomernement et les admi
nistrations publiques; les donations enfin et les legs qui 
peuvent être faits à l'Œmre. 

Une Société ayant le même objet fut fondée peu après 
1.848 par le docteur Blanchet, sous la présidence de M. le 
curé de Saint-Roch. Son trésorier est l\1. Carterdun, rue 
l'Univerité, no 13. 

Les jeunes t111cs pauvres ont smtout besoin d'une pro. 
tection toute spéciale. La coutmc est généralement l'oc. 
cupation à laquelle elles s'appliquent; mais, on le sait, à 
Paris comme dans presquetoutes les grandes villes, c'est 
la moins productive des professions. Si ces ressources suf~ 
fisent à peine à la vie de la jeune fille en possession do 
l'exercice complet de tous ses organes, que sont-elles 
pour la jeune sourde-muette, à qni un intermédiaire est 
presque toujours indispensable? que deviennent-elles 
surtout pour les jeunes sourdes-muettes, orphelines et 
sans appui'? Cette position déplorable a appelé les sollici• 
tudes de la charité. lJne association s'est formée dans le 
but spécial de secourir ces infortunées. Cette Œ~uvre, 
dont la présidente est Mme la comtesse de Sainte-Aulaire, 
a fondé, rue Sainte-GeucYiève, u" :l:l, une maison où 
sont reçues un certain nombre de jeunes sourdes-muet
tes qui, à leur sortie de l'Institut impérial, sc trouvent 
abandonnées, sans ressources et sans famille. Malheu
reusement, la dotation prèeaire de cd t'•tablist:cment est 
loin de n;pondre à tous ~Ps lwsoins. Comnw la dun\e du 
séjour de sPs htJtes est illimitl'•p, qu'elles p!•uvent y restm· 
jusqu'à l'extrême vit'illpssc, les places dont le nombre, 
en voie de progrès, il est vrai, est de 20, y deviennent 
raremrnt vacantes. 
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Le spectacle qu'offre l'intérieur de l'Asile est des plus 
intt\ressant: e'est la Yie de famille dans ce qu'elle a de 
plus tendre et dP plus serein; le régime est très-~ain et 
la régularité de l'administration parfaitl'; la maison est 
tenue par les somdes-muettes elles-mêmes. On admire 
tout d'abord l'ordre et la propreté qui règnent dans tout 
l'établissement. Il est bien rare qu'il s'y produise la plus 
légère infraction à ce qu'on pourrait plutôt appeler les 
habitudes que les règlements de l'institution. Les pen
sionnaires ont les clefs de tous les magasins, ct sc font 
elles-mêmes leur portion au repas, sans qu'il y ait jamais 
d'abus. 

La fondation de cette Œuvre remonte à 1829. L'ordre 
parfait avec lequel elle n'a jamais cessé de fonctionner 
depuis cette époque, est la consécration de l'excellence 
de ses règlements. 

Il existe une autre institution Youéc ù la même infor
tune, rue des Postes, no ;)2, à Paris. Cette maison, dont 
nous aYons déjà parlé à l'occasion de l'enfance infirme, 
a été fondée, sur la proposition de M. l'abbé Lambert, 
par la Société centrale d'éducation ct d'assistanœ pour 
les soürds-mucts; elle compte parmi ses dignitaires: 
LL. Exc. Messieurs les ministres de l'Intérieur ct de 
l'Instruction publique, Son ~;minencc l'archcvêcrue de 
Paris, ct M. le préfet de la Scinn, comme présidents 
honoraires. 

Cet Mablissement, administrt\ par lPs religieuses de 
:\'otre-llamc du Calvaire, ne s'ocenpt~ pas seulement de 
donnPr à ses élèves lPs diwrst•s notions qui tonstittH'IÜ 
l'instruction primaire; il leur enseigne aussi tons les 
tmvaux qui peuvent employer fruetn<·tu;emt•rlt leurs in
stants ct leur assnrPr, pm· urw profession pl'Oùuctive, 
une position indt'•pPndan te dans la socit;tt\. 

LTnP classl' d'int'ortnn(•s plus ;\ plaindt'P Pnem·P rst 
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celle des aveugles. Elle nr pouvait rester déshéritée des 
sympathies rt des secours que la bienfaisance pl'iYée 
répand sur tontes les infirmités, sur tontes lns détl'esses. 
La charité est accourue près d'elle comme auprès des 
sourds-muets, avec lesquels son infortune a tant d'ana
logie; et pour eux, elle a emhrasEé tous les àges dans sn 
sollicitude et ses soins, 4e même CJUC l'action de ses 
Œuvres protectrices ne pouvait manquer de s'étendl'e 
it l'à ge adulte. 

La Société de patronage et de secours pour les aveu
gles travailleurs, fondl'e sous la présidence de M. le 
comte de Portalis, s'efforça non-seulement de lp;; faire 
initier à la connaissanco ct à la pratique d'une profession 
industrielle, carrière féconde que semblait leur avoir in
terdite la nature, elle s'attacha encore ;\ lem procurnr 
du travail. 

La maison d'apprentissage pour les av<>ugles, crt;<'•n 
près du boulevard Mont-Parnasse, dans une situation 
des plus salubres, est son œuvre. 

Les apprentis y sont dressés et exercés aux travaux dr 
tour, de vannerie et particulièrnment au rempaillage 
des chaises, dans lequel ils ne tardent pas à acqlll;rir nnr~ 
rc~1~rqu~ble habileté. Leur s(•jour da~1s~ maison est 
fixe a trms on quatre ans. On leur attrilm<!, snr les pro
duits du travail, des remises Pt des primes dont le petit 
capital devient pour Pnx, en rentrant dans le mondP, 
une ressource précieuse. Leurs occupations sont entr·e
coupées d'enseignemenü; lJUÎ supplt;l'nt :'tlt•m·instmction, 
souvent presque nulle et toujours des plus incompli~tP. 
Ils reçoivent des lt>çons de lecturn, d't\critme, de calent 
et de chant d'après des mondes sp(•ciaux appropri1'•s ;\ 
leur infirmit6. nes leetm'es instructives et morales faitPs, 
de temps en temps perHlant leur trayail, complt'>tent ce 
SUpplément d' 0d Ul'afi<Jll, (]ont J'pspt•i t mt\d j tati f Pt l(' ta-
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ractère réfléchi de ces jeunes gens tirent les fruits les 
plus heureux. 

L'OEmTe étend son patronage sur un certain nombr 
de jeunf's filles, qu'elle place en apprentissage dans la 
maiEon cles f',o·urs aveugles de Saint-Paul. 
. La maison des Sœurs aveu!fles de Saint-Paul dont la 

fondation remonte à J 83ï, s'~blit d'abord, à Paris, rue 
des Postes, 2~. Ses développ~ents rapicl!'s la fow1rPnt, 
en 1802, de chercher un siège plus spacieux; après avoir 
tenté successivement de s'installer ;\ Yaugirard ct à 
Bourg-la-Heine, elle a fini par revenir sc fixer à Paris, 
1 H, rue d'Enfer. 

Avant la création de cette institution pieuse, le sort 
des jeunes fillPs du peuple frappées de réeité était des 
plns affligeants; heureuses celles qui, aprL•s a voie reçu 
plutôt que gagné le pain précaire de la pitié, ohtl'naient 
pour y mourir la rouchettc d'un hospice! L'ordre reli
gü~ux des 8fnl1's aveugles de Sailli-l'au/ s'établit pour se
courir leur infîrmité, apporter à ces pauY!'es Mlaissées 
des consolation's et des soins. Cet ordre rcç.oit, depuis 
l'ùgc de quatre ans, les jeunes filles aveugles qui sont 
confiées à sa sollicitude par leurs parents, par l'admi
nistJ'ation, o~r des bienfaiteurs. Il pourvoit à leur 
entretien ct?f~i.r instmction, ct les initie aux travaux que 
comportent lPms aptitudPs et leurs gm'Lts. Leur éducation 
d. leur apprentissage aelwvt'•s, elh~s peuvent rester dans 
l' dahlissemcnt, on rentrer dans leur famille. Si elles se 
sentent portt;cs par leur 'ocation vers la üe religieuse, 
elles peuvent prendre l'habit de la communant<\ d con
trilmer à lenr tom aux déwloppemPr1ts et aux mt;rites 
de la famille reli!ôense dont elles devimnwnt dPs sœurs. 

CPttn institntio;1, qui compk parmi S(~S patrom•:;;ses, 
mrsdanws la g(•n(;.ralc Bazairw, d'Andiflh•.t, Bouvct
\Tt;zit\rns, dr LapradP, sP t1•nmP par suite dPs Mpenses 

1 
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. que lui impose son nouvel établissement dans une situa-· 
tion qui appelle les sympathies et les secours de la phil
anthropie ct de la pitié. 

Ajoutons quelques mots en favcm de la société de 
placement et! de secours en f!we '.11' llfs élèvfs sorties de 
l'institution impériale des jeunes aveugles. 

Personne n'ignore les difficnlt(•s qu'offrent pour les 
voyants eux-mêmes les premières années de l'exercice 
d'une profession. Quelles ne doivent pas être ces diffi
cultés pour un aveugle, quand des sympathies actives 
ne viennent pas les combattre! Lne société composée dPs 
principaux fonctionnaires de l'institut impérial des jeunes 
aveugles a pris ce soin pour ses élhcs. Son objet est dP 
les aider à traverser cette pénible épremc et de les aidl•r 
jusqu'à ce qu'ils n'aient plus bPsoin de secours. Des 
souscriptions, des quêtes, des concerts, des loteries, voilà 
ses ressources. Il fait appd à tous ceux qui reconnaissent 
au malheur des droits sm· leur cœur. 
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AGE VIRIL 

CHAPITRE PREMIER 

DE L'ASSISTANCE PUBLIQCE 

Sil11M.III\E, - Développement complet tic l'ètt·c humain - Muvcllc 
missiùn de la charité.- Dons faits aux établ'sscmcnts tic bienfaisance, 
·- Source des richesses que dispense l'assistance publique.- Immeu
bles formant sa dotation, - Sources secrètes oJ indirectes de ses re· 
venus. - Objet de ses oceout·s. - Bureaux de bienfaisance. - Leur 
composition,- Leurs intermédiaires. - Jlaisons de secours.- Sœurs 
de Saint-vincent de Paul. - Administration ct nature des secours, -
Leur caractère. - Sage>sc ct prévoyanœ. - Bicnf,tisancc privée, -
Aumônes presbytérales.- Association des Dames de charité.- Pauvres 
honteux, - Mystères, - Délicatesses de la chat·ité. - Visites des 

• pauvres. - La gran:le dame ct l'indigent. - Ce dont a besoin le 
malheureux. - Un mot de M'"e de Pastorct. - Comité co.tsistorial 
ist·aclitc, - Secours à domicile. - Hôpital ct asile nothschild, -
Société de Saint-Vitrcent de paul.- son histoire.- La Société philan
thropique, - Son originr, - Dispensaires. - Fourneaux écono
miques. - Son hudgct, - Souscriptions. - Etendue de ses secours. 

Nous avons atteint cette rpoque de la vie où l'Pnl'ant 
du peuple a obtenu tout son développument, grùee aux 
soins ingénieux et d(':vOLH;s dont n'a œssé de l'entourer 
l'a bienfaisance pnbli!Jna; son cœm· fécond(; par une 
e,~ucation religieuse et morale, son espt·it éclairé par 
lmstruction sc'olaire, son adresse [H'atique sol'tie de l'ap-
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prentissage professionnel se sont formés comme son 
organisme; il est entré dans toute sa force, dans toute 
sa puissance : l'apprenti est devenu ouvrier, l'enfant 
s'est fait homme; la jeune fille elle-même a un état qui 
off'rc à f'a wrlu un sentier sùr à tran>J'S les séductions rt 
les abîmes ouwrts sous ses pas par la misère. 

La tâche de la bienfaisance, la mission de la charité 
sont-elles donc totalement accomplies? Leurs obliga
tions sont-elles épuisées? .\''ont-elles plus à se préoccu
pPr de ces pupilles, émancipés de toutc•s les faiblesses 
de l'âge, de toutes les entraves du dénùment, de toutes 
les impuissances; de ces çnfants (•nfin de leur adoption, 
à qui elles ont omert les voies de l'awnir? 

Elles ne l'ont pas pensé; éllcs connaissent la nature de 
l'homme et les vicissitudes auxquelles le soumettent ses 
infirmités, ses passions ct jusqu'aux inconstances de sa 
destinée : la maladie, les accidents, le chômage et tant 
d'autres causes imprt'vues, sans compter les excès et les 
écarts. Elles savent que des fléaux de toute naturé: 
disette, gueri·e, épidémies, désastres météorolo_giques, 
doivent le plonger dans une misère d'où leurs secours 
seuls peuvent l'arracher. Aussi, loin de croire leurs 
deYoirs remplis et leur œnue terminée, n'ont-elles songé, 
au contraire, qu'à multiplier les institutions et les secours 
au moyen desquels elles allaient aYoir à comhattt·e toutes 
les formes nouvelles sous lcsqucllrs allait leur apparaître 
la misère des classes inférielll'('S. Ce sont ces institutions 
qui offrent à notre examen; de la manière la plus saisis· 
sante, tout cc que la charité peut sc CJ'écr de ressources 
dans notre soeiétr elm;tiennc. La noble terre dü France 
a toujours été le sol privil(•gié des ycrtns généreuses; et 
si quelqu'un pouvait en douter, il suffirait de lui ouvrir 
les docunwnts publiés pm' le hmeau de la statistique 
gènérale dn France, au ministi•t'(' dn l'agrienlture et rlu 
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commerce, c'est-à-dire le relevé des dons faits depuis le 
commencement du siècle, par la charité privée, aux éta
blissements de bienfaisance, et dont l'acceptation a été 
autorisée par l'État. A quelle somme pensez-vous que se 
soit élevé le capital de ces dons, de l'an IX au 31 juillet 
1855? - A 163 MlèLIO:\'S ET DEMI! 

Du consulat à la fin du premier empire, le .total en a 
été de B,!J21,703 fr., c'est-à-dire d'environ f million par 
an. Du 27 mars f8B au 31 juillet 1830, de ill millions, 
soit de 3 millions par an. nu 1er aoùt 1830 au 2i) fé
vrier 18i8, de 6i millions ct demi, ou de 3,800,000 fr. 
par an. Enfin, du 26 février 1818 au 1er jamier !8:Sil, de 
~8 millions en chiffres ronds, donnant i millions par 

annuité. 
Or, ces chiffres, qui n'expriment que l'ensemble des 

libéralités dont l'acceptation a été autorisée par or
donnances royales ou décrets, ne comprennent pas 
celles qui ont été approuVl'es par les arrêtés préfecto
raux, et dont le relevé n'a été fait par l'administration 
que de 1836 à 185il. Ces dons, acceptés sur l'autori
tion des préfets, se sont élevés pendant ces dix-neuf 
années à un capital de 28 MILLIONs, c'cst-à~dire à une 
moyenne annuelle de 1 ,i>OO,OOO fr. Si l'on porte, d'a
près le calcul des probahilités, à la moitié seulement la 
Valeur moyenne de ces libéralités pendant les trente
cinq années précédentes, on obtient ttnc somme de 21 
millions et demi, à joindre aux 28 millions constatés 
par les recherches administratives; ce qui élève le 
chiffre total de ees dons, au profit des établissements 
de bienfaisance, à 2Hi ;mLLIONs. Et pourtant cette somme 
~st loin de donner l'expression complète des nobles 
Inspirations de la g1'nérosité privée. Chaeun courrait la 
rigide circonspection et la sévérit{~ scrupuleuse (lUC l'ad
ministration apporte dans l'approbation de ces donation~ 
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et de ces legs. Nul n'ignore à quel chiffre élevé monte 
la valeur des libéralités qu'elle refuse chaque année, 
dans l'intérêt des familles frappées d'exhére!lcc. Voilà 
quelle puissance l'esprit de charité exerce dans nos po
pulations si profondément chrétiennes. Pendant qu'en 
Angleterre la loi est forcée d'intervenir et que les textes 
ne paniennent que sous menace de prison et de saisie à 
constituer cette liste ciYilc du malheur, nos populations, 
sentant mieux encore qu'elles ne comprennent la légiti
mité, la sainteté même de ces sacrifices, dont la loi 
énngélique fait un strict deïoir, prodiguent avec une 
spontanéité et un zèle meneilleux ]'ol', les titres et les 
immeubles qui constituent le patrimoine de l'indigen. 
dans notre société humaine et pieuse. 

Ces réflexions étaient nécessaires pour montrer que 
les richesses à l'aide desquelles s'exerce l'assistance pu
blique ont, dans lem origine, un caractL'l'e privé. Quand 
on dit: l'l~tat étend sm le panne sa protection et ses 
sccoms; malade, il lui ouue ses hospices; vieillard, il 
le re\oit dans ses asiles, dans ce mot : l' ~~tat, dans cet 
être impersonnel, ct ccpendar:t si dévoué, il faut 1oir 
ceux-là mêmes qui ont versé dans ses caisses l'or qu'il 
dispense ainsi en secoms, c'est-à-dire les classes riches 
dont les libéralités ont formé séculaircmcnt le trésor et 
le domaine de la charité administrative; car ce n'est pas 
à l'an rx que remontent ces dons et ces legs; c'est à l'o
rigine du premier établissement de sccout's; c'est la cha
ri V\ chrétienne qui a fondé cc précieux héritage du 
malhelll'CUX, qui l'a ace ru de p;t'•nération en généra
tion, tpti l'a conset'it; de ~iôcle en siècle. << L'histo!re 
de no~ lll\pitaux, a dit un puhlit:istc contemporal!1, 
l'histoire hospitalière du monde eu ti er se peut rt;sumer 
en une seule ligne: Toutes les follllations sont l'œuvre 
de la charité priYée. Les fondateur:, n'ont pas toujours 
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laissé leurs noms ; qu'importe? L'humilité chrétienne 
ne donne-t-elle pas à la charité ce «je ne sais quoi d'a
chevé >> qu'une autre vertu reçoit du malheur? n 

Nous pouvons donc regarder comme faisant partie 
de notre tâche la recherche des nombreux bienfaits de 
la munificence priYée que tous les services de l'assis
tance publique ne cessent de répandre sur le peuple. 
Nous ne le ferons toutefois que d'une manière som
maire, et chaque fois seulement qu'une de ces institu
tions viendra s'attacher naturellement à notre récit. 
Jetons un regard rapide sur les ressources spéciales , sur 
les propriétés qui forment, à Paris, le· domaine de cette 
assistance. 

Ces propriétés se divisent en deux classes : celles affec
tées à un service public, et les propriétés productives de 
revenus. 

Les premières, dont la superficie de 140 hectares 32 
ares, ete., offrC" l83,5ï8mètres couverts de constructions, 
forment 3ï agglomérations : 16 hôpitaux, '12 hospices, 
le chef-lieu de l'administration, l'amphithéâtre d'anato-

• mie, la boulangerie générale, la pharmacie centrale, la 
filature des indigents, la direction des nourrices, la ferme 
Sainte-Anne, annexée à Bicêtre, et deux maisons desti
nées à loger des veuves. 

Les autres propriétés, dont nous retranchons 35 mai
sons couvrant une superficie de 26,68ï mètres, affectées ' 
la plupart à des écoles ou à des établissements de distri
bution de secours, peuvent être classées en deux catégo
ries : pt'oprit'tés urbaines et biens ruraux. 

Les immeubles situés dans Paris forment cux-mùmcs 
sept groupes : 

1 o Soixante maisons, quatorze grandes masses de 
propriétés hàties, cinquante-huit terrains non bâtis ct 

12 
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huit terrains en culture, avec ou sans maisons de marai
chers. 

2° Vingt-neuf propriptés contiguës des hôpitaux, hos
pices, établis~ements généraux ou de secour~, ct suscep
tibles d'y ~~tre annexée. Superficie, 8:l,'~6~· metres. 

3o Tr~is propriétés résetTées pour des services publics. 
Étendue superficielle, U,Ti2 mètres. , 

.1,0 Vingt-trois immeubles frapp<'·s de baux amphyteo-

tiques. Surface, 62,i28 mètres. . , , . 
5o Cinquante-quatre grandes mas~es de proprwtes a 

vendre après l'expiration des baux et le percement des 
' ' fi . 1 ~ ~ ~-g rues devant les mettre en valeur. ::-iuper ICie : · 1· 1·, Il . 

mètres. 
6° Soixante-cinq propriétés susceptibles d'ètrc mises en 

vente et d'une ètcnduc de 12:l,(i52 mètres. 
7o Enfin, trois fondations offrant 1, i23 mètres seule

ment de smfacc. 
Ces divers immeubles, dont les loyers réunis ne s:él~

vcnt qu'à la somme annuelle de 3fH,600 francs,. offrent 
une valeur réelle sans nul rapport avec ses prodmt~. 

Les propriétés rurales, au nombre de 178 articles, 
composent la statistique suivante: 

'rrcizc maisons; 
Trente-quatre fermes; . 
Cinquante-deux marchés de terre, dont qtwlqnes-m~s 

sont formés de plusieurs divisions; . 
Quarante ct une propriétl's considérées comme terraws 

à bàtir; 
Et quinze masses de bois soumises au régime fores-

tier. 
Ces biens ruraux, dont l't;tenduc superficielle est de 

7 ,02:l hectares, donnent nn revenu de 018,;););} francs. 
Ces proprit'•tés immobilières se résument t~on~ en 

H7 proprit'•tés d'une cnntr·naneP dt• 72,11017tlb metres 
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de superficie et d'une nleur de 990,046 francs de reyenu. 
Telle est la dotation dont la libéralité privée a enrichi de 
siècle en siècle l'assistance publitjue parisienne. Cu fait 
qu'il est important de signalel', ct qui proteste énergi
quement contre le caractère matél'ialiste ct personnel 
dont tant d'accusations ont flétri cc siècle, c'est le déve
loppement progressif que, depuis ses premières années, 
n'ont cessé de prendre ces libéralités. On Yoit par ce fait 
que cette fièyre de jouissances, ce sensualisme grossier 
qu'on lui reproche est loin d'avoir tari dans les cœurs la 
source des émotions généreuses et des nobles senti
ments . 

Examinons maintenant l'application faite par l'admi
nistration de l'assistance publique de ces richesses dont 
la libéralité priYée vit•nt grossir les ressources par tant 
d'autres canaux: dons manuels qui peuvent être remis 
directement aux administrateurs des hôpitaux ct des bu
reaux de charité, produits des quêtes dans les cérémonies 
religieuses et dans les fêtes publiques, impôts prélevés 
sur les théâtres, les bals ct les concerts, ressources de 
toute nature et ressources sans nombre, que la charité 
est si ingénieuse à créer par ses incessants appels à la 
bienfaisance de tous. 

L'objet de l'assistance, comme celui de la charité, est 
de donner satisfaction à tout besoin légitime, aide à toute 
faiblesse, secours à tout malheur, remèdes à toute ma
ladie, soins à toute infirmité, protection à tout droit. Cr, 
à quoi elle veille surtout, c'est à cc que les ressources 
destinées à soulager un besoin n'aillent pas alimenter 
un vice. Elle procme, autant que cela lui est possihh•; 
du travail à l'homme actif, des subventions en argent ct 
en nature au père de famille, à qui le salaire de son tra
vail est insuffisant, des soins médicaux et des rcm1'>dcs 
aux malades et aux infirmes, enfin, des secours S]ll;l'ianx 
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aux emmes enceintes, aux enfants a 'Yieillards. Telle 
est la tâche confiée aux bureaux de bienfaisance; cette 
t:lchc, qu'ils s'efforcent d'accomplir par unE' sage et juste 
dispensation de secours à domicile, est confiée aux diwrs 
membres qui composent leur personnel. 

Lrs bureaux de charitr, placés à Paris sons la direc
tion du prrfet de la Seine et du conseil gt:•nèral des hos
pices, sont égaux en nombre aux arrondissements. Ils se 
composent chacun de douze membres présidés par le 
maire, et d'un secrétaire-trésorier, chargé de tous les 
comptes, de toutes les perceptions d'argent et de tous les 
payements. Cc bureau s'adjoint comme auxiliaires des 
commissaires adjoints, qu'il attache plus spécialement 
aux quartiers où ils peuvent exercer plus efficacement 
ll'lll' interwntion salutaire. Leur action est plus active
ment encore appliquée par l'intermédiaire des sœurs de 
charité. Chaque bureau possède une maison centrale, 
sil'ge de l'administration, et des maisons de secours 
confiées au dévouement éclainS des sœurs de Saint-Yin
cent de Paul. 

Toutes les misères, toutes les souffrances de l'indi
grnt ont droit à ses srconrs. Tons le:; virillards de 
soixante-cinq ans et au-dessus sont inscrits sur les 
listes, ainsi que les individus infirmes atteints d'une 
maladie chronique. Les autres admissions sont arrêtr'es 
après enquête par délibération du bureau. Les clames 
de charité et les commissaires de quartier Yisitent 
assidùment les pau v res isolés ct les familles indigentes 
sPcourues. f;tucliant les misèl'es Pt les besoins des 
classes populaires au milieu desquelles les introduisent 
ces visites, elles les signalent au bureau, qui décide 
cpwllPs personnes et lfHPlles familles doiwnt t~tre assis
t(•es et dans quelle nwsure il est opportun de les secourir. 
L('S listrs qu'il ant~te l'ont soumises tous les tl'ois ans ù 
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un recensement critique, qui. en fait disparaître les noms 
de ceux qui, par une cause quelconque, n'ont plus besoin 
de ses soins bienveillants ni de ses secours. 

Les modes et les éléments de cette assistance ne 
sont pas fixés avec moins de sollicitude et de prudence 
que ses agents et ses destinataires. Ce qu'elle se pro
pose spécialement, en secourant le malheureux, c'est 
de donner à ses libéralités une influence moralisatrice. 
Elle tend de tous ses efforts à élever les caractères en 
venant en aide aux besoins, à ennoblir les sentiments 
en adoucissant les privations et les souffrances; aussi 
évite-t-elle autant qu'il lui est possible de donner à 
ses secours le caractère de l'aumône, et recherche
t-elle au contraire tous les moyens de lui imprimer 
celui de la rémunération. Ce qu'elle désire avant tout, 
c'est d'assurer un emploi de son activité au père de 
famille, à qui il suffit souvent de procurer une place, 
ou du travail pour éloigner le dénùment de son mé
nage, sinon pour y appeler l'aisance. L'activité et les 
relations des commissaires et des dames de charité 
deviennent en cela des sources de soulagement abon
dantes et précieuses; les entreprises municipales, les 
travaux que font exécuter les bureaux de charité, ct 
les établissements de l'assistance publique, la filature 
des pauvres entre autres, n'offrent que des ressources 
hien inférieures à ces besoins. Un autre moyen aussi 
avantageux qu'efficace d'intervention dans la vie labo
rieuse de l'indigent, c'est de lui procurer les instru
ments de sa profession, ou les éléments de son indus
trie. Que d'ouvriers manquent d'emploi, faute d'outils ; 
que de petits industriel:; ne peuvent exécuter les tra
vaux qu'on leur commande, faute de matières premières; 
que de petits marchands ne peuvent pas exercer leur 
humble commerce, faute dr menues marchandisrs on 

H 
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de denrées! C'est dans de telles occurrences, qui se 
multiplient chaque jom par les recherches, que les 
secours, appliqul'S avec une cordiale intelligence, 
produisent les fruits les plus hemeux. Combien de fa
milles armchées ainsi, par un aide accidentel, aux 
plus cruelles détresses, voient progressive ncnt leur si
tuation se raffermir, sc féconder, et leur bien-être 
reverdir sous les sources moralisantes de l'économie et 
du travail! Et souvent il n'a été nécessaire que d'un 
léger subside, parfois même il a suffi d'un prêt, d'une 
avance de fonds. 

Cependant, on le comprend, ce mode d'assistance a 
des règles de prudence dont il ne doit que bien rarement 
se départir. Ce n'est point en argent, c'est en nature 
qu'il doit remettre ses secours, s'il ne veut s'exposer à 
les voir disparaître dans un tout autre emploi par la vio
lence imprévoyante du besoin, parfois même par l'en
traînement brutal de passions aveugles. Vous remettez à 
l'ouvrier les instruments de son travail, il prend la route 
de son atelier; si vous lui remettez de l'argent, êtes
vous bien sùr que l'attraction grossière du cabaret ne le 
fera pas dévier de la direction du magasin, eu supposant 
même que ce soit cette direction, qu'en partant de sa 
demeure, il ait prise? 

L'expérience des pë.ssions trop fréquemment dévelop
pées par l'ignorance et les privations dans les bas-fonds 
sociaux, où la misère entraine une partie considérable 
des classes populaires, a, du reste, imposé cette loi d'une 
manière générale à l'administration des bureaux de cha
rité. C'est en nature qu'elle n'•pand presque exclusive
ment ses secours : pain, viande, bouillon, vin, bois, 
huile, chandelle, linge, vèlenwnts, ehanssmt•s, médica
ments, tout, -jusqu'aux cercueils pour les morts; c'est 
en nature qu'elle les donne. 
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Cette disrwnsation est l'œuvre des administrateurs, des 
commissaires-adjoints, des dames de charitt~, et plus 
généralement des sœurs hospitalières, Lhargées du scr
Yice des maisons de ~.ecours. 

Le concours de médecins et de sages-femmes attachés 
à chacune de ces maisons complète le réseau de secours 
dont les bureaux de bienfaisance enveloppent les classes 
populaires. On comprendra l'étendue de leurs senices en 
apprenant qu'en dehors des secours accidentels, près de 
35,000 mrnages, comptant environ 80,000 individus, 
sont inscrits sur ses rôles 1

• 

Auprès de cette assistance constituée par l'f~tat avec les 
ressources provenant, en grande partie, des libéralités 
quotidiennes et séculaires de la bienfaisance privée, il 
s'est érigé un grand nombre d'institutions de charité et 
d'associations de philanthropie, nées spontanément des 
sympathies que tant de souffrances .excitent invinci
blement dans tous les cœurs. La plus ancienne de ces 
créations est incontestablement l'OEuvre preslJytàale 
des charités rrligieuses. C'est aux premiers jours du 
christianisme qu'il faut remonter pour en trouver l'ori
gine. 

Dès le XVII" sièele, elle existait dans Paris, telle 
qu'elle existe aujourd'hui, répandant ses bienfaits sur 
toutes les souft'rances, par la main pastorale du curé, son 
chef, et par celles des dames de charité qui donnent à ses 
œuvres leur nom ct leur actif ct pieux concours : Asso
ciation des Dames de la Charité. 

Pour bien comprendre la grandeur et l'importance de 

1 
D'apri•s lt•s re~hcrehes 'lulistiqui~S faiftts par ~1. de \\',tl\nille J:tns 

~es docun:cn:s ()Jliciel.s, le 'IO!nl•rc Jcs nu~nag-._·s insails dans i<)s IJUreaux 
e L~>Jnfa1sancc 1t Paris, au 31 décemLre 1852, s'élevait à 33, 71!1; celui 

des lndividus à 78,000. 



-212-

lrur pieuse mission, il faut gonger aux mysü'res d'indi
grnce honteuse, - et nous prenons ici cc mot, non dans 
l'acception de honte, mais dans celle de pudeur dis
crète, - aux souffrances cachées anxqudles le prêtre 
se trouYe initié chaque jour par l'exerciœ même de son 
ministère. Que de misères profondes qui n'ont que Dieu 
pŒH' témoin, en a-yant des familles entières pom vic
times, sc trouvent ainsi discrètement allégées par la 
main dont le contact seul relève le prix du secours! 

Ces dames ont compris, dans la délicatesse de leur 
cœur, qu'il ne suffit pas de secourir les classes souffran
tes, qu'il faut encore savoir les secourir. Il y a des bien
faits que la brutalité ou la sécheresse de la forme par
vient à rendre blessants. Il y en a, au contraire, dont la 
faiblesse même disparaît dans l'expression des bons 
sentiments qui les accompagnent. L'indigent n'a pas 
seulement besoin d'un morceau de pain pour la faim, 
de Yêtemcnts contre le froid, de mr~dicaments ct de 
soins dans ses maladies; il a besoin de consolations et 
de conseils, il a besoin surtout qu'on lui montre de 
l'affection et de l'estime. On ne sait pas assez tout le 
bien que peut faire un mot parti du cœur, quand le 
cœur dont il part est celui d'une grande dame ou d'un 
homme riche, et que celui à qui il s'adresse est un in
difient. Il s'rtonne d'abord, mais à cet étonnement suc
crde hient<Jt un véritable dévouement pour celui qui le 
lni a adrcsf'!'•, et un sr~ntiment de fiertt; ponr lui-même. 
Il se sr•nt relevé à ses proprr•s yeux en se voyant ainsi 
consrM ct ainsi seeonru. C'est cc que srntait hien une 
ft>mmn dont lt~ nom est cèll•hre par la grandeur et la 
dtqi<:atesse de sa bienfaisance, ;\['"" rlt> Pastllrl'l, lors
qn'elle disait: «J'aime à. faire le bien q11e je fiâs. )J On 
ne saurait dire, à rl't r'•gm·d, l't'•tendue et la féconditr'• du 
hiPn qn'ac<·ompli;;st>nt lt>s danws d1• rharitr\. 

l 
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Ce sont elles, grandes clames pour la plupart par la 
naissance ou la fortune, et sœurs du pauvre par la foi et 
l'humanité, qui sont ehargées de la clispensation presque 
exclusive des secours dont le presbytère de ehaque pa
roisse est le centre; ce sont elles quhvisitent l'indigent 
dans sa froide mansarde; qui lui portent, avec le secours 
matériel qui soutient et réconforte son corps, le secours 
religieux et moral qui relève ct rassérène son âme; qui 
font deseendre le calme et la reconnaissance là où étaient 
la violence et l'envie; qui font pénétrer la résignation 
et l'espérance là où tout ce que le eœur a de bons 
sentiments s'aigrissait clans l'inquiétude, la révolte et le 
désespoir. 

Une association semblable s'est formr;e, sous le mèmc 
nom, dans les divers arrondissements de Paris, ct a mis 
son actif et précieux coneours au serYice des bureaux de 
cha1:ité. Ce sont ses membres qui distribuent une grande 
parhc des secours à domicile que répandent ces rtahlis
sements. Cette association est loin d'avoir la liberté 
d'action dont jouit la première. La charité religieuse, on 
le conçoit, peut souvent s'affranchir de la prudente clé
fian~e que l'assistance publique doit toujours apporter à 
la d~stnbution do l'actif de ses budgets. 

D1sons aussi que cette sage discrétion lui est assuré
m~~t moins nécessaire. Tandis que la bienfaisance ad
~~mstrative répand ses secours sur des ménages qui ne 
UJ sont connus que par des enquêtes natmellcment su

perficielles, lrs aumônes preshytr'ralrs ont Ir plus sou
vent pour objet des familles dont les secrets, les détresses 
ont été r ·. · 'l · .. ' · · · , , . ' r 'e es .t son mterventwn saen•e ou a Fes pieuses 
sollic:i tud n· es. H'n plns, lt>s garanties momles que pr(\-
sentent ces fa 'll l' , l , l . , l' . . . · Ill! t>S, r ou a regu antP ( une Yle reli-
gieuse écai'tc l . l -l , . , : es CJ'allltt!S es p ns sr•rwuses d'abus, 
n existent pas pour les ant1·es, dont la misère découle 
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trop souvent des sourcrs mêmes de cqs·~·lf.hus: l'impré
voyance, l'apathie ou l'inconduite. Aus5laA-on rarement 
à déplorer le faux emploi des secours pécuniaires que 
généralement on leur donne. A cette différence près, la 
dispensation en est analogue; la tâche des deux associa
tions de dames de charité est donc à peu près la même : 
rencontrant les mêmes besoins, elle répand les mêmes 
bienfaits. 

Le comité consistorial israélite de secours et d'en
couragement se place naturellement parmi ces institu
tions générales de bienfaisance, par la large part qu'il 
prend à l'allégement des misères publiques. 

Ce comité offre un double caractt:Te : il est à la fois 
une institution religieuse et une institution de bienfai
sance. Institution religieuse, il est officiellement imcsti 
par la délégation consistoriale de l'administration du 
personnel et du matériel des inhumations selon le rite 
juif; -œuvre de bienfaisance, il recueille les dons de 
la charité individuelle ct les applique aux diverses attri
butions d'un vaste S) stème de charité qui, spécialement 
consacré à ses coréligionnaircs, soulage la classe in
digente dans toutes ses détresses. De 350 à 400 mé
nages, présentant un personnel de 1,500 à 2,000 
individus, reçoivent annuellement ses secours, trui, 
pour éviter tout abus, sont portés chaque mois à 
dornieile par des commissaires spéeiaux. Il surveille et 
subventionne le bel hôpital ouvert par la grnérosité 
de M. le baron James de Hotlwchild aux malades israé
lites. Le mouvenwnt annuel do cet t'·tahlisscmcnt, 
tenu avec un ordr1• parfait, est de :>à tJOO malades, dont 
la mortalit(~ n'est en moytmne que de li ponr 100. La 
Mpense jomnalit'Te de chaque malade ressort de ses 
comptes it 2 francs i);l centimes. 

Ct'! ht\pital a pom· anm·xP une maison de retraite où 
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3~ vie~llards des deux sexes reçoivent tous les soins que 
necessitent leur àg~ ct leurs inflrmités. 

Nous avons fait connaître la sollicitude que cc comité 
porte à l'enfanre pau ne; nous le ferons voir entourant 
de ses soins le cadavre de l'indigent et lui assurant les 
honneurs de la sépulture religieuse. 

Son président est M. Albert Cohen; :\1. Haas est son 
secrétaire. 

Kous avons à parler maintenant d'une œuvre dont 
l'origine est eneore toute récente, mais qui. s'est propagée 
avec rapidité. Cette œuvre est la Sociétd de S' (tin/-Vincmt 
de Paul. Fondée à Paris dans le cours de l'année IR33 
la Société de Saint-Yincent de Paul s'est répandue dan~ 
le monde entier, où elle compte aujourd'hui plus de 
~ ,~00 conft'renrcs. La statistique de ces centres de bien
faisance était dt'•jit, en 18:It;, de 88ï pour la France est 
de -1,532 pour l'Europe. 

Ü1: sait que le génie de la charité rhréticnnc, qui brilla 
au dix-st~ptièmc siècle sous les traits de saint Yinccnt de 
Paul, avait créé l'OEuvre de la visite des pa~'Vres mala~<··~ 
par les femmes du monde. Cette institution, comme les 
eaux de l' Aréthuse qui, d'après la tradition antique, 
tra~erse les flots pour reparaître an <lPlà sans amertume, 
a':mt traversé la t·évolution ~ans rien penlre de son 
devouement ni de sa purctt\; le dix-neuvit\nH• sièelc la 
~e~i~.ce que l'avaient connue le dix-scptiômc et le dix
.~Ibe~le. La !Tise profonde que dt;wloppa en Europe 

11,11Vaswn du eholèt·a lui suscita, en 18:3:l, des auxiliaire;; 
devoués. nes jeunes gens s'offrirent pom aidf'r les nobh•s 
associées dans cette œuvre de miséricorde, dont h•s nt'•-

eessités av· t }'t d'l d' 1 . .
1 

· men · su )J cmcnt e }01' e eur pmssanœ : 
1 s s'oPganis;t\rent en association pom l'accomplisse
ment de eette mission dans tons les quartiers où la 
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contagion faisait le pl us de victimes : la société d.e 
Saint-Yinecnt de Paul était fondée. l\"ous avon.s . d,lt 
avec quelle rapidité a grandi le cercle de son a,cbYJte; 
nous devons faire connaitre maintenant que ce n est pas 
seulement en étendue que son action s'est développée; 
que son progrès n'a pas été moins rerr.wrq~able pa1: la 
variété que par la multiplicité de ses bwnfmts. Ce, n est 
pas seulement sur la maladie que. sc .so~1t portes se~ 
soins et ses secours, elle les a prod1gues a tout ce qm 
est misère et souffrances, et, en cela, elle s'est fait l'ac
tive ct puissante coadjutrice des deux ~ent~·es d'assistance 
dont nous venons d'examiner les attnbutwns. 

(( Aucune œuvre de charité, porte l'article 2 de son 
)) rè"'lement ne doit être regardée comme étrangè1·e à 
n la 

10

Société,' quoique celle-ci ait plus particulièrement 
)) pour but la visite des pauvres. Ainsi les membres de 
n la Société saisissent les occasions de porter des conso
)) lations aux malades et aux prisonniers, de l'instruction 
n aux enfants des pauvres, abandonnés. ou détenus, des 
n secours religieux à ceux qui en manquent au moment 
n de la mort. )) 

La Société s'est si profondément pénétrée de l'esprit 
de son règlement, qu'ainsi que le fait observer :\L A. de 
Magnitot dans son livre sur l'Assistance, « les œuucs 
multiples qui se partagent l'activité des n?mbreus~s con
férences de cette association embrassent a peu pres. tout 
l'ensemble des misères de la vic humaine, dcpu~s le 
moment où l'enfant des pauvres, entrant dans la YJC, a 
besoin d'ôtrc soutenu, assisté ct dirigè à travers les 
ml.le vicissitudes de sa cal'l'iôre, jusqu'à l'instant où, l.a 
mort venant à l'enlever, sa dépouille mo~·telle J'e\:JJt 
encore, aux frais de la Socidé, les del'llll'l'S devmrs 
qu'elle réclame. )) 

Voilà sa mission : les articles 3, 4 ct ii de son rr'-gle~ 
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ment vont nons faire connaitre quelle est son organisa
tion. En voici le texte : 

)) Art. 3. Lorsque, dans une ville, plusieurs jeunes 
gens font partie de la société, ils se réunissent afin de 
s'exciter mutuellement à la pratique du bien. 

)) Cette réunion prend le nom de conférence, qui est 
celui sous lequel la société a commencé à exister. 

)) Art. 4. Lorsque, dans une ville, plusieurs confé
rences sont établies, elles se distinguent entre elles par 
le nom de la paroisse sur laquelle leurs membres se ras
semblent. 

>J Elles sont unies par un conseil particulier qui prend 
le nom de la ville où il est établi. 

)J Art. 5. Toutes les conférences de la société sont unies 
par un conseil général. )) 

Cette affiliation, qui rattachait toutes ces sociétés à un 
centre commun, était le seul point qui eùt soulevé contre 
cette institution des critiques dont on ne pouvait se dissi
muler la jus tesse ni la gravité. Cette affiliation, parfaite
ment inutile à l'œuvre de bienfaisance, donnait à laso
ciété un caractère qui devait compromettre son existence 
en planant comme une menace sm· son avenir. Uue re
cente mesure ministérielle, en supprimant ce rouage 
compromettant, a fait disparaître ce danger. 

Les conférences, qui commencent par une prière, se 
terminent pat' une quête, dont le produit forme presque 
exclusivement les ressources financières de l'œuvre, 
ressources f6condes toutefois : ses fonds de secours, qlii 
ne montaient qu'à 2,Hl0 francs la première année de 
son existence, s'élèvent aujourd'hui à près de 2 millions. 

Xous terminerons cet exposé des institutions géné
rales d'assistance par la notice sommaire d'une associa
tion dont le caractère est plus spécialement humanitaire, 
comme l'indique son nom : Societé philanthropique. 

i3 
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Pour remonter à son origine, il faut l'aller chercher 
au delà de 178!:1. Fondée au milieu du mouvement régé
nérateur qui éclata durant les années qui précédèrent 
cette époque, elle a traversé tous nos troubles civils et 
les crises de nos guerres extérieures sans suspendre un 
seul jour son action bienfaisante au milieu des classes 
indigentes. Les convulsions de la société semblèrent 
n'avoir qu'animé son zèle en lui offrant plus de souf
frances à soigner, plus de malheureux à secourir. 

Elle s'appliquait alors au soulagement de toutes les 
misères et de toutes les souffrances. C'est là le motif qui 
nous l'a fait placer au nombre des sociétés générales de 
secours .. Lorsqu'un grand nombre d'œuvres spéciales se 
furent constituées autour d'elle, elle songea à donner 
plus d'efficacité à son action, en la restreignant à deux 
genres de secours dont elle put dès lors étendre et com
pléter le service. 

Le premier est le traitement à domicile ues malades 
non insci'its aux bureaux de bienfaisance) clue les con
séquences mêmes de leur maladie mettent hors d'état 
de pourvoir aux nécessités de leur traitement. La Société 
a créé, à cet effet, sous le nom de dispensaires, six éta
blissements auxquels sont attachés des chirurgiens et 
des pharmaciens. 

Le second est la distl·ilmtion de soupes de riz ou de 
légumes à cinq centimes la portion. Elle ouvt·e chaque 
hiver, dans lt>s quartiers les plus populeux de Paris, neuf 
fourneaux économiques où se font ces dish1hutions ali~ 
mentaires. 

<<Ainsi restreinte, son action est devenue, - dit 
M. le baron Haussmann, préfet de la Seine, dans un 
mémoire à la commission municipale sur la répartition 
du fonds de secours pour 1851, -un p!'écieux auxiliail'e 
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de l'administration et justifie, par l'étendue des services 
qu'elle rend, l'importance des allocations qui lui sont ac
cordées. >> 

Les principales ressources de son budget, dont les re
cettes sont d'environ 60,000 francs, proviennent des 
souscriptions de ses membres. Chaque souscripteur de 
30 francs reçoit 100 bons d'aliments et une carte de 
dispensaire. Cette carte est valable pour un an; elle 
donne le droit de faire traiter un malade pendant ce 
laps de temps. Il suffit d'envoyer la carte à l'agent 
du dispensaire, avec le nom et la demeure du malade 
recommandé. Après la guérison, la carte est ren
voyée au souscripteur, qui peut la remettre à un nou
veau malade chaque fois qu'elle lui revient. Dans le cas 
où elle a été appliquée à un accouchement, elle ne lui 
est remise qu'après un délai de trois mois. 

Un comité de cinquante membres, présidé par M. le 
duc de Larochefoucault, est chargé de l'administration 
de la Société, des dépenses et de la distribution des se
cours. 

Ses dispensaires enregistrent annuellement de 3 à 
4,000 malades. Les consultations gratuites données par 
leurs médecins s'élèvent au même chiffre; le nombre 
des accouchements que fait opérer la société varie an
nuellement entre 00 et GO. Le nombre des portions ali
mentaires que distribuent ses fourneaux dépasse, chaque 
hiver, 200,000. . 



CHAPITRE II 

ASSISTANCE ŒUVRES P.\1\TIELLEtl DE CHARITÉ 

smnL\InE. -Institutions partielles d'assistance et de ch3rité,- Société 
des familles.- Initiative de )!gr SiboUI',- O:·~anisation de l'œurre.
Les dizaines. - llap:ctiré du sucri•s,- Émulation généreuse. - Culte 
réformé. -Une ancienne maîtresse de pension ct ses élèves.- S:Jciété 
d~ la Miséricorde. --Les heureux d'hier.- Détresses mystérieuses ct 
profondes.- Formalités.- Titres ct dip~ômes, - Aide ft sccou•·s. -
Societe de la Proddence. -Ses règlements. - Associ3tion des Dames 
de la Providence, - Quêtes. - Souscriptions. - Visites. - Assis
tance. -Association du Bon Secours, - Institut des Dames d~ S •intc
Genevière. - Banlieue de Paris. - Moralisnion par la bienfaisance ct 
l'inst•·uction. -· Marthe et ~Ia•·ie, - Mme du Plessis-Bellière, -
Crèrhcs, asiles, éco:es, dispensaires. - Yisitcs. - Société helvétique 
de bienfaisance,- Société philanthropique savoisienne. 

A côté de ces institutions, qui embrassent, dans leur 
action bienfaisante, la v.ic entière du peuple : toutes ~es 
misères ct tous ses bcsoius, il en est un gmnd nombre 
d'autres rrui, plus restreintes dans leur application, n'en 
sont pourtant ui moins généreuses dans leur caract(Te, 
ni moins admirables dans lem déyouement. li en est 
beaucoup même, dans l · sentiment et la conception des
quelles la cltariV.J apparaît aYec cc rayonnement ingé-
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nieux et cette grtte~ touchante qui e-harment l'esprit et 
saisissent le cœur. C'est à l'étude rapide de ces œuvres 
d'un ordre cependant secondaire, que nous allons consa
crer ce chapitre. 

Si nous voulions nous liYrer à un examen chronolo
gique et complet de ces institutions charitables, il nous 
faudrait, comme pour les précédentes, remonter dans 
notre pasEé monarchique, où nous les Yerrions s'Ol'ga
niser dans les paroi~ses, sous l'influence et la prési
denee des curés, dans les corps d'état par l'association 
des maîtres. Mais ne pouvant pas donner ce dévelop
pement à notre travail, nous ne remonterons dans ce 
passé qu'autant que nous aurons à y chercher les sour
ces, quelque temps taries, de plusieurs des institutions 
actuelles. 

Parmi les e-réations de la charité, il rn est peu qui 
soient l'expression d'une pensée plus heurcme que 
l'OEuure des j(uuJlles. 

Un sayant et généreux économiste posait un jour en 
fait devant :\lgr Sihour, nouvellement promu au siége 
archiépiscopal de Paris, que si dix familles s'associaient 
pour soulager une famille indigente, la plaie de la misère, 
cicatrisée aussitôt, ne tarderait pas à disparaître du 
corps social. Le prélat fut si frappt; de cette proposition, 
qu'il s'en fit le zr\lateur, et que proct>ùant immédiate
ment à son application, il fonda l'OEuvre des fi~mill~s 
qui, dans son espoir, devait en être un jour la réalisa
tion complète. 

L'organisation de cette OEuvre complexe est, en réa
lité, des plus simples et des plus faciles. Dix personnes 
se réunissent sous la direction gf.nrrale du curt\ de la 
paroisse; elles choisissent, parmi les familles nécessi
teuses signalées à leur charitr, une de cellef' qui ont le 
plus de droits, soit par la profondem de sa détresse, soit 
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par sa position particulière , soit par le caractère de 
ses membres, soit enfin par la facilité de l'en arracher, 
pour pouvoir procéder immédiatement à une autre œuvre 
de bienfaisance. 

La réunion nomme un président ou une présidente, un 
trésorier ou une trésorière. On constitue la caisse sociale, 
où chaque membre déposera une mensualité facultative; 
un commissaire spécial de secours est choisi, et la misw 
sion du groupe décennaire est commencée. 

Il se réunit, chaque mois, en comit(pour se tenir au 
courant de la situation de la famille adoptée, s'entendre 
sur le genre de secours à lui donner; désigner le mem
bre qui, durant le mois, devra visiter et faire, au 
besoin, les démarches réclamées par son intérêt, voilà 
l'œuvre. 

Maintenant , qui en raconté ra les etl'ets précieux? qui 
dira combien de familles rendues à l'aisance, rendues à 
cette concorde dont la fuite est souvent la conséquence 
de l'apparition de la misère; que de larmes taries, que de 
douleurs calmées par la présence de ce messager de misé
ricorde , par la parole compatissante de cet ami venu 
s'asseoir à ce sombre foyer? 

Le succès de cette conceptionsympathique ne fut pas 
un instant douteux. Elle s'établit simultanément dans 
les paroisses de Saint-f~tienne du 1\font, Saint-Médard, 
Saint-Sulpice, Saint-Jacques du Haut-Pas, des Missions, 
Saint-Nicolas du Chardonnet, Saint-J eau -Sai nt-Fran
çois, la Madeleine, Saint-~icolas des Champs et Saint· 
Vincent de Paul, d'où elle se fut hiçntôt répandue dans 
les autres paroisses de Paris ct dans celles de la banlieue. 
Ce fut Belleville qui vit sc former les premiers groupes 
extra-muros. 

Les présidents de chaque dizaine forment un conseil 
paroissial sous la présidence du curé. L'œuvre est dirigée 
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par un comité central présidé par Mgr l'archevêque de 
Paris. 

Le rapide succès de cette combinaison ingénieuse sus
cita une gén,éreuse émulation jusqu'au sein des cultes 
dissidents; mais comme l'organisation donnée par l'ar
chevêque à l'Œuvre des familles ne pouvait convenir aux 
membres de l'église réformée, ils -songèrent à former 
entre eux des dizaines de personnes appartenant à leur 
culte pour secourir leur coreligionnaires. « Il est loin 
de la pensée des membres du troupeau protestant, -
disaient les promoteurs de cette proposition dans leur 
circulaire, - de n'exercer la bienfaisance qu'envers les 
pauvres de leur communion; il n'en est certainement 
aucun qui ne pratique journellement les devoirs de la 
charité en faveur des malheureux sans aucune distinc
tion de culte; mais lorsqu'il s'agit d'une œuvre collec
tive, il paraît très-naturel de se réunir entre personnes 
qui ont la même croyance; il est alors plus facile do 
tendre ensemble au même but. La conformité de foi est 
ég.alement un lien de plus entre l'affligé et celui qui vient 
lm donner l'assistance. Outre les secours en nature que 
celui-ci apporte à celui -là, il peut encore lui donner les 
consolations de la parole de vie, dans une langue qu'ils 
ont en quelque sorte apprise dès leur enfance. La con
fiance d'une part, la bienveillance de l'autre, s'éta~ 
~lissent alors entre coreligionnaires, comme sur la terre 
etrangère elles rapprochent des, compatriotes qui Sf! 
retrouvent loin de la mère patrie.·» 
~?us avons déjà rapporté ailleurs 1 conn ent se pro

~u.lslt cette généreuse répercussion de la pensée archi
episcopale. Il y a, disions-nous, dans une dt>s rues les 

1 
Courrier de P~ris du Monde illusil'é, 18ii8. 
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plus solitaires du Marais, une maison qui jouit d'un 
privilége, lequel peut, à bon droit, étonner les voisins 
et les passants; une file d'équipages y est presque conti
nuellement en station, et les femmes opulentes, la plu
part jeunes et souvent belles, qui en desèendent, gra
vissent gaiement les quatre étages d'un sombre escalier 
jusqu'à la porte extrême du ~ommet. C'est là qu'elles 
frappent. Elles y vont tromer une vieille frmme et ses 
deux filles qE'on pourrait appeler trois sœurs de charité. 

La mère fut jadis la mai tresse de pension de toute une 
génération de jeunes personnes, aujourd'hui établies la 
plupart dans d'opulents mariages. Toutes l'aiment, toutes 
l'estiment, l'appellent maman, la tutoient et Yiennent 
continuellement la voir ainsi que ses deux filles, lems 
anciennes compagnes de classe et de recréation. Ce sont 
ces trois femmes, mère rt filles, appartenant au culte 
protestant, qui ont conçu la pensée de la création de 
nouveaux groupes conceutJ·és dans le crrrle de leurs 
croyances. 

Toutes les anciennes élèves ou amies de la maison sont 
incorporées dans ces d,::::aines et y ont amen(• des adhé
sions. Le réseau s'étend de plus en plus. On compte 
aujourd'hui emiron 300 familles formant trente dizaines, 
soutenant :w lll!:nagcs. Entendons-nous. 

Ce soutien est temporaire. Il s'adresse, non à des 
pauvres de situation ou de profession dont s'occupent les 
(Euvres de charité publique, mais bien à ces familles 
drchues, que des événements impréYncs, des crises 
momentanées plongent dans une situation difficile, qu'il 
s'agit de soutcnit· temporairement, et pour ninsi dire de 
1 rmcttrc à flot. Il y aurait là hien des histoires tou
chantes et imprévu~s à r!~véler! Ainsi, par exemple, 
eelle de cette famille bourgeoise dont le ehcf s'est ruin!; 
dans des spéenlations de Bomsc et qui a vu vendi'P jus-
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qu'au lit de ses enfant,- ... Les femmes sc sont vivement 
émues, elles ont animé leurs maris. Ceux-ci ont fait des 
démarches, l'homme ruiné a été plac6 dans une hono
rable industrie, il s'y est complètement relevé ... A ce 
point qu'aujourd'hui, ·pénétré de reconnaissance et animé 
du désir de s'acquitter du bien qu'il a reçu en le ren
dant à un autre, il a fait agréer sa femme dans la 
dizaine même qui l'avait secouru, et l'a mise en quête 
d'une nouvelle famille naufra ée ... Ah! Paris sait toutes 
les scandaleuses histoires de certaines créatures, tous les 
bons mots que les foyers mettent en circulation ... mais 
il ignore une foule de tmits touchants qui rendent meil
leur et qui inspirent une bienfaisante émulation à ceux 
qui n'en doivent la révélation qu'à certains hasards! 

La Société de la Miséricorde n'éveille pas de moins 
vives sympathies. Que de nobles et touchantes misères 
gérrüsscnt ignorées dans ce Paris si rempli de commisé
ration ct de secours! Mais il est des infortunes qui, loin 
d'appeler la pitié, la fuient. Comme le blessé abandonné 
sur le champ de bataille s'enveloppe dans son manteau, 
elles Ecmblent s'envelopper dans le mystère de leur souf
france pour mourir. Ce sont des familles qui ont connu des 
jours heureux .... qui, riches, ont joui de toutes les dou
leurs de l'opulence, qui, honorées ont joui de tout le pres
tige de la considération; mais l'adversité les a subite
ment atteintes. C'est un père, dont la place était toute 
leur richesse, que leur a subitement ravi la mort; c'est 
une fausse spéculation, qui les a ruinées; c'est quelque
fois même un désastre auquel elles étaient étrangères, 
dont le contre-coup a brisé leur fortune ... Et les voilà 
brusquement tombées dans une misère dont elles ressen
tent d'autant plus profondément les étl'Cintes, que le wu
venir et les habitudes de leur opulence évanouie leur 
rend la Mtrespe plus cruelle. Et cependant elles souf-

l:l. 
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frent silencieusement, dans l'ombre. Leur indigence est 
un dépouillement .... et toute nudité a sa pudeur. 

Voilà les nobles misères que la Société de la Miséri
corde, fondée en 1833 par J\P1e du Martray, sous les aus
pices de Sa Grandeur Mgr de Quélen, recherche et a pour 
objet de secourir. 

Les pièces à produire à l'appui des droits des familles 
que l'on propose à son assistance sont des titres authen
tiques propres à constater leur position et leur origine : 
contrats généalogiques, brevets d'officiers, états de ser
vices, patentes commerciales, diplômes de nominations 
des professions libérales. 

La famille doit être française et domiciliée à Paris de
puis un an au moins. 

L'OEuvre, dirigée par un conseil a, dans chaque arron
dissement de Paris des comités spéciaux chargés de re
cueillir les renseignements, de visiter les familles assistées 
ct de distribuer les secours. Ces secours consistent en 
argent, approvisionnements, denrées, médicaments, vê
tements. Elle procure à ses protégés des emplois ou du 
travail; elle se charge de poursuivre leurs rédamations, 
de résoudre leurs affaires contentieuses et de faire valoir 
leurs droits. 

Les secrétaires de l'œuvre sont MM. le vicomte de Me· 
lun, dont le nom sc mêle noblement à tant de bonnes 
~uvrcs, et le comte de Castries; le président est Son 
Eminence le cardinal archevêque de Paris. 

Les autres familles indigentes ont leurs œuvres pro
tectrices spéciales. La Société de la Providence est du 
nombre; elle étend ses secours à toutes les familles indi
gentes qui lui sont signalées : l'enfance, la jeunesse, 
l'âge mùr et la vieillesse se partagent ses libéralités ; elle 
procure une éducation chrétienne et des professions aax 
enfants ; elle porte ses secours et ses bienveillants con-

• 
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seils dans les ménages et place, dans des hospices spé~ 
ciaux, l~s vieillards de~ deux sexes, pour qui elle paye 
des penswns ou des parhes de pension. 

Les demandes de secours comme les souscriptions et les 
dons, peuvent être adressés à M. Goffin, administrateur 
trésorier, n" 4, rue drs Vieilles Étuves Saint-Honoré, ou à 
M. Ad. Cramai!, secrétaire, n• 24, place Saint-Germain 
l'Auxerrois. La fondation de cette société remonte à 1805. 

Une œuvre dont le nom est presque identique: l' Asso~ 
ciation des dames de la Providence, est établie depuis 1822 
sur la paroisse de Bonne-Xouvelle. Ses réunions ont lieu 
au presbytère sous la présidence du curé, qui en 'est le 
directeur. Ces dames se partagent les quartiers auxquels 
s'étend leur assistance, en visitent les familles malheu· 
reuses et leur distribuent des secours dont les fonds 
proviennent d'une quête de souscriptions. Cette associa~ 
tion élève en outre un certain nombre d'orphelins. 

Une société semblable existe dans la paroisse de Saint~ 
Eustache, sous le nom d'Association du Bon-Secours, Son 
organisation et son but sont les mêmes comme aussi 
l'origine et la dispensation de ses secours. -

L'Institution des dames de Sainte-Geneviè1;e s'est donné 
un champ beaucoup plus vaste : c'était la banlieue entière 
qu'elle avait assignée pour objet à son œuvre de mora~ 
lisation et de secours. La nouvelle délimitation de Paris 
l'a rendue mi-partie rurale et urbaine. 

Cette association a un double caractère : c'est à la fois 
u~e œuvre de bienfaisance et une congrégation reli
gieuse. C'est surtout la moralisation de ces populations 
de la banlieue, livrée à tant de causes de 'corruption 
qu~el:e s'est proposée; mais comme son action ne pou~ 
;alt, etre effi~ace qu'autant qu'elle serait complète, elle 
,a etendue a la fois au cœur, à l'esprit et au corps. Elle 

8 est proposé de portet' r-;imdltanôment ses secours à tous 
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les besoins et à toutes les misères, et elle leur a prodigué 
concurremment ses enseignements, ses soins et ses prières. 
<<Oh! mesdames, disait à ses sœurs l'assistante génér11lc, 
Mme du Plessis-Bellière, dans un de ses dermers rap
ports, c'est un des points de vos statuts : dévouez-vous 
à la charité qui, dans ce siècle, se prodigue avec une ad
mirable magnificence pour le soulagement des misères 
du corps; mais dévouez-vous aussi à la charité qui sou
lage les misères spirituelles; soyez Marthe, mais n'ou
bliez pas que vous êtes Marie; et Xotre-Seigneur l'a dit 
lui-même, «Marie a choisi la meilleure part.>> 

Les progrès de cette Œuvre furent aussi rapides qu'é
tait ardent et profond le zèle de ses pieuses associées. 
Bientôt la plupart des communes importantes eurent 
leurs asiles, leurs écoles, leurs maisons de secours. 
« Grâce au généreux concours des dames de la capitale, 
dit la Sema1~ne religieuse, dans son numéro du 27 juin 
1858, l'institut des dames de Sainte-Genevihc exerce 
déjà son apostolat dans la moitié du diocèse extra-muros. 
Le malade et le vieillard, la veuve et l'orphelin, la crèche 
et la salle d'asile, la dasse et l'ouvroir, aussi bien que 
les réunions dominicales et le patronage trouvent, dans 
son zèle, des ressources et des éléments de succès qui 
soulagent bien des souffrances, qui essuient bien des 
larmes et qui procment le bienfait de la moralisation ct 
du salut à bien des âmes égar<\es dans les voies du vice 
et de la perdition. >> 

Cette Œuvre, dont les recettes dépassent constamment 
les dépenses, est dans la voie de prospérité la plus 
complète. 

Elle a déjà fondé trente et un établissements de sœurs 
de Saint-Vincent de Paul dans la banlieue de Paris, où 
sPs asiles, ses écoles, ses orphelinats et ses ouvroirs 
rPçoivent journrllement neuf mille huit cent soixante-
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sept enfants. Dans l'année de 1860 seule, les Sœurs ont 
visité et assisté cinquante ct un mille quatre cent qua
rante pauvres, ou malades. 

On peut adresser les offrandes que l'on désire consa
crer à cette œuue pieuse à sa présidente, madame la 
duchesse de Luynes, 31, rue Saint-Dominique-Saint
Germain, ou à madame Mailly, sa trésorière générale, 
7, rue Monsieur. 

Ajoutons à ces associations, qui ont toutes un carac
tère religieux plus ou moins prononcé, deux sociétés 
dont l'esprit est plus spécialement humanitaire et natio
nal: la Société helvét,:que de bienfaisance,- et la Societé 
philauthropique Savoisienne. La première a été fondée 
dans le but de venir au secours des Suisses qui Ee 
trouvent sans ressources et sans place à Paris. Son siége 
est rue Saint-Honoré, à l'Oratoire. - La seconde a étè 
inspirée par le même sentiment pour les habitants 
pauvres de la Savoie qui se trouwnt dans une position 
analogue. Elle accorde des secours en attendant qu'elle 
procure un emploi, ou donne à ses protégés le petit 
capital nécessaire pour regagner leurs montagnPs. Ses 
bm·paux 'ont rue des Vieux- Augustins, no 7. 
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En classant la société philanthropique parmi les 
œuvres génét'ales, nous :nons plus consulté son passé 
que ses attributions actuelles ; nous devons le rappeler 
en traitant des institutions qui ont pour objet de fournir 
des secours alimentaires à la classe indigrnte. 

Le pain quotidien, voilà l'objet des constantes préoc
cupations, et souvent des cruelles anxiétés de la mère 
de famille pauvre. Le père ne demande pas d'autre 
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récompense à son incessant travail; que le pain du jour 
repose près du plat modeste, et les enfants s~ pressent 
frais et joyeux autour de la table, et tout sount dans la 
maison. Qu'il manque, tout change; la mère, assise 
à l'écart, travaille sans oser regarder les enfants pâles, 
pleurant près du foyer froid. Le père, où est-il? à épuiser 
ses dernières forces dans un travail stérile ... s'il n'est 
pas à jeter les quelques sous qui adouciraie~t cette 
misère déchirante, dans la grossière ivresse où Il cher
che l'oubli ... 

Voilà le besoin suprême que tendent surtout à soulager 
les sociétés de secours; c'est le premier résultat que se 
proposent les dames de charité des arrondissements ou 
des paroisses, Société des Amis des Pauvres, Société de 
Saint-Vincent de Paul, etc. ; car ces souffrances ne 
peuvent attendre; elles ne pardonnent pas, elles sont 
l'agonie de la mort la plus cruelle. 

Mais il n'est pas aussi facile qu'on le suppose de les 
soulager! L'argent consacré à leur apaisement peut être 
livré par une main imprudente, et souvent même détourné 
et dissipé par une main désespérée ou criminelle. La 
bienfaisance qui l'apporte doit donc s'assurer de la régu
larité de son emploi. Le moyen le plus certain et celui 
qui est généralement employé est de donner le secours, 
non en argent, mais en nature : en aliments, ou en bons 
de pain, en bons de Yiande; c'est-à-dire des autorisa
tions pour obtenir la quantité de pain et de viande 
indiquée dans les boulangeries ou les étaux de boucher 
que les sociétés ont fait leurs dispensaires. La Société 
philanthropique a apporté, comme nous l'avons vu, de 
grandes facilités à ce mode de secours. 

Les fourneaux économiques ne sont pas, du reste, 
une nouveauté. Il en avait ~té fondé plusieurs à Paris, 
sous la première République et sous le prBmier Empire. 
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[ne circulaire ministérielle du 14 mars 1812, adressée 
par le ministre de l'intérieur am: prrfets, leur recom
mande de provoquer et de favoriser, dans leur rGssort 
administratif, l'établissement de ces précieux appareils 
d'assistance. 

Gn ancien négociant, M. Champion, que la recon
naissance populaire avait désigné sous le nom du Petit 
Manteau bleu, en établissait un, sous le règne de Louis
Philippe, au commencement de chaque hiver; il en 
faisait distribuer gratuitement les soupes. 

Mais ces fourneaux n'aHient encore eu, jusqu'en ces 
derniers temps, qu'une existence temporaire et acciden
telle. La Société philanthropique en fit, la première, des 
établissements, sinon permanents, du moins périodiques 
et régulierf:l. C'était un premier progrès. L'utilité de ces 
créations devait en produire de nouveaux. 

Un digne prêtre, ~1. le curé de Saint-:~ïcolas des 
Champs, provoqua la fondation du premier fourneau 
économique permanent, sous le titre touchant de lrt 

Marmite des pauvres. Cette fondation, dont une œuvre 
qui lui a emprunté son nom fait les frais, distribue tous 
les jours, gratuitement, des bols de bouillon ct des 
portions de viande aux malades. Ses distributions s't;tPn
dent trois fois par semaine aux vieillards infirmes. 

Le siége de l'œuvre a été t,ransporté r1;cemmPnt rur 
du Yerbois, no 50; elle est toujours placée sous la pré
sidrnce de M. le curé de Saint-:~ïcolas des Champs; elle 
embrasse dans sa sphère d'action cette paroisse et celles 
de Sainte-~~lisabeth ct de Saint-Eustache. 

L'institution des fourneaux économiques devait 1 cee
voir une nouvelle impulsion de la création de sociétés 
alimentaires, nées comme elle du désir d'alléger les souf
frances qui pt>saient sm· lrfl rlasses populairrs. Cr fut Pn 
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1818 que s'organisa à GenèYe la première de ces asso
ciations. 

La révolution de Février venait d'ébranler l'EuropP. 
L'inquiétude qui avait frappé l'industrie avait subitement 
susnendu le travail. C'était une crise qui pouvait Ee pro
long~r. Une sage prévoyance inspira à un grand nombre 
d:-ouvricrs, restés sans ouvrage, la pensée de combiner 
leurs ressources avec ml~' économie qui leur permît de 
traverser sans trop souffrir le chômage prolongé qui les 
menaçait. Ce qui élève à un taux déplorable le prix des 
denrées que consomme le peuple, c'est le nombre d'in
termédiaires que place, entre lui et le prodt~cteur,, la 
nécessité où il se trouve de n'acheter ces denrees qu an 
fur et à mesure de ses besoins, faute de moyen ct dP 
local qui lui permettent d'acheter ces approvisionnements 
Pn gros. Ces omriers s'associèrent pour s'affranchir de 
ees intermPdiait·es en se réunissant à une même table. 
La préparation commune des aliments réalisait une reo
nomic presqur <;gale. 

La pt·emière associatiolî fut formée de soixante mem
bres, versant chacun, dans la caisse sociale, une somme 
de 60 francs. Le conseil municipal favorisa de tous ses 
efforts cette lutte économique du travail contre la faim. 
Il lui abandonna, en outre d'un capitaine 600 francs, 
d'anciens bâtiments d'une appropriation facile, des appro
visionnements de sel et de bois, des fourneaux, etc. 

Cette pensée s'élargit considérablement dans l'applica
tion; ses fondateurs songèrent à en augmenter les avan
tages en étendant ses bienfaits à un nombre d'associés 
assez considérable pour qu'ils pussent aebetcr les denrées 
alimentaires en gros chez les producteurs ct les préparer 
par grandes masses. C'était, en effet, le moyen assuré 
de pouvoir livret' ces préparations à des prix très-réduits 
aux différents membres de l'association. An mois d'oc-
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tobre 18i9, le nombre des personnes qui jouissaient 
des bénéfices de cette combinaison économique dépassait 
déja mille. 

On conçoit quel immense parti l'esprit de bienfaisance 
pouvait tirer de ces deux institutions en les combinant 
dans une institution mixte. Admettez des fourneaux éco
nomiques établis par une œuvre vendant à prix coùtant 
des portions obtenues par les procédés qui sont les bases 
des sociétés alimentaires, et appréciez le bien qui se 
trouvera réalisé pour toutes les classes souffrantes ! La 
charité ne consiste point seulement à donner des secours 
à celui qui ne peut suffire à ses besoins ; son action est 
plus large; nous avons vu qu'aucune détresse ne lui est 
étrangère. Elle n'est pas moins heureuse lorsqu'elle 
adoucit les souffrances de celui qui ne suffit qu'aux prix 
des plus rudes privations et qui trouve , dans un noble 
sentiment de sa dignité, le courage de travailler et de 
souffrir plutôt que de tendre la main. Or, c'est à cette 
classe, si nombreuse et si intéressante, que ces four
neaux porteront secours. Ils porteront l'aisance dans la 
mansarde de cette jeune fille ou de cette pauvre femme 
à qui leurs aiguilles laborieuses sont impuissantes à assu
rer la nourritu.re de chaque jour. Ils feront pénr\trer la 
joie et la sécur'i:té dans le réduit de ce père de famille 
dont le gain journalier a tant de peine à faire l'ace aux 
besoins de sa maison; car tout ce dont les efforts écono
miques de cette œuvre auront abaissé le prix des ali
ments, se trouve, par le fait, ajouté au salaire, en sorte 
que ce salaire insuffisant la veille, devient presque l'ai
sance pour ces humbles ménages. Ils peuvent se présen
ter sans hésitation à ces fourneaux, qui ne sont pas des 
bureaux de bienfaisance, mais des comptoirs; ils n'y 
tendent pas la main, ils ne reçoivent pas,- ils achètent. 
Quoiqu'il rn cm\te moins ;'t lem bourst>, il n'en coùte 
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rien à leur dignité, car ce n'est pas un don qu'on leur 
fait, c'est une vente qu'on réalise. Triomphe admirable 
de la charité, elle est parvenue dans ses ingénieuses 
combinaisons à enlever à ses bienfaits, en les transfor
mant, ce qu'ils pourraient avoir de blessant pour ceux 
qu'elle secourt : elle a fait des clients de ses pupilles. 

Ce fut la ville de Grenoble qui prit l'initiative de cette 
création. La crise commerciale causée par la révolution 
de Février se prolongeait ; le travail, presque complé
tement suspendu dans les grands centres de production, 
languissait dans la France entière. Les classes ouvrières 
étaient en proie à un malaise profond ; Grenoble conçut 
la généreuse pensée de venir à leur secours en emprun
tant aux sociétés alimentaires leurs combinaisons écono
miques, et en créant un établissement qui pùt livrer au . 
peuple des aliments sains au prix le plus réduit. Un 
appel fut fait aux capitaux; les souscriptions affluèrent 
aussitôt; quelques mois s'étaient à peine écoulés qu'une 
société bienfaisante était fondée ct obtenait, dans l'ap
plication, les r(\sultats les plus heureux. Non-seulement 
elle réalisait complétement son but, en vendant à prix 
de revient, et par suite à un bon marché frappant, dt>s 
aliments de bonne qualité et bien préparés, mais elle 
démontrait l'inanité des craintes qu'avaient manifestées 
quelques économistes sur les conséquences de cette in
novation. Ils avaient signalé corÏ1me un grave inconvé
nient l'affaiblissement des liens de la famille, qui pou
vait résulter de l'habitude que pouvaient prendre les 
ouvriers de consommer les aliments dans les établisse
ments. Cet inconvénient fut prévenu par la facilité 
donnée à l'acheteur de consommer ses portions sur 
place, on de les emporter à son domicile. 

Les familles s'empressèrent de profltt•r de cette faci
lité qui, loin de relâcher lems liPns, ne fit que rendre 
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leur union plus étroite. L'expérience fit ressortir d'autres 
avantages que l'on n'avait pas prévus. «On a trouvé, 
dit l\1. A. de :\lagnitot, que les ouvriers venant consommer 
sur place observaient dans leur tenue une réserve et une 
décence qui jusque-là n'étaient pas dans leurs habitudes. 
Enfin, l'obligation de payer comptant les astreignait 
à une régularité et à un ordre précieux pour leur bien
t~trc. >> 

Le succès dépassait donc les t>spéranccs; les résultats 
r'·conomiques n'étaient pas moins constants. Pendant que 
les comptes, tous frais ;énéraux payés, sc balançaient 
par un excédant de recettes, les ouvriers, qui dépen
~aient antérieurement 10 francs par mois pour une nour
riture inférieure, en trouvaient une saine l't Pxcellente, 
tout en ne dépensant que 22 francs 50 cPntimes, c'est
:'t-dire 75 centimes pour leur consommation de chaque 
jour. 

Le problème était résolu ; il rt>stait seulement à sim
plifier la solution obtenue. 7:! centimes de nourriture à 
payer chaque jour, c'était encore une dépense tl'op rle
vée pour beaucoup de profpssions, dont le salain~ jour
nalier ne dépassait pas fréquemment cette wmme ; et 
combien n'en était-il pas dont les gains restaient con
stamment au-dessous de cc chiffre! Combien de jeunes 
filles, combien de femmes, dont le travail assidu doit se 
contenter, même dans les grandes villes, d'un bénéfice 
moyen de 50 centimes! C'était donc à abaisser le p1·ix 
des aliments que devaient tendre les efforts. 

C'était à Paris, la ville où toute demée atteint un si 
haut prix, que le succès de cette tentative devait être 
porté ù un point qui provoqua tout d'abord l'incrédulité, 
lorsqu'un philanthrope, l\1. Klein, annonça qu'il était 
possible de donner, disons-mieux, de vend1·c à tout 
acheteur: 

l 
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-1 demi-litre de bouillon de bœuf, pour il centimes; 
70 grammes de viande cuite, pour 5 centimes; . 
45 centilitres de haricots blancs ou rouges, ou de po1s 

de Lorraine cuits au gras, pour il centimes; 
i demi-litre de potage au riz, pour il centimes. 
On cria à l'illusion, au prodige ; le prodige était hien 

simple : il était tout dans la construction économique du 
fourneau, dans le choix éclairé des denrées, dans les 

• ·achats faits en gros, sur les lieux de production en temps 
convenable ; dans la suppression, enfin, de tout inter
médiaire gagnant à la fois sur le producteur ct sur le 
consommateur. Il n'y avait d'autre illusion que l'aban
don de tout bénéfice dépassant celui qui devait eouvrir 
les frais généraux d'exploitation. Il fallut cependant, 
pour convaincre l'incrédulité, que M. Klein réalisât sa 
promesse. Ille fit: un fourneau économique fut établi rue 
de Chaillot, 62, dans la maison des sœurs de la Sagesse. 
L'illusion sc transforma en un fait; le prodige devint 
une réalité palpable. X on-seulement les aliments promis 
furent !inés aux prix spécifiés, mais il advint encore que 
l'établissement naissant se trouva en bénéfice. 

M. Klein ne cherchait pas à s'entourer de mystère; jl 
appelait les convictions, iJ Roumit ses comptes au con
trôle de l'opinion publique. Ses calculs, du reste, étaient 
bien simples. Xous allons le prouwr, non en entrant 
dans les détails, ce qui serait long, fastidieux ct pire que 
cela, inutile, mais en donnant les totaux. 

L'etablissement du fourneau, avec l'achat des usten
siles, des meubles, des marmites, de la vaisse IlL', etc., 
coùte 2,000 francs. 

La viande qui !-'CJt à faire le bouillon revient à l'~'·ta
blissl'111ent à 8.) centimes le kilogramme; soit, pour un 
pot-au-feu de 100 kilogrammes, leti ](\gumes ct le sel 
compris, 8Ll francs. 
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On trouve dans ce pot-au-feu, à raison de 7 portions 
par kilogramme, 700 portions à 5 centimes, plus 900 
portions de bouillon. Ces 1,600 portions à 5 centimes 
produisent un total de 80 francs. 

C'est là le côté faible de l'opération, car l'établisse
ment est en perte de 9 francs sur les 1,600 portions, 
c'est-à-dire de 0,005,625 par portion. l\Iais le fourneau 
ne vend pas seulement des portions de viande et de 
bouillon, il débite aussi des portions de haricots, de riz 
et d'autres légumes qui toutes lui donnent un léger bé
néfice; de sorte qu'un fourneau, vendant six cents ra
tions dans les proportions habituelles, réalise sur ces 
portions un bénéfice de 5 francs '13 centimes; somme 
plus que suffisante pour couvrir les frais généraux et ac
cessoires, le salaire des employés compris. 

Or, il reste encore, en excédant de recette, le prix des 
os qui servent à l'industrie, et celui des eaux grasses que 
l'agriculteur achète comme engrais. 

Il ne manquait à ces résultats <JUe la consécration 
d'une vaste application : elle ne pouvait lui faire défaut. 
M. le préfet de police, après avoir chargé une commission 
d'hommes spéciaux d'un examen rigoureux des procédés 
et des comptes du fourneau économique de la rue de 
Chaillot, et après une étude approfondie des questions 
soulevées par cet établissement philanthropique, ordonna 
la création, à Paris et dans la banlieue, de 68 fourneaux 
organisés d'après les mêmes principes. Ces fourneauX 
livrèrent, pendant l'hiver 1856, de 45 ù 46,000 portions 
par jour, c'est-à-dire plus de ,) millions de portions pen· 
dant les quatre mois qu'ils furent ouverts; chaque con• 
sommateur prenant en moyenne deux portions, ils nour· 
rirent ainsi, pendant les quatre mois les plus rigoureuX 
de l'année, de 22 à 23,000 personnes par jour, au pril 
de W centimes par personne. 
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La société de Saint-Vincent de Paul, frappée par les 
avantages présentés par ces établissements, s'empressa 
d'en adopter les sages combinaisons pour les fourneaux 
qu'elle avait déjà omerts dans plusieurs quartiers de 
Paris. Ces fourneaux, aujourd'hui au nombre de neuf: 
rue Bossuet, no 12; rue Volta, 9; rue de Limoges, 3; 
rue Saint-Lazare, 118; rue du Cloitre-Saint-Merri, W; 
rue des Fossés-Saint-Jacques, 11 ; rue Stanislas, 11 ; 
rue de Grenelle, 2D; rue du Banquier, 29, débitent an
nuellement près de 800,000 portions. 

Auprès de ces œuvres, dont l'objet est d'assurer aux 
classes indigentes les aliments de première nécessité, se 

"placent naturellement celles qui s'efforcent de leur pro
curer les moyens d'en gagner le prix. Ces œuues sont 
de deux espèces : les associations et les établissements qui 
leur donnent du travail ou leur procurent des emplois, 
et les sociétés qui donnent à l'ouvrier ou au petit mar
chand les moyens de se livrer à son commerce et à son 
industrie. ~ous placerons en première ligne la maison 
fondée par l'administration de l'assistance publique sous 
le nom de Filature des indigents. Cet établissement a 
sans nul doute un caractère public; mais la charité pri
vée peut le réclamer, comme les hôpitaux et hospices, 
pour une de ses créations, en considérant l'origine des 
capitaux qui couvrent ses dépenses. Son objet est de 
procurer du travail à toutes les femmes pannes qui en 
réclament. Il leur suffit de se présenter dans cet etablis
sement avec un certificat du bureau de bienfaisance, ou 
une attestation de MM. les maires, curés ou commissai
res de police, constatant leur dénùment. On leur remet 
immédiatement 3 kilogrammes de filasse qu'elles empor
~ent à leur domicile. On leur confie également tous les 
lll.st~uments de travail t{Ui leur sont nécessaires ; rouet, 
dev1doire, etc., sous la caution du propriétaire de lem 
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ha!Jitation ou d'une personne patentée, ou hien encore 
contre un modique dépôt en argent, 

La main d'œmre est payée de 30 à 75 centimes par 
jour, d'après un tarif arrêté par le conseil général des 
hospices, sur le plus ou moins de finesse du fiL Cette ré
tri!Jution si minime qu'elle soit, ne laisse pas d'être oné
reuse pour l'administration de l'assistance publique, tant 
à cause du nombre des fileuses, qui flotte entre 3,500 et 
4,000, que par l'inexpérience de beaucoup de ces femmes, 
dont quelques-unes sont complétement étrangères à ce 
travail, d'où il résulte un déchet de la matière première 
constituant u,n~ ~erte cer~aine .. l\~ais c~tte perte. est entrée t 
dans les previsiOns de l admmistrahon. La filature des 
pauvres n'est pas une spéculation, elle est uniquement 
un moyen d'accorder des secours en travail aux classes 
les plus nécessiteuscs,et de soustraire un grand nombre 
de femmes indigentes à la répression de la police, en les 
arrachant à la mendicité. 

Les fils provenant de ces travaux sont employés à la 
fabrication de la toile qu'absorbe la consommation d s 
hôpitaux et hospices de Paris. 

Cet établissement de bienfaisance remonte aux pre· 
mières années de la révolution. Il existait dès 1791, 
mais dans des proportions minimes. Son siége était rue 
des Récollets. Déclaré établissement national par l'As
semblée constituante, sur le rapport de M. de Laroche
foucault-Liancourt, il fut installé dans les bâtiments 
d'une ancienne communauté hospitalière, desservie par 
les Filles de la Charité-Kotrc-Dame, située près la place 
Royale, dans l'impasse des Hospitaliers, qui devait son 
nom à cette communauté. L'établissement conventuel 
avait subi le sort que tous les monastères éprouvèrent à 
cette époque; l'établissement philanthropique le rem· 
plaça dans les bâtiments qu'il occupe encore. Il n'a 
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cessé de t'endre des services à la population indigente 
de Paris, surtout dans les années calamiteuses telles que 
HH5, 1817, 1832, 1833 ct f81U, après la seconde ima
sion du choléra. 

Xous avons déjà par:é, dans le chapitre consacré au 
patronage des jeunes filles, de l'Out'roir de la .Madeleine 
dont l'Œmre, présidée par ?\P"e la baronne de Mackau, 
procure de l'ouvrage à domicile aux ouuières sans tra
vail. ~ons n'en reparlerons ici que pour dire que son as
sistance s'étend aussi aux mères de famille. 

L'Ouvroir de Saint-Louis d'Antin, rue de l'Arcade, 30, 
diffère du précédent, en ce que le tranil qu'il procure à 
Ees clients doit être confectionné dans ses ateliers. 
L'Œuvre est dirigée par un comité de huit dames qui 
l'approvisionnent de trmaux d'aiguille ct qui font re
porter l'ouvrage aux maisons et aux magasins dont elles 
ont obtenu les commandes. Elles recoiYent également le 
prix des façons qu'elles remettent aux omrièrcs, sauf 
une légère retenue destinée à couvrir une partie des frais 
de l'établissement. 

La tàche de procurer de l'ouvrage ou des places aux 
personnes sans travail ou sans emploi est d'ailleurs, 
comme nous l'avons déjil. dit, l'un des principaux objets 
de la plupart des œuvres de secours. Nous ne reviendrons 
pas sm elles à ce sujet, - pas plus que sur l'asile de 
Xotrc-Damc auxiliatrice, ou vert par les Bonnes Sœurs de 
la Croix, aux servantes sans place, -ni sur l'établisse
ment que les religieuses ursulines ont fondé dans le même 
but, rue Chanoinesse, no 2. 

La maison de Notre-Dame ;le Bethléem a un caractère 
plus général., qu'explique son sous-titre: refuge provisoire 
pour les femmes et lPs filles sans asile. C'est à cette classe 
trop nombreuse dP jeunes femmes livrées par la misère 

H 
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et l'abandon à tous les égarements, à ces malheureuses 
parmi lesquelles le vice demande souvent ses recrues au 
désespoir, que l'Œuvre ouvre un refuge. 

Cette maison reçoit en tout temps, mais provisoire
ment, les femmes et les filles sans demeure, sans protec
tion et par suite, le plus souvent, sans ressources. A leur 
entrée, elles sont logées séparément; des informations 
sont immédiatement recueillies sur leurs antécédents et 
sur leurs aptitudes, afin de leur procurer un emploi 
qu'elles puissent convenablement remplir. 

Les directrices, en attendant le résultat des démarches 
entreprises pour leurs protégées, s'efforcent de les mora
liser par des enseignements religieux, et de les prému
nir, par de sages conseils, contre les dangers de l'avenir. 
Si ces femmes sont étrangères à Paris, et qu'on ne puisse 
opérer leur placement, l'Œuvre leur fournit les moyens 
de retourner dans leur pays. 

Le siége de cette institution, fondée sous le patronage 
de la Société de Saint-Vincent de Paul et sous l'imoca
tion de Notre-Dame immaculée des Victoires, est rue 
I%lée, i2. Elle compte parmi ses principaux bienfaiteurs, 
S. Ém. le cardinal Morlot, archevêque de Paris, NN. SS. 
Guibert, archevêque de Tours, évêque de Bayeux, de 
Ségur, prélat de la maison du pape, Gaume, protono, 
taire apostolique, MM. les curés de Notre-Dame des 
Victoit·es, de Saint-Sulpice, de Saint-Germain l' Auxer~ 
rois, de Saint-Thomas d'Aquin, de Saint~f~tienne du 
~ont, de Saint-Roch, de Saint-Louis d'Antin, de Sainte
Valère, de Saint-Germain des Prés, de Saint-Médard; 
A. Baudon, de la Société de Saint-Vincent de Paul, 
Guillemin, avocat, président de la Conft;rence de Saint" 
Vincent de Paul, de Saint-Sulpice, etc. 

Nous devons mentionner ici la Société de patronage 
pour le renvoi dans lems familles des femmes délaissées 
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et des jeunes filles sans place dont, à l'occasion de ces 
dernières, nous avons signalé la pensée généreuse et les 
utiles services. 

Nous terminerons cette importante spécialité de l'as
sistance charitable, en parlant de la Maison des Ouvriers, 
dirigée avec un dévouement si désintéressé par feu 
M. l'abbé Ledreuille. Le but de cet établissement est 
d'affranchir les ouvriers et ouvrières des chômages, ces 
crises passagères où s'évanouissent leurs faibles écono-
1nies. Les nombreux rapports que la 11'/aison des Ou1.>riers 
a contractés avec les usines, les ateliers de fabrication, 
la plupart des centres industriels importants, la met à 
même de procurer à ceux qui réclament son concours 
tout le travail possible, dans les circonstances où ils se 
trouvent. Dire que cet important service leur est rendu 
gratuitement, c'est faire connaître le caractère entière
ment charitable de cette œuvre. Son siége est rue des 
Vieux-Augustins, 27. . 

Mais il ne suffit pas de procurer à l'ouvrier du travail; 
il est des malheureux dont le dénùment est si profond, 
que quelles que soient leur bonne volonté, leur aptitude 
et leur force, ils ne peuvent accepter le travail offert, car 
il ne suffit pas, pour travailler, de la force, de l'aptit~de 
et de la bonne volonté, il faut des outils; au terrassier, 
il faut une hùchc ct une pioche; il faut une masse au 
casseur de pierres lui-même. C'est ce dont se préoc
cupent accessoirement la plupart des sociétés d'assistance, 
qui font aénéralcment entrrr la fourniture des instm
ments de ~ravail au nombre des secours qu'elles dispen
sent aux indigents. Mais cc n'était pas assez: il s'est 
fondé une association dont cette prestation est l'objet 
principal. Cette œuvre est la Société des A mis des Pauvres. 
Le travailleur sans outils peut s'adresser à elle : le maçon 
trouvera dans son magasin un marteau et une truelle; lf' 
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menuisier, une nrlopc et des ciseaux; le portefaix, un 
crochet; le charpentier, une hache; et si le magasin n'a 
pas l'instrument qui lui est nécessaire, l'Œuue, sur l'au
torisation de son président, M. Louis Meyer, lui fera le 
prêt, ou même le don du prix. 

Elle avance également au petit industriel, au mar
chanel des quatre-saisons, au regrattier, le faiblr capi
tal qui leur est nécessaire 1:our acheter les matirrcs pr~
mièrcs ct les éléments divers de leur humble commerce 
ct de lem modeste industrie. C'est le grain de la moisson 
quotidienne que féconde le tranil de la rue, et dont 
viwnt honnt'~temcnt d<>s classes entières de la population 
indigente. 

L'instrument de travail, cc n'est pas tout encore! Le 
manque d'outil n'rsL pas le dernier degré du démîment. 
11 y a des malhemeux, -chaque jour plus rares, il est 
vrai, - qui n'osaie11t quitter leur obscur tandis, faute 
de vêtements; il y en a beaucoup dont la famille n'a 
pour se couvrir que des haillons. << Si l'on veut se faire 
une idée de cette misère,- dit M. l'abbé l\Iullois, chape
lain de l'Empereur, dans son préciL'UX 1lfanuel de Charité, 
-il n'y a qu'à visiter la rue Xcmc-Saint-1\Iédard, la rue 
Copeau, la cour Saint-Louis, et l'impasse d'Any ... surtout 
le Samedi, quand il fait beau, et que le linge des familles 
pauvres est étendu sur des ficelles et des bàtons. Dieu! 
quelle lingerie! Et le:.; enfants, comme ils sont vêtus? 
rn jupon en lambeaux est le seul, l'unique vêtement 
d'une jeune fille de dix à douze aw; ... n 

Cette misère a suscité des rruues particuliè1·es dans 
celle vaste assit>tanee, où toute pénurie a son rem(•de. 
Des associations sc sont formées pour rétrécir, sinon 
combler, ces fources de souffrances dont l'aspect nous 
refoule da us le passr et ù ses <;poques les plus calami · 
lf'Ul'L's. Cne des principales ct des plus anciennes est 
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l'OEuvre dn V·~stiaire de la Pravidence, qui a pour tré
sorière Mme Pougnet-Mondon, rue de Vaugirard, i\8. Son 
objet est d'acheter, au moyen des cotisations de ses 
membres et des souscriptions de toutes les personnes qui 
veu1ent s'associer à sa tâche généreuse, les étoffes néces
saires à la confeetion de vêtements destinés aux indi
gents, et que les dames, membres de l'œuvre, taillent et 
cousent elles-mêmes. 

Cette pensée était trop utile et trop féconde pour ne pas 
voir son application s'étendre et se perfectionner dans 
tout Paris. Les curés de la capitale s'empressèrent à 
l'envi d'organiser cette œuvre dans leurs paroisses. Celui 
de Saint-Sulpice et celui de Saint-Germain des Prés 
prirent les premiers cette généreuse initiative, à laquelle 
les dames de leurs ressorts religieux et, parmi ces dames, 
~es plus nobles, les plus riches, souvent même les plus 
Jeunes et les plus belles, apportèrent, avec bonheur 
leur pieux concours. Le vestiaire des pauvres devint la 
vive préoccupation et la grande affaire de ces privilégiées 
d~ la naissance et de la fortune. On ne se contenta point 
~acheter des toiles et des étoffes neuves pour les conver
tw en vêtements et en linge, on ne négligea aucune des 
ressources capables de donner toute l'extension désirable 
à ces touchantes et précieuses confections. On fouilla ses 
ar.moires, ses garde-robes, ses lingeries; on mit à con
tribution celles de ses relations habituelles. Telle robe, 
tel habit, tel peignoir, tel paletot, tel châle abandonnr 
serv~t à faire un vêtement chaud, solide et propre pmu: 
une Jeune fille, pour un brave ouvrier ou pour une mère 
de famille. On tailla, dans les parties bonnes et solides 
des draps si amples du riche, de nouveaux draps d'une 
grandeur très-suffisante pour la couche de l'indigent. 
~es plus fins servirent à confectionner des chemises, des 
JUpons et des layettes. Et toutes ces grandes dames, ces 

Il. 
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reines du monde par tous les prestiges de la société. 
et de la nature, se firent les pieuses ouvrières de ce 
travail. 

Et voyez comme les bonnes pensées produisent les 
saintes inspirations! c'est le vendredi, à onze heures ... 
au jour et à l'heure où le médiateur fut dépouillé de sa 
robe et étendu sanglant sur le bois de la croix, que ces 
dames quittent les joies et les loisirs de leur vie sereine 
pour venir revêtir pieusement, dans la personne du pau
vre, la nudité du grand supplicié .... 

Et chacune se met à l'œuvre avec dévouement: l'une 
ourle une nappe en priant Dieu d'y faire descendre le 
pain de chaque jour; l'autre chiffonne avec grâce la 
mousseline d'un bonnet en souriant à la jeune ouvrière 
dont elle le voit parer le front modeste; une jeune mère, 
en taillant la layette destinée à une mère de famille in
digente, écoute avec joie une voix secrète murmurer à 
son cœur les grâces célestes qu'elle appelle sur le ber
ceau de son enfant. Une grande dame, et c'est là la 
pierre de touche du dévouement, coud vaillamment la 
toile bleue de la blouse d'un ouvrier, sans souci de la 
teinte azurée dont le grossier tissu salit la àélicatesse 
de ses. doigts. Car, ainsi que le faisait remarquer une 
de ces nobles ouvrières, là comme partout la vertu a ses 
degrés; beaucoup n'ont pas l'héroïsme d'affronter ce 
travail. 

« Tout, excepté ces affreuses blouses 1 )) disent les 
délicates. · 

«Tout, même ces vilaines blouses!)) disent les résignées. 
«Tout, mais surtout ces blouses! n disent les intrépides. 
<1 Quoi qu'il en soit, ajoutait-elle dans l'effusion de sa 

causerie, c'est un touchant et beau spectacle que celui de 
ces réunions hebdomadaires : les étoffes grossières, les 
brum1s cotonnades s'étalent avec complaisance sur le ye-
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lours et la moire des robes et des manteaux; les man
ches caressent de leurs dentelles flottantes le vêtement 
qui, demain, couvrira le corps et les bras robustes du 
travailleur. Voilà de belles mains qui sortent de la four
rure pour tricoter la chaude enveloppe de laine qui ré
chauffera les membres glacés du vieillard. )) 

Voilà de ces Mystères de Paris que le peuple ignore 
trop. 

Cette privation de linge, de vêtements, d'outils même, 
n'en est quelquefois, pour l'ouvrier indigent, que la dis
parition momentanée. Il a bien quelqufl linge ou bien 
d'autres vêtements que ces haillons, mais il ne les pos
sède plus ... Dans un jour de dénùment complet, dans un 
moment d'extrême pénurie, il les a déposés fln nantisse
ment contre la faible somme que le mont-de-piété lui a 
avancée sur ces tristes dépôts... Quand pourra-t-il les 
retirer? ... Quand aura-t-il économisé sur le salaire, qni 
est le pain quotidien de ses enfants, la petite somme 
nécessaire à leur libération, à leur rachat? ... Jamais 
peut-être, si la charité n'était là pour lui en fournir le 
petit capital; et cette triste situation a, comme toutes 
les crises de sa vie, une œuvre prête à lui offrir ses se
cours. 

Cette association, fondée en i8i8, est dirigée par un 
comité présidé par M. l'abbé Bautin, professeur d'élo
quence sacrée, ct ancien vicaire général de Paris. 

Son objet est de venir en aide aux classes laborieuses 
en dégageant les objets de première nécessité que sous la 
coërcition du besoin leurs membres nécessiteux ont 
portés au mont-de-piété. On conçoit que l'intl:!tvcntion 
de la Société sc refuse à tout oh jet de luxe pour s'attacher 
exclusivement aux vêtements ct aux effets mobiliers dont 
la privation constitue une souf!l·ance. 

L'allocation de l'OEuvre est habituellement en rapport 



-248-

avec les économies que le déposant a déjà réalisées et 
qu'il remet aux mains de la trésorière, ou de tout mem
bre de la Société, avec la reconnaissrrnce du dépôt pour 
en opérer le dégagement. Elle peut cependant opérer 
quelquefois la libération complète, mais cela n'a lieu 
que dans des circonstances exceptionnelles. 

Une institution toute récente, dont tous les esprits 
qui connaissent les habitudes populaires apprécieront 
l'importance et la moralité, c'est la caisse d'économie 
pour le payement des loyers des familles pauvres. 
C'est à la société de Saint-\ïncent de Paul que Paris 
doit encore cette création. Cette caisse est ouverte à tous 
les versements successifs, quelque multipliés et quelque 
minimes qu'ils puissent être, que les familles indigentes 
destinent au payement de leurs loyers. Il est accordé à 
tout déposant, à la fin de chaque trimestre, une prime 
d'encouragement proportionnée à l'importance de son 
dépôt total , à raison de 20 pour 100 sur les sommes 
wrsées dans les deux premiers mois, et de iO pour 100 
sur les sommes déposées le dernier. Ces primes sont 
payées par la société de Saint- Yincent de Paul, sur 
le.s dons et les cotisations qu'elle recueille à cet effet, 
et, à défaut de ces ressources spéciales, sur sa caisse. 

Plusieurs bureaux de bienfaisance, celui du douzième 
arrondissement entre autres, ont fondé de ces caisses 
d'économie qui oftrent des avantages analogues aux dé
posants. Les dépôts y sont reçus tous les lundis, de neuf 
heures à midi. 

~ • 

CHAPITRE IV 

ŒUVRE DE MORALISATION 

SO,I\L\11\E.- Les écules et les prisons.- J. J. Roussea11 -La Société 
philotechniquc. - Ses écoles et ses amphithdt1·es.- Son prDgrammc. 
- Le ministre de t'instruction publique et les ouvriers.- Un nouveau 
besoin.- La lecture.- Le roman.- L'ar·t ct k métier.- B:blio·
lhèques paroissiales. - lll'iigiou. - SciCncc.- Utti'raturc.- neaux
arts.- Voyages. - ni·glemcnts. -· Dis:ributi,)n de livres.- Soeiété 
de S:lint-François-Xwicr·. - Membres participants ct membres hon0-
rai1·es. - Les bJniè1 cs et leurs orgies. - Doux et pieux loisirs. -
Caisse de secours mutuels.- OEuvre de la Société d" la Sainte-Famille. 
- llétablisscmeut ou purillcatiou du foyer. - Incurie paternelle. -
Insouciance et dureté filiales. - But de l'association. - Sa composi
tiùn. -Ses ré11nions. - ses habitudes. - La balayeuse et le ch;r
formier.- Heureux tiTets. - vs tombolas. 

L'immoralitè et la misère dans les classes indigentes 
ont le plus souvent une Rource commune : l'ignorance. 
Ouvrir des écoles n't•st pas seulement « fermer des pri_ 
sons, n c.omme l'a dit Jean-Jacques Housseau, c'est en
core fermer des dppùts de mendicité. Aussi, beaucoup 
d'associations de bienfaiFance ont-elles pensé que l'as
sistance la plus efficace qu;elles pussent donner aux 
classes laborieuses était de les instruire; c'dait miPux 
que Eecourir l'indigence, c'était la prévenir. 
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.-t . ' t t t' • a oczete p 1 otee nzque s es Impose ou par ICU-
lièrement cette mission; c'est à l'instruction des classes 
ouvrières qu'elle s'est spécialement donnée. Dans ce but, 
elle a ouvert au milieu de la plupart des quartiers de 
Paris des cours d'instruction· primaire et d'enseigne
ment scientifique, où tb ut ouvrier désireux de s'instruire 
trouve des leçons proportionnées à ses facultés et à ses 
besoins. Est-il resté étranger à toute instruction? des 
professeurs de lecture, d'écriture et d'arithmétique élé
mentaire l'attendent. Ycut-il perfectionner l'instruction 
qu'il a reçue dans les écoles primaires? il trouve des 
amphithéâtres où des voix autorisées vont l'initier à l'ap
plication des sciences, à l'industrie ct à l'art. Voici, du 
reste, l'indication des diverses spécialités de son ensei
gnement : langue française, arithmétique, géométrie 
élémentaire, géométrie descriptive, géométrie appliquée 
aux arts, machines, physique, chimie, hygiène, géo
graphie industrielle, comptabilité, dessin, ornement, 
chant, etc. 

L'Association philotecltnique pour l'instruction gratuite 
des ouvriers de la ville de Paris a le même objet; disons 
qu'elle déploie le mt·me zèle, et ajoutons, avec S. E. le 
ministre de l'Instruction publique, qu'elle obtient le 
même succès ct qu'elle a acquis des droits égaux à la 
reconnaissance publique. . 

Puisque nous avons invoqué l'opinion de M. le mi
nistre de l'Instruction publique, nous allons emprunter 
au discours qu'il prononça en I 857, à la distribution des 
prix de ces deux associations réunies, les passages où il 
signale les seeviccs qu'elles rendent aux classes labo· 
rieuses : « La pensée qui domine dans cette fête popu· 
laire dit-il est celle de la solidaritr\ de toutes les classes ' ' . 
de la société, accomplissant, suivant le va:n de la Provi· 
denee, le devoir sacré d'une mutuelle assistance ... On-
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4 vriers, comptez les hommes dévoués qui se pressent à 
mes côtés, qui prodiguent leur temps, leurs peines et 
toutes les forces de leur âme à faire de vous des travail
leurs instruits, de dignes pères de famille et d'estimables 
citoyens; comptez-les avec votre cœur, et dites-moi si 
la société vous méconnaît ou vous oublie! 

» La société n'est pas une marâtre pour ceux qui souf
frent; ses entrailles sont émues et ses mains sont ou
vertes pour les malheureux. Elle accepte et pratique 
franchement l'égalité civile et chrétienne, et elle est heu
reuse d'aider, par l'enseignement, quiconque travaille et 
se conduit bien, à prendre en ce monde la place tou~ 
j?urs réservée à la moralité, à la sagesse et à l'applica
tion. l> 

Les cours de l'association philotechnique étant destinés 
aux adultes, l'âge de seize ans est rigoureusement exigé 
pour l'admission des élèves. Ces cours embrassent les 
langues française, anglaise et allemande · l'arithmétique 
l' ' ' a~g~bre, la trigonométrie à courbes usuelles, la géo ... 
meti'le, .la B_Iécanique, la physique, la chimiA, l'hygiène 
et la medecme usuelle, la géographie, la comptabilité le 
dessin linéaire, le lavis, la bosse, la figure, l'ornem~nt 
et le chant. 

. S?n comité, élu dans une assemblée générale le 21 · 
r:;r1er 1858, était composé de MM. le comte de Lariboi
Stere, président; de MM. Labrouste, directeur de 
S~itite-Barbe, et Lion net, professeur à Louis-le-Grand. 
Ylce-présidcnts; de Ml\I . .Miquel, chef d'institution· d~ 
Sa~vignac, prof'c:;seur à Louis -le- Grand ; Menu' de 
S~mt-Mesmin, professeur de mathématiques, secré-' 
taJ~e, et de M. Dupuis, profcssem à Saint-Barbe tré-' 
sor1er. ' 

L'l .. 
, nstztut des Frères de la doctrine chrétienne a lui~ 

meme ouvert des écoles d'adultes dans ses principaux 
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établissements; celle de la paroisse Saint-Augustin esti 
composée de quatre classes, ainsi que celles de Saint
Roch et de Saint-Sulpice; les écoles des paroisses de 
Sainte-Marguerite et du Gros-Caillou en ont cinq; celle 
de Saint-~icolas des Champs en compte sept. Ces cours 
sont suivis par 2,500 ouvriers. L'enseignement porte sur 
les mêmes connaissances que celui des écoles de l'en
fance : la lecture, l'éeriture, Je calcul, le catéchisme, la 
grammaire, l'histoire, la géographie et le dessin linéaire; 
il est complété par des leçons de dessin aeadémique et 
d'ornement. 

Ainsi, aucune des eonnaissanccs qui, en ornant et fé
condant son esprit, lui permettent d'élever à la hauteur 
de l'art son habileté industrielle, ne manque à l'ouvrier 
laborieux, et pour lui rendre la fréquentation assidue de 
ces cours plus facile, c'est de huit à dix heures du soir 
que s'ouvrent les elasses, c'est-à-dire pendant les heures 
qui sc concilient le plus favorablement avec celles de 
son travail et les nécessités hygiéniques de son repos. 
Lne sage et featernelle sollicitude a tout calculé, tout 
prévu. 

Cette instruction, donnée à la dasse omrière, avait 
Ees conséquences féeondes ou funestes; elle faisait 
naître ou développait un besoin : le goùt de la lecture; 
il fallait lui donner une satisfaction légitime, autre· 
ment c'était l'abondonner dans l'entraîn~mcnt de son 
inexpérience et la livrer à tous les dangers du hasard. 
01', à quelle é.poquc ces dangers furent-ils plus nOJll' 
breux'! 

Autrefois, le mamais livre é.tait rare, il fallait l'alle!' 
fhcrelteJ', il fallait dt'•jà le connaître! Aujourd'hui, c'est 
lui qui vi<•nt vous ehcrcher, qui s'ofl're à vous sous toutes 
les fornw~, mais surtout sous celle si sédui~antc du ro
man. Cc n'était pas assez qu'il se glissàt sous vos yeux, 
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tapi au .pied de votre journal, il s'est fait yolume à un 
franc, il s'est fait recueil à un sous, se révélant par l'il
lustration, vous sollicitant par le bas prix. 

A quelle source cachée l'ouvrier ira-t-il étancher sa 
soif, quand tant de ruisseaux empoisonnés, murmurant 
autour de lui, viennent lui offrir leurs eaux attrayantes? 

Certes, quand nous parlons de roman à propos des 
mauvais livres, nous n'entendons pas frapper de ecu
sure une spéeialité dans laquelle les lettres françaises 
comptent tant de chefs-d'œuvre! En dehors de ces 
belles compositions dont s'honore la littérature con
temporaine, combien de bons et d'excellents livres le 
roman n'a-t-il pas produits? Mais sont-ee bien toujours 
ces œuvres littéraires et morales que choisit le jour
nalisme facile? Sont-ce bien elles surtout que l'on 
trouve dans ces feuilles à vil prix que chaque samedi 
répand par centaines de mille dans les mansardes et 
les ateliers? N'est-ce pas plutôt aux elasses perdues, 
aux existences les plus équivoques que cette littérature 
au rabais va emprunter ses drames? Devant quelles 
scènes, devant quelle situation ee prétendu réalisme 
recule-t-il? Sont-ee bien de tels spectacles qu'il con
vient de faire passer sous les yeux du peuple? Quelles 
l.ueurs sinistres cette existence de passions, d'orgies, 
u~ crimes et de fêtes, ne laisse pas dans l'ombre de sa 
VIe! 

Et pourtant qu'elle n'est pas l'importance de la lecture 
~ans cette vie où l'enseignement moral a si peu de reten
tissement? Voit- on beaucoup d'ouvriers autour des 
chaires d'où descendent les grandes vérités? On en 
roncontre aussi peu dans les amphithéâtres philosophiques 
que dans les eneeintes religieuses ; nous en appelons au 
témoignage d'un homme éminent dont on ne contestera 
pas la compétence : M. l'abbé Mullois, de la maison des 

us 
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hautes études ecclésiastiques des Carmes , et aumônier 
de l'empereur. << Ils ne viennent plus guère à l'église, 
dit-il, la soutane du prêtre est quelquefois un épouvan
tail pour eux, et notre parole , dans les villes surtout, 
va se perdre dans la solitude du temple sacré, au milieu 
de quelques femmes seulement. >> 

Le livre est donc la seule voix qui puisse les initier ou 
les rappeler à la vérité. C'est un ami toujours présent, 
qu'on peut consulter à tout instant; qui est là pour 
charmer votre premier loisir, prêt à tout instant à vous 
consoler, à vous distraire; un conseiller salutaire tou
jours prêt à vous instruire. ll charme l'esprit en l'éclai
rant; en émouvant le cœur, ille féconde. Un bon livre, 
on l'a dit avec une vérité frappante, << c'est l'apostolat 
à domicile. » 

Cet apostolat populaire, la bienfaisance s'est etforcée 
de l'organiser. "Ln de ses moyens les plus puissants a été 
la fondation des bibliothèques paroissiale:;. Cette tentative 
a· obtenu le plus complet succès. A l'appel de MM. les 
curés, les souscripteurs se sont empressés d'apporter 
leurs cotisations ; les propriétaires de livres utiles ou 
intéressants ont envoyé leurs doubles ; les plus zélés ont 
offert leurs meilleurs ouvrages; et ces bibliothèques, 
<< ces pharmacies de l'âme, n comme il était écrit sur 
la porte de celle d'Alexandrie, sc trouvèrent créées. 

La première ouverte fut celle de la paroisse Saint• 
Thomas d'Aquin; les paroisses de Saint-Sulpice, de Saint
Séverin, de Saint-Roch 1 de Sainte-f~lisabeth , de Saint· 
Merri, de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle formèrent 
simultanément les leurs. Celle de Saint-Sulpice acquit, 
dès son origine, une véritable importance par le nombre 
de ses ouvrages de tous genres : religion , voyages, 
sciences , littérature, beaux-arts, etc. 

Elle est située rue Cassette, 13; elle est ouverte tous 
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les dimanches, de deux heures à trois' et tous les mer

credis, de deux heures à quatre. 

Son règlement est le même que celui des autres éta
blissements semblables. 

Tout habitant de la paroisse peut emprunter les livres 
qu'il désire et dont le biblioth.é?aire lui .~emet ~~ux ;o
lumes à la fois. La seule cond1t10n est d etre presente ou 
recommandé par une personne connue. 

Les livres sont prêtés gratuitement à toute personne 
qui en fait la demande au curé o~ à l'un des vi?aires de 
la paroisse. Les autres lecteurs doiVent payer dlX francs 
par an. 

Jl est des Œuvres qui ont employé un moyen différent 
de satisfaire utilement le goùt des classes ouvrières pour 
la lecture; elles ne prêtent pas de livres; elles font mieux, 
elles en distribuent, elles en donnent. De cc nombre est 
la société de Saint-François-Xavier. 

La Société de Saint-Fmnçois-Xavier est une de ces 
œuvres qui ont pour objet d'arracher le~ ouvri,ers at:x 
habitudes d'ivresse et au déréglcment qm sont a la fms 
une cause d'abaissement pour leur caractère, de dé~ra
vation pour leurs mœurs et de misère pour leur fam1lle. 
A l'heure où tout est bruit et tumulte dans les cabarets 
des barrières, où les tables voient couler à flots le vin 
bleu et l'eau-de-vie brùlante, tandis que de bruyants 
orchestres pressent une danse épileptique de leurs p~l
sations fiévreuses, à l'heure où l'ouvrier jette son gam 
laborieux, sa raison et sa santé dans cette immonde 
orgie, la pieuse association réunit ses membres, appar
tenant en grande partie à la classe labOI'ieusc, dans une 
enceinte sacrée, ct récrt\e leur soirée par de douces 
et intéressantes distraetions où s'alternent les lec
tures attachantes, les enseignements moraux et les 
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e.\.ercices de piété. L'ne loterie de bons livres termine la 
séance. 

A la fin de chaque année, des diplômes d'honneur 
font dtcernés solennellement aux membres qui se sont 
distingués par leur assuiduité, ou par lJUelquc acte de 
dévoueme;1t ou de vertu. 

On le Yoit, cette association est, sous quelques rap
ports, pour les ouvriers, ce qu'est pour les apprentis la 
maison de la famille. 

Elle se compose de membres titulaires, payant une 
légère cotisation mensuelle, et de membres honoraires 
dont les versements Yolontaires sont la ressource la plus 
féconde de la caisse sociale. Ces derniers membres appar
tenant tous à la classe aisée et aux classes riches, appor
tent un autre avantage à l'association. Leur contact 
fraternel relève le moral de l'ouvrier qui, touché par 
ce commerce familier, comprend à l'estime qu'on lui 
témoigne le respect qu'il doit avoir de lui-même. Le lieu 
où elles se tiennent ajoute encore à la dignité de ces as
semblées. C'est généralement dans l'église de leur pa
roisse, ct de préférence dans une chapelle spéciale, celle 
par exemple des catéchismes, que les sociétés sc réunis
sent sous la présidence du curé, ou d'un prêtre à qui il 
délègue ses droits. 

La caisse est une ressource précieuse pour les mem
bres titulaires de l'association; elle est pour eux une 
véritable caisse de secours mutuels. Sont-ils malades, 
ils ont recours à ses libéralités et elle les indemnise 
des pertes qu'entraîne pour eux la suspension de leurs 
travaux. 

C'est à l'année 1837 que remonte l'origine de cette 
Œuvre. Elle prit naissance dans l'école d'adultes des 
frères des ~~coles chrétiennes de la paroisse de Saint-Ni
colas des Champs ; mais elle franchit bientôt son ber-

J 
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ceau pour s'établir dans les paroisses de Sainte-Margue
rite, de Saint-Sulpice, de Saint-Pierre du Gros-Caillou, 
de Saint-Louis en l'Isle, de Saint-Laurent, de Saint-Roch, 
de Saint-Gervais, de Saint-Ambroise, de Saint-Jaequrs 
du Haut-Pas, de Saint-Etienne du Mont et de Saint
Eustache. Elle existe aujourd'hui dans presque toutes les 
paroisees de Paris et dans la plupart de celles de la ban
lieue. 

L'Œuvre de la Sninte Familll' a été inspirée par lr 
même sentiment de charité, dont elle n'est qu'une ap
plication plus large. Ce n'est pas seulement sur les ouvt'iers 
qu'elle s'efforce d'étendre son influence moralisatrice, 
c'est sur toute la classe indigente, qu'elle arrache aux 
habitudes de la vie isolée et vagabonde pour la rendrP 
aux douces affections de la famille et à la concorde dn 
foyer. 

On sait que l'un des plus déplorables effets de la mi
sère est de dessécher le cœur : les enfants sont une 
charge pour le père rt la mrt'C de famille; ct commr de 
toute charge, on songe à s'en soulager. Combien de 
malheureux rnfants presque constamment livrés à tous 
les dangers ct à toutes les corruptions de la rue, passent 
les premières années de leur jeunesse dans les hasards 
et les misères d'un demi-abandon. De cette égoïste incu
rie naît une réciprocité funeste ; ce que leurs parents ont 
été pour leur enfance les enfants les ont pour la vicillessP, 
de leurs parents. Voilà le spectacle attristant qu' offrr11t 
trop souvent les classes pauvres; le sentiment dr la fa
mille y languit souvent ct parfois )' meurt. 

La société s'efforce de ranimer ce sentiment, là où il 
s'est oblitéré, de le faire renaître là où il a dispam. Pour 
resserrer ces nœuds re.lâchés, réformer ces liens rompus, 
elle a songé à réunir en une grande famille toute cettr 
classe malheureuse, sous les ailes d'une association fra-
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ternellle. Adoptant largement la fusion des classes éta
blies par la société de Saint-François-Xavier, elle a fait 
entrer dans cette association formée spécialement dans 
la population indigente, des membres appartenant à 
toutes les autres classes de la société : ouvriers et négo
ciants aisés, gens titrés, financiers opulents, riches bour
geoises, grandes dames. 

Elle n'a rien négligé pour établir dans ces réunions 
composites des rapports de politesse et d'affection; elle 
fait tout pour relever les indigents à leurs propres yeux; 
les égards qu'on leur témoigne les portent naturellement 
à les échanger entre eux; on leur apprend en les esti
mant à s'estimer eux-mêmes. Quand on leur adresse 
collectivement la parole, c'est : << mes citers amis, mes 
bons amis; >) quand on leur parle individuellement, 
c'est : « monsieur, madame, >) ou bien encore : « mon 
enfant) ma chère enfant, ou ma bonne mèt·e, si c'est un 
petit enfant, une petite fille ou une vieille femme ; aussi 
faut-il voir comme une balayeuse et un chiffonnier s'ap
pellent monswur et madame avec l'aplomb d'un mar
quis et d'une comtesse! Pour bien apprécier le change
ment que ces sociétés ont opéré sur le moral de leurs 
membres, il suffit de voir celui qui s'est manifesté dans 
leur aspect. La masse attristante de gens déguenillés et 
débraillés, de visages inquiets et de figures sinistres, que 
présentaient les premières assemblt\es, est remplacée par 
des réunions aussi remarquables par la décence du main
tien et la propreté de la mise, que par l'aménité et l'air 
de bien-être qui brillent dans tous les traits. C'est un 
spectacle touchant de voir les efforts que font ces braves 
gens pour répondre, par toutes leurs actions extérieures, 
à la cordiale bienveillance des dames patronesses qui 
viennent s'asseoir familièrement au milieu d'eux. Cette 
association fut fondée enŒH, dans la paroisse de Saint-
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Sulpice, par des membres de la Société de Saint-Yin cent 
de Paul. Elle se réunit deux fois par mois, le dimanche 
à midi, dans lachapelle souterraine, les hommes à gauche. 
les femmes à droite. Après la messe, qui se célèbre au 
chant des cantiques, on dresse un bureau où vient s'é
tablir le curé, le président de l'œuvre ou le prêtre direc
teur. Alors ont lieu des allocutions, des lectures, des 
discussions même dont l'objet est l'instruction et la mo
ralisation attrayantes de cet auditoire naïf. La séance se 
termine toujours par une tombola dont les membres 
riches et les dames patronesses de l'association ont fourni 
les lots, toujours en rapport avec la saison. En hiver, ce 
sont des couvertures de laine, des tricots, des paletots, 
des tartans, des chaussures; en été, des chapeaux de 
paille, des blouses et des pantalons de coutil, des bonnets 
enrubanés, des fichus, et toujours des jouets et des 
bonbons pour enfants, et toujours aussi des lots malheu 
reux et des surprises que saluent des explosions d'hilarité. 
Le tirage fini, chacun se retire, les dames patronesses 
mêlées à la foule, et parlant affectueusement avec les 
femmes qui habitent leur quartier. 

Ajoutons que, comme la précédente, cette œuvre est 
une société de secours. Elle avait trop d'éléments de 
succès pour rester confinée dans l'église qui l'avait vue 
naître. Presque toutes les paroisses de Paris ont aujour
d'hui leurs saintes familles. Les premières établies furent 
celles de Saint-Étienne, de Saint-François-Xavier (chez 
l~s lazaristes), dù Gros-Caillou, de Saint-Roch, de Sainte
Elisabeth et de Saint-Thomas d'Aquin. 



CHAPITRE V 

ASSISTANCE DES FAMILLES INDIGENTES DANS LEURS MAL.lDIES 

SO:MMAIRE.- Historique de l'assistance hospitalière en France.- Saint
Landri et l'Hôtel-Dieu. - La reine Adélaïde et l'hôpital Saint-Lazare, 
- L'hôpital drs Petites-Maisons.- L'hôpital de la Charité chrétienne. 
- Marie de Médicis et l'llopital de la Charité. - Hôpital général de 
la Salpêtrière.- Beaujon.- Necker.- Cochin. -L'hospice Villas. 
- Lariboisière. - Etablissements emportés par le temps. - Service 
médical et chirurgical des maisons hospitalières de Paris. - Leur bud
get, - Ventes d'immeubles, - Dotation magnifique. - Malades et 
infirmes soignes dans les hôpitaux et les hospices. - Secours à domi· 
cile. - Nombre de malades assistés. - Bureaux de consultations mé
dicales. - Œuvres des pauvres malades. Dames patronesses. - Sous
criptions. - Application des secours. - visites. - Association pour 
la visite des femmes malades. - son origine. - Bibliothèque. -
Ouvroir Saint-Joseph, -Caisse Montyon pour les indigents sortant des 
hôpitaux. -Asile dŒ ouvriers convalescents,- Inauguration de l'établis
sement de VinLennes. - Dotation. - Abonnements. - Dons. - so
ciétés de st•cours mutuels, - Leur origine. - Organisation nouvelle, 
- Progrès, - Horizons nouveaux. 

Xous avons vu avec quelle ardeur la charité publique 
multipliait ses secours et ses soins autop.r de l'enfance et 
de la jeunesse frappées de maladies, ou atteintes d'infir
mités. Cette solitude bienfaisante ne pouvait s'éloigner 
du lit de souffrance où reposent le père et la mère de 
famille arrachés par le mal à leur travaux; c'est, au 
contraire, dans les centres de secours qu'elle leur a crèés, 
dans les œuues qui leur consacrent leur assistance et 
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leurs soins, qu'éclate particulièrement son action bien
faisante. 

Cette assistance, du reste, remplit le passé historique 
de Paris; tous ses établissements hospitaliers n'ont 
d'autre origine que la munificence des classes riches. 
C'est un de ses évêques, saint Landri, qui, dans la 
contagion causée par la famine de 651, jeta les bases de 
l'Hàtel-Dieu « Egenis vero œgrotantibus ut prospiceret 
pius pastot· Xenodor.hum , propè episcopum primus insti
tuit 1 >> et assura son existence par un revenu fixe : 
(( œnsi quo potuit dotavit. >> 

La reine Adelaïde, femme de Louis le Gros, et le 
sénéchal Guillaume de Garlande fondent, au commen
cement du douzième siècle, l'hôpital Saint-Lazare, 
transformé aujourd'hui en maison de détention. 

L'hospice des .Jlénages n'est autre que l'hôpital des 
Petites-liaisons, élevé, en 1557, sur l'emplacement et 
avec les décombres de la Jlaladrerie Saint-Germain, 
construit dès le onzième siècle par la pitié publique, 
comme l'École de Phàrmacie n'est autre que l'hôpital 
de Lourcine ou de la Charité chrétienne, qui compte 
Guillaume de Chenac, évêque de Paris, et Nicolas Houet 
parmi ses bienfaiteurs. 

L'hôpital de la Charité, fondé par Marie de Médicis, 
fut richement doté par Claude Bernard, bourgeois de 
Dijon, qui, en se consacrant au sacerdoce, disposa de 
son immense fortune en œuvres de charité. 

La pensée de l'hospice des incurables, rue de Sèvres, 
:H, appartient à Marguerite Houillé, veuve d'un con
SPiller du Châtelet. Il devait ses revenus aux libéralités 
de nwssire JPan Goullet, prêtre, au cardinal de la Roche-

1 Bollaudu~, Ac/a sanctorum. 
t:S. 
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foucauld et à la discrète munificence d'une main in
connue. 

Si le cardinal de Mazarin, le président de Bellièvre 
et la duchesse d'Aiguillon ne sont pas rigoureusement 
les fondateurs de l'hôpital général de la Salpêtrière, ils 
assurèrent du moins son existence par leurs bienfaits. 

Les noms seuls des hôpitaux Beaujon, ~ecker, Cochin, 
Leprince, Villas et Lariboisière, proclament assez haut 
quels sont leurs fondateurs. Pourquoi ne pas donner à 
celui de Saint-Merri le nom du 'énérable abbé Yiennet, 
qui le créa en 1784? 

Combien d'autres établissements semblables, nés des 
inspirations de la charité privée, ont été emportés par 
le temps : l'hôpital Saint-Gervais, fondé en H 7 i par 
Me Garrin, et Harcher son fils, prêtre; - celui de la 
Trinité, ouvert avant !202, par Guillaume Escuacol, aux 
malades du quartier de la Croix-de-la-Reine; -l'hôpital 
de Sainte-Catherine, institué par messire About, pour les 
pauvres de Sainte-Opportune; - l'hôpital d'Imbert de 
Lyhoms, créé par un bourgeois de Paris de Cl' nom, en 
exécution des dernières volontés de ses deux fils; -l' hôpi
tal des Pauvres Veuves, que Jean Chenard éleva en H2:J, 
rue Saint-Sauveur; - l'hospice des Veuves de la rue 
Grenelle-Saint-Honoré, bâti par les neveux de Catherine 
du Homme, veuve d'un maître de requMes nommé 
Guillaume Barthélemy, sur un jardin légué à cet effet par 
cette dame, -et les hôpitaux de Saint-Jacques du Haut
Pas, de Sainte-Anne, et tant d'autres ôtablissements 
pieux dont l'assistance publique a recuellli l'héritage 1 • 

1 L'hôpital de Sainte-Anne, situé à l'extr~mité du chemin de Gentilly, 
fut d'abord affecté à quelques maladies contagieuses, puis aux convales
cents de l'Hôtel-Dieu. Il forme aujourd'hui, avec ses dépendances, une 
ferme, appartenant à ce dernier établissement hospitalier. 
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C'est donc très-légitimement que nous faisons figurer 
les établissements hospitaliers de Paris au premier rang 
des fondations de la charité privée. Ces établissements 
sont au nombre de vingt-huit: seize sont consacrés au 
traitement des malades, - douze sont des hospices ou 
des maisons de refuge pour les vieillards indigents et 
les infirmes incurables. 

Les hôpitaux sont: l'Hôtel-Dieu, 800 lits; -la Pi
tié, 600 lits; - la Charité, 494 lits ; - Saint-Antoine, 
320 lits· - Necker, 329 lits; - Cochin, H4 lits; ' . 
Beaujon, 438 lit<;; - Lariboisière, 800 lits; - Samt-
Louis, 800 lits; - le Midi, 300 lits; - Lourcine, 300 
lits; - les Enfants malades, 600 lits; - Sainte-Eu-
génie 500 lits· - la Maison d'accouchement, 525 lits; , . ' 
- la clinique de l'École de médecine, i20 lits; - la 
Maison municipale de santé du faubourg Saint-Denis. 

Voici la liste des douze hospices : Bi~tre, 3,080 lits 
dont 760 pour les aliénés; - la Salpêtrière, 4,883 dont 
1.,342 pour les aliénés;- les Incurables, hommes, 41.4 
lits pour les adultes, 70 pour les enfants ; - les Incu
rables, femmes, 475 lits pour les femmes, 50 pour les 
enfants ; - Enfants trouvés, 533 lits; - les Ménages, 
755 lits· - la Rochefoucould, 2i3 lits; - Sainte-Pé-' . rine, iSO lits; de Villas, 35 lits; -Boulard, i2 hts; -
Leprince, 20 lits; - Brezin, 300 lits,- et l'asile Lom
brecht à Courbevoia. 

Ces chiffres font comprendre quelle doit être la puis
sance des ressources affectées à ce vaste service. Yoici les 
recettes qu'y a consacrées le budget de 1857. 
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Domaines et revenus immobiliers .••... 
Intérêts et capitaux ............... .. 
Rentes et dividendes .............. .. 
Revenus éventuels •.•..•.•••.•.••... 
Concessions de terrains dans les cime-

tières •....•••.....•••••.•••..••• 
Droits sur les spectacles •.•••..•.•••• 
Bonis du mont-de-piété .•...•.••..•.. 
Remboursements par les faHJilles et les 

communes ....•.•••.••••••.•.•••• 
Subvention municipale .•..•.•.••••••• 
Revenus et fondations ..••••.•..•••••• 

Total. •.•.•••..••...• 

fr. c. 

970,929 91 
700,065 23 

1,316,802 21 
214,234 17 

162,181 tJ 

1,389,240 08 
359,157 41 

3,561,121 58 
7,207,137 »t 

546,248 28 

16,427,117 07 • 

L'extrait suivant emprunté au mémoire adressé au 
conseil municipal, par M. le sénateur préfet de la Seine, 
en lui soumettant le budget de 1859, fera apprécier corn
piétement les ressources que l'administration de l'assis
tance publique doit aux libéralités privées. 

<< Des immeubles que possède l'assistance publique, 
à Paris, les uns sont susceptibles d'exploitation, les 
autres sont nécessairement improductifs. Plusieurs des 
premiers, difficiles à administrer, d'un revenu très-faible, 
peuvent être utilement vendus. Toutefois, il en est dont 
la situation, sur tel ou tel point de la ville, où le prix 
des terrains doit augmenter de beaucoup dans un temps 
donné, permettra de réaliser, par une vente judicieuse
ment retardée, un capital accru à raison même de ce 
retard. 

<< En vingt ans, l'administration de l'assistance pu
blique, à Paris, a réalisé, par ses ventes d'immeubles, 
quatorze millions vingt-deux .. lille quatorze francs. Les 

-265-

immeubles vendus ne rapportaient que deux cent quatre
vingt-sept mille cinq cent sept francs. Sur les quatorze 
millions vingt-deux mille huit cent quarante-quatre 
francs qu'ils ont produit, sept millions quatre-vingt-sept 
mille sept cent soixante-neuf francs ont été employés à 
l'achat de trois cent deux mille trois cent vingt-six francs 
de trente; les six millions neuf cent quatre-vingt-cinq 
mille quarante-cinq francs de surplus ont permis de 
faire face à des nécessités diverses du service, spéciale
ment à la restauration et à l'agrandissement des bâtiments 
hospitaliers; et cependant, loin de réduire les revenus 

• de l'assistance publique, l'opération les a un peu amé
liorés. Il résulte d'un état que j'ai fait dresser que des 
ventes également utiles peuvent être réalisées immédia
tement, savoir : 

De biens de ville pour .........••••.• 
De biens ruraux pour •...•..........• 

Soit en tout •...••...•.••.....••. • • 

3,322,000 fr. 
3,119,000 

6,441,000 

<<Après ces aliénations, l'assistance publique demeurera 
propriétaire d'immeubles productifs, estimés plus de 
vingt-deux millions. )) 

Cette magnifique dotation, à laquelle il convient de 
joindre les importantes propriétés que l'assistance pu
blique occupe par ses nombreux établissements, n'a 
d'autre source, comme nous l'avons déjà établi, que 
les libéralités des précédentes générations; elle est lr 
produit des donations de la charité. 

Voyons l'application de ces ressources faite par l'admi
nistration pour le soulagement des misères et des souf
frances populaires. L'exercice de 1R57 que nous citons 
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comme l'un des plus explicites, nous donne les bases de 
ces recherches. 

Le nombre des malades qui ont occupé pendant cette 
année l~s lits des hôpitaux de Paris est de quatre-vingt
o~ze mille ~uatre cent onze. Pendant la même période, 
dtx-neuf mtlle cent cinquante-quatre infirmes étaient 
entretenus dans les hospices et maisons de retraite. 

Sur les quatre-vingt-onze mille quatre cent onze 
malades reçus par les hôpitaux de Paris, soixante-huit 
mille trente seulement appartenaient à cette ville. La 
répartition de ce chiffre entre les divers arrondissements 
était d'une inégalité frappante : le douzième arrondisse-• 
ment, qui renferme les quartiers Mouffetard et de la 
Montagne-Sainte-Geneviève, en avait fourni douze mille 
~uatre cent quatre-vingt-treize ; le huitième en prend un 
tiers de moins : huit mille cent seize; le quatrième, le 
plus favorisé, n'y figurait que pour deux mille cent 
soixante-six. 

Le c_ontingent de la banlieue fut de douze mille quatre 
ce~t vmgt-sept malades, dont Belleville prenait deux 
mille sept cent sept, la Chapelle dix-neuf cent soixante
sept, et la Villette dix-huit cent quatre-vingt-six. Les 
Batignolles en avaient fourni dix-huit cent vinO't-six. Il 
était des communes comme Fresne, l'Hay et Chevilly, 
qui n'en avaient pas un seul. 

En dehors de ces malades que la ville fait soigner dans 
ses hôpitaux, il est une autre catégorie de malheureux à 
laquelle elle étend ses secours : ce sont les malades 
secourus à domicile. L'établissement de ce mode d'as
sistance a été accueilli avec une vive faveur par les 
classes populaires. 

La cause la plus puissante de l'éloignement que 
l'homme du peuple ressent pour les hôpitaux, c'est la 
nécessité de se séparer de sa famille, qui ne peut venir 
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s'asseoir auprès de son lit qu'aux instants réglementaires. 
L'assistance à domicile, en assurant aux malades la plu
part des avantages qu'ils obtiennent dans les hôpitaux, 
leur conserve les soins consolants et le tendre milieu de 
la famille. 'Cne somme de deux millions huit cent 
quatre-vingt-quinze mille sept cent quatre-vingt-huit 
francs a été répartie en secours, pendant l'année 1857, 
entre trente-trois mille trois cent et un ménages, offrant 
une popùlation indigente de quatre-vingt mille quatre 
oont soixante-sept individus. 

Là ne s'arrête pas la masse de la population secourue. 
I~ faut y ajouter les malades reçus dans les hospices 
d'aliénés et dans les maisons de retraite. Si les chiffres 
sont moins élevés, il faut se rappeler que la succession 
des malheureux •jUi passent dans les lits de ces maisons 
de refuge est bien moins rapide que celle des malades 
dans les salles des hôpitaux. t:n grand nombre de ces 
infortunés ne quittent plus l'asile dès qu'ils en ont fran
chi le seuil. Dix-neuf mille cent cinquante-quatre ont 
reçu l'hospitalité de ces établissements, en 1857; neuf 
mille neuf cent trente-deux en sont sortis, quelques-uns 
pour guérison, le plus grand nombre par décès, en sorte 
qu'au 31 décembre de cette année, l'effectif de leurs 
pensionnaires était encore de neuf mille deux cent vingt
deux. 

Quelques détails rapides feront comprendre la sollici
tude de l'hospitalité que malades et infirmes reçoivent 
dans ces asiles d'humanité : ce seront des chifft·es em
pruntés au budjet municipal. Bicêtre y est porté pour un 
million six cent dix mille deux cent trente-quatre francs, 
e: la Salpêtrière pour deux millions deux cent soixante
dtx mille cinq cent vingt-cinq francs; l'Hôtel-Dieu y 
fi?ure pour six cent cinquante-huit mille cinq cent 
VIngt-cinq francs; ainsi avec l'immensP économie que 
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~:oduit, soit dans les achats, soit dans les préparations, 
!Importance des services, la journée d'un malade dans 
un hôpital, coûte 2 francs 27 centimes, et la jo~rnée 
d'un vieillard ou d'un infirme dans un hospice, 1 franc 
47 centimes; ainsi le lit d'un hôpital revient, par an, à 
830 francs 60 centimes, et celui d'un hospice à 539 francs 
77 centimes. La consommation seule du vin pour toutes 
ces maisons s'élève à 1,3!8,368 francs; celle de la viande 
à ,1,657,317 francs. 

Ajoutons que le service médical et chirurœical de ces 
~t~blissem_ents est confié à tous les savants 

0 

et les pra
tlClens qm sont les célébrités de la science contempo
raine. 

Ce sont, pour les médecins : M:VI. Louis Guérin 
Martin-Solon, Horteloup, Piédagnel, Rostan, Serres: 
Clément, Gendrin, Konat, Piorry, Andral, Cruveilhier, 
Briquet-Vernois, Gueneau de- Mussy, Beau, Bricheteau, 
Hervez de Chegoin, Guillot, Grisole, Legroux, Tessier, 
:\Iarotte, Barthez, Behier, Pidoux, Bouley-Hardy, Bazin, 
Devergie, Gibert, Cazenave, Puche, l\fonneret, Legendre, 
Trousseau, Blache, Bouvier, Gillette, Moreau, Gérardin, 
Yigla, etc. 

Pour la chirurgie, ce sont: MM. Jobert de Lamballe, 
Laugier, Michon, Velpeau, Chassaignac, :\Iaisonneuve, 
l~u?ier, Hobert, l\fa1jolin, Hichet, 1\lalgaigne, Denon
vllhers, Cul!erier, Gosselin, Guersant, Guérin, Dubois, 
Danyau, élc. 

Aussi les décès ne sont-ils, dans ll•s huit hùpitanx gé
néraux: l'Hôtel-Dieu, la Pitié, la Chari!!'\, Eiaint-Antoine, 
Xecker, Coc,hin, Beaujon et Lariboisière, que de 1 sur 
8, 53, et dans les hôpitaux spéciaux : Saint-Louis, le 
Midi, Lourcine, Sainte-Eugénie, les Enfants malades, la 
Clinique, la Maison d'accouchement, de :1 sur 10. 

L'Assistance publique a de plus ouvert dans les di-
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vers hôpitaux, et sur la place du Parvis-Xotre-Dame, 
des salles de consultations médicales où le malade indi
gent peut toujours obtenir les conseils et les prescriptions 
que réclame son état. Les bureaux de bienfaisance et les 
dispensaires lui offrent les mêmes secours. 

Quelque üendue, cependant, que soit l'action bien
faisante de l'Assistance publique appliquoo aux mala
dies, la grandeur des besoins l'est encore davantage. 
Aussi laisse-t-elle en dehors d'elle une large carrière au 
zèle de la bienfaisance privée. 

Nous avons vu, à cet égard, l'étendue du hien que 
réalisent les sociétés générales dont l'œil vigilant et les 
soins actifs embrassent tout Paris. Xous allons nous oc
cuper ici de quelques sociétés spéciales dont le dévoue
ment mérite d'être signalé à l'intérêt public et à la re
connaissance. 

L'Œuvre des pauvres mnlades repose, comme le fait 
remarquer le préfet de la Seine, dans un de ses derniers 
mémoires à la commission municipale, sur l'ingénieuse 
combinaison qui a pour résultat de distribuer dans les 
quartiers les plus pauvres les aum(nws rrcueilliPs dans 
les quartiers riches. 

Cette association est dirigée par un comité qui a or
ganisé, dans chaque paroisse, une commission de dames 
zélatrices ayant pour directeur le curr et pour agent 
principal la supérieure des sœurs de charité. 

Des dames visitent, en compagnie des sœurs de Saint
Vincent de Paul, les pauvres malades de leur quartier, 
leur portent des secours en argent, bouillon, bois, sucre, 
sirop, etc., leur prodiguent les soins et les consolations 
que leur inspire leur cœur, et profitent de l'influence que 
leurs bienfaits leur donnent sur l'esprit des malheureux 
qu'elles secourent, pour y exciter ou développer des sen
timents de religion et de vertu. Celles à qui leur posi-
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tion, ou leurs oc~upations ne permettent pas de visiter 
les pauvres, recueillent les souscriptions et les aumônes 
Elles s'engagent à apporter annuellement à l'œuvre un~ 
somme de 50 francs. 

C) L'association visite et assiste chaque année près de 
.0,000 malades. La présidente est Mme la vicomtesse 
Levavasseur. Elle a pour trésorière Mme la princesse de 
Beauffremont. 

, L~ .fondation de cette œuvre ne remonte qu'à 1840. 
L origme de l'As.~oeiation pour la visz'te des femmes mala
des dans les !Iôpitaux est beaucoup plus ancienne. Elle 
remonte au diX-septième siècle, où elle a saint Vincent 
de. Paul p~ur fondateur. Une des conséquences néces
saires, mais doul~u~euses, de l'entrée d'une personne 
malad~. dans un hopital, est de la sépare!' de ses parents 
et de lisoler, en quelque sorte, dans sa souffrance. L'œu
vre d: la visite d~s fen~m.es malades dans les hôpitaux, 
f?rmee, c?.mme l assoCiatiOn précédente, de dames cha
:Itable~, ~ mterpo~e ~ntre la malade et sa famille, prodi
ouant a lune et a l autre des secours, des soins et des 
conso~ations. L'influence de cette assistance est des plus 
s~lutaires, moins peut-être encore pour les secours spi
rit~e~s et, corporels que reçoit la malade, que par la sé
curite qu elle lui prowre sur le sort des enfants et des 
au:res personnes chères qu'elle a laissés dans le pauvre 

. menaSe dont elle est souvent une de ses ressources les 
plus fecondes. 

Cette œ?vre, qui a pour présidente Mme la comtesse 
Gont~~:-B1ron et pour trésorière Mme de la Bouillerie, 
douamere a c ' ' 1 · ., · , ree ? us1eurs 10ndatwns accessoires qui 
c?n~our~nt au service de la mission. C'est d'abord une 
~Ibhotheq~e de bons livres qu'elle prête aux malades; 
c ~st ensmte un .vestiaire, dit l'Ouvroir de Saint-Joseph, 
ou chaque semame des dames bienfaisantes consacrent 
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quelques heures du vendredi à la confection de vête
ments pour les pauvres malades et leurs enfants; enfin 
c'est l'Asile pour les jeunes filles convalescentes dont nous 
avons parlé dans un précédent chapitre. 

Ces refuges, ouverts par la charité privée à l'enfance 
et à la jeunesse convalescentes, ne manquent pas à la 
virilité, et c'est également à la bienfaisance privée qu'elle 
les doit. L'homme généreux dont les dotations mêlent 
un rayonnement philanthropique à l'éclat littéraire des 
séances de nos académies, Montyon, avait senti la lacune 
qui existait dans nos établissements de charitr, il avait 
compris tout ce qu'avait de précaire la position du ma
lade sortant des hôpitaux, guéri, il est vrai, mais encore 
affaibli et brisé par la souffrance. C'est en effet au mo
ment où la santé délabrée réclamerait la double influence 
d'une alimentation réparatrice et du repos, qu'il lui faut 
reprendre dans tout son poids le fardeau de ses travaux 
journaliers. Ce fut cette anomalie qui inspira à Montyon 
la pensée de l'une de ses fondations le plus intéressan
tes: celle qui permet à l'administration hospitaliè:·e d'ac
corder à tout malade sortant de ses établissements un 
secours en argent ou en nature, qui lui permette de faire 
face aux premiers besoins, jusqu'à ce qu'il ait retrouvé 
de l'emploi et qu'il puisse reprendre ses travaux. 

Cette sollicitude a inspiré un des considérants du rap
port si substantiel soumis à l'Empereur, par S. Exc. 
M. Billault, ministre de l'Intérieur, le 3 mars 1855, rap
port à la suite duquel Sa Majesté ordonna la création de 
l'Asile de Yincennes. ((L'hospice reçoit l'ouvrier à l'égal 
du soldat, - y disait le ministre, - et la caisse de se
cours mutuels l'aide momentanément à soutenir sa fa
mille. Mais quand il sort de l'hospice, assez rétabli pour 
ne plus y rester, trop faible cependant pour reprendre 
son tra.vail, il traîne sa convalescence dans la misère ... n 
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Le 3f aoùt f857, M. Billault inaugurait l'établisse
ment dont il avait proposé la création deux années aupa
ravant. Les ouvriers blessés ou frappés de maladie en 
travaillant sur les chantiers publics; les ouvriers, mem
bres des sociétés de secours mutuels, abonnés avec l'A
sile, les omriers enfin occupés dans des usines, dont les 
chefs avaient assuré cet avantage à leur établissement, 
avaient un refuge où, après leur guérison, ils pouvaient 
attendre le complet rétablissement de leur santé pour 
reprendre leurs travaux. 

On sait que l'une des ressources qui subviennent aux 
frais de cet établissement avec la dotation que lui a af
fectée l'Empereur, sont: c< les abonnements pris par les 
chefs d'usine, suivant les conditions réglées par la com
mission administrative, et les subventions volontaires 
recueillies par cette commission au profit de l'établisse-
ment'.» · 

La liste des subventions affectées à cet Asile pendant 
lrs deux premières années de son existence se résumait 
par un total de plus de 50,000 francs, non compris la 
valeur de l'appareil de filtrage et de elarification des eaux, 
donné par MM. Yedel frères. 

Le .11-loniteUI' du 18 novrmbre 1857 qui la publiait. 
annonçait que 400 ouvriers convalescents étaient déjà 
successivement sortis de l'Asile, complétement rétablis 
pour reprendre leurs travaux. 

L'hospice d'Enghien fondé en 18Hl, par Mm• la du
chesse de Bourgogne , reçoit également d11s malades 
convakscents. 

La charité, dans les secours qu'elle prodigue aux mal
heureux, ne se préoccupe pas seulement de les secourir, 

1 Art. 5 du décret du 8 mars 1855. 
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elle s'efforce en même temps de ménager toutes leurs 
susceptibilités, et surtout de respecter t~utes leurs dé~i.
catesses. L'une des plus nobles est la repugnance que
prouve le travailleur, dont la main est habituée à ne 
s'ouvrir qu'au salaire, à la tendre au secours.; et.cep~ndant 
il est des circonstances qui peuvent le redmre a cette 
nécessité cruelle: une des plus impérieuses, des plus 
fatales est assurément la maladie. 

La charité s'est efforcée de le soustraire à cette néces
sité par une combinaison qui Je met à même de conjurer 
les conséquences de ces circonstances funestes, par une 
sage et prévoyante économie , économie faite sur l~s 
bénéfices de ses jours heureux. C'est sur cette combi
naison que repose l'organisation des sociétés de secours 

mutuels. 
Chaque sociétaire verse dans la caisse commu~e un 

prélèvement de 3, 4 ou 5 centimes sur son sala1re de 
chaque jour. A ce prix la société lui assure, en .cas de 
maladie les soins et les secours médicaux dont il aura 
besoin e~ une indemnité pour les journées de suspension 
de travail qu'il aura subies. Elle lui assure de plus une 
pension de retraite ; enfin en cas de mort elle se charge 
des frais de son inhumation. 

Ces sociétés, si répandues en Angleterre ((ri~ndly so~ie
ties), ou sociétés amicales, ne sont pas une mnovatwn 
dans notre pays. Plusieurs de celles qui existe~t aujour
d'hui remontent au delà de ce siècle, et ont smon pour 
berceau les anciens corps d'état, au moins leur esprit de 
confraternité pour inspirateur. Si la loi restrictive du 
droit d'association entrava quelque temps, sous la mo
narchie de Juillet, la liberté d'action dont elles avaient 
joui jusqu'alors, ce gouvernement même parut rec~n
naître plus tard leur caractère pacifique et les garanhes 
qu'elles· offraient à l'ordre social. La faveur dont elles 
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jouirent en 18i9 détermina l'assemblée législative à tenter 
de favoriser leur développement dans les classes labo
rieuses. L'empire fit un pas plus résolu dans cette voie; 
le décret du 26 mars 1852 s'efforça de leur donner une 
existence plus générale et une organisation plus homo
gène. Tout en laissant aux sociétés existant au mo
ment de la publication du nouveau décret le droit de 
conserver leur constitution antérieure, il introduisit de 
nombreuses modifications dans l'organisation de celles 
qui devaient se fonder à l'avenir; le gouvernement se 
réservait l'approbation de leurs statuts et la nomination 
de leurs présidents; il les autorisait à avoir des membres 
honoraires dont le concours offrait aux sociétés nouvelles 
une double source d'avantages moraux et matériels, sans 
leur imposer aucune charge ; il leur accordait de plus 
une subvention de 10,000,000 de francs. Tout était cal
culé pour déterminer les sociétés anciennes à renoncer 
d'elles-mêmes aux stériles privilèges de leur indépen• 
dance, afin de se placer à l'ombre d'une protection aussi 
féconde. 

Beaucoup résistèrent ~ ees séductions et conservèrent 
stoüjuement leur austère liberté. La plupart de celles qui 
reçurent le régime de l'approbation gouvernementale, 
furent des sociétés nouvelles. Sur 2,138 sociétés existant 
à la fin de l'année f8.'l2, 50 seulement avaient fait ap· 
prouver leurs statuts par l'f~tat. Cinq ans après, le 
nombre des sociétés s'était élevé à 3,.101 ct le nombre des 
approbateurs à 1, 106. 

Si le développement du nombre des sociétés avait été 
rapide, les anciennes, on le voit, étaient restées dans 
l'immobilité où les tenaient les défiances que leur inspi· 
raient les bienfaits qu'elles ne pouvaient obtenir que par 
l'abdication de leur souveraineté intérieure. 

Au reste, elles avaient été emportées par les progrès 
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dont la législation nouvelle avait imprimé l'essor à ces 
institutions. Le nombre des sociétaires, qui était au 31 
décembre 1852 de 271,077, dont 21,6 35 honoraires, se 
trouvait, à la fin de décembre 1856 , ?e 426,~5~ , don~ 
46,281 honoraires. La situation financiere avait epro~ve 
un développement ascensionnel aussi frappant. Le capital 
de résene, formant, au 31 décembre 1851, 10,714,87~ 
francs 19 centimes, était monté, cinq ans plus tard a 
16,532,310 francs 93 centimes. . , , . 

Et cependant dans ce laps de temps ces societes avaient 
dépensé 16,000,000 en secours médicaux et p~arn;-aceu
tiques ou en indemnités et journées d~ travail, a leurs 
membres malades, et 3,000,000 en penswns aux pauvres 
vieillards. n avait suffi, pour atteindre à ces résult:ts, 
d'une cotisation de 3 ou 1 centimes par jour ou par te.te, 
entre les associés; la substitution de l'épargne collective 
à l'épargne individuelle avait opéré ce pr~di~c! 

Quels puissants instruments de morahsatwn q~e ces 
sociétés! Aussi chaque pas qu'elles font dans la. vo~e qu~ 
leur a omerte le nom eau décret organique est-1l signale 
par quelque nouveau progrès. Après aYoir ass~ré la sé
eurité des vieillards par des pensions de rctrmte , on a 
songé à étendre les bienfaits de l'association aux femmes 
et aux enfants. Le rappol't présenté à l'Empereur, le 
20 avril 1857, par la commission supérieure d'encoura
gement et de surveillance des sociétés de secours mu
tuels, signale les auti'es améliorations dont les co~i~és 
se sont efforcés d'assurer les avantages à leurs adnnms-
trés; ce sont: , 

Le patronagè des enfants des sociétaires, exerce par 
l'œuvre· 

' Les écoles qu'elle leur a ouvertes; . , 
Les récompenses qu'olle donne à hmr exactitude et a 

leur travail; 
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Les sœurs de charité appelées au chevet des ma
lades;' 

La lingerie mise à la disposition des sociétaires pau-
vres; 

La bibliothèque ouverte à tous les membres ; 
L'adoption des orphelins; 
Les secours aux veuves ; 
L'indemnité prenant la forme de journées de travail 

pour le vigneron et l'agriculteur que la maladie empêche 
de cultiver ses champs ou sa vigne; 

Enfin l'ingénieuse idée de l'extension du principe de 
l'association à l'achat des denrées de première néces
sité. 

Tels sont les horizons que la mutualité ouvre devant 
ces associations, dont l'objet primitif était l'assistance 
de leurs membres malades. 

Xous avons fait remarquer en terminant le chapitre 
précédent que la société de Saint-François-Xavier était 
elle-même une association de secours mutuels. 

QUATRIÈME PARTIE 

VIEILLESSE 

CHAPITRE PREMIER 

INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE 

SOMMAIRE. - Vieillesse ir.ùigente. - Spectacle affligt'ant ùes quartiers 
popnlaÏI'l'f. -Le vieux père et les enfants pauvres.- A'ternativc fa
talc.- Institutions tle prévoyance. - Sociétés de secours mutuels.
Prudentes ct sages combinaisons, -Capital des pensions de retraite. -
Dotation impériale. - Souscriptions. - Caisse d'epargnes. - Son 
origine. - Son historique. - Son ét:tblissement en France. -
M, de Larochcfoucaud-Liancourt,- M. de Cormenin,- M. de Lamar
tine. - Appropriation de cette institution aux besoins des populations 
< urrièrcs. - Caisse de rclr~ite pour la vieillesse. - Rapport au Corps 
legislatif. - Mécanisme ingénieux. - L'Italien Tonti. - Résultats 
SUt'prenants. - Restrictions apportées par la loi. - Coté faible de 
l'institution.- Ltberté des deposant~.- Succès,- Circonstances cri
tiques. - Crise intérieure. - Guerre étrangère.- Grandes adminis·
trations. - Sociétés de chemins de fer. - Société des omnibus. -
Administration de la manufacture de glaces de Saint-Gobain. - Indus
trics parisiennes. 

C'est un poids terrible que celui des années, quand il 
vient se joindre à celui de l'indigence! Combien, après 
avoir porté courageusement et constamment celui-ci, 
tombent épuisés sous l'accablement de la vieillesse! Or, 
que devient à cet âge celui qui, pour l'atteindre, a déj 
eu hesoin de l'appui de la pitié? L'un des plus affligeants 

16 
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spectacles que présentent les quartiers spécialement ha~ 
bités par l'indigence et le travail, c'est l'état de misère et 
d'abandon où trop souvent l'ouvrier traîne les dernières 
années de sa vieillesse. 

<<Un homme, un père de famille, dit l'auteur du Livre 
des classes out'rières, a travaillé cinquante aus de sa vie 
comme un mercenaire, il a élevé ses enfants, il a vécu 
de privations et lutté sans cesse contre la misère, mais 
ses membres sont usés, ses forces sont épuisées, son 
corps s'incline vers la terre et refuse le travail, et le voilà 
tombé à la charge de ses enfants, auxquels leur travail 
suffit à peine pour vivre; de plus, on le sait, la piété fi
liale n'est pas la vertu de notre siècle, surtout quand elle 
exige des sacrifices d'argent, il est bien à craindre qu'on 
ne la regarde comme un embarras, comme un fardeau. 
Aussi, la plupart du temps, le vieillard est-il relégué 
dans un coin où il achève de vivre ou de mourir. Quelles 
tristes confidences! quelles explosions de douleur s'échap
pent parfois de sa poitrine 1 Hélas! que fais~ je encore sur 
la terre? On ne me considère plus depuis que je n'ap
porte plus un salaire à la maison, on regrette même le 
pain que je mange!. .. >> 

Il y a bien des nombreux exemples de pères pieuse• 
ment secourus et soutenus par leurs enfants, h1ais ce 
sont là les exceptions. L'alternative fatale pour l'ouvrier 
- c'est d'économiser sur son travail pour l'époque de sil 
vie où ses forces se refuseront au travail, - oll de tom• 
ber à la charge de la bienfaisance. 

La charité l'a compris et ses efforts ont tendu à a.dou~ 
cir aux pieds du vieillard indigent ce donble sentier qui 
le conduit au repos: au lit de la tombe. 

La première éventualité de cette alternative est natu-' 
rellement celle dont elle doit seconder la réalisation avec 
le plus de sollicitude, car elle n'assure pas seulement le 
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calme des derniers jours de la vie du travailleur, elle en 
conserve la dignité, et, de plu~, elle a été une garantie 
de moralité pour son passé. 

Aussi, avec quel zèle tous les hommes dévoués au bon
heur du peuple s'efforcent-ils de le doter d'institutions 
de prévoyance, qui lui permettent d'assurer ainsi, par de 
faibles prélèvements, sagement opérés, sur le salaire de 
ses années d'activité et de force, la sécurité des heures 
impuissantes de son déclin! ~ous avons vu une des ap
plications de ce zèle dans les ingénieuses combinaisons 
au moyen desquelles elle tend à convertir en pensions de 
retraite une partie des réserves des sociétés de secours. 

Ces sociétés n'étaient en réalité, à leur origine, que 
des associations de secours en cas de maladie. C'est là le 
caractère exclusif qu'elles ont encore en Angleterre au
jourd'hui; c'est le caractère exclusif qu'ont même con
servé, en France la plupart des sociétés de cette nature, 
dont l'existencl' est antérieure à la législation actuelle. 
Ajoutons que cc caractère est tellement dans leur esprit, 
que l'on peut dire qu'il est une nécessité de leur organi
sation. L'infimité de leur cotisation, qui n'excède pas 
5 centimes par jour, n'est-elle pas déjà une ressource 
bien faible pour subvenir à leurs charges? Visites de mé
decins achats de médicaments, indemnité au sociétaire , 
pendant le temps que la maladie suspend ses travaux, et, 
en cas de mort, frais de funérailles, secours à la famille 
du défunt, etc. Espérer pouvoir J' puiser des pensions de 
retraite pour les vieillards, ne serait-ce pas rêver l'im
pos~ible? Nul doute à cet égard. Aussi, avant de songer 
à imposer cette nouvelle et lourde obligation aux caisses 
sociales l'administration a-t-elle d'abord songé à en 
multiplier ct à en féconder les ressources. De là la créa
tion des membres honoraires dont les dons et les cotisa
tions enrichissent la caisse où puisent seuls les membrf's 
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particip,ants. De là encore l'allocation de dix millicns 
dont l'Etat a formé la dotation des sociétés soumises à sa 
haute direction. De là, enfin, les sages mesures combi
nées par la commission supérieure, et d'après lesquelles 
les sociétés approuvées font deux parts de leur fonds de 
réserve : la première affectée au payement de leurs dé
penses ~oura~tes, la seconde versée à la Caisse des dépôts 
et cons1gnatwns pour former un premier fonds de re
traite, que grossissent les intérêts composés, les verse
ments annuels des sociétés, les subventions de l'f]at, les 
sommes votées par les conseils généraux et par les 
communes, les donations, les legs ct les libéralités des 
membres honomircs. C'est le revenu de ces sommes ac
c~mulées et inaliénables qui assure le service dt1s pen
Sions. 

Il est d'autres institutions créées par la même sollici
tude où l'ouvrier peut également placer en réserve lr 
pain de ses vieux jours. La plus connue est la caisse d'é
pargne. Il ne faut pas remonter très-avant dans le passé 
pour trouver son origine en France. Il est vrai qu'rlle 
était déjà populaire en Angleterre et en Allemagne, lors
que, grâce aux efforts de l\I. le duc de Larochefoucauld
Liancourt, elle s'établit parmi nous. Il ne fallut rien 
moins que le dévouement de M. Benjamin Dclrssert pour 
opérer sa propagation JWrmif>re; mais ensuite, qu(•llc 
extension rapide! 

Au Fr juillet HH5, le trésor devait aux caisses d'épar
gnes plus de 383 millions; et cependant, pour conserver 
à cette institution son caractère populaire, chaque livret 
ne pouvait s'élever qu'à l,.'îOO f1;. et à 2,000 fr. avec les 
intérêts capitalisés. 

A la fin de -18.')2, malgré quatrJ années de crises 
civiles, la France comptait trois cent soixante et onze 
caisses avec cent soixante et une succursales ayant rn 
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circulation sept cent quarante-deux mille huit cent 
quatre-vingt-neuf livrets. 

Tous les cœurs généreux s'étaient mis à l'œuvre, ct 
pénétrés de l'influence puissante que cette caisse de pr•'
voyance devait avoir sur la moralité et le bonheur du 
peuple, ils avaient voulu prendl'e part à son succès. 

<c L'épargne,- dit M. de Cormenin dans ses Entretiens 
du Village,- est, avec la reliyion, le plus grand moralisa
teur dt! peuple. n M. A. de Lamartine en signalait la 
cause dans un de ses admirables discours de la chambre 
des députés : <c L'ouvrier, disait l'illustre poëte homme 
d'État,- y trouve une garantie morale contre l'oisiveté, 
le désordre, la débauche et lous les vices qui absorbent 
trop souvent son superflu et ne lui laissent que des regrets 
tardifs, l'indigence ct le désespoir. n 

L'institution des caisses d'épargnes avait donc tous les 
caractères qui devaient lui concilier la faveur du 
pouvoir. Malgré sa répugnance pour les innovations 
économiques, la Restauration les avait accueillies; le 
gouvernement de Juillet leur donna la protection la 
plus complète; il ne négligea rien pour leur concilier la 
confiance du peuple. Ce fut la pensée qui présida à la 
rédaction de leurs statuts réglementaires. Ils en furent 
l'expression si facile et si frappante, que leur popularité 
s'étendit aussitôt jusqu'au fond des campagnes. 

Xulle combinaison ne pouvait répondre plus exacte
ment aux convenances de l'homme du peuple; elle lui 
offrait une sécurité absolue, puisque les fonds, à peine 
versé~, étaient déposés au trésor; un placement avanta
geux, puisque chaque dépôt devenait immMiatement 
produetif d'intérêts, se capitalisant par annuités; toute 
faeilit('~ désirable, puisque les sommes les plus minimes 
étaient re~,ues, les placements pouvant ne pas dépasser 
un franc. Cette intelligente et prudente réglementation, 

16. 
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qüi rendait la plus petite épargne féconde, était pour 
l'ouvrier la sollicitation la plus puissante au travail, à 
l'ordre et à l'économie; la privation imposée au présent 
s'effaçait dans le sentiment de l'aisance assurée à l'avenir; 
cette privation avait dès l'instant même sa compensation 
dans la sécurité qu'elle faisait naître : son épargne était 
sa garantie contre les suites funestes des accidents, des 
maladies, des cessations de travail; c'était l'oreiller pai
sible où s'endormirait sa vieillesse. 

Disons que dans un très-grand nombre d'ateliers et 
d'usines les chefs d'industries contribuèrent puissam
ment à la vulgarisation de cette institution féconde en 
donnant-des livrets de caisse d'épargne, en gratification 
à ceux de leurs ouvriers qui s'étaient distingués par leur 
habileté ou par leur zèle. 

Quelle que soit la facilité avec laquelle tout homme, 
et l'homme peu instruit surtout, se fasse illusion sur la 
persistance de ses forces et sur les ressourees que lui 
offre l'avenir, l'ouvrier a toujours senti la nécessité de se 
prémunir par des économies contre le démî.ment dont 
l'affaiblissement et les infirmités de la vieillesse frappe
ront ses dernières années. Et, pourtant, combien l'âge 
en surprend-il sans ressources! C'est qu'entre ce senti
ment et sa réalisation il y a tout un abîme d'incertitude 
et de crainte. Quelle doit être l'importance de ces écono
mies? à quelles mains fidèles et sùres en confiera-t-il le 
dépôt? Quelle résistance salutaire l'empêche de les appli
quer à des besoins transitoirès? Qui le défendra même 
contre les tentations de les jeter dans ses plaisirs? Ces 
calculs, qui échappent à son esprit, des hommes instruits 
et dévoués les ont faits pour lui. Ces mains fidèles et 
sûres, cette résistance salutaire, cette protection préser
vatrice, la caisse des retraites les lui offre. 

Il est une institution, conçue plus spécialemeqt encorë 
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dans l'intention d'assurer l'avenir de l'ouvrier contre les 
souffrances et le dénùment qui menacent la fin de sa 
carrière, c'est la caisse des retraites pour la vieillesse. 

cc En la fondant, dit en son rapport le secrétaire de la 
commission supérieure, l'État enseigne la prévoyance et 
en fait connaître les avantages. Il inspire l'économie et 
se charge d'en accumuler les produits et de les garantir. 
Tout homme en faisant une légère épargne sur le fruit 
de son travail peut désormais mettre ses vieux jours à 
l'abri du besoin et préparer son avenir de ses propres 
mains 1

• >> 

Là est toute la loi du Hl juin 1850. La caisse des re
traites est définie par son objet. Il nous reste à en faire 
connaître les surprenants résultats et l'ingénieux méca
nisme. On ne saurait prévoir les combinaisons merveil
leuses qui résultent des versements opérés par un groupe 
de contribuables, et dont les survivants doivent, après 
un nombre d'années fixé, recueillir les fruits. En voici 
quelques-unes que nous empruntons aux tables et aux 
tarifs arrêtés par l'administration même de la caisse des 

retraites. 
En versant une somme de 5 francs au profit d'un en

fant de trois ans, on lui assure une rente viagère de 
9 francs 13 centimes à l'âge de cinquante ans; de 15 francs 
01 centime, à celui de soixante ; le versement annuel de 
5 francs :mr la tête du même enfant lui produira une 
rente via<Yère de SB francs 17 centime, à cinquante ans; 

0 

de Hl francs 18 centimes, à cinquante-cinq; et de 
233 franc, à soixante. 

200 francs une fois payés donnent droit à l'individu 
parvenu à cinquante ans, à une rente de 299 francs; une 

' Moniteur du 10 avril 1851 : Rapport de la commission supérieure. 



-284-

somme de i50 francs seulement lui assure, à l'âge de 
soixante ans, une rente ds 575 francs. Ces résultats ne 
frappent-ils pas comme impossibles? Ils ne sont cepen
dant que le produit de l'intérêt 5 pour cent combiné a yec 
les chances de mortalité d'après les tables de Déparcieux. 

Tels sont les calculs qui forment la base des opérations 
de la caisse des retraites, calculs accessibles aux esprits 
les plus illettrés, des tableaux dressés par l'administra
tion en offrant les résultats à tous ceux qui désirent les 
connaître. Ce sont des chiffres constants; il suffit de pou
voir les lire. 

La règle établie par la loi du 15 juin 1850 n'est pas 
absolue. Elle a ses restrictions : ainsi le maximum des 
rentes viagères sur une tête est de 600 francs ; les verse
ments ne sont reçus que par somme de 5 francs, ou for
mant ses multiples, iO, 15, 20, etc. S'ils sont faits par 
des époux pour profiter à chacun d'eux, ils doivent être 
de la somme de iO francs, de ses multiples 20, 30, 
40, etc. 

L'âge de l'entrée en jouissance de la rente viagère ne 
peut être fixé que dans la limite de cinquante à soixante 
ans. 

Cette règle laisse encore aux déposants une latitude 
facultative pour leurs versements. Ses auteurs ne se sont 
pas dissimulé le côté faible des combinaisons aléatoires 
introduites dans les finances par l'Italien Ton ti, ce que 
cette conslitution des économies en rentes viagères a de 
contraire à l'esprit de famille, et, en même temps, ce 
qu'ont de froissant en eux-mêmes ces calculs reposant 
sur la mort de ses associés. En les admettant comme 
des néeecsitrs dans des positions difficiles et suf-'ceptiblcs 
d'aillems d'être appliqm~es à chaque membn~ de la fa
mille, elle a dù laisser à ceux qui désireraient donner un 
autre caractère à leurs placements, la faculté de réserver 
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le remboursement du capital à leurs légataires ou à leurs 
hr·ritiers. 

Ouelle que soit la répugnance qu'éprouvent les classes 
rormlaircs poUl' les engagcmcnts de capitaux à termes 
ü reculés, le succrs de la caisEc des rdraites s'établit 
avec une rapidité d'autant plus étonnante qu'il eut à 
traverser les complications politiques les plus formi
dables : crise intérieure, récoltes insuffisantes, guerrrs 
étrangères. 

A la fin de 1851, après huit mois d'existence, les ver
sements s'étaient déjà élevés à l ,200,00:l ft;ancs. Quelques 
favorables que fussent ces débuts, ils étaient loin cepen
dant de présager les déwloppements qu'allait prendrf' 
l'actif de cette caisse. Dès le milieu de l'année 1852, 
il avait monté à 37,057 ,8\l2 francs .1JI centimes ainsi 
groupés: 

E 1 • 1 1er trimestre n numeraue 2• _ 

En capital de rente 50 jO trans-
féré au pair ........... .. 

f1·, r. 

7,4R3,9~0 22 
13.9.)3,920 ;}4 

9,620,789 68 

3l,O.ii,892 44 

Du H mai 18.'H, jour où la caisse fut ouvrrtc à Paris, 
jusqu'au 31 décembre 185:-i, elle re~ut 131,741 verse
ments: 

fr. c. 

74,453 versements it capital aliéné, J:lontaut à 18,971,591 33 
57 ,28R réservé 23,277.871 G:; 

131,7-1.1 42,2i9,462 98 

Moyenne du versement aliéné, 255 franc~. 
Moyenne du versement réservé, :l20 francs. 
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Ces résultats révèlent toute l'importance que l'avenir 
réserve à cette institution, et de quelles misères elle 
affranchira les classes laborieuses dans leurs membres les 
plus dignes de pitié. 

Cette institution proJuisit spontanément, dès son 
origine, les applications les plus propres à lui concilier 
les sympathies populaires. De grandes administrations 
s'empressèrent de saisir le mode de rémunération qu'elle 
leur offrait de récompenser le zèle et les services de leurs 
employés. Les compagnies de chemins de fer d'Orléans 
et de Rouen constituèrent des livrets de cette caisse en 
faveur de leurs agents : la première en y appliquant une 
part prélevée sur les bénéfices sociaux ; la seconde en 
ajoutant libéralement une somme égale à celle des rete
nues faites sur les salaires. 

L'administration des Omnibus et celle de la manufac
ture de Saint-Gobain entrèrent généreusement dans cette 
voie, où les suivirent un grand nombre de chefs d'in
dustrie. Cc furent, à Paris, !\lM. Soleil, opticien,- Paul 
Dupont' imprimeur' - Hachette et ce' libraires ' -
Savart, bijoutier, - Didion, directeur de la capsulerie 
de guerre, etc., etc. 

Telles sont les principales institutions que l'initiative 
bienfaisante des classes riches. a créées au milieu du 
peuple pour le mettre à même de s'affranchir de l'op
pression fatale sous laquelle s'affaissent ses dernières 
années; nous allons exposer maintenant ce qnr la charité 
a fait immédiatement pom le soulager. 

CHAPITRE Il 

HOSPICES POUR LA VIEILLESSE 

SOMMAIRE.- La vieilless~ indigente à Paris.- Nombreux ét~blissements 
de secours. - u maison de Scipion. - L'hôpital du Samt-Nom-de
Jésus. -Asiles actuels - Bicêtre. -L'Évêque de WincheMer.
un repaire de bandits.- Le ch&teau ma~nifique. -.Hospice actuel.
son personnel. - La Salpètt·ièrc. - L astle de btenfa.,ance. -Ses 
hôtes.- son service.- !}hospice de la rue de Sèvres. - Marguente 
Rouillé. - Développements de l'établissement. - Insu,ffisance de ses 
édilices. _ un nouvel hospice pour les hommes. - L ancten couve~t 
des Récollets. - Transport des malades. - Statistique des deux mat
sons. - L'hospice des Ménages. - Les Petites-Mai~~ns. -;- J~an 
Lhuilier de Boulencourt. - Chambres et lits. - Condttwns d admts
sion.- Provendes.- Hospice Larocheîoucaultl.- Asile Sainte:Périne. 
-Bienfaisance du sieclc. ~Refuge fonde par M. et Mme Leprmce.
Mme la duchesse ile Bourgogne et l'hospice d'Enghien.- M. de Vtllas, 
- un en\Iepôt et un hospice. ~ Hospice de la R~co~naissance. -
M. Brezin. -Les secours a domicile. ~Leur supeuonte morale. -

Leur répartition. 

Dans aucune ville la biehfaisance tl'a entouré la vieil• 
lesse indigente tle plus de soins, de plus d'égards; d'une 
plus douce et plus vigilante pitié qu'à Pa~is. Nulle. part 
elle ne lui a consacré plus d'œuvres chantables; mou-

vert plus d'asiles. . 
Nous ne remonterons point aux établissements pubhcs 

que vit s'élever soh passé, ni même à ses institutions 
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privées, où s'oflrent aux sympathies tant de fondations 
touchantes : cette Maison de Sci'pion, dotée par un pieux 
bourgeois de Saint-Marcel, qui voulut rester inconnu, 
ou cet llùpitnl du Saint-Jrom-de-Jésus, fondé par saint 
Vincent de Paul, au faubourg Saint-Laurent, arec les 
sommes versées par une main qui se déroba également à 
la reconnaissance. Kous nous restreindrons dans le cer
cle des établissements contemporains. 

Les asiles consacrés par l'assistance publique aux vieil
lards indigents ou infirmes, sont au nombre de douze. 

Bicêtre ; il doit son nom au manoir que Jean, éYêque 
de 'Yinchcster, y fit bàtir dans le treizième siècle: mai
son de plai~ance, château fort et repaire de bandits, il 
traversa les fortunes les plus diverses ayant de devenir 
un refuge pour la souffr~nce et un asile pour la vieil
lesse. 

Jean de France en avait fait, sous Charles V, un logis 
<< moult Jllaisant et magnifique >>. 

Ses bâtiments, reconstruits depuis ct destinés aujour
dlmi aux hommes âgés ct infirmes, renferment 2,320 
l;ts pom les vieillards et 760 pour les aliénÉ-s. 

Les octogénaires, les épileptiques, les aveugles, les 
aliénés, etc., y sont reçus de droit; les Yieillards de 
soixante-dix ans et au-dessus y sont admis sur présen
tation. 

Le:.; pensionnaires valides peuvent sortir tous les jours. 
L'établissement a divers ateliers où ceux qui désirent 
travailler trouvent un emploi rétribué de leurs loisirs. 

L'hospice de la Salpêtrière s'élève sur l'emplacement 
d'un ancien arsenal, de là le nom. Les libéralités de 
grandes dames et de rithes seigneurs firent, au dix-sep
tième fil'cll', de cet établissement de guerre un asile do 
hienl'aistnCl'. La Salpêtrière est aujourd'hui consacrée 
aux femmes âgées, dans les mêmes conditions que Bi-
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cètre aux Yieillards. Elle contient i,883 lits, dont 1 ,:H2 

sont réservés aux aliénées. 
Cet hospice est desservi par les sœurs de Saint-Yin-

cent de Paul. 
C'est à l'inspiration d'une vénérable bourgeoise du 

faubourO' Saint-Germain, Marguerite Rouillé, veuve d'un 
conseill:r du Châtelet, que doit son existence l'hospice 
de la rue de Sèvres, no M. De riches bienfaiteurs, au 
premier rang desquels figure un prélat dont le nom 
est célèbre dans les annales de la bienfaisance, secondè
rent sa O'énéreuse entreprise, et assurèrent l'avenir de cet 
établiss~ment. ~ul n'avait, il est yrai, plus de droit à la 
pitié; les hôtes auxquels il était consacré s'o~raient, l.a 
plupart; aux secours de la charité avec la tr1p~e .conse
cration de l'indigence, de l'infirmité et de la VJeJllesfc. 

Cet hôpital était celui des Incurables. 
Cet établissement se composait, à son origine, de deux 

salles renfermant 36 lits : Œ destinés à chaque sexe. Il 
était desservi par des Eœurs de charité, sous la direction 
du conseil d'administration de l'Hôtel-Dieu, qui ne pou
vait détourner aucune partie de ses revenus de leur deE-

tination spéciale. 
0 

• 0 

La commisération profonde qu'inspn·ment les malad1Cs 
désespérées dont il était le refuge, développa rapidement 
ses ressources. Il se vit dans la nécessité d'étendre ses 
édifices pour pouvoir contenir les nouveau~ lits qu'y fo~
dait incessamment la charité. En 17\.JO, 1l en comptaJt 
.Ho, et ce nombre augmentait toujours. En f802, ses 
édifices étaient devenus complétcmcnt insuffisants. 

On profita de cdte circonstance pour opérer une grande 
mesure dont l'administration sentait depuis longtemps 
l'opportunité ou plutôt l'urgence: la création d'un nou
vel hospice où fut transféré l'un des deux sexes, rt;U~l.is 
dans l'établissement ancien. L'hôpital de la rue de f-'e-

•7 
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vres resta affecté aux femmes. Il contient aujourd'hui 
525 lits : 415 occupés par des femmes, 50 destinés à des 
enfants. 

Les malades n'y sont reçus que sur la présentation des 
fondateurs ct des personnes qui ont droit à la nomina
tion. Ces admissions sont exclusivement gratuites. On 
peut visiter les malades tous les jours de une heure à 
quatre. 

Le nouvel établissement, pour le traitement des hom
mes, fut créé, rue du Faubourg-Saint-Martin, dans l'é
glise et les bâtiments monastiques restés sans destination 
par la suppression du couvent des Récollets. Le transfert 
des malades eut lieu vers la fin de 1802. 

Cet hôpital renferme 414 lits pour les vieillards et 70 
pour les enfants. Comme celui des femmes incurable, il 
est tenu, avec autant d'ordre que de dévouement, par les 
murs de Saint-Vincent de Paul. Il est soumis aux mêmes 
règlements. 

L'hospice des Menages, rue de la Chaise, 28, était af
fecté à la vieillesse indigente dès le milieu du seizième 
:siècle. Il fut élevé sur les ruines de la Maladrerie Saint
Germain, dont la fondation remontait à l'an BOO. Il était 
formé d'un groupe de petits édifices isolés, dans plu:sieurs 
desquels étaient renfermés des épileptiques ct des fous. 
Ce mode de constructiOn lui fit donner le nom de Petites
J11aisons, qu'il n'a quitté tru'en 1801 pour prendre celui 
qu\1 porte aujourd'hui. 

Cet hospice a son origine dans la bienfaisance privée. 
Un président de la chambre des Comptes, Jean Lhuilier 
de Bonlencourt, fut un des donateurs dont les libéralités 
contrihuèrl'Ilt le plus puissamment à sa fondation. Il était 
occupé par HJO personnes vieilles ct infirmes; il contient 
aujourd'hui ï5J lits: 100 dans un pareil nombre de pe-
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tites chambres; 320 dans 160 grandes chambres à deux 
lits, ct le reste dans des dortoirs. 

Cet établissement reçoit les époux mariés depuis plus 
de quinze ans et àgés de plus de soixante, à la condition 
toutefois que leurs âges réunis formeront un total d'au 
moins cent trente années. 

Les hommes veufs et les femmes veuves âgés de 
soixante ans et ayant dix ans de ménage; 

Les religieuses âgées de soixante ans, ou atteintes d'in
flrmités, jusqu'à concurrence du nombre de douze. 

On est admis dans l'hospice soit en payant, soit gra
tuitement, sur la présentation des nominateurs. 

Il y a 80 chambres gratuites pour les ménages, et 
:l50 Ùts dans les dortoirs, également gratuits, pour les 
personnes veuves. 

Chaque pensionnaire re~oit, outre une quantité suffi· 
sante de pain et de viande crue, trois francs en argent 
tous les dix jours, un double stère de bois et deux voies 
de charbon par an. 

tc service est fait par des sœurs de charité. 
Nous ne nous arrêterons pas sur l'hospice de la Roche= 

foücauld, ni sur celui de Sainte-Périne, où les entrées 
gi'atuites sont tout exceptionnelles: le prix de la pension; 
200 ou 200 fr. pour le premier; 600 fr. pour l'autre, les 
rendent \narressihles au vieillard des classes laborieuses. 
t'hospiC-.l de la Rochefoucauld est desservi _par les sœurs 
de Saint-:\'incertt de Paülj celui de Sainte-Périnc par leti 
sœurs de la Sagesse. 

Ce siècle, atirrùel on l'L'Pi'ochê si gértéhlemeht li.t 
ph'occupation des intérêts matériels qüi l'enfièvre, et les 
ardems de son sensualisme, Fera l'rn de ceux qui 
auront laisst~ le plus de fondntion:s hoFpitalii.'rcs , ci 
cnriehi l'assistance publique de plus de libt~ralités. La 
vieillesse indigente a une largL~ part dans ses bienfaits. 
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C'était à elle que :\I. ct l\Illl' Leprince consacraient 
l'Asile qu'ils créaient en 18lï. Cet hospice fut établi 
avec les sommes qu'ils avaient affectées à cet usage, par 
disposition testamentaire, dans leur hùtel de la rue 
Saint-Dominique-Saint-Germain. Yingt pannes, vieux 
et infirmes, du quartier des Invalides, denient y être 
soignés par des sœurs de Saint-Yin cent de Paul. Dix lits 
sont affectés aux hommes et dix aux femmes. 

C'est l'administration des bureaux de bienfaisance 
qui fait les nominations. Les conditions pour pouvoir 
être admis sont d'être domicilié dans le quartier depuis 
au moins six ans, d'être âgé de soixante-dix ans, ou 
d'être effecté d'infirmités incurables dont la gravité 
interdise toute espèce de travail. 

Deux ans après, _Mine la duchesse de Bombon fondait, 
rue Picpus, 8, l'hospice d'Enghien, destiné dans son 
origine à recevoir les vieux servitems des princes de la 
maison royale. Les sœurs de Saint-Yincent de Paul, 
chargées de l'administration et du service de la maison, 
sont investies du droit de faire les nominations. 

Cet asile renferme cent lits: soixante pour les hommes, 
quarante pour les femmes. 

La fondation de l'hospice de Yillas ne remonte qu'à 
1832. M. de \ïllas était un négociant honorable dont le 
nom était déjà attaché à la création de l'entrepôt de 
Bercy. Par son testament, en date du 16 octobre 1832, 
il instituait l'administration des hospices civils de Paris 
sa légataire universelle, ët charge d'organiser dans sa 
maison, rue du Hegard, un hospice où fussent re0us des 
vieillards des deux seXl'S, ;îgés d'au moins soixante-dix 
&ns, affectl;s d'infirmités incurables et inscrits sur le 
contrtJle des patmu. Le ll'gs était aecPptl\ et sa condition 
accomplit~ Je 27 juilM ts:J:l. \ïngt hommes et quinze 
femmes !'emplissant strictement les vœux du donateur, 
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prenaient possession de l'asile de \'illas. Vingt-huit de 
ces hôtes avaient été choisis par les bureaux de bienfai
sance, et sept par les consistoires protestants, conformé
ment aux dispositions testamentaires du -,énérable 
donateur. 

Deux autres asiles dont la direction est confiée au 
conseil général de l'assistance publique, ont été fondés 
par la bienfaisance privée dans les environs de Paris. 

L'hospice Saint-:\1ichel, plus vulgairement connu 
sous le nom de son fondateur, M. Boulard, s'élève dans 
les conditions les plus hygiéniques, à Saint-:\fan dé, 
avenue du Bel-Air. Il sert de retraite à douze vieillards 
septuagénaires domiciliés i Paris, d'un passé honorablr 
et indigents. Leur admission est gratuite; elle est à la 
désignation des bureaux de bienfaisance. 

L'hospice Brezin est situé dans la commune de Gar
ches, près Saint-Cloud, au Petit-l't:tang, dans la positioi1 
la plus pittoresque et la plus salubre. Par une touchante 
Mlicatesse, son fondateur a voulu lui donner le titre 
d'hospice de la Heconnaissance. Aussi, les ouuiers qni 
viennent chercher un asile dans cette riante et paisible 
retraite, où la reconnaissance leur a préparé trois cents 
lits, ne sont point les obligés de celui qui leur a assmè 
cette hospitalité généreuse, et il ne fait que leur rendre 
une partie de la fortune que lui ont gagnée leurs 
travaux. La voix publique. interprète du même senti
ment, n'a pas accepté exclusivement ce titre, elle y a 
joint' rt souvrnt substitué le nom de l'honorable fonda
teur. 

M. Brezin était un propriétaire de forges, dont la 
fortune avait pour origine l'industrie métallurgique. 
Cette circonstance explique la classe spéciale de travail
leurs i laquelle cet asile est ouvert. Cette classP rst cPlle 
des mineurs, cuiseurs de eharbon, affineurs, marteleurs, 
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chauffeurs, commis de grosses forges, forgerons et 
fondeurs. A défaut d'ouvriers de ces spécialités, on 
reçoit tous ceux qui travaillent le fer, la fonte, le cuivre 
et le bois. 

Les ouvriers pouvant justifier par un livret signé de 
M. Brezin, ou par un certificat de lui ou de ses contre~ 
maîtres, qu'ils ont travaillé sous ses ordres; les octogé~ 
naires, les personnes âgées de soixante-quinze ans, 
paralytiques totalement ou de deux membres, aveugles 
ou affectées d'un tremblement général, sont admis de 
préférence. 

Tout individu repris de justice ne peut être reçu. 
Toute personne admise s'engage par écrit à se conduire 
toujours en homme d'honneur. 

L'admission est prononcée par le conseil général des 
hospices. Elle est toujours gratuite. 
, Cet asile est un des plus récents ; sa création ne 
remonte qu'à l'année '1833. C'est le quatrième fondé 
en moins d'un quart de siècle par cette société moderne 
si violemment attaquée. Ces faits seuls répondent à 
bien des accusations dont la violence n'est pas toujours 
de la force. La vie morale est puissante dans un cœur 
qui a de telles pulsations ! 

Il ne faut pas cependant se tlissimuler que ces fonda~ 
tions sont loin de satisfaire à tous les besoins. Si elles 
sont indispensables pour les vieillards isolés, atteints 
d'infirmités incurables ou du moins de maladies graves, 
qui ne pourraient recevoir , au sein J'une famille indi
gente, les soins et le traitement que nécessite leur état, 
il est mainte circonstance où les secours à domicile, qui 
permettent aux familles de consc•ryer au milieu d'elles 
un chef bien -aimé, qui permettent au x enfants d'entourer 
la vieillesse d'un pôrc malade, de l'affection et des soins 
dont il emironna leur jeunessP, ont sm Pnx unP supé-
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riorité morale qu'on ne peut dissimuler. C'est ce qu'ont 
bien compris ces associations charitables qui se wnt fait 
leur tâche principale de cette mission; c'est ce qu'a bien 
compris le législateur lui-même, en édictant l'article 17 
de la loi du 7 aoùt 18;)1. 

« La Commission administrative, dispose-t-il, pourra, 
sauf l'approbation de l'autorité supérieure, convertir 
une partie des revenus attribués aux hospices, mais 
seulement jusqu'à concurrence d'un cinquième, en 
secours à domicile annuels, en faveur des vieillardli ou 
infirmes placés danR leurs familles. n 

La Commission a profité de cette liberté qui ouvrait à 
l'assistance une voie féconde en avantages moraux; par 
ces secours elle resserrait, au lieu de les relâcher ou de 
les dénouer, les liens de la famille, et habituait leR 
enfants aux égards ct aux soins affectueux que réclament 
l'âge et les infirmités de leurs parents. 

Les bureaux de charité ont été chargés de la réparti
tion de ces secours dont la quotité est déterminée par 
un règlement spécial; ils consistent, indépendamment 
des remises en nature, de Hommes d'argent ainsi fixées : 

Pour les vieillards de 85 ans. . . . . . . . . . . . . . . • 12 fr. par mois. 
Pour ceux de 82 ans. . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 1 0 
Pour ceux de 79 ans. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . R 
Pour ceux de 74 ans..................... ·> 

Pour les aveugles.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Pour les paralytiques des deux meml•rcs. . . . . • 3 

L'allocation de 5 francs est quelquefois accordt'·e ù des 
vieillards ùgt;s de soixante-dix ans seulement, dont la 
position ofli·e quelque motif particuliPr d'intôrN. Celle 
dr 12 francs ne doit être attribué!' qu'aux penRionnaires 
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qui jouissent depuis trois ans de secours immédiatement 
au-dessous. 

C'est ainsi que l'assistance publique, dépositaire et 
dispensatrice des libéralités de la bienfaisance privée, 
s'empresse de profiter, dans la sphère active de son ad
ministration, de toutes les améliorations que celle-ci lui 
signale. 

CHAPITRE III 

ŒUVRES n'ASSISTANCE POUR LES VIEILLARDS 

80M~L~IRE. - Œuvres spéciales d'assistance pour les vieillards. -
Société des écoles. - Les externes. - Pieuse et pnetique inspiration. 
-Personnel de celle œuvr~. -Société en faveur des pauvres vieillards. 
-- Dames catholiques et protestantes. - Leur mission de charité. -
Œuvre du logement des vieillards. - Même objet. - Soeiété et asile 
de la Providence. - Fondation de l'Asile. - M. Micaull de la Vieu
ville. - Organisation de la Société. - Pensions. - L'œuvre de 
Nazareth.- Maison ùe retraite pour les vieux ménages. - Les Petites 
Sœurs des pauvres. -Une jeune ouvrière bretonne. -Le pauvre prêtre. 
-Faire du bien. -Il est touj.Jurs possible d'en faire. -La vieille 
mendiante. - L'hospitalité des pauvres. - Un miracle de la charité. 
Un nouvel ordre hospitalier. - Son Fuccès. - Un prix Montyon. -
Rappor·t de M. Dupin aîné. - Développements rapides.- Deux asiles 
à Paris. - Les épreuve~. - Le doigt de Dieu. - Le nouvel hospice. 
-Noble protection. - La Noël. - Touchant et joyeux banquet. 

Ce ne sont pas seulement les œuvres spéciales ayant 
poul' objet l'assistance du vieillard mourant, qui se vouent 
à cette tâche sympathique et miséricordieuse; toutes les 
sociétés de secours s'empressent à l'envi d'apporter leurs 
soins respectueux autour du grabat où lutte, près de 
s'1\vanouir, œtte existence au déclin. Cc n'est cependant 
qu'à ces œnvees spéciales que nous devons consact'er ces 

P. 



-298-

considérations. Nous parlerons tout d'abord de la Société 
des É'coles. 

N'est-ce pas une inspiration d'une générosité tou
chante et poétique que celle qui a porté cette jeunesse 
entrant dans la vie par le sentier des jours printaniers, à 
s'élancer en aide à ces vieillards trébuchant sur les dé
clivités de la tombe; ces jeunes fronts tous baignés de la 
lumière matinale, à se rapprocher de ces têtes chenues, 
déjà enveloppées par l'ombre funèbre, pour murmurer 
de consolantes paroles, et offrir un appui dévoué à leurs 
derniers pas ? 

C'est là le but de cette association qui, née sur les 
bancs des écoles, ne sc recruta d'abord qu'au milieu de 
la jeunesse studieuse et jusque dans les classes de collé
ges, mais à laquelle sont venus s'ajoindre depuis, des 
professeurs distingués, des avocats renommés, des écri
vains, des artistes, d'anciens représentants du peuple et 
des législateurs en titre. 

La société recherche les vieillards indigents que leur 
misère et leur abandon rendent les plus dignes de pitié. 
Elle affecte, pour patron à chacun d'eux, un de ses mem
bres, qui le visite une fois par semaine, lui porte des 
secours, fait valoir ses droits, vaque à ses affaires et ac
complit toutes les démarches qui peuvent améliorer sa 
position. Chaque sociétaire verse dans la caisse du tré
sorier une cotisation annuelle de douze francs. 

L'origine de cette œuvre est toute récente; elle naquit 
dans les années de crise qui suivirent la révolution de 
Février, suscitée par le désir d'alléger la misère qui dé
sola les classes laborieuses. 

La Société en {!tt•cur des pmwres vieillards est beau
coup plus ancienne: sa fondation remonte à 1802. Elle 
mt composée de dames catholiques et de dames protes
tantes, réunies dans un but de bienfaisance, par un 
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même sentiment de charité. Elles visitent les vieillards, 
confiés par l'association à leur patronage; leur remettent 
des secours en argent ou en denrées; leur fournissent 
des draps ct des couvertures, et leur donnent des vête~ 
ments. 

I~a trésorière de cette œuvre est Mm• Grivel, à la Ban~ 
que. 

L'Œuvre du logement des vieillards ne remonte qu'à 
l'année 1844. Sa sphère d'action, malgré les restrictions 
que semble lui imposer son titre, est à peu près la même 
que la précédente. Elle choisit les vieillards dont la mi
sère est la plus profonde, les place dans des chambres 
louées par elles, et assigne à chacun d'eux un protecteur 
chargé de le visiter, de le secourir, de le consoler, de 
protéger ses intérêts et de défendre ses droits. Le secré
taire de cette association est M. le comte de Castries, rue 
de Varennes, n" 24. 

La Société et l'Asile de la Prouidence forment, hien 
qu'elles soient deux institutions distinctes, une œuvre 
complexe dont l'objet est le même que celui des associa-
tions précédentes. · 

A l'encontre des établissements semblables, l'a~oi.o) a 
précédé la société. L'Asile de la Providence fut fondé le 
1er septembre 180~, par M. le chevalier Micoult de la 
Vieuville, pour servir de retraite à des vieillards. Cet 
hospice n'est pas purement gratuit. Sur les soixante pla
ces qu'il renferme, quatre ont seulement ce caractère : 
deux à la nomination du ministre de l'intérieur, deux au 
choix de la famille du fondateur. Les autres places sont 
payantes, mais la plupart des personnes qui les occupent 
sont placées par la Ville de Paris ou par la Société de la 
Providence, qui solde les pensions. Situé avenue des 
Martyrs, 16, l'établissement réunit tous les avantages 
qui peuvent en rendre le séjour agréable. Local élégant 
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et commode, position pittoresque et salubre, vaste jar
din, etc. Il est tenu avec un ordre parfait par les dames 
hospitalières de Nevers. 

Une ordonnance royale, du 21. décembre 1817, le plaça 
au rang des établissements publics. Sa direction est con
fiée à un administrateur en chef, sous la surveillance 
d'un conseil et sous l'autorité de M. le ministre de l'in
térieur. 

La société de la Providence a pour objet principal de 
payer des pensions entières ou des portions de pensions 
pour les vieillards des deux sexes, qu'elle place dans 
l'Asile de la Providence. Elle s'occupe également de faire 
donner une éducation chrétienne ou d'apprendre un mé
tier aux enfants indigents, et aussi de distribuer des se
cours à domicile aux familles malheureuses. 

Cette association charitable, dont la fondation remonte 
à 1805, a déjà étendu ses bienfaits sur plus de quatre 
mille familles ou individus. Ses ressources consistent 
dans la souscription annuelle de vingt francs versés 
par tiCS membres, et dans le produit d'une enquête. 

Son président est M. le lieutenant général duc de 
Montesquiou-Fésenzac, et son secrétaire-général, M. le 
vicomte Sérurier, chef de la section du colportage au 
ministère de l'intérieur. Son conseil est composé dr 
MM. le marquis de Réthisy, le comte de Flavigny, Adrien 
Cramai!, administrateur en chef de l'asile, etc., etc. 

L'Œ'uvre de Nazareth s'est imposé, dans un cercle 
spéciale, une maison analogue. Fondée par la société de 
Saint-Vincent de Paul, c'est dans les rangs d'une asso
ciation créée par la même société, l'Association des fa
milles, qu'elle: cherche ses protégés. Son établissement 
le plus important est une maison de retraite, où vingt 
vieux ménages reçoivent un logement gratuit. Les hôtes 
de crt établissement jouissent, indépendamment <le 
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leur petit appartement particulier, d'une grande salle 
chauffée et éclairée, en hiver, qui leur ser~ de pièce 
commune. 

L'Asile de Nazareth est situé rue .\"otre-Dame-des
Champs, 2. Son conseil d'administration est composé de 
l\L le curé de Saint-Sulpice, de neuf membres de laSo
ciété de Saint-Vincent de Paul et de six membres de 
l'Association de la Sainte Famille. 

Les Israélites ont également, comme nous l'avons dit, 
leur maison de refuge pour la vieillesse. C'est à la géné
rosité de M. le baron James de Rothschild qu'ils doivent 
cet établissement, situé rue Picpus, 71.. Il est habité par 
30 vieillards des deux sexes. La haute direction en est 
confiée au comité consistorial israélite de secours et d'en
couragement, présidé par M. Albert Cohen. 

Nous terminerons ctltte nomenclature d'institutions 
pieuses consacrées à la vieillesse par une des créations 
les plus touchantes de la charité chrétienne : la confrérie 
des Petites Sœurs des pauvre". 

En 181.0, se trouv-ait dans une humble ville de Breta
gne, à Saint-Servan, qui n'est presque qu'un faubourg 
de Saint-Malo, une jeune fille, ~larie Augustine (Marie 
de la Compassion), vivant modestement des faibles pro
duits de son aiguille, dans une vie doublement consacrée 
par le travail ct la piété. Elle avait pour confesseur un 
jeune prêtre, simple rt pauvre comme elle, M. l'abbr 
Lepaille!Jr. «Un jom, rapporte le Mond~ illustré, dans 
unJ notice, publiée sous ce titre: les Pct1tes Sœurs des 
Pauvres, un jour, disone-nous, qu'elle réclamait de l'ex
périence de son directeur un conseil pour s'avancer dans 
la yoie de la perfection ehrétirnne: 

(< - Le moven le plus sùr, lui répondit-il, le seul 
moven même,· c'est la charité. Faites du bien à tous, 
mais particulièrement aux malheureux, aux Yieillards. 
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>) -Faire du bien! répéta la pauvre fille en sonaeant 
son indigence profonde... t> 

Le digne prêtre, qui la wmprit, lui répondit avec la 
même simplicité : 

>) - C'est possible à tout le monde, an pauvre comme 
~u riche. Que dit saint Pierre à l'aveugle du parvis 
Implorant son secours? « Je ne puis vous donner que ce 
que j'ai. >lOr, il n'avait pas d'argent ... Il lui rendit la 
vue. 

>l - Hélas! soupirait la jeune ouvrière en regagnant 
sa mansarde, saint Pierre, lui, avait le don des mi
racles! ... 

Ce n'était pas une aspiration orgueilleuse, c'était bien 
un regret d'impuissance que, dans son humilité, exhalait 
son cœur; et pourtant, à ce moment, Dieu venait de la 
choisir pour être l'instrument de l'une des merveilles 
de la charité, qui a réalisé tant d'œuvres humainement 
impossibles. Cette jeune fille, cette humble ouvrière 

' cette orpheline indigente, ne possédant rien de ce qui 
peut être aux yeux des hommes un élément, un germe 
d!J succès; sans éducation, sans relations, sans appui 
allait fonder une association de dévouement, une insti
tution de charité qui devait prendre des développements 
si rapides, qu'avant quinze années elle couvrirait la 
France, s'étendrait dans les États voisins, et déborderait 
en flots bienfaisants sur le monde ! 

Oui, ce dont à peine, avec les ressources de la richesse, 
avec le concours du pouvoir, <tvec l'autorité d'un nom 
célèbre et d'une grande position sociale, avec tous les 
prestiges du talent et les entraînements de l'éloquence, 
un homme d'énergie et de volonté eùt osé concevoir, 
une jeune fille craintive, isolée, chétive, dénuée de tout, 
allait l'entreprendre ... l'entreprendre ct le réaliser! A 
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cet instant, en effet une vieille femme s'approche d'elle, 
chancelante, épuisée ... 

«-Qu'avez-vous, ma bonne mère?- dit anxieuse-

ment la jeune fille. 
n -Ah! ... je ne puis aller plus loin ... 
>l - Appu)'ez-vous sur mon bras, >l ajoute l'enfant 

avec sollicitude. 
Et les voilà qui font ainsi quelques pas. 
>l - Où voulez-vous que je vous conduise? -reprend 

Marie, qui naturellement s'était dirigée vers sa de-. 

meure. 
(( - Où?- fit la vieille en leyant les yeux au ciel. -

Je suis une mendiante ... sans asile ... - Et elle continua 

avec résignation : 
>l - Sur la première pierre venue, je me reposerai. 
Marie se rappelle ce que lui a dit le prêtre : faire du 

bien à tous, mais surtout aux malheureux. 
>> - Je ne puis vous laisser ainsi souffrante sur une 

pierre ... venez plutôt chez moi,>> - repartit la pieuse 
enfant. Et elles continuèrent péniblement leur route. 

Arrivées à sa mansarde, Marie lui répéta les paroles 
de l'apôtre, en partageant avec elle un morceau de pain 

de seigle : 
cc -Je ne puis vous donner que ce que j'ai!>> 
La nuit était venue; Marie céda son lit à son hôte. La 

vieille y resta malade le lendemain. Que faire? ... Ce que 
la jeune fille n'eùtjamais cu le courage d'accomplir pour 
elle, elle le fit pour la pauvre malade : elle implora la 

pitié des voisins. . . , , . 
La vieille mendiante se vit b1entot entouree de smns 

ct de secours si P.bondants, qu'on put lui associer une, 
deux et hientt>t trois autres femmes âgées, pauvres, 
infit·mes et abandonnées. Une autre jeune fille, Marie
Thérèse, que le digne abbé Lepaillcur lui avait désignée 
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pour amie, vint partager son dévouement; le prêtre 
donna sa montre d'argent qui fut vendue pour meubler 
une seconde mansardP; - l'association était fondée ! 

L'institution grandit comme toutes les plantes sur les
quelles descend la rosée céleste. eue ancienne servante 
Jeanne Sugan, fille pieuse et dévouée, apporta à l'œuvr~ 
naissante les économies longuement et péniblement 
réalisées sur ses gages, et se fit sa sœur mendiante. Une 
petite vieille avec qui elle habitait, Fanchon Aubert, 
donna à la naissante association les fonds qui formaient 
son humble aisance, son modeste mobilier, son linge, et 
jusqu'à sa personne. L'association prit dès lors un plus 
rapide essor. Son succès la porta à s'étendre dans plu
sieurs localités voisines ; sa réputation les avait franchies. 
L'Académie française décernait, sur le rapport d'un de 
ses membres les plus illustres, M. Dupin aîné, un des 
prix Montyon à Jeanne Su gan. «:\lais il reste un problème 
qui se présente sans doute à l'esprit de chacun de vous -
disait l'éloquent orateur après avoir tracé l'historique' de 
l'asile fondé par la jeune Bretonne; - comment est-il 
possible que Jeanne puisse suffire aux dépenses de tant de 
pauvres? Que vous dirai-je? la Providence est grande! 
Jeanne est infatigable; Jeanne est éloquente; Jeanne a 
les prières; Jeanne a les larmes; Jeanne a le travail; 
Jeanne a son panier qu'elle emporte sans cesse à son bras, 
et qu'elle rapporte toujours plein. Sainte fille! l'Académie 
dépose dans ce panier une somme dont elle peut disposrr; 
elle vous décerne un prix de 3,000 francs. >> 

rn bonheur n'arrive jamais seul, M. l'abbé Lepailleur 
reçoit presque simultanément un lrgs de 7,600 fr. qu'il 
s'empresse d'apporter à l'association, comme Jeanne ses 
3,000. L'œuvre en reçoit une impulsion nouvelle; elle 
ouvre des maisons à Dinan, à Rennes, à X antes, à Tours, 
à Bordeaux,' à Angers, à Laval, à Rouen, à Lyon, à 
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?\ancv, à Marseille, à Lille, à Besançon, à Londres 
mèrn~. Elle en compte quatre à Paris; une rue Saint
Jacques, 2i7, l'autre rue des Postes, une troisième, 
impasse Royer-CoUard, 7, la qu~~rième la plu~ ancien~e, 
avenue de Breteuil. Cette dm·mere a traverse une cnse 
qui n'a fait que montrer plus visiblement la volonté 
providentielle dans les destinées de cette institution de 

miséricorde. 
Sa fondation remontait au 19 mars 1851. Les Petites 

Sœurs des Pauvres, secondées par la garde nationale du 
dixième arrondissement, avaient loué les bâtiments de 
l'ancienne institution Poiloup, et s'y étaient établies avec 
leurs protégés. Quatre cent cinquante vieillards y avai~nt 
trouvé depuis, au milieu de soins respectueux, une exls
tence humble mais paisible. Cent quatre-vingts se trou
Hient encore dans cet asile secourable lorsque la vente 
de la maison les mit dans la nécessité de chercher un 
autre refuge. Ce fut un coup très-sensible pour ces 
pieuses filles qui, après ayoir franchi toute~ les préo:cu
patiom; et toutes les difficultés d'un premwr rtabhssc
ment crovaient n'avoir plus qu'à se consacrer à leur 
œuvr~ de ~harité. Ce ne fut pas pour elles, qu'elles sen
tirent ce qu'avait de pénible leur dénùment. :\"'avaient
elles pas fait vœu de pauvreté, elles, ~es épouses 
virainales de Celui qui, dans les trente-tr01s ans de sa 
Yientérrestre, n'eut pour reposer sa tête que le bois de la 
croix? Ce fut pour leur famille d'adoption, pmu~ lem:s 
vieillards infirmes, dont le ballottage de cette vw pre
raire offrait tant de souffrances et de difficultés. 

Que n'avaient-elles une maison à elles, une maison 
pour leurs pauvres, une maison pl.us vaste, ~ussi grande 
que les besoins les plus urgents, sm on auss1 grande que 

leur cœur! 
Ce vœu à peine formé, ce beau rêve de leur pauvreté, 
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qu'on eùt pu traiter d'hospice en Espagne, prit comme 
spontanément le corps d'une réalité. La garde nationale 
transporta sa protection à l'établissement futur. Un em
placement vaste et commode fut acheté par les petites 
Sœurs, avenue de Breteuil, près des Invalides, avec une 
confiance dans la Providence égale à leur foi. 

Leurs quêtes quotidiennes faisaient face à leurs besoins 
de c~aque jour, et cette manne ne manquait jamais à ses 
besoms. L'or, pour payer cette acquisition, ne manqua pas 
d~vantage. M. Alexandre Chartier, agent de change hono
rmre, le~r donna une somme de trente mille francs, et mit 
de plus a leur disposition le talent de M. de Rovon archi
tecte :oyer de la ville de Paris. Il ne manquait pius que 
le capital nécessaire pour bâtir l'asile un asile avec ses 
dépendances pour le logement de den~ cents vieillards. 
~ne ~o~scripti.on fut ouverte. La première pierre de l'hœ
piCe etait posee quelques jours après, le 29 mai 185ï · 
sept mois après, l'établissement était achevé. ' 

Mais comment opérer le délogement de cette intéres
sante communauté , êtres souffrants , vieillards épuisés , 
grabataires infirmes J 

Un détachement d'artillerie arrive avec ses fourgons! 
S. Exc. le maréchal Magnan a eu connaissance de l'em
barra~ ?ù se trouvent les Petites Sœurs ... c'est lui qui 
a pmse dans son bon cœur l'idée de leur envoyer 
ce secours. On ne saurait rapporter sans émotion les 
égards tendres et respectueux, les mille précautions 
affables avec lesquels ces braves militaires transpor
tent tous ces vieillards souffreteux de leurs lits. sur 
les fourgons, de la rue du Hegard à l'avenue de Bre
teuil; des mères n'eussent pas mis plus de sollicitude à 
t:ansporter leurs enfants malades. Le déménagement eut 
hru avec une rapidité et un ordre merveilleux. 

La plus haute sociétt; rln fauhourg Saint-Germain a 
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voulu s'associer au patronage du nouvel établissement. 
De grandes dames ont voulu rivaliser de zèle avec les 
jeunes filles vouées au sacerdoce de la charité. Le jour 
de Noël dernier, elles ont offert un banquet de joyeux 
avénement à ces vieillards, et non-seulement offert , 
mais encore servi elles-mêmes; et c'était charmant à voir 
et à entendre, toutes ces dames aux noms historiques , 
le tablier blanc sur leurs robes de moire antique , les 
plats, les assiettes ou les carafes à la main , attentives 
à deviner tout désir, empressées à prévenir ou à satisfaire 
toutes demandes, et ces mille appels d'un contraste si 
touchant: 

- Madame la marquise, une assiette à cette bonne 
mère! 

-en morceau de cette poularde, madame la comtesse, 
pour ma chère aveugle ! 

-Son Altesse voudrait-elle verser un verre de vin de 
Bordeaux à ce vieillard ! Car il y avait des princesses 
dans cc service fait par des mains patriciennes. 

La maison sise impasse Hoyer-Collard est elle-même 
en voie de transformation. Le vénérable curé de Saint
Sulpice, M. Hamon, qui l'avait fondée, s'est mis à la 
tête de l'entreprise avec le dévouement qui fait les mer
veilles. Encore sous le poids des dépenses qu'a nécessitées 
la construction des grandes f~coles chrétiennes dont il a 
doté sa paroisse, il n'a pas hésité à assumer cette charge 
nouvelle. Son zèle a cependant besoin pour la porter à 
bien du concours de la bienfaisan.ce publique. Un édifice 
vaste et commode, mais simple comme doivent l'être les 
monuments de la charité, s'élèYe rue Notre-Dame des 
Champs, 45, pour remplacer l'établissement actuel que 
doit renverser le passage d'une rue nouvelle. Le grand 
et beau terrain où sc développent ces constructions a ét6 
rt;dé par la ville dl' Paris, comme indemnité de la maison 
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qu'elle détruit. Mais cette maison ne compte que cent 
vingt pauvres vieillards; les nouveaux bâtiments en 
pourront recevoir plus du double. Que l'on évalue le ca
pital nécessaire pour le compléter. « Heureusement , dit 
l'Ami de la Religion, dont le pieux appel sera entendu, 
les maisons des Petites-Sœurs sont tèllement appréciées, 
le bien qui s'y fait est si parfaitement constaté, que cc 
serait offenser Dieu et les hommes de se laisser aller, sur 
re sujet, à des pensées décourageantes. Qu'on fonde seu
lement un lit dans cette maison (et cette fondation n'est 
que de quatre mille francs, tandis qu'ailleurs elle est de 
douze à quatorze mille francs); au prix de ce sacrifice , 
on se procurera l'ineffable jouissance de pouvoir se dire: 
A perpétuité, il y aura dans cette maison une sucees
sion de pauvres vieillards qui me devront d'être logés, 
nourris, vêtus, blanchis, soignés dans leurs maladies , 
pansés dans leurs plaies, entourés de toutes les attentions 
délicates de la charité, tenus, enfin , dans une propreté 
exquise, qu'on ne trouve pas même toujours dans bien 
des familles aisées. >> 

La congrégation des Petites Sœurs des pauvres , ap
prouvée par un décret du Souverain Pontife , en date 
du 9 juillet 18iH, vit sous la règle de saint Augustin 
avec des constitutions adaptées à son genre de vil'. 
Elle compte près de mille sœurs. Elle a fondé cinquante
trois maisons, où elit> soigne plus de huit mille vit>il
lards. 

CHAPITRE IV 

DERNIÈRE ASSISTANCE 

so~OIAIRE. _ nespect du [>eup le de Paris pom les morts,- Les convois 
runèbre3,- Répugnance populaire pour les hopitaux.- Une de~ causes, 
_ Necessites d·.' la science. - Études anatom1ques. - Cramt:s de 
l'indirrcnt sur la couche hospitalière au moment de la mort.- Les Jeunes 
lillcs ~t les fèmmts. - Association pour la visite des fenn~es mala~es. 
- société de Saint-François-Xavier. - Socicté de la Samte Famille. 
- société de secours mutuels. - Homwns funér.~ires. -:-:- M. de 
Cormcnin. - Cn prèl;>t. - Les aumôniers des dermeres pncres. -
Leurs fonctions.- L'œuvre des nn. PP. carucins.-:- ChJpelle funcbrc. 
_ suprême bénédiction. - Comité cons;storial israélite. - Cultes 

réformés, 

Le respcet de la dépouille mortelle de l'homm~ est un 
des sentiments les plus profonds et les plus repandus 
dans le peuple. Combien ne voit-on pas d'?uvl'iers s~cri
fier une partie de leur journée, dont.le pr1x est ce.lm ,du 
pain de leur ménage, pour aecompa~ncr le cercuml d t~n 
parent ou d'un ami au lien dn dernH'r r~pos? Cc scnh
mcnt l'homme du peuple l't'prouve plus v1vement encore, 
cruan~l sa pensée sc replie sur lui-~nt•m?, et c'e~t .là u~1 
des motifs q ni lni font rL•doutcr 1 entree des lwpltaux. 
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Il sait que la science a des nécessités auxquelles les 
règlements doivent satisfaire; que c'est dans la mort 
qu'elle doit souvent chercher les sPcrets de la vie, ct 
qu'elle ne peut puiser la connaissance du corps humain 
que dans la dissection des cadavres. Or, cette pensée , 
l'idée qu'après sa mort, son corps incisé peut devenir 
nn objet d'étude, que le scalpel peut courir dans ses 
chairs ct ne les livrer à la terre qu'en lambeaux, sont 
une des impressions sinistres qui assiégent souvent 
l'indigent sur la couche hospitalière où il sc sent mourir. 

Depuis longtemps la charité l'a compris, et à mis son 
intervention secourable au service de cette crainte. C'est 
là un des objets de l'association pour la visite des pau
vres malades dans les hôpitaux, dont la fondation re~ 
monte à saint Vincent de Paul. On conçoit le motif tout 
spécial qn'ont les dames charitables, dont est formée 
cette Œuvre, d'apporter tout leur zèle dans l'accomplis~ 
sement de cette pieuse mission. Les malades à qui elles 
consacrent leurs soins sont des felnœ cs chez lesquelles le 
sentiment de pudeur doit donner un caractère de vio
lence extrême ·à l'impression de crainte causée par la 
destination qui peut attendre leur dépouille mortelle ..• 

Certes, avec les sentiments de convenance ct de mora
litô qui règnent dans nos amphithéàtres, on ne peut re
douter que la présence d'un cadaYi'e excite d'autres pen• 
sées que les pensées graves ct austères de la science. 
Mais, pmir la jeune fille expirant sur le lit ofi'ei't à ses 
sonflranccs par la pitié publique; la pertséc qtw les pu di
qucs mystères de son corps anéanti sei·ont livi'és dans 
lem nudité aux regards des hommes, cet examen rigide 
même n'est-il pas une profanati0n contre laquelle son 
âme sc révolte et proteste de toutes ses chastes terreurs? 

Cette assistance n'est pas rcsse~'rée dans le cercle étroit 
où se renferme l'adion de l'association pour la visite des 
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pauvres malades dans les hôpitaux; d'autres œuvres se 
sont imposé la même tâche et la re~~l~ssen~ ~ans ~ne 
sphère beaucoup plus étendue : la so?rete de Samt-Fr~~
cois-Xavier d'abord. Xous avons drt que cette œmre, 
~oncue dans un but de moralisation pour la classe ou
vriè~e, n'en était pas moins une société de secour.s ~u-

tuels et que des points principaux de ses statuts etarent 
' ' 't t d'assister ses membres malades. Ses secours ne s arr~ en. 

pas à la couche mortuaire. La société a.~sur~ à celm qm 
succombe les honneurs funèbres; et qu 1l smt mort dans 
son domicile, ou dans un établissement pnblic, ~l est ~c
compagné jusqu'au bord de la tom,be par un~ deputa;wn 
amie qui vient mêler ses prières a l aspersiOn de 1 eau--

~~. . 
La Société de la Sainte Famille s'est imposé le ~e~e 

devoir. Le pauvre isolé, l'indigent sa~s P.arcnts n ar~r
vent pas seuls au dernier asile ; une famrlle, que lm a 
créée la charité l'y accompa?nc ct app?l:te a ;et. aban
donné des hommes à cc pana de la m1serc; l adreu de 

ses pieux regrets. 
n en est de même de toutes les sociétés de sec?urs 

mutuels qui se multiplient, depuis le décr~t orgamq~e 
du mois de mars 1852, dans tous les quar~JCrs de ~a~rs. 
Ces sociétés ne créent pas seulement des liens materrels 
entre les membres qui les composent, elles y form.cnt 
encore des liens d'affection, des liens .moraux. L.a cmsse 
sociale qui a payé les t't'ais, les indemnites de mal~diC,s, paye 
encore les frais funt;raires ; on rend au cercuer~ d autres 
honneurs que ceux qu'il reçoit des pompes funebres ;. un 
cortège d'assoeiés où sc mêlent le~ mcmh~'?S ho~orarres 
lui furent les proterteurs et les anns d~ defunt, l aecom
l arrne et vient joindre aux prières offic1elles, les regrets 
~ct:Jl'affection ct les adit•ux de la douleur .. , . 

rne pieuse sollicitude a du reste assure a tout cercue1l 
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les prières et les bénédictions de la tombe. On sait que, 
dans les inhumations à la charité, le cercueil du mort 
est présenté à l'église d'où, après avoir reçu de la bouche 
et de la main du prêtre les prières rituelles et l'aspersion 
de l'eau bénite, il est transporté à la fosse commune. Il 
y était déposé sans aucune solennité religieuse. 

De pieuses sollicitudes s'en émurent. Un projet fut pre
senté par :\1. de Cornemin à S. G. Mgr l'archevêque de 
Paris, qui s'empressa de faire agréer par l'administration, 
sous le titre de l'OEuvre des dernières prières, la nomi
nation d~ six aumôniers attachés aux trois cimetières de 
Paris. Les fonctions de ces prêtres sont d'aller recevoir 
gratuitement à la porte du cimetière qui leur est affecté 
les cercueils que, d'après les règlements spéciaux, ne 
doit pas accompagner le clergé, de les conduire jusqu'à 
la fosse commune, et de réciter sur eux les dernières 
prières que l' f~glise adresse au ciel quand la terre recouvre 
un de ses enfants. 

Le conseil municipal de Paris s'est associé aux méritc5 
de cette institution en votant des frais de logement pour 
ces aumôniers. 

L'Œuvre des RR. PP. capucins s'est proposé un but 
semblable. Une chapelle a été élevée près du cimetière 
de l'Est, à l'aide de souscriptions et de sermons de cha
rité. Les cercueils des indigents présentés dans cc petit 
sanctuaire y reçoivent les bénédictions des religieux qui 
les accompagne ensuite à leur demeure funèbre. 

C'est à l'initiative de MM. les curés de Saint-Sulpice 
et de l'Abbaye-aux-Bois qu'est due cette institution. 

Nous devons ajouter à ces œuvres diverses le comité 
consistorial israélite; comme eliAs, il n'a pas voulu que 
l'assistance, dont il prodigue en toutes circonstances les 
secoms ;\ ses coreligionnaires indigents, s'arrêtât awc 
leur vie. Les soins et la sollicitude dont il entoure le 
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corps se prolongent auprès du cadavre auquel il assure 
les solennités d'une inhumation pieuse. Il en est de même 
de la plupart des autres cultes. 

Ainsi, on le voit, ce n'est pas seulement à l'homme tra
versant toutes les positions à tous les âges, qur. la bien
faisance prodigue ses soins sympathiques et ses secours; 
le dévouement actif qui l'a entouré dr, sa vigilance affec
tueuse jusque nans le sein maternel, ne s'arrt~te pas au 
lit mortuaire. Il s'était élancé VArs lui en deçà du ber
ceau .... il l'accompagne par ses prières au delà de la 
tombe, réalisant cette grande parole apostolique : L'a
mour est plus fort que la mort! 

FI!\", 
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